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Messieurs les Presidents, chers collegues, Mesdames,
Mesdemoiselles, Messieurs, je vous souhaite la bienvenue
dans notre universite et je me rejouis de l'initiative

qui a ete prise par l'Ecole des Sciences Griminologiques.
L'annee 1985 est faste en anniversaires pour notre

institution. Ce sont les 20 ans de l'Institut d'Etude
des Religions et de la Pensee laique, les 30 ans de l' 1ns

titut du Travail, les 40 ans de l' 1nstitut d'Education

Physique et de Kinesitherapie et les 50 ans de l'Ecole
des Sciences Criminologiques.

Ceci temoigne de la vitalite de notre institution a
travers Ie temps. Notre universite a bien souvent ete
accusee de statisme et de s'endormir sur ses lauriers.

Lorsque j'observe les faits avec Ie regard de l'historien

que je suis, et que j'essaie d'etablir une chronologie et

de mettre les elements en rapport avec Ie contexte natio
nal et international, je me rends compte qu'en depit de
tout ce qu'on a pu dire ou ecrire, notre institu�ion a

temoigne d'un constant souci d'adaptation aux realites
sociales. II en a bien ete ainsi lorsque l'Ecole des
Sciences Criminologiques a ete mise sur pied en 1930.

Rappelez-vous le contexte delicat des annees 30; c'est
la montee du totalitarisme d'Etat et de ses violences,
et la crise economique, engendrant de nouvelles formes de

delinquance comme c'est generalement le cas chaque fois

qu'il y a des soubresauts profonds dans la societe. Je
crois que c'est ce qui a indiscutablement mene les fonda
teurs de l'Ecole des Sciences Criminologiques a prendre
l'initiative qui etait la leur.

Dans les annees 30, il etait important de reflechir a
un certain nombre de problemes, de les apprehender du

point de vue theorique afin de deboucher sur certaines

pratiques nouvelles. Quand on observe la situation 50 ans

plus tard et bien, vous qui lisez les journaux, qui ecou
tez la radio et regardez la television, vous n'ignorez pas
que la chronique beIge en matiere de delinquance est helas

particulierement riche en elements tragiques.
Dans ce contexte la notre Ecole de Criminologie a un

role majeur a jouer. Ce colloque celebrant cet anniver

saire est done Ie bienvenu et je me rejouis que l'on ait

fait appel a des specialistes internationaux pour vous

entretenir de ces problemes et reflechir sur quelques
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grandes questions. J'en suis tres fier pour l'Universite
de Bruxelles et tres heureux pour les organisateurs. C'est
done avec conviction que je vous souhaite un plein succes
dans vos travaux, Monsieur Ie President de la Faculte de

Droit, Monsieur Ie President de l'Ecole des Sciences

Crirninologiques, Messieurs les rnagistrats, chers collegues.

Monsieur H. HASQUIN
Recteur de l'Universite Libre de Bruxelles
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Mesdames et Messieurs apres ce que Monsieur le Recteur
vient de vous dire, le President de la Faculte pourrait
presque renoncer aux quelques paroles qu'il se promettait
de vous adresser. 11 va tout de meme se livrer a l'exer
cice perilleux qui consiste donc a faire semblant d'etre
serieux en disant des banalites. Le colloque de l'Ecole
des Sciences Criminologiques aurait dil se tenir dans les
locaux de l'Institut de Sociologie, clest a la suite d'un
petit incident qu'il se tient dans les locaux de ce bati
mentj je dois dire que personnellement je mien rejouis
plutot. Cette partie du batiment, et plus encore les
locaux dans lesquels le colloque se deroulera veritable

ment, fait partie de ce qu'il est convenu d'appeler les
locaux de la Faculte de Droit.

Monsieur le Recteur, qui vient de nous quitter, consi
dere qu'il est a la Faculte de Droit lorsqu'il vient dans
ces locaux. Clest un peu abusif, car ces locaux, et ceux

qui sont ici presents le savent, sont ce que nous appelons
dans notre terminologie particuliere des locaux banalises,
c'est-a-dire qulon y enseigne des disciplines extremement
diverses. Mais, ils me sont particulierement chers parce
qu' ils sont plus proches de nos bureaux, de notre biblio

theque, de nos salles de seminaires et que finalement nous

nous sentons ici chez nous. Lorsque je dis chez nous, je
veux dire la Faculte de Droit mais aussi l'Ecole des Scien
ces Criminologiques, qui apres tout_ faH_ _!)artie de la
Faculte de Droit et �n est_ une com.posante Lmportante .

---Mais' il y'a 1� une amb i.gufte , parce que si l'Ecole des

Sciences Criminologiques est dans la faculte, elle est aussi
au dehors et elle cherche a cumuler les avantages de l'ap
partenance et de l'autonomie. Elle nlest parfois arrivee
ainsi quia cumuler les inconvenients de ces deux situations.
On me permettra peut-etre de dire aujourd'hui que le souci
constant de la faculte au cours de ces derniers mois a ete

d'ameliorer, dans toute la mesure du possible, les condi
tions dans lesquelles se fait l'enseignement et peut-etre
meme celles dans lesquelles se fera la recherche au sein
de l'Ecole. Nous avons pu en periode de crise, et ce nlest

pas un mince exploit, faire un cours supplementaire de

Griminologie, pesigner d��_�ss1:_�!:�I'!!:� destines a prendre
specialement en charge les etudiants de l'Ecole des Scien
ces Criminologiques.
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Nous aurons dans tres peu de temps Ie plaisir d'accueil
lir Monsieur Ie Professeur KELLENS de l'Universite de Liege,
titulaire de la Chaire Franqui. Nous sommes particuliere
ment heureux que les exposes que Monsieur KELLENS viendra
nous faire, coincident dans Ie temps avec les ceremonies

qui inaugurent aujourd'hui Ie 50eme anniversaire de la fon
dation de l'Ecole.

Nous avons entrepris de modifier Ie programme de la li
cence en Sciences Criminologiques; mon souhait Ie plus vif
est de voir aboutir des que possible ces reformes qui per
mettraient de renforcer et de developper Ie programme afin
d'ameliorer encore la formation que re�oivent deja nos

'etudiants.
-- ---- -

Organiser un colloque est une entreprise temeraire,
l'Ecole a eu cette audace et crest une preuve de sa

vitalite. En tant que robuste quinquagenaire, elle
s'affirme maintenant de plus en plus comme une entite
autonome. Je ne sais jusqu'ou ira cette autonomie; peut
etre l'Ecole deviendra-t-elle un jour totalement autonome

et ce jour-Ia, la faculte ne sera plus qu'une invitee COmme

les autres. En attendant, l'audace se manifeste de toutes

les manieres possibles: l'Ecole a requis Ie concours

d'Honore DAUMIER et de James ENSOR pour illustrer Ie theme
de la Crimin6Iogie au Pretoire; cela--fera peut-etre grincer
quelques dents. J'espere qu'apres examen approfondi, nous

arriverons a un accord general sur un certain nombre de

propositions constructives, de nature a ameliorer notre

connaissance des problemes qui seront abordes ici.
Je ne puis en conclusion que vous souhaiter un excell�nt

colloque.

Monsieur HANOTIAU
President de la Faculte de Droit
Universite Libre de Bruxelles
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Avoir l'honneur de presider l'Ecole des Sciences Grimino

logiques "Leon Cornil" et Ie Colloque celebrant les 50 ans

de sa fondation est une grace d'Etat et cette grace d'Etat
se mue en etat de grace que nous apprecions hautement quand
nous voyons Ie nombre et ;la qualite de tous ceux et toutes
celles qui, soit par leur concours, soit par leur active

presence, vont participer au succes de ce colloque.

II est des lors legitime et prioritaire que nous adressions

quelques mots de bienvenue :
- a nos collegues francais si proches et a raison de l'uni

versalite de la langue francaise;
an unsere Deutsche Kollegen aus der Bundesrepublik
deren Universitaten (Tlibingen und Mlinchen) auf dem Gebiet
der Kriminologie weltbertihmt sind;
the representative of the English speaking world who
wellcomed the students of our School a few years ago, in
his medico-legal unit of the Guy's Hospital in London;
a nos collegues de Montreal qui sont aux frontieres de
la mouvance culturelle francophone;
a notre collegue de Porto a qui nous ne parlerons que la

langue de VOLTAIRE parce que nous ne par Ions pas portu
gais;
enfin, et surtout, a nos collegues et amis des universites

belges neerlandophones et francophones dont l'appui ne

nous a pas ete mesure;
en neerlandais : een speciaal woord voor onze collega's
van de V.U.B. voor wie de verjaardag van de School voor

·Criminologische Wetenschappen "Leon Cornil" ook de vie

ring van hun eigen school is.

Pour emprunter une image a l'astronautique, la criminologie
est une fusee a plusieurs etages occupes par les multiples
disciplines-qui la -structurent.-- L "object i f est de La placer
sur orbite - osons-nous dire - "pretorienne" en neologisant
un adjectif a "pretoire".

L'humilite commande de dire que la mise a feu n'est pas
toujours reussie. Ariane, elle aussi, a de memorables
rates.

Nos travaux - et ce sera Ie role de notre rapporteur
general de nous Ie rappeler dans ses conclusions - diront
si nous progressons dans cette integration de la crimino

logie dans Ie tissu judiciaire ou s'il nous faudra nous
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consoler avec GRAMSCI en gardant "Ie peSS1m1sme de l'intel

ligence et l'optimisme de la volonte".
La societe contemporaine est, sans doute, a la veille

de mutations beaucoup plus bouleversantes que Ie furent
les revolutions industrielles anterieures. Notamment a
cause de la reduction generalisee du temps de travail in
duisant une oisivete a laquelle les morales occidentales
ont toujours attribue un role criminogene.

Au delit de facies, au crime informatique s'ajouteront
les comportements delictuels et criminels du temps libre.
La qualite de la vie nee du respect des ecosystemes et de
la vassalite robotique risque d'etre bousculee sinon mena

cee dans son recent developpement.
En terminant cette allocution de bienvenue, nous formu

lerons volontiers Ie voeu de voir de jeunes equipes de

criminologues s'engager dans une etude de prospective cri

minologique a l'horizon du troisieme millenaire avec une

prise en compte non pas futurologique mais objective des
destructurations de la societe classique qui s'annoncent
pour Ie tournant du siecle c'est-a-dire demain. Elles
sont deja en gestation.

La genese d'un colloque comme celui d'aujourd'hui est aussi

mysterieuse que la Genese tout court meme si elle peut ex

ciper des motivations circonstancielles comme la celebration
d'un anniversaire. Mais pourquoi Ie cinquantieme plutot
que Ie dixieme ou Ie vingtieme? Parce que, 50 ans, comme

Ie disait certes Madame Simone DE BEAUVOIR, c'est "la force
de I' age". La recurrence-annuelle pos'sede un caract.ere'

"-r-ttu�e les ethnologues connaissent bien. Les pulsations
de la nature que sont les saisons ont ete, de memoire d'Homo
Sapiens Sapiens, marquees par l'un ou l'autre type de fes
tivite. Les pulsations de la vie sociale que sont les cele
brations d'anniversaires familiaux Ie sont egalement.

Dans les micro-societes neolithiques de decouverte re
cente comme celles etudiees par LEVI-STRAUSS dans la foret
amazonienne tout est pretexte a convivialite et a integra
tion sociale.

Loin de ces "tristes tropiques", pourquoi nos societes

post-industrielles ou presque echapperaient-elles a cette

habitude venue du fond des ages? Nous rendons donc hommage
aux fondateurs de cette Ecole dont la prescience a indique
voici deux siecles dans la denomination de ce nouvel insti
tut universitaire des Sciences Criminologiques les voies
multi-directionnelles de la reflexion et de la recherche.
Leur regard genereux sur l'univers de la delinquance et

leur tentative d'en renouveler et d'en enrichir la percep
tion se fondaient sur un humanisme dont se reclame cette
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universite depuis sa creation car au centre de la deviance
nous trouvons l'homme. L'homme, cet etre singulier morpho
logiquement, genetiquement, psychologiquement, socialement,
determine une Criminologie necessairement plurielle.
Notre second voeu serait de voir en 1990 notre Ecole, avec

ses soeurs de ce pays et des autres pays d'Europe, organiser
un congres sur ce theme en y associant tous les acteurs du
drame - au sens etymologique - judiciaire.

Notre troisieme et dernier voeu serait que chacun tire un

profit optimal des communications et rencontres du Colloque
du SOeme Anniversaire de l'Ecole des Sciences Criminologi
ques "Leon Cornil".

Au nom du Comite organisateur, nous adressons notre plus
vive gratitude a toutes les autorites publiques, academi

ques et aux organismes prives qui nous ont aides a preparer
ce colloque ainsi quIa tous nos collegues,grace a qui ces

deux journees resteront dans notre memoire celles de la
Science et de l'Amitie.

Professeur Robert GORTZ
President de l'Ecole des Sciences Criminologiques
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La prison et le jeune

Synthese d'une reflection collective

WATIIER



 



Le juge MILLET et Madame GEVAERT ont deja parle de la mise
a la disposition du gouvernement dans Ie sens d'une mesure

qui paraissait tout a fait inadaptee a la situation des

jeunes. Je partage tout a fait ce point de vue; cela peut
paraitre paradoxal en tant que representant de la Protec
tion de la Jeunesse mais compte tenu d'une experience de
5 ans avec ces jeunes places en prison pour une duree de
detention indeterminee et laissee a l'arbitraire de l'ad
ministration et du ministre. Je partage tout a fait l'avis
de Monsieur MILLET et Madame GEVAERT sur ce point de vue,
et je proposerais d'ailleurs aussi l'abrogation de cet

article de loi. Nonobstant j'ai ete invite pour parler
de rna pratique, de mon role et de rna fonction d'inspecteur
aupres de ces jeunes. Je vais essayer de vous decrire Ie
resultat de cette experience, en parlant tout d'abord des

principes de base qui regissent mon action. II y a glo
balement trois principes de base qui me paraissent impor
tants dans Ie travail avec ces jeunes : l'individualisation,
l'implication ou co-responsabilite et 1 'engagement.

D'une part, Ie principe de l'individualisation, crest
admettre que chacun est un cas particulier qui a eu son

histoire propre, et bien sur ses delits mais aussi un pre
sent et un avenir. Tres souvent ces jeunes de 15 a 18 ans

ont un lourd passe de delinquance et des stigmates tres
lourds a por�er : cas irrecuperable est. Ie. terme Ie plus
souvent employe. Dans un premier entretien avec eux, Ie

point important est d'etablir un climat de confiance afin
d'elaborer un contrat de collaboration.

Le deuxieme point qui me parait fondamental dans Ie
travail que je fa is avec ces jeunes, crest la fonction

d'implication du jeune vis-a-vis des decisions qui sont

prises avec lui. II est evident que,compte tenu de l'ar
bitraire de la situation,il faut que Ie jeune puisse etre

engage dans un processus de decision, je parlerais de co

responsabilite avec Ie jeune. Cela me parait un element

important a souligner.
Le troisieme point que je veux mettre en evidence,c'est

la notion de progression. II est clair que ces jeunes ont

tous un passe d'echecs professionnels, scolaires, affec
tifs et sociaux. A ce moment la, que fa ire avec ces jeunes
qui ont vecu une succession d'echecs ?
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II Y a plusieurs etapes dans la progression du travail

que je peux faire avec eux. La premiere etape est la

prise de contact avec les jeunes delinquants : je me situe,
je dis ce que je fais, ce que je peux faire avec eux et

d'autre part j'essaie de faire leur connaissance en leur
demandant de me parler de leur passe, de leur present et

comment ils ont vecu cette mise a la disposition du gou
vernement quand cette decision est prise par Ie juge.
Aucune information sur Ie sens de cette mesure n'est don
nee aux j eunes, La seule notion qu

' ils . retiennent - en general
c'est qu'elle sera maintenue jusqu'a 21 ans.

La deuxieme etape est d'etablir un contrat avec Ie jeune
d'une part sur la duree de sa detention et d'autre part
sur la preparation a sa sortie. C'est une etape tres

importante qui refixe Ie jeune dans Ie temps et dans l'es

pace.

La troisieme etape est la preparation a la resocialisation
avec ce jeune. Dans ce travail de preparation, je sers

d'intermediaire entre Ie jeune et Ie milieu exterieur c'est
a-dire que je demande toujours au jeune ce qu'il propose
comme solution. En general, compte tenu de la situation,
Ie recours c'est souvent la famille, mais il faut tenir

compte que frequemment c'est un passe familial tres charge.
Je constate aussi que tres souvent on n'a pas assez tra

vaille avec cette famille en terme de responsabilisation,
on n'a pas toujours implique suffisamment la famille dans
la decision qui a ete prise. La reprise de contact avec

la famille me para it un element tres important pour lequel
je peux servir d'intermediaire. Je m'engage moi-meme a

reprendre Ie contact avec cette famille pour etablir even
tuellement un contrat pour sa sortie.

La quatrieme etape est Ie contrat qui peut etre etabli avec

Ie jeune. Bien sur il faut tenir compte du fait que ce

jeune est en prison. II sait que la duree de sa detention

depend d'un contrat dont les des sont pipes au depart.
Alors il va dire : "Ecoutez Monsieur WATTIER, je ne vais

plus commettre de delits, je vais travailler et je ne vais
surtout pas commettre de betises". Ce sont les arguments
que Ie jeune va utiliser pour s'en sortir.

L'objet de la cinquieme etape que j'ai pu faire avec ces

jeunes, c'est la mise en pratique de ce contrat, l'utili
sat ion de ce contrat a la sortie. Dans la cinquieme etape
nous �tablissons 1a forme de ce contrat et nous donnons
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au jeune un mois de conge a l'essai pour determiner dans

quelle mesure il pourra respecter ce contrat. Le contenu
de celui-ci est tres souple, quand Ie jeune dit : "je vais
aller travailler ou je vais m'inscrire a l'ecole", il ne

faut pas negliger une manque d'identite sociale, profes
sionnelle, scolaire vu leur passe. 11 faut tenir compte
de la situation de ces jeunes et de leurs potentialites.
Je crois que l'essentiel du travail est d'essayer de situer

l'evolution de ce jeune entre irrecuperabilite et respon
sabilite. La grosse difficulte est de trouver Ie juste
milieu. Partir de l'idee des notions d'implication, d'en

gagement, d'individualisation et de co-responsabilite.
Voici schematisees les methodes de travail que nous appli
quons.
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Le diagnostique criminologique et la justice
penale

H. GOPPINGER
Direktor des Instituts fur Kriminologie der Universitat Tiibingen



 



Hon expose " Le diagnostic crimino1ogique et La justice
penale" demontrera connnent Ie juriste penal peut - sans

avoir fait des etudes psychologiques ou psychiatriques
et dans tres peu de temps - saisir Ie delinquant dans ses

relations sociales et de faire ensuite un diagnostic cri

minologique individuel, se basant sur la Triade crimino

logique et moyennant une methode criminologique developpee
au cours des dernieres annees et deja mise a l'epreuve
dans la pratique. Ge diagnostic non seulement permet de
faire ensuite un :pronostic criminologique individuel,
mais on obtient en meme temps une bonne image de la per
sonne en question, de ses forts et de ses faibles. On

peut alors mieux decider quelles sanctions penales ou

autres mesures seraient appropriees (par exemple sursis
ou autres directives de la Gour) en vue d'une prevention
individuelle du crime.

L'expert est un personnage bien connu dans la procedure
penale. La Gour l'appelle lorsqu'elle se trouve confrontee
a une question assez decisive pour l'issue du proces et

dont elle ne se sent pas suffisannnent competente. Un ex

pert psychologique ou psychiatrique est consuIte surtout

lorsqu'on a affaire a des delinquants que lion suspecte
d'une anomalie psychique; quelquefois on Ie consulte aussi

pour verifier la credibilite d'un delinquant ou pour eclair
cir certaines incoherences psychologiques.· Dans la !llajorite
des cas pourtant, quand il s'agit des delinquants soi
disant "normaux", la cour n'a pas recours a un expert pour
se faire une image du delinquant dans ses relations socia
les. En principe, on ne peut qu'approuver cette pratique,
puisque c'est la cour qui est -

pour ainsi dire - maitre
du proces. L'aide d'un expert peut influencer d'une facon
tres decisive l'issue d'un proces et doit donc rester une

exception.

D'autre par4 il est certain qu'un grand nombre de normes

juridiques du droit penal et du droit penal des mineurs

(en RFA ils en existent plus de 50) exige des decisions
se basant sur un pronostic; tel est par exemple Ie cas

lorsqu'il s'agit des decisions sur des mesures educatives
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appropriees ou des decisions sur un sursis de la peine
avec mise a l'epreuve, ou bien alors s'il faut determiner
directives les plus efficaces pour la duree de la peine.
Pour pouvoir determiner un traitement individuel et effi
cace pour chaque delinquant, la cour doit donc se familia
riser avec les problemes individuels et specifiques du

delinquant, connaitre ses traits de caractere ainsi que
son comportement social et en tenir compte dans ses de-
cisions.

11 se pose cependant la question de savoir si le juge -

compte tenu de sa formation purement juridique - est vrai
ment a la hauteur de cette tache. Tres couramment, on a

encore des attendus peu individuels concernant la deter
mination de la peine et d'autres consequences juridiques.
On se sert parfois des theories de criminalite pour juger
de la personnalite d'un delinquant et de ses relations
sociales. Cela depend, cependant, sur quelle theorie on

se base. Quelle theorie le juge connait-il et laquelle
correspond au mieux aux tendances sociales actuelles ou

bien a l'opinion subjective du juge ? etc. En fin de

compte, on se base sur des criteres peu significatifs
pour Ie cas individuel en question. Tres souvent, la
cour ne se sert pas suffisamment des possibilites que
la loi lui offre pour determiner le traitement le plus
individuel possible pour chaque delinquant. C'est par
tant de ce fait qu'il faut voir nos efforts de develop
per - dans Ie cadre de la Criminoloq±e appliquee - une

methode permettant au juriste penal de se faire lui-meme

une image de la personnalite de l'individu dans ses rela
tions sociales, de voir et d'interpreter correctement tous

les aspects d'une signification criminologique.
Dans le fond, ce n'est qu'ainsi qu'il peut satisfaire

pleinement les intentions du droit penal qui prevoit un

jugement individuel de chaque cas pour pouvoir ensuite
determiner les sanctions qui promettent Ie maximum d'effi
cacite.

L'assistant social, d'autre part, en sa fonction de delegue
a la probation par exemple ou comme assistant aupres du
Tribunal de la jeunesse. peut se servir de cette methode

pour obtenir des points de repere pour le traitement indi
viduel du delinquant en question.

La Criminologie appliquee se base sur les resultats de
l'etude comparative de jeunes adultes delinquants, effectuee
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a Tlibingen (la Tlibinger Jungtater-Vergleichsuntersuchung).
Les resultats de cette etude sont - soit directement, soit

d'apres leur tendance - identiques aux resultats du tres

petit nombre d ' etudes comparables - du point de VUe proce'de
et etendue - qui existent sur Ie plan international {a
nommer ici surtout HEALY/BRONNER, GLUECK/GLUECK et WEST/
FARRINGTON). Sur base de cette etude, la "Methode der

idealtypisch-vergleichenden Einzelfallanalyse" (methode
d'analyse du cas individuel par comparaison de types ideals

determines) a ete developpee. Moyennant cette methode,cha
que individu peut etre saisi criminologiquement d'une facon
tres sure et l'on peut, en se basant sur Ie systeme de re
ference de la Triade criminologique etablir un diagnostic
criminologigue et en tirer les conclusions, par exemple
sous forme d'un pronostic criminologique. Par cette me
thode deviennent egalement apparents,les forts et les fai
bles dans Ie comportement social du delinquant et lion
obtient ainsi des points de repere valables pour Ie trai

tement specifique et individuel de celui-ci, soit sous

forme de mesures juridiques, so it sous forme d'une therapie
appropriee.

D'une facon generale on peut dire que la "Tlibinger Jungta
ter-Vergleichsuntersuchung" (Etude Comparative de Jeunes
Adultes Delinguants) a revele des differences considerables
dans Ie comportement quotidien de la population moyenne et

des personnes ayant commis des actes criminels a plusieurs
reprises, et ceci dans quasi toutes les spheres de vie.

On a pu cons tater du cote des delinquants, dans leur train

de vie, certains schemas de comportement qui n'existaient

pas du cote du groupe comparatif. Par contre, la classe
sociale ainsi que certaines conditions de socialisation

plutot negatives, COmme par exemple l'absence d'un parent
ou un emploi de la mere, ne se sont pas revelees signifi
catives du point de vue criminologique. D'autre part, une

education manquant de consistance ainsi qu'une surveillance

insuffisante, ou bien les efforts plus ou moins reussis du

jeune pour echapper a cette surveillance, se sont montres

plus significatifs.

L'etude a clairement demontre qu'un nombre assez eleve de

personnes du groupe comparatif (de la population moyenne)
avait vecu sous les memes circonstances et influences de

favorables - selon l'avis general, un risque criminel -

sans avoir pourtant jamais ete condamne pour un acte cri
minel. D'autre part, un nombre non negligeable du groupe
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de prisonniers condamnes plus qu'une fois emanait de fa
milles bien rangees. Des differences tres marquees entre

les deux groupes existaient. Par contre, dans le compor
tement des individus dans les domaines "sejours" , "perfor
mance (scolaire et professionnelle)" et tout particuliere
ment dans le domaine "lois irs" (ou les deux groupes diver

geaient considerablement, tant au point de vue structure

qu'a l'etendue de ces loisirs), des differences se mani
festaient du point de vue "contacts personnels" et ceci

aussi bien pour les contacts (pre)donnes que pour les
contacts choisis (contact sexuels y compris).

Ces differences constituent le point de depart pour Ie ju
gement criminologique du cas individuel moyennant la methode

d'analyse du cas individuel par comparaison de types ideals
determines (Methode der idealtypisch-vergleichenden Einzel

fallanalyse). Les elements de base de cette methode sont des

types ideals se situant a differents niveaux d'abstraction.
Ces types ideals ont ete determines en condensant et trans

formant en regles empiriques la richesse d'information

gagnee par la Tlibinger Etude Comparative de Jeunes Adultes

Delinquants. On a - pour ainsi dire - cristallise Ie com

portement ideal typique du groupe de prisonniers d'une part
et du groupe comparatif de la population moyenne d'autre
part. Lorsqu'il faut juger d'une personne donnee, on com

pare Ie comportement de la personne en question aux stan

dards idealement typiques pour obtenir ainsi un profil in
dividuel et specifique pour chaque individu.

Le jugement criminologique s'oriente aux criteres de la
Triade criminologigue. Ces criteres ouvrent differentes

perspectives pour pouvoir percevoir en premier lieu Ie com

portement social de l'individu, mais aussi sa delinquance :

II s'agit d'abord de definir comment l'acte criminel se si
tue dans la coupe longitudinale de la vie. Nous avons ici
un vaste spectre qui - en s'orientant toujours au compor
tement social - va du developpement vers la criminalite

graduelle et,pour ainsi dire logique,jusqu'a l'acte criminel
inattendu qui advient, soi-disant, comme un coup de foudre.

La coupe transversale de la vie, c'est-a-dire la partie de
la vie precedant immediatement l'acte criminel, est etudiee

separement. Partant du style de vie en general, on tache
de saisir des schemasde comportements et attitudes bien
definies et ayant une signification criminologique. Dans
ce contexte, il est particulierement significatif lorqu'il
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y a une coincidence de certains criteres. Si de telles
constellations crimino-relevantes sont constatees, on peut
s'attendre comme consequence logique du style de vie de
l' individu en question ,a une deHnquance , ou bien - sel on

le cas - a l'absence des actes criminels.

Ces deux perspectives sont finalement completees par une

troisieme dimension, a savoir les references personnelles
individuelles et les valeurs d'orientation. Moyennant ces

aspects, on peut arriver a voir les intentions fondamentales
et determinantes de chaque individu, ainsi que ses interets
les plus prononces, et on tache de discerner l'orientation

(ethique) de la personne en question ainsi que les principes
qui la guident dans sa vie quotidienne.

En tenant compte de ces trois dimensions, on arrive donc a
faire un diagnostic criminologiQue tres sur du delinquant
dans ses relations sociales, un diagnostic qui - permettez
moi de le dire encore une fois - non seulement permet d'en
deduire des conclusions pronostiques, mais qui fait res

sortir en meme temps - chose nouvelle dans la criminologie -

les forts et les faibles d'un individu, offrant ainsi des

points de repere concrets pour determiner des mesures effi
caces.

Dans le cadre de cet expose, il ne m'est pas possible de

traiter plus en detail les resultats de nos recherches a

TUbingen et la methode de la Criminologie appliquee. Meme

une le�on plus prolongee ne suffira pas. Des methodes

psychiatriques ou psychologiques avec leurs criteres de

diagnostic ne se laissent pas non plus decrire au cours

d'un seul expose.

Les resultats de la Ttibinger Etude Comparative de Jeunes
Adultes Delinquants (Ttibinger Jungtater-Vergleichsuntersu
chung) ont ete publies en 1983 sous Ie titre "Der Tater
in seinen sozialen Beztigen" (1) (Le Delinquant dans ses

Relations Sociales). En 1985 a ete publiee la "Angewandte
Kriminologie" (2) (Criminologie appliquee) qui explique Ie

procede du jugement criminologique du cas individuel ainsi

que les criteres d'analyse et de diagnostic. Une traduc
tion anglaise du "Tater in seinen sozialen Beztigen", supplee
par un chapitre "Criminologie appliquee" va paraitre au

printemps 1986. Du 1er au 6 septembre 1986 nous organiserons
a Ttibingen, conjointement avec la Societe Internationale de

Criminologie, un cours international sur la Criminologie
appliquee.
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Permettez-moi encore une courte annotation quant a la mise
a l'epreuve de l'analyse du cas individuel par comparaison
de types ideals et quant au temps necessaire pour faire
ces analyses.

Le jugemen� criminolog1que des delinquants par l'aide de
cette methode et en se basant sur la Triade criminologique
se fait a Ttibingen depuis 10 ans environ. Au cours de ces

annees, on est arrive a simplifier encore Ie mode d'appli
cation de cet instrument de diagnostic dont la surete et

la validite ont ete verifiees non seulement par des inves

tigateurs differents, mais aussi par des personnes de

professions differentes et travaillant dans Ie domaine

qui nous interesse ici. Depuis plusieurs annees deja, on

enseigne cette methode a l'universite, surtout aux etu
diants en droit, et elle est meme incluse dans leur Examen
d'Etat. Des rapports purement criminologiques sont egale
ment faits par des criminologues qui - sauf leur entrai
nement en criminologie appliquee - n'ont fait que des
etudes en droit. Moi-meme, lorsque je suis appele de
dresser un rapport psychiatrique, je fais en regIe generale
outre l'examen psychiatrique, aussi une analyse et un diag
nostic criminologique.

Nous faisons aussi des cours d'entrainement - cette annee
ils seront cinq en compte total. Aces cours ont partici
pe des personnages de la pratique appartenant a des grou

pes professionnels tres varies, comme par exemple juristes
(juges, procureurs, avocats, du personnel penitentiaire,
assistants de faculte, etudiants d'autres universites etc.),
des psychiatres, psychologues, assistants sociaux, assis
tants judiciaires, delegues a la probation, personnel poli
cier, sociologues et professeurs d'universite.

On n'a besoin que relativement peu de temps pour faire une

exploration criminologique d'une personne. Apres un cer

tain entrainement je compte une heure environ, y compris une

breve dictee du rapport. Ceci est demontre pendant Ie cours

d'entrainement. II va sans dire qu'un novice y met plus
de temps qu'un "expert". On peut comparer ceci a un sta

giaire judiciaire qui redige son premier jugement : il y met

peut-etre plusieurs jours tandis qu'un juge verse Ie redi-

ge en une heure. Les informations necessaires et utiles pour
l'analyse criminologique du delinquant peuvent d'ailleurs
etre obtenues sans trop de difficultes au cours des

enquetes generales du proces penal. Lorsqu'il s'agit d'ac

tes criminels assez graves, on peut en �lus avoir recours
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a l'aide judiciaire pour obtenir des informations necessai
res. II faut naturellement investir plus de temps si les

diagnostics criminologiques doivent servir de base pour
determiner une therapie intense et bien a propos.

A notre avis, cet instrument de la criminologie appliquee,
orientee sur la pratique, permet non seulernent un jugernent
plus complet du delinquant lors du proces et pendant l'exe
cution de la peine, mais offre aussi au juge la possibilite
de se faire lui-meme une image de la personnalite du delin

quant sur des criteres criminologiques. II est bien entendu

que les explorations et diagnostics purement criminologiques
ne peuvent remplacer ni l'avis d'un expert psychiatrique en

cas d'anomalie psychique, ni l'avis d'un expert psychologi
que lorsqu'il s'agit de juger de la credibilite ou de la
maturite de la personnalite d'un individu. Mais de tels
cas ne sont pas si nombreux par rapport au nombre total des

delinquants. D'ailleurs, cet instrument de la Criminologie
appliquee que je vous ai presente ici, peut aussi constituer
un auxiliaire tres utile pour Ie psychiatre (ou Ie psycho
logue) qui travaille jans Ie domaine judiciaire. II peut
s'en servir pour etablir ses propres avis d'expert et pour
determiner une therapie appropriee dans tous les cas qui vont

au-dela de la question de la responsabilite penale du del in

quant ayant une anomalie psychique.
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SOMMAIRE

Depuis plus d'un siecle, des critiques tres vives sont formulees c�ntre
les peines de prison de six mois ou moins. Des sanctions alternatives
ont ete introduites en 1888 et en 1964. Pourtant, Ie nombre des courtes

peines prononcees ne diminue plus depuis 1969. Actuel lement , l'intro
duction de nouvelles sanctions alternatives est proposee (revision du
code penal). Le succes d'une telle entreprise depend de son application
par les juges. Deux recherches ont ete conduites simultanement :

1. afin de connaitre l'application actuelle des courtes peines et
2. des sanctions alternatives et l'attitude des juges face aux reformes
proposees.

II en ressort que les juges ont moins besoin de nouvelles sanctions,
que d'une meilleure information et de criteres valables pour la determi
nation de la sentence penale.

SAMENVATTING

Reeds meer dan een eeuw worden gevangenisstraffen tot zes maanden zwaar

bekritiseerd. Ondanks het invoeren van alternatieve sancties in 1888 en

1964, blijft het aantal uitgesproken korte straffen constant sinds 1969.
In het kader van de herziening van het Strafwetboek worden nieuwe alter
natieven overwogen. Het succes hiervan hangt af van de toepassing door
de rechters. Daarom zijn twee studies verricht :

1. naar de huidige toepassing van de korte gevangenisstraffen en de
alternatieve sancties,
2. naar de opvattingen van de strafrechters omtrent de voorgestelde
hervormingen.

De resultaten duiden aan dat de rechters meer behoefte hebben aan

duidelijke criteria en een betere informatie, dan aan nieuwe sancties.
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Le probleme des courtes peines de prison n'est certes point
nouveau. Au dix-neuvieme siecle, A. PRINS et les positi
vistes organiserent une premiere croisade c�ntre ces peines
de six mois ou moins, qui etaient censees avoir tous les

"desavantages", ma is aucun des
If avantages" de I' emprison

nement. La courte peine stigmatise Ie condamne et sa fa

mille, engendre la contamination morale et la recidive
sans proteger la societe. Consequence de cette premiere
croisade : la loi LEJEUNE de 1888 sur Ie sursis.

Cependant, l'acceptation de la responsabilite diminuee
et de circonstances attenuantes augmentait constamment Ie
nombre des courtes peines prononcees.

L'interet croissant pour la prevention individuelle et

la resocialisation apporta une deuxieme vague de critiques,
qui conduisit des 1938 aux experiences de probation preto
rienne et de non-execution des courtes peines par Ie par
quet, et finalement a la loi de 1964 sur la suspension, Ie
sursis et la probation.

Actuellement, Ie but declare et officiel de la politique
criminelle est la reduction de l'application de l'empri
sonnement, considere comme un remede extreme, et l'indivi
dualisation de la peine. Ceci implique la diminution des
courtes peines de prison. Le juge correctionnel dispose
d'un eventail de sanctions alternatives. L'absence de
criteres dans la loi de 1964, a l'exception du passe ju
diciaire et de la longueur de la peine, 1a technique des
circonstances attenuantes devrait lui permettre dans bon
nombre de cas d'eviter l'emprisonnement. Les statistiques'
judiciaires semblent confirmer cette tendance. La majorite
des affaires correctionnelles se termine par une amende,
un quart par un sursis, une minorite par un emprisonnement
ferme. Cependant, nous constatons que Ie nombre des courtes

peines prononcees ne diminue point depuis 1969, ni en chif
fre absolu, ni en pourcentage. Chaque annee, plus de
6.000 personnes sont condamnees a une peine inferieure ou

ega Ie a 6 mois. La suspension et la probation sont tres

peu appliquees. Malgre la non-execution de certaines pei
nes de 3 ou 4 mois par les parquets, Ie nombre d'emprison
nements reels pour courtes peines ne diminue plus. La

surpopulation des prisons en 1984 forca a plusieurs repr1-
ses Ie Ministre de la Justice a decider des mises en li-
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bert�s provisoires collectives. Les courtes peines de
viennent ainsi les tres courtes peines !

Cette situation peu satisfaisante amena la Commission,
et plus r�cemment Ie Commissaire Royal pour la r�vision du
Code p�nal, a se pencher a nouveau sur Ie probleme des
courtes peines. R�duction ou marne abolition des peines
jusqu'a 6 mois sont propos�es par l'introduction de nou

velles sanctions alternatives comme les jours-amendes, les

prestations communautaires ou la d�claration de culpabili
t�.

L'exp�rience de la loi de 1964 d�montre que Ie succes
d'une tel Ie entreprise d�pend en grande partie de l'appli
cation qui en est faite par les juges. Aussi avons-nous

estim� indispensable de connaitre avant tout l'application
actuelle des courtes peines et des alternatives existantes,
ainsi que l'attitude des juges correctionnels face aux

nouvelles sanctions propos�es.

Deux recherches ont �t� conduites simultan�ment.
D'une part, une �tude de documents et de dossiers judi

ciaires de personnes emprisonn�es pour une courte peine (1).
D'autre part, une enquete aupres de juges correctionneiS

n�erlandophones, men�e en collaboration entre la K.U.L. et

la V.U.B. (2).

Les recherches avaient pour but de r�pondre aux questions
suivantes :

1. Qui sont les d�tenus pour courtes peines en Belgique?
2. Pourquoi n'ont-ils pas 'b�n�fici�' d'une sanction al
ternative ?
3. Quelle est l'efficacit� d'une courte peine de six mois
ou moins ?
4. Comment r�soudre a l'avenir Ie probleme des courtes

peines ?

L'�tude des dossiers judiciaires se d�roula en trois pha
ses :

1. Description d'un �chantillon repr�sentatif des d�tenus,
emprisonn�s en Belgique au 28 d�cembre 1978 pour une courte

peine : pass� judiciaire, condamnation a la courte peine,
ex�cution de l'emprisonnement, r�cidive subs�quente (190
personnes).
2. Etude approfondie d'une partie de cette population (110
personnes).
3. Comparaison avec un groupe de probationnaires (100 per
sonnes).
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La seconde recherche comporta une enquete preliminaire
aupres de juges ayant fait partie d'une chambre correction

nelle par Ie passe, suivie de l'enquete finale aupres de
35 juges correctionnels.

La premiere question que nous nous sommes posee est de sa

voir si l'emprisonnement de courte duree est veritablement

employe comme remede ultime. Les juges interroges decla
rent unanimement etre tresconscients des desavantages des
courtes peines, et disent ne l'employer que lorsqu'il leur
est impossible de faire autrement. Cependant nous consta

tons dans notre etude que 73 % des detenus repondent aux

conditions legales pour Ie sursis, 30 % pour une suspension
du prononce. Ces detenus ont-ils peut-etre joui de tant

d'alternatives que Ie juge finit par imposer une peine fer
me? Le passe judiciaire de 57 % des detenus compte au

moins une, mais en general une seule condamnation avec

sursis. Autrement dit, 43 % n'ont jamais joui d'un sursis

total, et 96 % n'ont jamais connu de probation. Les alter
natives existantes n'etaient donc certes pas epuisees.

Le nombre d'emprisonnements anterieurs n'en est que
plus remarquable.

Deux tiers ont deja encouru au moins une peine de pri
son, un tiers encourt regulierement, pour un meme type de
deLit , une meme courte peine. Ces personnes 'sont verita
blement prises dans un engrenage penal et penitentiaire.

Un tiers par c�ntre se trouve pour la premiere fois en

prison, pour une courte peine, dont 11 % sont en plus con

damnes primaires. Ce dernier groupe se compose en grande
partie d'etrangers et de militaires, ayant souvent subi
une detention preventive, souvent condamne avec sursis

partiel.
Nous constatons donc que les detenus pour courtes peines

en Belgique forment un groupe plutot heterogene, allant du

petit recidiviste regulier au condamne primaire.

Afin de savoir pourquoi une courte peine est appliquee
alors qu'une sanction alternative est encore possible,
nous avons plus particulierement etudie les cas OU Ie juge
est passe des sanctions anterieures non-privatives de li
bertes a une premiere courte peine de prison ferme.

Ce groupe de 110 detenus se divise en trois categories
distinctes.

Dans la premiere categorie (= 15 %), les courtes peines
resultent de sursis partiels de peines allant iusqu'a deux
ou trois ans. Les delits concernes, vol avec violence,
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inceste, etc. ne peuvent donner lieu a de courtes peines
que par l'acceptation de circonstances attenuantes et

l'application du sursis. En l'occurrence, la circonstance
attenuante s'avere toujours etre Ie passe judiciaire res

treint du condamne. La "gravite" des faits, conune defi
nie par la loi et appreciee par Ie juge, a pour conse

quence que Ie sursis accorde reste partiel. Souvent
aussi une detention preventive fut subie.

Une deuxieme categorie, la plus importante (35 %), est

totalement opposee a la premiere. Les del its qui ne sont pas
"graves", paraissent meme parfois derisoires (ex. escro

querie de 40 F). Mais l'auteur a encouru une condamna-
tion anterieure, souvent (70 % des cas) un sursis, pour
un delit similaire. Cette recidive speciale semble etre
la rais�n de l'emprisonnement, meme si 10 ou 20 annees

separent les deux faits. La detention preventive est

tres rare dans cette seconde categorie.

La troisieme categorie (= 30 %) comprend certains delits,
qui semblent donner lieu a une courte ped.ne Lndependam
ment de la gravite des faits et d'une recidive speciale
abandon de famille, del its militaires, outrages et in
subordination a la police, ivresse au volant avec bles
sures ou homicides involontaires.

80 % des courtes peines appartiennent a une de ces trois

categories. II semble que Ie juge accorde a cette pre
miere peine de prison ferme chaque fois une autre fonc
tion :

1. La courte peine, sanction "alternative" pour une peine
plus longue.
2. La courte peine, sanction "retributive" pour l'echec
de sanctions alternatives anterieures, en general une

condamnation avec sursis.
3. La courte peine, sanction "normale" pour certains
delits specifiques.

La verification de ces hypotheses impose une comparaison
des personnes etudiees avec un groupe repondant a la
meme definition, mais ayant encouru une sanction alter
native.

Pour diverses raisons, tant d'ordre methodologique
que de politique criminelle, nous avons choisi un groupe
de 100 probationnaires. Les personnes ayant encouru

un sursis probationnel partiel forment un groupe separe,
puisqu'ils "combinent" une courte peine de prison avec

une probation.
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Les caracteristiques judiciaires des trois groupes
(courte peine, probation et groupe mixte) different de

fa�on significative :

1. Nous trouvons des de1its "graves" dans les groupes
des courtes {i'eines et des peines mixtes, mais rarement

dans le groupe probation. Cela signifie que, meme

lorsque le juge souhaite imposer une probation, il

ajoute une peine d'emprisonnement, so it afin de cou

vrir une detention preventive, so it afin d'assurer
la fonction retributive.
2. La probation conna it , elle auss i , ses deLi.ts "spec I

fiques" : exhibitionisme, drogue (delits de moindre

importance), port d'armes illicite. Cependant, cer

tains juges imposent une probation pour des del its que
nous considerons comme "specifiques" pour les courtes

peines : abandon de famille, coups et blessures, vols.
3. Les cas de "recidive specifique" (delits anterieurs

similaires) se rencontrent dans les trois groupes de

peines. Cependant, une nouvelle difference apparait
entre la courte peine et la probation. La courte

peine sanctionne surtout la recidive survenant apres
un sursis. Un probationnaire qui recidive se voit

parfois attribuer une nouvelle mesure de probation,
qui prolonge la premiere. La recidive, meme specifi
que, n'empeche donc pas en soi une probation.

11 semble plut6t que courte peine et probation
forment deux engrenages distincts ; un sursis conduit
a une courte peine, une probation a une nouvelle pro
bation. Plusieurs explications sont possibles. Sans

doute, la personne du juge importe : il apparait que
les probations sont toujours imposees par les memes

jugas. Par ailleurs, il nous semble que l'information
dont le juge dispose joue egalement, et de deux fa�ons.

Premierement, le dossier judiciaire d'un probation
naire qui comparait devant le tribunal pour une nouvelle

infraction, comporte un rapport de l'assistant de pro
bation. Si le traitement se deroule de fa�on satis

faisante, l'impression globale du juge sera plus posi
tive et il sera moins enclin a interrompre la mesure

probatoire. Une telle compensation n'existe pas dans
le dossier judiciaire d'une personne condamnee avec

sursis simple.
En second lieu, il ressort de l'enquete menee

aupres des juges correctionnels, que les juges qui
font (ou ont fait) partie d'une commission de probation
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octroiera plus de mesures probatoires que leurs collegues.
Une meilleure connaissance conduit a une plus grande con

fiance et donc a une application plus etendue.

Ceci se confirme dans Ie "follow-up" effectue durant une

periode de 4 ans apres la condamnation a la courte peine,
la probation ou la peine mixte.

rec1dive specifique nouvel emprisonnement

courte peine
probation
peine mixte

43 %
13 %
42 %

46 %
10 %
37 %

1. Courte peine pres de la moitie de ces detenus pri
maires se retrouvent apres 4 ans dans l'engrenage de
la prison. Les delits specifiques comme abandon de

famille ou les delits militaires obtiennent des resultats
deplorables : 47 % et 71 % de recidive specifique.
La recidive donne generalement lieu a une peine de pri
son ferme (71 % des cas).

2. La probation par c�ntre donne des resultats tres posi'
tifs. Cependant, il faut eviter toute conclusion ha
tive concernant l'efficacite relative de la probation
par rapport aux courtes peines, puisque les deux grou
pes de condamnes different sur plusieurs points impor
tants. En limitant la comparaison a certains delits,
comme les delits c�ntre les biens ou l'abandon de fa

mille, il apparait que les resultats obtenus par la

probation ne different pas de la courte peine, mais

que neanmoins les deux engrenages distincts continuent.

3. Les peines mixtes obtiennent des resultats plus ne

gatifs que les courtes peines : 80 % de recidive spe
cifique pour la categorie "drogues", 73 % pour les
del its c�ntre les biens.

CONCLUSIONS

1. La courte peine n'est pas toujours employee comme re

mede ultime, puisque la majorite des detenus aurait
encore pu jouir d'une sanction alternative, non

privative de liberte.
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2. Les juges considerent les alternatives existantes comme

insuffisamment retributives pour les delits "graves",
pour l'echec d'un sursis anterieur, pour certains delits
specifiques.

3. Pourtant la courte peine est tres peu efficace, meme
comme "sharp short shock" et est souvent Ie debut d'un

engrenage penitentiaire.

4. Notre etude semble indiquer que la probation pourrait
eviter cet engrenage, non pas parce qu'elle est telle
ment plus efficace, mais parce que Ie juge recourt

moins vite a l'emprisonnement. L'information du juge
et sa familiarite avec la probation semblent im�ortantes
a cet egard.

5. Le manque d'information personnel Ie dans les dossiers
judiciaires et penitentiaires des detenus pour courtes

peines demontre clairement qu'il ne peut y avoir ques
tion d'individualisation de la peine. Pourtant, les

juges declarent de bonne foi,rechercher la sanction
la mieux appropriee au cas individuel et estiment en

general que les dossiers y suffisent amplement.
Beaucoup se fient plus aux documents policiers et a
leurs propres observations lors de l'audience, qu'aux
enquetes sociales qui retardent inutilement Ie cours

du proces.

6. Les juges sont enclins a "couvrir" une detention pre
ventive subie, soit par une courte peine, soit par
un sursis (probatoire) partiel.

considerations sur une politique criminelle
future

Les reformes proposees par la Commission et Ie Commissa ire

Royal pour la revision du Code Penal comprennent entre

autre la reduction, et meme la suppression des courtes

peines, par l'introduction de nouvelles sanctions alter
natives : jours-amendes, prestations communautaires, de
claration de culpabilite, peines accessoires.

Les juges interroges a ce propos, semblent accorder une

importance primordiale a leur liberte de choix de la sanc

tion. lIs s'opposent a l'introduction de directives ou

d'une motivation· speciale de la peine. Par contre, ils
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acceptent 11e1argissement du champ d'app1ication des
alternatives actuelles, ainsi que 11introduction de nou

velles sanctions, meme lorsque leur uti1ite parait margi
na1e ou leur execution diffici1e. Pourtant, nous avon�

constate que 1es alternatives existantes ne reussissent

plus a reduire 1e nombre des courtes peines.
11 semble donc peu probable que 1a simple introduction

de nouvelles sanctions soit une solution. En plus, 1es

experiences dans nos pays voisins demontrent qu1une te11e

po1itique comporte un danger certain d'amp1ification et

d'e1argissement de 1a repression ("net-widening").
L'ob1igation d'une motivation speciale semble e11e aussi

vouee a 1lechec, puisque les juges eux-memes prevoient
qu'e11e degenerera en formu1es stereotypees.

Faut-i1 donc simplement abolir les courtes peines de

prison? Ma1heureusement, meme 11abolition n1est pas
Isimp1e".

Tout d'abord, 1a decision du juge doit etre consideree
dans 11ensemb1e du systeme penal. Les liens constates
entre 1a detention preventive et 1es courtes peines nous

font craindre que l'abolition des courtes peines pourrait
engendrer un accroissement des detentions preventives.
11 faudrait donc en meme temps limiter 11app1ication de
1a detention preventive.

Ensuite, labo1ir" 1es courtes peines imp1ique 1es

"remplacer" par une autre peine. Une peine qui devrait

remplir les memes fonctions, non seu1ement pour 1e juge,
mais aussi pour 1a victime et pour 11opinion pub1ique.

Substituer 11amende a 1a courte peine peut etre utile,
a condition d'eviter 1es emprisonnements subsidiaires.

L'experience allemande demontre que meme 1es jours-amendes
n1y reussissent pas tout a fait, et qu1en plus ces sanc

tions ne sont pas app1iquees au de1its de gravite moyenne
donnant lieu actue1lement aux peines de 3 a 6 mois de

prison.

Une amende peut aussi nuire aux interets de la victime.
D'autres sanctions doivent donc rester possible. La

popularite croissante des services au profit de 1a com

munaute au Royaume-Uni et aux Pays-Bas semble ouvrir
certaines perspectives, mais exige aussi beaucoup de pru
dence. Le probleme fondamenta1 reste que, tout comme 1a

probation, cette sanction la1ternative" n1est pas toujours
appliquee en remp1acement d'une peine de prison ferme

("net-widening"). Cette condition de principe a aussi
un aspect pratique, puisqu'i1 devient alors plus aise
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d'instaurer l'infrastructure requise : un transfert de
subsides des prisons aux services responsables "suffira".

Pour atteindre cet objectif, l'attitude des juges face
a la prison et aux sanctions alternatives devrait evoluer.
11 est certain que les juges se sentent tres lies par Ie
cadre technique et la tradition juridique du droit penal.
La prison et l'amende restent les sanctions "normales" ,

les alternatives forment l'exception. 11 est donc neces
saire d'adapter Ie cadre legal meme, par exemple en de

penalisant certains delits pour lesquels un emprisonnement
devriendrait impossible (cfr. Suede).

D'autre part, exclus de l'execution des peines, les

juges ne connaissent pas la prison, la probation, Ie

payement des amendes. Ils ignorent ce qui advient de
leur decision. Leur "feed-back" est exclusivement ne

gatif : Ie recidiviste qui comparait pour de nouvelles
infractions.

Beaucoup regrettent cette exclusion. Le moment semble

venu de "r�int�grer" les juges correctionnels dans Ie

systeme p�nal.

Une derniere conclusion des recherches menees est qu'une
meilleure collaboration semble possible entre les juges
praticiens et les chercheurs criminologiques. Les juges
eprouvent Ie besoin de se concerter sur Ie probleme com

plexe de la determination de la sentence penale. L'echan

ge d'information, la concertation peuvent mener a une

politique criminelle plus realiste, plus humaine et peut
etre plus juste.

41



NOTES
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TABEL : BEKLAAGDEN DOOR DE CORRECTIONELE RECRTBANKEN GEVONNIST (1969-1980) :
:x
tzl

UITSLAG DER VERVOLGINGEN EN AANDEEL IN RET TOTAAL DER BESLISSINGEN

Totaal Gewone Veroordeelden (in hoofdorde) (1) Beklaag-
aantal en den vrij- 7-

beklaag- probatie 7- tot gevangenisstraf tot geldboete gesproken
den ge- opschor-
vonnist ting totaal voor- onvoorwaardelijk voor- onvcor-'

waar- 7- + 2j. 7. + 6m. % tot 6 m. 7- waar- 7- waarde- 7-

delijk 2 jaar delijk lijk
(2)

1964 59.018 53.512 10.825 (18.3) 187 (0.3) 1. 087 (1. 8) 8.316 (14.1 ) 6.084 (10.3) 27.013 (45.8) 5.506 (9.3)
1969 59.970 1.495 (2.5) 52.746 10.423 (17.4) 184 (0.3) 786 (1. 3) 7.095 (11.8) 6.389 (10.7) 27.869 (46.5) 5.729 (9.6)
1970 56.058 1.588 (2.8) 49.234 10.812 (19.3) 202 (0.4) 832 (1.5) 7.264 (12.9) 5.114 (9.1 ) 25.010 (44.6) 5.236 (9.3)
1971 50.285 1. 715 (3.4) 43.772 10.071 (20.0) 154 (0.3) 500 (1. 0) 5.757 ( 11.4) 4.493 (8.9) 22.797 (45.3) 4.798 (9.5)
1972 54.980 2.269 (4.1) 48.068 11.016 (20.0) 137 (0.3) 598 (1.1 ) 6.095 (11.1 ) 4.758 (8.7) 25.464 (46.3) 4.643 (8.4)
1973 56.767 2.715 (4.8) 49.412 10.762 (10.0) 93 (0.2) 492 (0.9) 5.885 (10.4) 5.371 (9.6) 26.809 (47.2) 4.640 (8.2)

� 1974 56.149 2.965 (5.3) 48.685 11.479 (20.4) 93 (0.2) 523 (0.9) 5.721 (10.2) 5.034 (9.0) 25.835 (46.0) 4.499 (8.0)
W 1975 56.379 2.950 (5.2) 48.900 11. 652 (20.7) 72 (0.1) 599 (1.1 ) 5.931 (10.5) 4.344 (7.7) 26.302 (46.7) 4.529 (8.0)

1976 51. 574 2.737 (5.3) 44.878 11.891 (23.0) 241 (0.5) 824 (1.6) 5.376 (10.4) 3.860 (7.5) 22.680 (44.0) 3.959 (7.7)
1977 51. 978 2.682 (5.2) 45.289 12.556 (24.2) 286' (0.5) 785 (1.5) 5.448 (10.5) 3.831 (7.4) 22.383 (43.0) 4.007 (7.7)
1978 50.837 2.777 (5.5) 44.582 11.429 (22.5) 143 (0.3) 761 ( 1.5) 5.731 (11. 3) 3.847 (7.6) 22.671 (44.6) 3.478 (6.8)
1979 54.828 3.272 (6.0) 47.697 12.657 (23.1) 208 (0.4) 762 (1.4) 5.745 (10.5) 4.566 (8.3) 23.759 (43.3) 3.859 (7.0)
1980 53.522 24 49.655 12.646 (23.6) 165 (0.3) 738 (1.4) 6.049 (11. 3) 4.823 (9.0) 25.234 (47.2) 3.843 (7.2)

Bran Gerechtelijke statistieken, Correctionele recht.banken , 1964, 1969 tot en met 1980, N.I.S., 1968-1983.

(1) worden hier bedoeld de individuele veroordelingen, uitgesproken door de correctionele rechtbanken; een beklaagde in een terechtzitting
wegens verschillende misdrijven veroordeeld, wordt slechts eerunaal gerekend en zulke voor het misdrijf dat hem de zwaarste straf

bezorgde.

(2) worden hier enkel bedoeld de gevangenisstraffen die geheel met uistel uitgesproken werden; de veroordelingen tot gedeeltelijk uistel
vallen binnen de categorie "onvoorwaardelijk".



Kortgestraften
Steekproef eindejaarspopulatie 1978

(n = 190)

in aanmer

king voor

o
D
II uttst.e I

IIIiI opschort;ng

11111111111111111111111111111111111111111111 4 %

vroeger
reeds

volledig
uitstel

probatie

44

11

68%

32 %

vroeger
veroordeeld

nooit

geen gevangenis

gevangenis

regelmatig
korte straf



Gerechtelijk profiel

K p

D
D
I
D

misdrij ftype

specifieke recidive

misdrijfernst

45

c

28

33

2



43 %

K

46 %

Follow-up

specifieke recidive

13 %

p

nieuwe gevangenis
straffen

10 %

46

42 %

c

37 %



La criminologie, ce qu'en dit le Palais

Reflexions a propos d'une enquete aupres des magistrats et avocats liegeois
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"Grace a l'enseignement dispense par les ecoles de crlml

nologie, nous ne verrons plus, comme Ie deplorait recem
ment encore M. Ie Procureur General CORNIL sous l'eminent

patronage duquel je me place toujours prudemment lorsqu'il
s'agit de mettre en cause une magistrature a laquelle je
suis fier d'appartenir, grace a cet enseignement, dis-je,
nous ne verrons plus des magistrats condamner un adoles
cent a la prison, determiner par consequent la duree ma

ximum de la peine, sans connaitre Ie regime de la prison
ecole ou il sera place autrement que par ce que lui en

ont revele les polemiques de presse ... Grace a cet

enseignement, on evitera Ie spectacle affligeant de ces

anciens magistrats ignorant les notions elementaires de

criminologie et de psychiatrie criminelle ...

Grace a cet enseignement, nous verrons au contra ire

s'organiser une collaboration medico-judiciaire chaque
jour plus etroite pour Ie plus grand bien des deliquants
et de la societe; ... nous verrons enfin se constituer,
sous l'egide des ecoles de criminologie, une feconde

pepiniere de jeunes criminalistes enthousiastes, soucieux

d'elargir sans cesse Ie champ de leurs connaissances et

qui sauront faire beneficier l'administration de la jus
tice penale de leur formation scientifique, avec Ie souci
constant de dispenser a la fois plus de justice a l'in
dividu et plus de protection a la societe" (1).

Crest par ces propos que le professeur CONSTANT, alors
Avocat General aupres de la Cour d'appel de Liege, concluait
la lecon inaugurale du cours de criminologie a l'Universi
te de Liege en 1946.

Pres de quarante annees ont passe, la criminologie
est entree au Pretoire, mais pour une large part, nous

allons voir qu'il lui manque encore le droit dry etre
citee et utilisee regulierement.

POURQUOI CETTE RECHERCHE ?

Lorsqu'il y a un an, les membres de l'Ecole des Sciences

Criminologiques "Leon Cornil" nous ont demande de cons

tituer un groupe de travail liegeois qui traiterait de
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la penetration de la criminologie au Palais, il nous a

semble interessant de batir les reflexions du groupe sur

les resultats d'une enquete qui aurait ete menee preala
blement aupres des magistrats et avocats liegeois.

Crest finalement l'idee de l'enquete seule qui a ete
retenue et la recherche a ainsi conserve un caractere

purement exploratoire. Gageons toutefois que Ie debat

prevu initialement ne manquera pas d'avoir lieu.

METHODOLOGIE

L'echantillon

Apres un contact prealable avec les chefs de corps, une

lettre exposant brievement les buts poursuivis par l'en

quete, a savoir,faire Ie point sur l'utilite actuelle
de la criminologie pour Ie Palais, a ete adressee, d'une
part, aux magistrats de la Cour d'appel de Liege, du
Tribunal de premiere instance, du Parquet general, du

Parquet d'instance et de l'Auditorat militaire pres Ie
Conseil de Guerre, et d'autre part, aux avocats disposant
d'une boite aux lettres au Palais.

La premiere remarque que l'on a pu faire crest que,
generalement peu enclins a ce genre d'exercice, les mi
lieux judiciaires ont reserve a cette demande une reponse
massivement favorable.

L'echantillon sur lequel nous avons pu travailler se

compose finalement de 117 individus, a savoir 100 hommes
et 17 dames. L'echantillon est compose de 78 avocats,
23 magistrats de Siege et 16 magistrats du Parquet et de
l'Auditorat militaire.

La recolte des donnees

Les protocoles d ' enquet;e ont ete admfn Lstres par une

trentaine d'etudiants de la premiere licence en crimino

logie dans Ie courant de l'hiver 1984.
Ceci implique que la recherche a represente egalement

un exercice methodologique pour les etudiants, avec les

avantages et les inconvenients que ce choix comporte.
Parmi les avantages de cette option, on retiendra que
l'utilisation d'etudiants comme enqueteurs leur permet
de se familiariser avec un certain type de moyen d'inves

tigation en sciences sociales et par ailleurs de benefi
cier d'un contact privilegie avec un terrain.
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La methode utilisee a consiste en un bref entretien
d'une vingtaine de minutes avec les magistrats et avocats

de Liege qui avaient accepte de recevoir un des etudiants.

Le questionnaire

Le questionnaire redige aux fins de l'enquete peut etre
divise en quatre parties principales.

La premiere concerne des renseignements generaux rela
tifs a la qualite du sujet d'enquete, a la position qu'il
occupe au Palais ou plus simplement, au role qu'il tient
dans ce qu10n a pu decrire comme une sorte de theatre.

La deuxieme partie permet de savoir quelle connaissance
de la criminologie ont les sujets d'enquete.
Ont-ils suivi des cours de criminologie? En ont-ils lu ?

Participent-ils a des colloques? En quoi consiste, et

par quel moyen leur information relative a la criminolo

gie est-elle acquise ?
La troisieme partie du questionnaire permet d'avoir

une idee des attitudes des sujets d'enquete vis-a-vis de la

criminologie? Font-ils ou ont-ils fait appel a des travaux

criminologiques dans leurs taches judiciaires? Ont-ils
connaissance des consequences que l'argumentation criminolo

gique peut avoir dans une affaire? Quel jugement portent-ils
sur l'utilite des donnees criminologiques au Palais ?

La derniere partie du questionnaire est peut-etre
plus strategique dans la mesure OU elle porta it sur Ie
"comment communiquer utilement les donnees criminologiques
au Palais ?"

Suivons point par point les principales indications qui
ressortent de cette enquete.

LA CONNAISSANCE DE LA CRIMINOLOGIE

On pourrait aussi parler du probleme de la diffusion des
connaissances criminologiques.

74 % des sujets d'enquete interroges n10nt suivi aucune

formation criminologique.
12 % ont suivi des cours isoles a l'Universite, qu'il

s'agisse de cours de complement de droit penal ou de pro
cedure penale, de protection de la jeunesse, de medecine

legale, de criminalistique, de psychiatrie ou de cri

minologie. Quatre magistrats detiennent un certificat
de l'Ecole de Criminologie et de Police Scientifique du
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Ministere de la Justice. Un peu plus de 10 % des sujets
interroges ont suivi les cours de la licence en crimino

logie et/ou sont diplomes d'une ecole de criminologie.
lIs sont 67,5 % a declarer avoir deja eu l'occasion

de lire des travaux criminologiques et clest au Parquet
(au sens large) que lion trouve Ie plus de lecteurs et

meme de lecteurs attentifs, puisqu'ils sont a meme de
citer des travaux et des auteurs. On peut ajouter que
les lectures du Palais restent tres "classiques"; citons
a titre d'exemple BOSLY, CONSTANT, DE GREEFF, DUCPETIAUX,
KELLENS (nous sommes a Liege), SCREVENS et meme ...

LOMBROSO. Une revue comme Deviance et Societe, qui repre
sente l'un des principaux vehicules de la criminologie de

langue fran�aise, nlest jamais citee comme telle.
Les autres moyens d'avoir connaissance de travaux cri

minologiques restent d'abord la presse ecrite, les collo

ques ou conferences et certains debats televises.
Une place a part doit etre reservee au "travail de fin

d'etudes" de la licence en criminologie qui est souvent

l'occasion de sensibiliser l'un ou l'autre magistrat ou

avocat a un probleme criminologique donne, lorsqu'il est

appele a faire partie d'une commission de lecture.
Les sujets d'enquete, peu enclins a la lecture de

revues plus specialisees, regrettent que lion fasse fina
lement peu echo aux travaux criminologiques dans des re

vues ou des periodiques auxquels Ie juriste a pris l'ha
bitude de se referer comme la Revue de Droit penal et de

Criminologie, les Bulletins periodiques des Barreaux,
les Annales des differentes Facultes de Droit, Ie Journal
des Tribunaux ou meme maintenant Ie Journal des Proces.

LES ATTITUDES VIS-A-VIS DE LA CRIMINOLOGIE

II Y a une discordance importante entre l'utilite que
les avocats et magistrats liegeois interroges reconnais
sent aux donnees criminologiques et l'utilisation qu'ils
en font dans leurs taches judiciaires.

61,5 % des magistrats et avocats interroges declarent
avoir deja eu l'occasion (parfois unique) de faire appel
a des travaux criminologiques dans leurs taches judi
Clalres. De l'aveu meme des avocats , clest chez les

magistrats que lion trouve les plus grandes dispositions
a utiliser de telles references.

Mais meme en tenant compte du fait que des avocats et
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certains magistrats ont l'essentiel de leur activite

plutot oriente vers les affaires civiles (pourquoi d'ail
leurs reserver la demarche criminologique au secteur pe
nal ?), il n'en demeure pas moins que le recours specifi
que et avoue aux donnees criminologiques reste l'exception.

Pour certains, la criminologie jouerait le role de "bouee
de sauvetage" que lIon utilise pour comprendre les affai
res qui semblent hors du commun et surtout lorsque le

Droit ne suffit plus.
On constate en effet� un recours systematique a la cri

minologie dans des affaires mettant en cause, par exemple,
des toxicomanes ou des jeunes, c'est-a-dire dans les do
main�s ou l'impression prevaut (souvent chez l'avocat) et

ou l'argument criminologique peut payer. Un des themes
de ce colloque n'est-il d'ailleurs pas entierement consacre
au "Domaine des mineurs" ?

Remarquons, sans y penetrer, qu'un debat pourrait
s'ouvrir a propos de la definition que lIon donne de la
"donnee criminologique". Quelles caracteristiques un

argument doit-il presenter pour acquerir,dans l'esprit
de celui qui l'utilise ou de celui a qui il est destine,
la connotation criminologique? 11 est en effet permis
de penser que bon nombre d'avocats et de magistrats,
tels Monsieur Jourdain, utilisent la criminologie sans

le savoir ou le reconnaitre. Mais ce qui pour certains

s'apparente plus au simple bon sens ne merite-t-il pas
une verification scientifique ?

A defaut de proposer aux sujets d'enquete une definition
de la "donnee criminologique", la suite du questionnaire
presentait une serie d'exemples de ce type d'informations.

L'enqueteur leur demandait alors de s'interroger sur leur
utilite relative pour le Palais (voir le point 7, page 1
du questionnaire en annexe).

A une except.ion pres, les etudes de "chiffre noir",
l'ensemble des differents items re�oivent un accord favo
rable et meme parfois tres favorable de la part des ma

gistrats et avocats interroges. En tete du "hit parade"
des donnees criminologiques, on trouve les recherches
sur la personnalite individuelle des delinquants.

Ceci n'a d'ailleurs rien d'etonnant puisque les donnees

auxquelles on a preferentiellement recours dans un pre
toire,restent encore aujourd'hui des donnees cliniques.

Une fois encore, on peut observer une grande dispersion
dans les opinions exprimees par les sujets d'enquete
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vis-a-vis des differents types de recherches evoques.
Pour certains sujets d'enquete, une information crimi

nologique dans certains domaines represente un danger.
Par exemple, des etudes sur le "chiffre noir" pourraient
effrayer la population, des statistiques des peines pro
noncees affaibliraient la valeur exemplative des peines
ou bien encore des statistiques relatives a l'execution
des peines pourraient entrainer une volonte d'etre plus
repressifs de la part des magistrats.

Beaucoup d'avocats et de magistrats font une distinc
tion entre l'utilite virtuelle ou intellectuelle des don
nees criminologiques et leur utilite reelle et concrete .

Beaucoup donc,reprochent encore a la criminologie d'etre
peu credible et d'avoir des preoccupations trop eloignees
de ce qui fait la vie de tous les jours au Palais.

La derniere partie du questionnaire eta it consacree au

"comment transmettre les donnees criminologiques au Palais"
(voir point 8, page 2 du questionnaire en annexe).

On a donc demande aux sujets de l'enquete de classer

par ordre d'importance relative,une serie de propositions
qui sont ou pourraient etre imaginees comme canaux de
communication.

Aucun moyen n'emerge du peloton.
C'est la fourniture de documentation sur des points
determines qui re90it le plus de suffrages.

Viennent ensuite les publications classiques (que lion
n'a pas toujours le temps de lire), recyclages et collo

ques (auxquels on va tres peu). Certains magistrats et

avocats sont persuades que le meilleur canal reste le
contact personnel avec un criminologue et l'occasion de
travailler avec lui. Ceux-la souhaitent un travail

pluridisciplinaire sur le terrain ou dans des groupes de
travail organises par l'Universite en collaboration avec

le Palais ou dans le cadre des cercles scientifiques
para-universitaires (il ne semble pas inutile de rappeler
qu'il existe une Societe Belge de Criminologie).

La notion d'audition d'experts sur certains points
de criminologie susceptibles d'eclairer 1e proces n'a

eveille aucun echo chez les sujets d'enquete. Alors

qu'aux Etats-Unis,il est courant pour les juridictions
de se fa ire rendre compte de l'etat general des connais
sances sur un point determine, cette pratique n'a pas
penetre en Belgique. Elle n'est d'ailleurs pas sans

inconvenient: Thorsten SELLIN a montre,par exemple,
l'appel abusif qui a ete fait a EHRLICH, expert isole
et controverse, dans tous les cas OU la partie publique
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entendait demontrer l'effet dissuasif de la peine de mort

qu'elle souhaitait voir prononcer.

DISCUSSION

Les resultats obtenus par cet exercice de recherche ne

permettent pas de traitement statistique ou qualitatif
plus raffine que les chiffres globaux et les impressions
generales que nous avons fournis. C'est a cet egard que
lIon ne peut parler ici que de recherche exploratoire,
revelant avant tout les donnees essentielles d'un pro
bleme et indiquant surtout des incomprehensions ou des
vides qui sont en soi deja des donnees precieuses. Sans
doute la methode de debat a propos de ces donnees pour
ra-t-elle, sinon approfondir la connaissance de l'etat

present des relations entre la criminologie et Ie Palais,
tout au moins permettre de definir ce que ces relations
devraient et pourraient etre et a quelles conditions.

EN GUISE DE CONCLUSION

Pourrait-on, au terme de cette communication,se demander

simplement qu'il en est de l'utilisation de la crimino

logie au Palais comme d'autres choses, a savoir que cela
se passe moins bien que ce que lIon espere mais tout

compte fait mieux que ce que lIon aurait pu craindre.
Le Pretoire a manifestement des attentes vis-a-vis

de la criminologie; c'est aux criminologues qu'il appar
tient d'avoir la volonte de trouver les moyens de rencon

trer ces attentes.

Aujourd'hui, nous sommes utiles, demain nous serons

peut-etre indispensables ....
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NOTES

1. CONSTANT, J., "La formation du juge penal. Le90n inaugura1e du cours

de crimino1ogie a l'Universite de Liege, Ie 28 octobre 1946", Revue de
Droit penal et de Crimino1ogie, 1946-1947, pp. 553-586.
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ANNEXE

ENQUETE SUR L'UTILISATION DE LA CRIMINOLOGIE AD PALAIS

Enqueteur (nom) ••....••.•...•

Sujet d'enquete (nom, qualite) ••••..•

Moment de l'enquete (jour, heure de debut et de fin)

1. - Avez-vous suivi des cours de criminologie
- non
- oui licence en criminologie

- certificat Ministere de la Justice
- cours isoles : lesquels

2. - Avez-vous deja eu l'occasion de lire des travaux criminologiques ?
- non
- oui : voudriez-vous en citer 3

.'

3. - Avez-vous eu connaissance de travaux criminologiques par d'autres
moyens que des publications scientifiques ?
- non
- oui : lesquels ?

- colloques et conferences? Lesquels?
- presse ecrite ?
- radio-TV : emission
- relations
- autres ------) preciser

4. - Avez-vous deja eu l'occasion de faire appel
nologiques dans vos taches judiciaires ?
- jamais
- parfois
- souvent

a des travaux crimi-

---) dans quelles circonstances

5. - Connaissez-vous des cas Oll des arguments tires de recherches

criminologiques ont ete utilises ?
- non
- oui ---) avec quelles consequences

6. - Avez-vous connaissance d'autres utilisations de la criminologie
au Palais ?
- non
- oui ---) preciser

7. Estimez-vous que les donnees criminologiques suivantes peuvent
etre utiles au Palais

(preciser dans chaque cas : tres utiles/utiles/ sans opinion/
inutiles)
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T.U. U. s.o. 1.
- recherches sur la personnalite

individuelle de delinquants
- recherches de psychologie

sociale (influence des autres
sur les comportements)

- modus operandi (manieres
d'operer)

- etudes de "chiffre noir"
(criminalite non signalee)

- traitement et cheminement des
dossiers penaux en fonction de
leurs caracteristiques

- statistiques de peines pronon
cees

- statistiques relatives a
l'execution des peines

- psychologie judiciaire (de
l'interrogatoire, du temoignage,
de l'audience, ••. )

- psycho-sociologie carcerale
- dommages subis par les victimes
- consequences de l'inculpation

et de la condamnation pour
celui qui en fait l'objet
efficacite des peines sur les
condamnes

- efficacite des peines sur Ie

public
- attitudes du public a l'egard

de la loi et de la justice
- autres (citer)
(preciser eventuellement chaque secteur)

8. - Comment les donnees criminologiques pourraient-elles,le plus
utilemen4etre communiquees au Palais ?

(classer par ordre d'importance)
- par l'organisation de colloques ?
- par des recyclages specialises ?
- par des publications ? ---) sous quelle forme ?
- par la fourniture de documentation sur des points determines ?
- par des auditions d'experts sur certains points de criminologie

susceptibles d'eclairer Ie proces ?
- par un acces commode a la documentation en bibliotheque ?
- par l'insertion de la criminologie dans les matieres obliga-

toires de la licence en droit ?
- par l'amenagement des horaires de la licence en criminologie ?
- autre moyen ---) lequel ?

9. - Autres remarques
(noter)

58



Commentaires
Theme I: Le domaine des mineurs

President du theme: L. SLACHMUYLDER



 



Madame le Professeur F. TULKENS

LES IMPASSES DU DISCOURS DE LA RESPONSABILITE
DANS LA REPENALISATION DE LA PROTECTION DE LA
JEUNESSE

EXPOSE

Un intervenant - Ma fille a termine ses etudes de medecine
veterinaire et est en train de s'installer. Elle se de
mande si elle n'aurait pas dfi faire comme les autres

c'est-a-dire prendre morceau par morceau les pieces des

microscopes affectes aux travaux pratiques et reconstituer
ainsi le microscope de telle sorte qu'elle soit equipee.
Cela se passe a l'Universite de Liege qui se defend de
telles pratiques en imposant a l'utilisateur du microscope
dont une piece avait ete derobee, le remboursement de
cette piece. Bien entendu ce n'est pas la piece du micro

scope utilise que lIon prenait, c'etait celle de son voi
sin. Je suppose que la logique sociale sous-tendue par
ces pratiques etait la recuperation individuelle. Je

pense qu'il y avait quelque chose de cet ordre dans la
tete des veterinaires qui se sont equipes de cette maniere.
Je livre ceci a votre reflexion.

Le President L. SLACHMUYLDER - Je crois que nul n'echappe
a l'obligation de se comporter selon certaines normes.

La formation intellectuelle donnee dans les universites
ne dispense personne,et certainement pas les etudiants,
de se conformer a des normes d'honnetete. Je dirais
meme plus, ce quel'on appelle une elite ne doit pas se

borner a etre une elite intellectuelle mais doit vouloir
etre aussi une elite morale, capable de donner l'exemple
dans tous les domaines et notamment celui de l'honnetete.

Un intervenant - Vous n'etes pas sans ignorer que les

jeunes et meme parmi eux les enfants, sont les mieux pla
ces pour utiliser les techniques modernes et notamment

les techniques informatiques, mieux places meme que les
adultes qui souvent ne les comprennent pas. Le premier
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probleme est celui du rapport du droit penal et de l'infor
matique. Aux difficultes du juge a comprendre les techni

ques utilisees par les delinquants dans le domaine de l'in

formatique, s'ajoutent les lacunes de la loi qui est inca

pable d'apprehender ce probleme de maniere correcte. Le
deuxieme probleme est celui des rapports entre le droit

penal et les legislations protectrices de la jeunesse. Vous
avez sans doute entendu parler des "micro-kids", ces enfants

delinquants informatiques. La question que je me pose est

celle de l'ambiguite de la societe qui pousse les jeunes a
s'orienter vers les techniques nouvelles, mais qui demande
au juge penal de sevir de maniere intransigeante lorsque
ces jeunes utilisent des microcomputers de maniere anar

chique. Le dernier probleme est celui de la responsabili
te : comment rendre les parents responsables des abus de
l'utilisation malhonnete d'une technique qu'ils ne compren
nent pas alors que la societe pousse les jeunes a s'orienter
vers ces techniques. Comment s'en sortir avec ces trois

rapports ?

Madame Ie Professeur F. TULKENS - Le point de vue des

jeunes dans Ie type de delinquance qu'ils commettent -

que
ce so it de la delinquance informatique ou tout autre forme
moderne plus sophistiquee de delinquance - n'est guere pris
en compte. Je pense que c'est necessaire si on veut que
les choses changent. 11 faut assurer la prise en compte
non seulement du point de vue du jeune mais aussi des adul
tes. A cet egard, a travers votre question de l'ambiguite
de la societe qui, en definitive, pousse les jeunes a cer

taines formes de delinquance, se renforce, a mon avis, la
necessite d'aborder moins Ie probleme du pourquoi de la

delinquance des jeunes,que celIe de savoir "comment ils le
deviennent".

Un intervenant - Ne croyez-vous pas qu'il y aurait une cer

taine discrimination sociale a la base de l'abaissement de
la majorite penale ?

Madame le Professeur F. TULKENS - Lorsque lIon preconise
l'abaissement de la majorite penale comme une solution au

probleme de la delinquance, on fait endosser aux jeunes
la responsabilite de la crise sociale et economique. Qui
sont ces jeunes? Ce sont plus particulierement des jeunes
qui se trouvent dans une situation de grande vulnerabilite
sociale : les immigres, les decroches scolaires, etc.

Le projet GOL, qui en ce sens, en tend reorganiser Ie sys
teme de protection de lajeunesse� me semble dangereux dans
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la mesure ou il va accentuer la vulnerabilite sociale de
ces groupes; et d'une certaine maniere, c'est un peu la
vieille tactique du bouc emissaire qui reapparait.

Un intervenant - Croyez-vous a la necessite de standardiser
les valeurs? Le placement de jeunes a 16 ans pourrait
permettre de standardiser les valeurs, ce qui ne serait

plus permis s'il y avait abaissement de l'age de la majo
rite penale.

Madame le Professeur F. TULKENS - Je crois qu'il serait
effectivement souhaitable de developper des zones de tole
rance sociale aux valeurs propres que vivent les jeunes
et qui sont differentes des notres,dans une societe pluri
ethique et pluriculturelle telle que nous commen�ons a la
connaitre. 11 importe que les jeunes aient des espaces
juridiques, culturels et sociaux disponibles. On favori
serait ainsi une socialisation reelle et non un simple
conformisme de comportement.
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Monsieur Ie Professeur G. KELLENS - Madame A. CORNET

LES PROCESSUS DE DECISION DES JUGES DE LA JEUNESSE

Monsieur Ie Professeur G. KELLENS (introduction)

Mesdames et Messieurs, il est difficile de prendre la suite
d'un expose aussi brillant que celui de Madame TULKENS.
Ce que je voudrais d'abord, c'est dire un tout petit mot

d'hommage a notre president Monsieur SLACHMUYLDER. Je Ie
connaissais comme etudiant, comme jeune assistant, j'avais
appris a Ie connaitre par differentes publications et no

tamment par une publication qui etait et reste fort celebre
sur les prestations symboliques proposees a des jeunes, et

qui indiquait qu'il etait un etonnant precurseur puisque
l'un des grands themes a l'ordre du jour est precisement
de proposer a des jeunes un certain nombre de prestations
communautaires. J'ai appris a Ie connaitre ensuite au

Centre d'Etude de la Delinquance Juvenile dont Ie directeur
Madame SOMERHAUSEN est parmi nous. Je retrouve ici Monsieur
SLACHMUYLDER dans Ia grande confrerie des professeurs de
la protection de la jeunesse beIge. L'enquete dont nous

allons nous entretenir a ete menee par Madame CORNET qui
est,depuis une quinzaine d'annees,deleguee permanente dans
un tribunal de la jeunesse. Ceci lui a fait acquerir une

experience considerable, lui a permis de nouer des contacts

privilegies et de gagner la confiance des nombreuses per
sonnes qu'elle a journellement a prendre en compte. C'est
de cette maniere que nous avons pu realiser un travail
assez exceptionnel dans son principe. Vous verrez si Ie
resultat est aussi exceptionnel, c'est un autre probleme,
mais disons que Ie principe de la recherche est certaine

ment original. Madame CORNET vous montrera Ies difficul
tes methodologiques rencontrees et vous exposera queIques
uns des resultats.

Madame A. CORNET - Je remercie Ie Professeur KELLENS de Ia
confiance qu'il m'a accordee au niveau de cette recherche;
sans son appui, j'aurais certainement eu plus de difficul
tes pour Ia realiser. Je Ie remercie egalement de m'avoir
invitee a participer a ce congres, a ses cotes.
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EXPOSE

Le President L. SLACHMUYLDER - Les trois magistrats cites
dans le rapport avaient-ils re�u une formation criminolo

gique ?

Madame A. CORNET - Le juge A m'a dit qu'il etait licencie
en criminologie; quant aux juges B et C, ils n'ont pas de
formation criminologique particuliere, encore que le juge
C s'interesse enormement a tous ces problemes et participe
a de nombreux colloques.

Le President L. SLACHMUYLDER - Les tendances decisionnelles
de ces trois juges A, B, C, sont-elles liees au sexe et a
l'etat civil des juges? Cela a-t-il une influence?

Madame A. CORNET - Vous ne faites,en me posant cette ques
tion que refleter la question que je me pose depuis le debut
de rna recherche. 11 est evident que cela a une influence
mais il n'etait pas possible de faire des tests projectifs
a appliquer aux magistrats, quoique j'ai ete tentee de le

faire.

Un intervenant - Dans les dossiers mineurs, lorsque vous

parlez de l'existence d'un dossier "fratrie" ou d'un dossier

"pere" ou "mere", est-ce un dossier relatif au comportement
des parents par rapport a leurs enfants ou un dossier re

press if personnel? Avez-vous releve des cas de mineurs
deferes au juge de la jeunesse pour des chefs d'infractions
et qui ont un pere ou une mere qui sejourne ou qui a se

journe en prison ?

Madame A. CORNET - Les dossiers "parents" dont je parle sont

les dossiers ouverts au niveau des parents dans le cadre
des articles 29, 30 et 32 de la loi du 8 avril 1965. Ceci

repond a la premiere partie de votre question. Dans 11 %
des decisions examinees, j'ai releve qu'il y avait deja un

dossier "parent", mais je ne peux vous dire le pourcentage
de parents qui ont subi une peine de prison puisqu'il n'y
a pas de liens entre les juridiction repressives et le
tribunal de la jeunesse. 11 est fort possible que certai

nes condamnations et proces-verbaux ne figurent pas au

dossier. Le bulletin de renseignements des parents reste,
la plupart du temps, au Parquet et n'est pas insere dans
le dossier des magistrats du siege.
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Un intervenant - Les decisions envisagees dans le cadre de
votre enquete et impliquant un placement de mineurs en

maison d'arret emanent-elles bien des juges A, B, C en leur

qualite de juge de la jeunesse ou bien d'un autre magistrat
qui serait amene a remplacer le juge de la jeunesse? Cela
a son importance notamment lorsque le juge d'instruction
remplace le juge de la jeunesse et que le vendredi a 16 h.
on lui amene un dossier dans lequel sont co-auteurs des
mineurs et des majeurs. 11 y a actuellement une tendance
tres nette dans le sud du pays, c'est-a-dire en region
francophone, a faire application de la meme sanction.

Madame A. CORNET - Pendant rna periode de recherche, je n1en
ai eu aucun exemple, sinon je l'aurais indique. Le rempla
cement du juge de la jeunesse par un juge d'instruction
arrive de temps en temps mais est assez rare dans l'arron
dissement judiciaire dans lequel je travaille. Au cours

d'une carriere de 15 ans de pratique professionnelle, je
n'ai connu qu1un seul mineur place en maison d'arret de
cette maniere.

Un intervenant - Votre etude porte sur trois mois; ne croyez
vous pas qu1une etude sur toute l'annee aurait ete plus si

gnificative parce qu'elle aurait tenu compte d'une compo
sante saisonniere dans la delinquance des mineurs, qui a

pu fausser vos statistiques. Le magistrat peut se trouver

so it devant un plus grand nombre de cas similaires a cer

taines periodes de l'annee, so it devant la necessite d'exa
miner un nombre eleve de dossiers,ce qui pourrait influencer
ses decisions tant en raison du travail supplementaire qu1en
raison des possibilites plus limitees pour un placement en

maison d'accueil ou dans un etablissement plus approprie.

Madame A. CORNET - Votre remarque est fondee, mais j'ai fait
cette recherche dans le cadre d'un travail de fin d'etudes.
Je travaillais a plein temps, je suivais les cours et je
faisais rna recherche. Je devais obligatoirement me limiter.
Cette periode d'observation de trois mois a ete preparee
toutefois par deux mois de travaux durant lesquels j'ai
consulte toute la documentation du greffe et releve qu'il
n1y avait pas de variation sensible a la hausse ou a la

baisse, meme dans le type de decision. Pour la juridic
tion concernee par rna recherche, ce trimestre etait certai
nement celui OU il Y avait le plus d'agitation : la foire,
les fetes de fin d'annee, les premiers echecs scolaires .•.

Cette recherche a demande de nombreuses heures de travail
a chaque magistrat, un reel effort qu'ils ont consenti
avec beaucoup de gentillesse�
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Un intervenant - Vous mettez justement en exergue un point
qui est tout aussi important, crest la difficulte pour les

professionnels, non seulement de maitriser Ie probleme per
sonnel de chaque jeune, ce qui est quasiment impossible au

stade actuel, mais egalement de Ie suivre et de l'etudier
de maniere approfondie.

Madame A. CORNET - 11 est vrai que pendant cette periode la
il y a eu pas mal de decisions, en tout cas au niveau cons

cient, qui ont ete pensees differemment.

Le President L. SLACHMUYLDER - Avant de clore la discussion,
permettez-moi d'emettre une reflexion. Vous me rappelez
une peripetie des modalites de mise en oeuvre de la loi du
8 avril 65. A cette epcque , des contacts entre I' As soc La
tion des Magistrats de la Jeunesse et Ie Ministere de la

Justice, avaient conclu a la necessite d'une initiative
dans Ie recrutement des magistrats. A cette fin, des pro
jets avaient ete elabores par l'Union au sujet de la for
mation en cours d'emploi; nous savions qu'il y a parfois
un intervalle relativement long entre la fin des etudes
universitaires et Ie moment ou Ie juge de la jeunesse entre

en fonction. Ces projets avaient fait d'abord l'objet d'une
discussion au sein de l'association elle-meme et il en etait
ressorti que les magistrats etaient relativement reticents
a ce que l'on appelle "la supervision". En effet, ils

avaient sous leurs ordres des assistants sociaux qui avaient

re�u un entrainement intensif aux methodes de supervision
et qui etaient donc amenes regulierement a remet�re leurs
motivations en question. Or,'les magistrats n'avaient rien
de comparable, mais consideraient que leurs decisions ne

relevaient que de leur conscience. Lorsque la question a

ete debattue devant l'Union des Magistrats, la premiere
reaction a done ete plutot negative. Cependant, au cours

des annees suivantes, plusieurs jeunes magistrats belges
ont eu l'occasion de suivre des cours internationaux pen
dant lesquels ils ont participe a des exercices pratiques
qui, de pres ou de loin, touchent au probleme de la super
vision et a la reflexion sur les motivations personnelles.
Ceux qui ont participe aces exercices en sont revenus avec

la certitude qu'ils repondaient a une necessite et ont

souhaite voir introduire ces methodes en Belgique. Je

partage cette opinion et,s'il s'impose de recruter des

magistrats ayant une bonne formation juridique et crimino

logique, il est non moins important de les former en cours

d'emploi; il est tout aussi fondamental de se preoccuper
de l'evolution de la personnalite du juge que de celIe des

jeunes delinquants.
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Madame Ie Professeur A. de KERCHOVE-WATERKEYN
Monsieur J.P. DELFOSSE - Madame G. GEVAERT
Monsieur WATTIER - Monsieur A. LEFEBVRE
Monsieur F. MILLET

LA PRI SON ET LE JEUNE - SYNTHESE D' ·UNE
REFLEXION COLLECTIVE

Madame Ie Professeur A. de KERCHOVE-WATERKEYN

Je remercie les intervenants precedents qui ont largement
contribue a notre reflexion. Nous sommes tres nombreux
a cette tribune. Notre intention est d'engager avec vous

un dialogue apres vous avoir cependant propose quelques
pistes de reflexion. Mais j'insiste, des pistes de reflexion
essentiellement marquees par des pratiques quotidiennes.
C'est en praticiens que nous sommes venus. Nous ne dispo
sons que d'une heure, c'est pourquoi nous nous sommes im

poses une methode et un timing tres strict. Nous avons

serie les questions en fonction de l'experience de chacun
d'entre nous et limite notre temps de parole a quelques
minutes afin de vous accorder les trois quart du temps.
Notre ambition, quoique limitee, a pour objet urt debat sans

cesse recommence, un debat qui seme la controverse dans la

politique criminelle de tres nombreux pays civilises :

c'est Ie debat de l'enfermement des jeunes. Ce debat a

deja ete developpe dans de nombreux colloques, pour ne

citer que celui qui s'est tenu Ie mois de mars dernier a

Liege et sera certainement repris au cours du VIIeme Con

gres des Nations Unies pour la prevention du crime et Ie
traitement des delinquants (Milan septembre 1986).

Nous avons determine trois themes dans notre reflexion;
la loi, Ie dossier de personnalite du mineur et la realite
de la vie carcerale. En ce qui concerne la loi, Madame

GEVAERT, conseiller juridique au Ministere de la Justice,
vous proposera un bref rappel de la situation. Le juge de
la jeunesse de Tournai, Monsieur MILLET, evoquera pour nous

sa pratique quotidienne. Monsieur WATTIER que je remercie

tout particulierement d'avoir remplace au pied leve Madame

KLOECK, psychologue, inspecteur a l'Office de Protection
de la Jeunesse, nous parlera de son experience en ce qui
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concerne les cas de mise a la disposition des mineurs.
Pour Ie dossier de personnalite du jeune delinquant, les
difficultes rencontrees seront rappelees par Ie Professeur
CORDIER.

Nous aborderons ensuite la realite de la vie carcerale
en ecoutant parler Ie directeur de la prison de Nivelles,
Monsieur DELFOSSE ainsi que Monsieur LEFEBVRE, psycho thera

peute, qui precisera quelques notions essentielles relatives
aux effets psychopathologiques de la vie carcerale sur Ie

jeune detenu.

EXPOSE

Monsieur UYTTERHAEGHE (Directeur du Centre Orthopedagogique
de l'Etat de Braine-Ie-Chateau) - Je voudrais faire une

rectification a propos de ce quIa dit Monsieur DELFOSSE

que je remercie pour les paroles aimables qu'il m'a adres
sees et pour son appreciation favorable du travail accompli
au Centre Orthopedagogique de l'Etat a Braine-le-Chateau.

Cependant, je desire eviter une confusion. II est vrai

qu'en 1982, une annexe du Centre Orthopedagogique de
l'Etat a ete ouverte a la prison de Nivelles pour cer

tains cas : depuis 1982, cinq jeunes y ont seJourne.
lIs dependaient tous de l'Office de la Protection de la
Jeunesse. Le dernier sly trouvait en janvier 1984. lIs

y ont sejourne parce qu'ils avaient tous sciemment agresse
ou tente d'agresser avec debut d'execution, des educateurs
du Centre Orthopedagogique de Braine-le-Chateau. Cette
annexe a ete reeemment requisitionnee par l'Admlnistration
penitentiaire. Elle ne depend done plus direetement de
l'Office de la Protection de la Jeunesse. Ce qu'en fait
l'Administration penitentiaire ne me regarde aueunement

et ne regarde aucunement l'Office de la Protection de la

Jeunesse. Les jeunes qui se trouveraient actuellement dans

l'annexe de Nivelles sont done consideres soit comme des adultes

penaux, soit comme des jeunes gens places sur base de l'article
53 de la loi relative a la protection de la jeunesse. Tout en

etant globalement d'accord avec la prise de position de mon

collegue Monsieur DELFOSSE sur Ie fond du probleme, je ne crois

pas que la prison soit une bonne solution, je ne crois pas non

plus que le travail en internat soit une bonne chose en soi.
Rien n'est bon, il n'yapas de protection de la jeunesse, done

il faut toutes les mesures de protection possibles.
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Monsieur Ch. MAES (Substitut du Procureur General a Gand) -

J'aimerais connaitre Ie nom que lIon va donner a l'insti
tution qui,suite a l'article 53 de la loi du 8 avril 1965,
va remplacer l'enfermement en prison? Y aura-t-il a
nouveau une question de mots qui vont jouer? Si mes sou

venirs sont bons, Ie juge de la jeunesse HUYPGENS avait
declare en 1929 qu'appeler des peines "mesures" etait de
la "logomachie". On peut aussi se poser la question de
savoir si la loi du 8 avril 1965 a vraiment voulu etre
une loi sur la protection de la jeunesse ou une loi sur

la protection de la societe contre la delinquance juve
nile. A mon avis, elle n'a voulu etre que la seconde.
Ne faudrait-il pas donner les articles 36.1 et 36.2 aux

Communautes et reserver les aspects penaux aux juges de
Ie jeunesse? Des enfants qui ont eu Ie malheur de
naitre dans un milieu "dangereux" parviennent par Ie
truchement de mesures successives du juge de la jeunesse
dans Ie circuit des faits qualifies infractions (article
36.4). Ceci pose Ie probleme de la promiscuite dans les

institutions, c'est la raison pour laquelle je crois que
dans l'avenir, il faudrait scinder les articles 36.2,
36.1 et 36.4 au niveau de l'execution des mesures egale
ment.

Monsieur F. MILLET - La question part d'une confusion

generalement repandue dans l'opinion publique a propos
du juge : Ie juge c'est d'abord quelqu'un qui sanctionne,
qui penalise, qui envoie en prison. Mais prenons Ie cas

relevant de l'article 36.2, c'est-a-dire des en�ants
en danger, maltraites : certains pensent que ce domaine
devrait etre soustrait a l'autorite du juge parce qu'ils
n'ont pas bien compris Ie role du juge et Ie pourquoi de
son intervention. On ne rappellera jamais assez que la
loi du 8 avril 1965 est une legislation protectrice de
la jeunesse, et qu'elle opere sur base de mesures de garde,
de preservation et d'education. Souvent Ie parquet me

dit : "vous allez me placer ce gosse qui a fait l'imbe
cile"; je reponds non, je ne vais pas Ie placer si la
famille peut encore Ie sauver !

Pourquoi l'intervention du juge de la jeunesse meme pour
des enfants en danger? Parce quIa un moment donne il
faut imposer une mesure d'autorite, parfois la mesure la

plus importante, Ie retrait de l'enfant a ses parents.
C'est une mesure grave, c'est entamer les prerogatives
de la puissance parentale. Si on laissait ces decisions
a d'autres pouvoirs que Ie pouvoir judiciaire, garant
traditionnel des droits des particuliers, y compris Ie
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droit des parents, on ferait naitre un redoutab1e danger
d'arbitraire. Si une mesure de placement peut se rea1iser
avec l'accord des parents, i1 ne faut pas d'intervention
du juge de la jeunesse. Mais lorsque 1es avis divergent
et que 1es parents s'opposent au placement ne serait-ce

par amour propre, ou pour 1es allocations fami1iales, qui
pourra imposer la mesure sinon Ie pouvoir judiciaire ?

C'est de cette maniere qu'il faut comprendre 1e role du

juge de la jeunesse. Si je suis saisi du cas d'un nou

veau-ne ma1traite dont 1es parents se ressaisissent, il

n'y aura plus lieu de faire intervenir une tierce autori
te pour prendre 1es mesures necessaires. Je fermerai Ie
dossier. Mais lorsqu'i1 faut imposer une mesure impor
tante,comme l'intrusion d'un educateur delegue dans la
famille ou Ie retrait d'un enfant, j'estime alors que dans
nos pays democratiques, 1e pouvoir judiciaire a seu1 qua
lite pour intervenir d'autorite. II ne faut pas qu'il y
ait de confusion : la mission du juge de la jeunesse est

essentiel1ement educative, meme pour les delinquants.
Des lors l'essentiel n'est pas de determiner la responsa
bilite d'un mineur, comme on Ie ferait pour un adulte
mais de comprendre la raison de l'acte ou du comportement
et de tenter de redresser sa relation familiale et sa

personnalite pour remedier a une situation qui lese 1es
interets du jeune et de 1a societe. 11 serait nefaste de
faire une distinction en disant : "on retire au pouvoir
judiciaire tout Ie domaine des mineurs en danger (article
36.2) car il en resulterait de graves abus et carences

dans l'exercice de la puissance parenta1e". Le,juge de
1a jeunesse est responsab1e finalement. Je crois que sa

mission a pour objet des personnes et que sa responsabi
lite est personnalisee. Une competence juridique est

necessaire mais il faut que Ie juge se manifeste aussi

comme un etre humain qui, comme l'educateur, l'enseignant
ou Ie medecin, croit a sa mission; i1 faut evidemment

que les juges appeles a trancher soient bien choisis.
Mais ca, c'est une autre question.

Un intervenant - Je vous remercie Monsieur 1e Substitut

pour votre intervention et je voudrais prof iter de votre

presence pour vous poser une question. Nous avons plus
particulierement etudie Ie probleme de l'enfermement des

jeunes dans notre pays, nous ne pouvons que marquer notre

etonnement devant 1a difference entre 1e nombre plus
eleve de gardes en maison d'arret dans la region franco

phone que dans Ie nord du pays. Je crois que Ie moment

71



est bien choisi pour nous mener au coeur du debat et pour
vous demander si vous pouvez nous expliquer pourquoi
cette difference.

Monsieur Ch. MAES - En 1979, 1es sections "fermees" de

Fraipont ont ete supprimees. Dans 1a partie francophone
du pays, i1 n'y a plus eu de possibilite d'enfermer des

jeunes comme cela eta it possible a l'epoque ou les insti

tutions de l'Etat de Mol etaient autorisees a recevoir
des francophones. II faudrait cependant se poser la

question de savoir si dans un avenir proche, on ne sera

pas amene a appliquer en Flandre Ie meme regime qulen
Wallonie. Les educateurs craignent pour leur securite

personnel Ie et envisagent de se mettre en greve, estimant

qu'il y a trop de mineurs dangereux dans les murs de leur
section. Si lion abolissait l'article 53, clest a dire
la possibilite de mettre un jeune en prison, la difficul
te d'assurer la securite publique et la securite des edu
cateurs deviendrait encore plus grande.

Un intervenant - Comment va-t-on appeler les nouvelles
institutions ?

Monsieur Ch. MAES - Les centres de securite (veiligheids
instellingen) . Dans les debats preparatoires a la loi du
8 avril 1965, l'article 53 ne pouvait etre applique que
dans des cas exceptionnels. II etait question de creer
de nombreux centres d'accueil, mais ceux-ci nlont pas
ete ouverts en nombre suffisant et, sur ce point je
rejoins l'opinion du juge de la jeunesse de Tournai.

Le President L. SLACHMUYLDER - La protection de la jeu
nesse est un sujet tres vaste qu'il nlest pas possible de

developper completement. J'exprimerai en style telegra
phique une ou deux constatations : premierement, peut-on
reprocher a Monsieur Pierre VERMEYLEN et au legislateur
de 1965 d'avoir deliberement centre leur reforme sur la
notion de "mineur en danger" de maniere a faire sortir
definitivement - du moins Ie croyaient-ils - les mineurs
du droit penal? lIs ont fait une experience qui nla

pas ete aussi concluante qu'ils Ie souhaitaient. Est-ce
un echec au plan general? Je ne Ie pense pas.

Deuxiemement, les intervenants ont eu raison de denoncer
les confusions, je serais presque tente de dire l'hypocri
sie, concernant la maniere de designer les choses : il
est vrai que n'importe quelle mesure sera ressentie
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tantot comme une aide, tantot comme une peine. Son con

tenu joue un role certain mais ce qui est fondamental,
c'est la maniere dont Ie sujet a vecu l'evenement et con

tinue a Ie vivre.

Troisiemement, en 1912 comme en 1965, on n'a pas echappe
a l'obligation d'envisager des "passerelles" avec des me

sures de securite qui s'apparentent au droit penal. On ne

peut laisser certains mineurs poursuivre une carriere cri

minelle et il faut necessairement agir. La Commission

pres idee par Le President Pierre MAHILLON et dont 'Ie rapport
a ete remis a Monsieur Robert LEGROS, Commissaire Royal,
merite· de-qualifier de penal ce qui releve du droit penal
et de protection ce qui releve du domaine de la protection.
II serait stupide d'abolir l'un au profit de l'autre car il
faut etre en mesure de repondre a tous les besoins et no

tamment au besoin de securite de la societe sans se priver
de la faculte d'assurer aux jeunes l'assistance juridique
et educative indispensable a leur developpement normal.

Un intervenant - Etant enseignante, j'aimerais poser la

question du rapport entre l'exclusion scolaire et la de

linquance juvenile ?

Madame Ie professeur A. de KERCHOVE-WATERKEYN - Je crois

que lIon peut simplement dire que toutes les etudes qui
ont ete faites dans Ie domaine de la prevention de la

delinquance juvenile etablissent un lien certain entre

l'exclusion scolaire et la delinquancejuvenile. II ne

faut pas en deduire que tous les jeunes inadaptes sco

laires deviennent delinquants,mais seulement que la plu
part des delinquants ont ete a un moment donne des ina

daptes scolaires. Apres avoir travaille durant huit ans

dans les classes d'enseignement special de type 3 carac

teriel, je crois pouvoir dire qu'il y a quelque chose
a fa ire au niveau de la prevention de la delinquance
juvenile et que les classes mettent en evidence Ie pro
bleme de l'exclusion par les difficultes dans Ie domaine
du langage.

Un intervenant - Je voudrais emettre une reflexion : il

y a assurement des problemes d'exclusion scolaire, mais
la question du passage a la delinquance demeure pour moi
une en1gme. J'ai eu l'occasion d'etudier une dizaine de
familIes dont la moyenne du nombre d'enfants depassait
cinq, ce qui representait un echantillon de 70 a 80 en

fants issus de milieux criminogenes. Tous avaient des
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parents plus ou moins desequilibres ou tout au moins ca

racteriels, qui eux-memes connaissent un passe de delin

quance. Un enfant sur cinq est devenu delinquant et

parmi les quatre autres, certains ont eu un destin par
ticulierement heureux. Cessons de croire qu'il s'agit
uniquement de l'influence du milieu.

Madame D. GEVAERT - Les centres qui vont remplacer les
maisons d'arret qui re�oivent les mineurs qui sont places en

application de l'article 53, devront effectivement etre
des centres d'accueil.

De meme, pour les cas relevant de l'article 38 et des
mises a la disposition du gouvernement, la prison pourrait
etre remplacee par un enfermement dans un etablissement
ferme a caractere pedagogique et non carceral.

Un intervenant - Pendant ces cinq dernieres annees, aux

Etats-Unis, un programme tres interessant a ete developpe.
Des adultes enfermes soit a vie, so it pour une tres lon

gue periode, s'occupent de jeunes delinquants qualifies
de dangeureux et leur font comprendre ce qu'est la vie
de prison.

II y a a peu pres deux ans, une emission televisee a ete
realisee a ce sujet et portait sur un groupe de 20 jeunes
delinquants. Elle n'a ete diffusee que deux ans apres sa

production afin de voir l'evolution de ces jeunes : 60

pour cent d'entre eux avaient pris un tournant a 180

degres. Pourrait-on imaginer un programme similaire en

Belgique et, a ce propos, je m'adresse plus particuliere
ment au directeur de prison et au juge de la jeunesse ?

Le President L. SLACHMUYLDER - Je voudrais apporter deux
elements de reponse a ce qui vient d'etre dit. Premiere

ment, lorsque l'on parle de l'iniquite resultant de l'ine

galite des conditions culturelles et educatives, il con

vient de souligner que la loi sur la protection de la

jeunesse tend precisement a effacer, dans la mesure du

possible, ces inegalites, d'une part en retablissant

l'egalite des chances et d'autre part, en menant un dia

logue adapte au langage culture1 des jeunes. II y a donc
necessite d'user d'une technique de dialogue appropriee
aux jeunes justiciables. Savoir dialoguer avec eux est

aussi important que les bonnes intentions des operateurs
de la Protection de la Jeunesse, parce qu'entre les in
tentions "pensees"; les intentions "expr imees " et les
intentions "per�ues", il peut y avoir une tres grande
difference.
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En ce qui concerne la question de la promiscuite qui a

ete evoquee tout a l'heure, je souligne qu'il est impos
sible de faire des distinctions au niveau de l'acte, car

l'acte delinquant nlest pas necessairement Ie ref let

d'une personnalite dangereuse, ni meme d'une personnalite
determinee. Cela ne l'est que dans des cas precis ou

tres exceptionnels. De par leur experience, certains

directeurs d'etablissements pourraient vous confirmer

qu'il y a des jeunes non delinquants qui posent des pro
blemes de comportement parfois infiniment plus serieux

que des jeunes qui ont ete deferes a la juridiction parce
qu'ils avaient commis des infractions.

Je ne pense pas que lion puisse etablir une typologie en

se basant sur la nature de l'acte ou du comportement; je
crois que la question de la connaissance de la personna
lite slopere a partir de nombreux parametres et que les
deductions que lion peut faire a partir de cette connais
sance doivent etre frequemment revisees et affinees. 11
est egalement vrai qu'il faut etre prudent lorsque lion
axe une intervention sur la connaissance de la personna
lite. Mais, il nly a en definitive, pas d'autre solution
et Ie devoir de prudence ne nous dispense pas du devoir

d'agir.

Un intervenant - Je desire faire une petite remarque a

propos de ce qui a ete dit. Le mineur mis en prison nla

pas les memes garanties que le majeur. De plus, mettre

un mineur en prison nlest pas seulement dangereux pour
lui-meme, mais egalement pour son entourage. S,'il n'etait

pas delinquant, il risque de Ie devenir; il faut trouver

d'autres systemes moins criminogenes.

Monsieur le Professeur J. TREPANIER - J'aimerais fa ire une

remarque en ce qui concerne le fameux programme developpe
aux Etats-Unis. Le titre de ce programme dans lequel on

amene des mineurs delinquants a rencontrer des detenus
dans les prisons pourrait se traduire par une periphrase
"on va te faire suffisamment peur pour que tu rentres

dans le droit chemin." Je ne connais pas d'evaluation

systematique des effets d'un tel programme. J'ai moi
aussi vu une emission de television ou les resultats, en

fait les temoignages des personnes qui avaient ete impli
quees dans ce type de programme laissaient tres songeur.
Le type d'experience que ces mineurs delinquants avaient
fait lors de leur rencontre avec les detenus dans le
milieu penitentiaire avait ete sans doute fort different

et, pour certains, cela avait ete assez traumatisant.
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Par la suite, certains ont continue leur activite de

linquante. Dans l'ensemble, je suis fort reticent
a l'egard d'un tel programme.
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Madame Ie Professeur B. EUGENE-DARIN

LES ENFANTS MALTRAITES - EXPERTISES MEDICO-LEGALES

Monsieur Ie Professeur A. KEITH-MANT

THE BATTERED BABY SYNDROME - SOME MEDICO LEGAL
ASPECTS

Discussion en commun

Le President L. SLACHMUYLDER (introduction)

Depuis 1912 jusqu1en 1965, la question etait de savoir s'il
etait possible de dechoir les parents de leur puissance
parentale lorsqu'il resultait des investigations auxquelles
on avait procede que les interesses etaient des debiles

mentaux, des anormaux, bref, des personnes privees des

moyens mentaux d'exercer convenablement leur fonction pa
rentale. D'aucuns ont soutenus que la decheance de la

puissance paternelle devrait etre consideree exclusivement
comme une sanction. Or, il ne peut y avoir de sanction

lorsque Ie sujet n1a pas la conscience claire du caractere
defendu de l'.acte. D'autres, et j1en suis, ont combattu
cette maniere de poser Ie probleme car l'autorite parentale
est une fonction dont Ie titulaire doit etre exclu lorsqu'il
est incapable de l'exercer. Une intervention judiciaire
de caractere protecteur pour l'enfant s'impose quelles
que soient les causes ou Ie handicap des parents. La
deficience mentale des parents, Ie desequilibre mental ne

constituent pas des obstacles juridiques a la decheance de
l'autorite parentale.

EXPOSE

Un intervenant - Dans votre pays, les medecins collaborent
ils volontairement au probleme des enfants maltraites ou

la question est-elle plus theorique que pratique ?
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Madame le Professeur B. EUGENE-DARIN - Depuis 1979 seule

ment, certains medecins commencent a collaborer. Dans le
cadre des equipes,et pour des cas de plus en plus nombreux,
ils previennent ou travaillent en commun avec parfois re

cours aux autorites judiciaires. Chaque cas est apprecie
separement selon la gravite et la nature des lesions,
l'age de l'enfant et les antecedents familiaux, les possi
bilites familiales. S'il y a moyen de traiter le cas en

dehors des circuits judiciaires,c'est-a-dire dans la fa
mille avec une personne designee comme responsable de l'en
fant, cela sera tente. Mais beaucoup de medecins n'envisa

gent pas encore le diagnostic d'enfants maltraites. Cer
tains cas arrivent en chirurgie, en neuro-chirurgie pour
des problemes d'hemorragie intra-cranienne par exemple
et le medecin ne se pose pas de question sur l'origine
des lesions qu'il constate. L'enfant maltraite une fois
reconnu comme tel, beaucoup estiment qu'ils sont tenus

par le secret professionnel.

Le President L. SLACHMUYLDER - Le medecin est tenu de
denoncer le fait s'il estime que cela est necessaire a
la sauvegarde de l'enfant; il ne commet certainement pas
de violation du secret professionnel s'il est interroge
et invite par le juge d'instruction a fournir des preci
sions.

Madame le Professeur B. EUGENE-DARIN - Le secret profes
sionnel, dans ces cas est pour moi un faux probleme, car

le patient c'est l'enfant et le fait de "signaler" a une

autorite, meme judiciaire, peut etre interprete comme une

forme de traitement. L'article 61 du code de deontologie
prevoit d'ailleurs la possibilite de denonciation.

Un intervenant - Le probleme des enfants battus est-il

frequent? La question a ete posee pour l'Angleterre
mais en Belgique y a-t-il des statistiques ?

Madame le Professeur B. EUGENE-DARIN - On ne peut se fier
aux chiffres, il faut savoir qu'il n'y a pas de definition

precise de l'enfance maltraitee. 11 sera it utile de
s'entendre sur une definition car il existe aussi des
mauvais traitements passifs qui, a long terme, entrainent

peut-etre plus de desagrements que les mauvais traitements
actifs. Dans la presse belge, on voit aussi bien le
chiffre de 3 a 4.000 que celui de 12.000 enfants mal-
t.ra Ltes par an.' Je pense que c

' est comme un iceberg;
il n'y a que la pointe qui en est revelee; le chiffre
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noir est tres important. 11 est dfi au fait que 1es mede

cins et 1es personnes de l'entourage ne par1ent pas; 1es
directeurs d'eco1es ne denoncent jamais ou rarement des
cas d'enfants ma1traites par risque de desagrements pour
l'etab1issement sco1aire; et i1 y a d'autres exemp1es
du meme type.

Madame 1e Professeur B. EUGENE-DARIN - Pour terminer, je
voudrais sou1igner 1a question de 1a definition. En

fran\;ais nous avons l'expression "l'enfant battu". Or,
si on dit enfant battu, on admet tout de meme qu'i1 faut
battre l'enfant, mais je crois que l'on peut aussi avoir
1e "battered child" ou l'enfant ma1traite par omission.
Crest 1a question des mauvais traitements passifs.

Le President L. SLACHMUYLDER - Dans 1a loi du 8 avril

1965, l'artic1e 32 definit l'expression "mauvais traite
ment" par 1es agissements actifs, 1es omissions, 1es abs

tentions coupab1es et tous les mauvais traitements psy
chiques et physiques. Mais les mauvais traitements

psychiques vont plus loin que Ie simple abus de correc

tions paternel1es. II y a ega1ement 1e fait d'attenter
gravement a la securite de l'enfant, par exemple Ie
traiter regulierement de batard ou 1e menacer constamment

d'etre exclu de la famil1e. Je citerai pour exemple Ie
cas d'une belle-mere qui d'une part torturait l'enfant
et qui, d'autre part,l'incitait a commettre des vols pour
deposer ensuite p1ainte contre lui. Le tribunal a con

sidere que Ie pere en favorisant ce type de comportement
avait gravement compromis 1a sante et la securite de
son enfant.
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Monsieur le Professeur H. SCHULER-SPRINGORUM

JEUNESSE, CRIME ET JUSTICE

Monsieur le Professeur J. TREPANIER

L'EVOLUTION RECENTE DE LA JUSTICE DES MINEURS
EN AMERIQUE DU NORD

Discussion en commun

Le President SLACHMUYLDER (introduction)

Je desire vous presenter Monsieur SCHULER-SPRINGORUM.
11 occupe en R.F.A. d'importantes fonctions dans le do
maine qui nous interesse et a ete longtemps l'assistant du
celebre Professeur SIEVERTS qui a ete de 1950 a 1965 une

figure dominante de l'Association Allemande des Magistrats
de la Jeunesse et leurs Auxiliaires.

Monsieur SCHULER-SPRINGORUM est professeur a l'Univer
site de Munich ou il occupe d'importantes fonctions dans
le domaine de la protection de la jeunesse. 11 est egale
ment le president de l'Association Allemande des Magis
trats de la Jeunesse et leurs Auxiliaires dont je viens
de parler. De plus, il est le president sortant de l'As
sociation Internationale des Magistrats de la Jeunesse.

Monsieur le Professeur H. SCHULER-SPRINGORUM - Merci beau

coup de cette introduction et de l'honneur de parler ici,
je suis heureux d'etre parmi vous. Je m'efforcerai de

m'exprimer dans vo�re langue mais je pense que j'aurai
beaucoup de difficultes.

Le sujet de mon expose "Jeunesse, Crime et Justice"
est trop long pour etre traite en une trentaine de minutes.
Je me limiterai donc a certaines questions qui concernent

les rapports entre les jeunes delinquants et la justice.
Je ne parlerai pas des crimes des jeunes, des chiffres

noirs, du comportement et de la delinquance des jeunes.
Je voudrais mettre l'accent sur les relations entre ces
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jeunes qui sont traques par la police et qui sont juges
par un tribunal ou une autorite comparable.

En fait, dans les premieres pages de mon expose, j'ai
etabli une sorte de comparaison entre les differents sys
temes existants dans les pays competents pour donner suite
a des cas de delinquance des jeunes. Le systeme de tribu
nal pour mineur n'existe que dans une minorite de pays.
L'Association Internationale qui vient d'etre evoquee par
Ie Professeur SLACHMUYLDER se targue de representer tous

les systemes nationaux d'encadrement social des jeunes,
mais 15 pays seulement, soit moins de 10 % des etats mem

bres des Nations Unies, ont un systeme judiciaire suffi
samment developpe pour que leur Association nationale des

juges d'enfants puisse collaborer activement a cette fede
ration internationale.

EXPOSE

Monsieur Ie Professeur H. SCHDLER-SPRINGORUM - La Crimino

logie, il y a peu de temps encore, pretendait pouvoir in

diquer les principes d'une action de politique criminelle

etayee par des constatations empiriques indiscutables.
Mais avec Ie progres de la methodologie et de la recherche

empirique, on sait maintenant que les constatations sont

determinees par leur contexte historique et geographique
comme la plupart des sources de nos connaissances. II
serait pourtant illusoire d'esperer que les pouvoirs pu
blics soient decharges d'une partie de leur responsabili
te par une sorte de miracle de la criminologie. Dans Ie
meilleur des cas la recherche, aussi fructueuse soit-elle,
ne constituera qulune aide d'appoint, car il y a peu de
centres de recherches criminologiques Oll les resultats
sont suffisamment clairs en ce qui concerne l'institution
nalisation des jeunes en milieu clos.

Le President L. SLACHMUYLDER - Permettez-moi de poser une

question au sujet du caractere symbolique de l'interven
tion et notamment une pratique constatee dans des prisons
pour jeunes en Allemagne. Apres avoir fait vivre ces

jeunes dans un climat proche de celui d'un internat sco

laire de haute discipline, on leur faisait reintegrer, la
veille de leur liberation, une cellule du sous-sol afin
de leur faire sentir tout Ie poids d'une repression
possible au cas Oll ils seraient tentes par une recidive.
Clest du moins l'explication que Ie directeur de la prison
nous a donne. Cette pratique est-elle efficace et encore

en vigeur en Allemagne.
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Monsieur Ie Professeur H. SCHVLER-SPRINGORUM - Peut-etre,
cette pratique est-elle encore appliquee parfois, bien que
lIon doive douter de son efficacite et qu'il y a d'autres
exemples qui vont dans la meme direction. Mais il faut

ajouter aussi qulen R.F.A., les prisons pour jeunes sont

des institutions pour des jeunes plus ages c'est-a-dire

que la majorite a entre 17 et 24 ans. Des lors, ce ne

sont pas des institutions correctionnelles pour juveniles
proprement dites,mais plutot pour des jeunes adultes.

Monsieur Ie Professeur J. TREPANIER - En reponse a la ques
tion qui mla ete posee, je pense que lIon veut parler de

prevention dans Ie cadre de la justice pour mineurs, ce

dont on doit parler,c'est de la prevention de la recidive.
Des c� moment, II intervention de la justice des mineurs
vise essentiellement la prevention de la recidive. Si
vous vous referez a la prevention primaire, elle ne mlap
para it pas du tout comme etant du ressort de la justice
des mineurs et clest sans doute ce qui explique Ie fait

que nous nlen ayons pas parle cet apres-midi.
Au Canada, il y a de nombreuses tentatives en matiere de

prevention. Mais je dirais qu'il y a peut-etre eu beaucoup
de desillusions. Afin d'illustrer ceci, l'exemple du
Canada et des Etats-Unis est revelateur. Les programmes
tentes dans la foulee de la "societe nouvelle" des annees 60
etaient bases sur Ie fait que I'elimination de Ia pauvrete
aurait comme effet de prevenir la delinquance.
Mais clest se meprendre de croire que la delinquance
n'existe que dans les milieux defavorises.

En conclusion, je dirais qulen matiere de prevention,
on en est au stade d'une experience qui n'a pas encore fait

la preuve qu'elle pouvait donner des resultats. On peut
peut-etre se poser la question : est-on appele a devoir
vivre avec la delinquance dans notre societe ?

Monsieur Ie Professeur J. �REPANIER - Je ne parlerai pas
pour II instant de la legislation qui vise l'enfance dite
en danger, mais de la legislation qui concerne les mi
neurs delinquants,car nous faisons cette distinction.

En ce qui concerne Ia dejuridiciarisation, il y a eu au

Quebec une periode de 5 ans OU delinquance et protection
ont ete fort rapprochees , Mais des debats publics consi
derables ont mene a la reaffirmation de la distinction
entre delinquance et protection dans les politiques et

dans les programmes. Je pense que cela a ete une bonne
chose. Les interventions qui se font justement dans Ie
cadre des programmes de dejudiciarisation,visent a preve-

82



nir la recidive chez des jeunes pour lesquels on croit
effectivement qu'il y a eu infraction. Je ne suggererais
certainement pas que lIon veuille, comme on l'a fait pen
dant longtemps, tenter d'identifier des pre-delinquants.
On tomberait dans le tres grave probleme des "faux posi
tifs" si lIon identifiait tous ceux dont on pense qu'ils
ont une probabilite de devenir delinquant pour intervenir
a leur endroit. Nous interviendrions a l'endroit de ceux

qui deviendraient effectivement delinquants, mais aussi
a l'egard d'une foule d'autres jeunes qui ne le devien
draient pas.

Dans quelle mesure pouvons-nous justifier par l'effi
cacite, notre droit d'intervenir dans des cas pareils ?

Monsieur le Professeur H. SCHDLER-SPRINGORUM - En ce qui
concerne la prevention, je m'attache tout a fait a ce

que Monsieur TREPANIER dit parce que si lIon opte pour la

prevention des delinquants futurs, on cherche des delin

quants eventuels. Le processus de stigmatisation est

pour ainsi dire transfere a des enfants de tout age et

qui ne sont pas encore stigmatises formellement.

Le President L. SLACHMUYLDER - Ce qui vient d'etre dit

appelle une nuance. Je suis tout a fait d'accord pour
dire qu'il faut se garder d'etendre au domaine de la pre
vention les procedes qui sont propres a la reaction soci

ale, aux juridictions et aux institutions prevues pour
statuer sur les delinquants juveniles. Je pense que la

prevention de la delinquance peut etre assuree par les
interventions des organismes de protection de la jeunesse
mais que les interventions de la protection de la jeunesse
couvrent plus que le probleme de la prevention de la de

linquance. En particulier, je me tourne vers Monsieur
TREPANIER pour lui rappeler que l'expression "child in

need of care or protection" qui est a l'origine de notre

conception de l'enfant en danger, a ete empruntee aux

pays anglo-saxons. Elle a ete pour nous extremement
eclairante et cependant sans etre etrangere a la notion
de prevention de la delinquance juvenile,elle a maintenant
une portee beaucoup plus etendue parce qu'elle vise

aussi a la sauvegarde des droits de l'enfant. Par conse

quent, messieurs les penalistes, ne voyez pas les choses

uniquement a travers vos lunettes de penalistes. Songez
qu'il y a des problemes humains qu'il faut tenter de re
soudre le mieux possible. La premiere ligne de defense

crest la famille qui conditionne les premieres annees de
la vie de l'enfant au cours desquelles souvent, son destin
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se joue. Je crois que l'Oeuvre de la Naissance et de l'En
fance de meme que toute une serie d'autres organismes qui
interviennent pour proteger l'enfant a d'autres niveaux,
jouent un role extremement important dans le domaine de la

prevention meme si statistiquement nous ne pouvons deter
miner dans quelles proportions les interventions de ces

organismes ont pu eventuellement prevenir la delinquance.

Monsieur le Professeur J. TREPANIER - Brosser le climat
social du Canada au cours de cette periode est une entre

prise difficile en quelques secondes. Je dirais climat

d'insecurite, pas plus qu'ailleurs! Le Canada est un

pays tranquille OU l'insecurite est moins importante
qu'aux Etats-Unis par exemple. Nous n'avons pas Ie taux

officiel de criminalite que l'on trouve dans certaines me

tropoles americaines. Je ne saurais chiffrer le taux de
criminalite juvenile par exemple en Belgique. De plus,
les taux reels ne sont pas necessairement proportionnels
a la perception que les gens en ont,. de telle facon que
meme si on comparait les taux, cela ne nous donnerait

qu'une partie de la reponse.
Au Canada, la revision de la legislation sur les mineurs

delinquants a commence en 1961. Elle a mis 20 ans a abou
tir a la suite d'une serie d'avant-projets de loi, de rap
ports de comite, de projets de loi, de changements de mi
nistre. Cette legislation s'est donc elaboree au cours

d'une longue periode qui a pris fin en 1982. Elle marque
une evolution qui s'est faite avec tous les debats qui con

cernaient les droits des jeunes mais aussi ceux des detenus
adultes. Dans les annees 70 en particulier, toutes sortes

de debats ont marque cette loi. Un element qui doit etre
souleve, encore qu'il paraisse etranger aux conditions so

ciales en Amerique du Nord et au Canada et le sentiment

d'insecurite, est l'uniformisation du seuil d'age a travers

Ie Canada. Pour raconter brievement une histoire longue,
nous avions au Canada une Constitution qui data it de l'e

poque ou Ie pays etait une colonie britannique. En 1982
le gouvernement federal a decide de demander le rapatrie
ment de la Constitution canadienne et y a fait inclure par
le Parlement britannique une charte de droits et libertes
dans laquelle une disposition exige que toute personne ait
un traitement uniforme. A partir de ce moment-la,le projet
de loi sur les mineurs delinquants depose au Parlement et

qui prevoyait de maintenir la diversite dans le seuil

d'age a travers le Canada comportait des dispositions in
constitutionnelles en vertu de la nouvelle charte des
droits et libertes. Le gouvernement s'est vu oblige d'uni-
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formiser le seuil d'age afin de respecter le droit a l'ega
lite. Des lors la question qui allait se poser etait de
determiner a quel age arreter cette uniformisation. 11 y
a eu beaucoup de debats et les provinces Oll la majorite
penale etait fixee a 16 ans,ce sont vigoureusement elevees
c�ntre la hausse a 18 ans. Pourquoi sly sont-elles oppo
sees? Mon analyse dirait pour deux raisons : la premiere,
qui n'est pas la moindre, est qu'il fallait modifier tout

le reseau qui s'occupait des 16 et 17 ans car il etait

organise pour des adultes. Cela posait des problemas ad
ministratifs et impliquai.t des couts financiers qui surve

naient dans une periode de crise economique, alors que
le gouvernement veillait a limiter les depenses.

Le deuxieme probleme avait trait a la representati�n que
les gens se faisaient de ce qu'est un delinquant mineur
et de ce qu'est un criminel adulte. Ils n'etaient pas
prets a changer ces representations la c�ntre d'autres.
Et en disant, "ces jeunes vont desorma is aller devant un

tribunal pour mineurs? Un tribunal pour mineurs ne nous

protegera pas". Cette question de representation jouait
un role important et il n'y a pas lieu de croire que Ie
Canada soit le seul pays Oll ce genre de choses puisse in
tervenir.

Monsieur le Professeur H. SCHtiLER-SPRINGORUM - Pour repon
dre a la question qui a ete posee, la situation de l'Alle
magne Federale est la suivante : le droit criminel pour
les mineurs est etendu jusque 21 ans. C'est une contra

diction si vous considerez le fait que l'age de la majori
te est maintenant a 18 ans. Donc, jusque 21 ans, Ie juge
pour enfant a la possibilite de placer un jeune delinquant
devenu civilement majeur dans une institution qui, d'une
fa�on Oll d'une autre, pratique des methodes d'education.
Personne n'a formellement proteste c�ntre cette situation

illogique. Techniquement on parle de prison pour jeunes
et l'idee de ces etablissements est naturellement la re

education, la reinsertion sociale et le traitement psycho
logique. Mais tout �a c'est l'etiquette, car la realite,
c'est la prison.

De plus, ces instituts sont tres gravement critiques en

ce qui concerne leur efficacite. C'est le juge qui doit
determiner la duree de la detention au regard de la gra
vite du cas et de la personnalite du delinquant. J'ai
releve dans le discours de Monsieur TREPANIER les diffe
rentes formes de proportionnalite. Si on envisage une

proportionnalite a la gravite des cas et a l'age et a
l'histoire et aussi a la biographie de l'individu, on

85



peut faire tout ce que lIon veut. A mon avis, toutes

ces proportionnalites sont seulement des mots.

Monsieur le Professeur J. TREPANIER - Je voudrais faire
une remarque en ce qui concerne la question de l'incarce
ration des mineurs de moins de 18 ans au Canada. 11 faut
bien realiser que 1e Canada est un pays immense et qu'il
y a des regions ou il serait trop c6uteux, compte tenu de
la tres faible densite de population, de construire des
centres d'accueil pour jeunes delinquants. La population
canadienne n'est pas tout a fait repartie sur l'ensemble
du territoire, elle se concentre au sud du pays.

Un intervenant - Dans que1les conditions sont apparues
les mesures reparatrices ?

Monsieur le Professeur J. TREPANIER - Elles sont utilisees

tant comme mesure de dejudiciarisation que comme sanction

par le juge.
Comment situer 1es mesures reparatrices? Dans les trois

premiers quarts du siecle 1es tribunaux pour mineurs se

preoccupaient avant tout de l'aide a apporter aux jeunes.
Dans ce contexte, la victime eta it au mieux et, dans une

minorite de cas, un temoin pouvait etablir 1e fait quali
fie d'infraction devant 1e tribunal lorsque cela etait ne
cessaire. E11e etait ensuite invitee a rentrer chez elle.
Bien souvent 1e juge evitait de rendre la decision en

presence de la victime afin d'eviter des altercations en

tre la victime et le mineur ou les parents de celui-ci.
La victime etait done vraiment ecartee du processus de la

justice. Depuis les annees 70, tant pour la justice des
mineurs que pour la justice applicable aux adultes, il y
a eu un regain d'interet pour 1a victime. On evoquait
surtout qu'au nom de la victime, il fallait introduire
des mesures plus repressives. Cela reglait-il vraiment 1e

probleme de la victime que de punir le delinquant? Ne
vaudrait-il pas mieux s'assurer qu'elle obtienne une

compensation pour le dommage qui lui a ete cause? Cette
these a d'ailleurs mene a la mise sur pied - cela a ete
le cas au Quebec et en Belgique recemment - d'un program
me etatique d'indemnisation des victimes de certains actes

criminels. Cela a egalement mene a l'introduction au

Canada, par exemple, dans le droit penal et dans la loi
de 1982 concernant les mineurs delinquants, de 1a possi
bilite d'imposer comme sanction des mesures visant non
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pas a punir le delinquant mais plutot a
victime pour le dommage qu'elle a subi.

important que je n'ai pu faute de temps
a l'heure.
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Monsieur Ie President R. SCREVENS

INTRODUCTION

"Le magistrat et la criminologie" me para it un titre plus
adequat pour cette introduction que "Ie recours du magis
trat a la criminologie".

Qu'est-ce que la criminologie? Je ne la definirais pas

parce que je ne desire pas offenser les adeptes de l'une
ou l'autre ecole.

Pour moi, juriste, la criminologie a toujours ete
une grande evasion qui comporte peut-etre une part d'illu
sion. Que l'on ne se meprenne pas! La criminologie est

pour Ie juriste une incursion dans ,un monde nQuveau pour
lui, fait de sciences humaines, - anthropologie, psycholo
gie et sociologie - de sciences medicales, notamment la

psychiatrie, et d'etudes tendant a mieux connaitre l'homme
dans son milieu familial et social et donc a en avoir une

image plus reelle.
Crest aussi l'approche de la criminalite sous ses

formes les plus diverses, la recherche de ce qui y amene
et des fa�ons d'agir preventivement. Crest encore l'exa
men critique du systeme penal existant, avec l'analyse
de ses caracteres, de ses limites, de ses insuffisances,
des amenagements ou modifications souhaitables et de la
conscience de sa complementarite sans qu'il paraisse
toutefois possible d'aboutir a sa suppression, comme Ie

suggerent d'aucuns dans un discours d'ailleurs nuance.

La criminologie donc doit tendre vers l'apprehension du

reel, avec ses elements positifs et negatifs. Elle devrait
eclairer Ie magistrat et Ie penaliste dans la pratique
quotidienne, non pas en lui soufflant des solutions, mais
en Ie maintenant toujours conscient de la complexite des

problemes qu'il aborde. Apportant de l'air frais ou mieux,
de l'air nouveau, elle doit l'obliger a remettre regulie
rement ces problemes en question.

Les faits incitent d'ailleurs toujours Ie magistrat
penaliste a la modestie, car son act10n s'exerce directe
ment sur l'homme dont Ies reactions sont rarement sembIa-
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bles. Presque chaque decision en matiere penale est une

experience dont les resultats ne se reveleront que plus tard.
Aussi assistons-nous, dans ce domaine, a des evolutions
d1idee et a des changements de conception assez frequents.

Pour Ie Professeur Leon CORNIL, son principal promoteur,
11Ecole des Sciences Criminologiques sladressait surtout

aux membres de la magistrature et du barreau. Destines
a "grouper tous ceux dont les preoccupations scientifiques
sont ouvertes vers les questions penales et penitentiai
res", elle devait "slefforcer de developper les recherches"
et "etre un puissant element de progres par son souci
d1assurer la confrontation constante des resultats de la

speculation theorique avec les donnees de la pratique".

QuIa apporte et que peut apporter la criminologie au

magistrat penaliste ?
Je crois qu1il faut admettre qu1elle a permis plus

d1une fois d1avoir une meilleure connaissance de 11homme
qui doit etre juge. Mais, est-ce a dire qu1il sera pos
sible de lui appliquer la mesure la plus adequate? Par

fois, peut-etre, mais pas toujours. Et encore faut-il
slentendre sur Ie sens de 11expression "mesure la plus
adequate".

En relation avec une meilleure connaissance de la

personnalite du delinquant, est apparue la necessite d1e
tendre la gamme des mesures penales. Des realisations

importantes ont eu lieu ces deux ou trois dernieres decen
nies; il n1empeche qu1en Belgique, 11arsenal des sanctions

pourrait encore etre augmente par 11introduction, so it de
11interdiction professionnelle prevue comme sanction prin
cipale quand 11infraction a ete commise par abus de la

profession ou par violation grave des devoirs ou des

usages normaux, so it du travail au service de la communau

te ou, suivant 11expression de la legislation fran�aise,
du travail d1interet general non remunere.

Et les indications de politique criminelle? Elles sont

encore peu nombreuses.
Pour donner aux magistrats responsables de cette

politique, un instrument valable d1evaluation de la cri

minalite, un groupe de specialistes de plusieurs univer
sites belges, reunies a 11initiative du Centre National
de Criminologie, slest penche sur la reforme de la sta

tistique criminelle.

J1espere qu1il pourra aboutir a des propositions
utiles, si des conceptions plus particularistes ne ralen
tissent pas ou n1entravent pas ses travaux.
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Le probleme des interventions au sein du systeme de jus
tice penale fera l'objet de la 17eme Conference de Recher
che criminologique organisee par Ie Conseil de l'Europe les

26 et 27 novembre 1986. Les plans des 4 rapports qui se

ront presentes montrent l'acheminement d'une affaire depuis
les constatations de la police jusqu'a l'execution de la
sanction eventuelle, en passant par Ie Ministere public
et Ie juge. Un grand nombre d'affaires sont classees
sans suite pour divers motifs - auteur non identifie, ab
sence d'infraction, charges insuffisantes - et, en outre,
dans les legislations qui ont adopte Ie systeme de l'op
portunite, parce que les poursuites sont considerees comme

inopportunes.
Le Centre National de Criminologie procede a une

etude comparative dans quelques parquets aux fins de
mieux cerner les motifs et les raisons des classements
sans suite.

Voila quelques domaines dans lesquels la criminologie
peut utilement eclairer Ie magistrat penal.

Je suis certain que les rapporteurs braqueront leurs

projecteurs sur bien d'autres matieres.
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Maitre G. PICCA

LA CONTRIBUTION DE LA CRIMINOLOGIE A LA JUSTICE
PENALE

Le President R. SCREVENS (introduction)

J'ai maintenant Ie plaisir de donner la parole a Monsieur
l'Avocat General PICCA qui est egalement Professeur a
l'Universite de Paris-Nanterre et qui va nous parler de la
contribution de la criminologie a la justice penale.
L "Ecole des Sciences Criminologiques "Leon Cornil" est

tres sensible au fait de vous avoir comme orateur, d'avoir
la France qui participe par votre intervention, a ces

journees ou nous celebrons Ie Cinquantieme Anniversaire
de notre ecole. Monsieur PICCA vous avez la parole.

M�itre G. PICCA (introduction)

Je vous remercie beaucoup Monsieur Ie President. C'est
moi qui suis tres sensible a l'honneur que vous m'avez
fait en m'invitant a l'Universite de Bruxelles a l'occa
sion de cette manifestation. Je suis particulierement
heureux d'y retrouver des amis, puisque je vois Messieurs
Chr. DEBUYST et G. KELLENS ainsi que Madame C. SOMERHAUSEN,
tous membres du Conseil de direction de la Societe Inter
nationale de Criminologie dans laquelle nous travaillons
ensemble.

Je voudrais dire egalement que je ne suis pas depay
se lorsque je regarde la salle; j'ai tout a fait l'impres
sion de retrouver un auditoire qui m'est familier a
l'Universite de Nanterre.

Nous allons aborder ces problemes dans une perspec
tive qui, je l'espere, sera pratique pour ceux qui sont

responsables de la justice penale, mais je n'oublie pas
qu'elle doit egalement etre un peu pedagogique pour un au

ditoire jeune, car se sont peut-etre les futurs responsa
bles de la justice penale ,qui 'sont avec nous. Le theme

que je vais traiter m'a suggere deux interrogations tres

simples meme si les reponses sont plus compliquees. Je

pense que l'amorce de reponse que je vais m'efforcer
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d'apporter pourra introduire utilement le debat qui va

suivre.
Ces deux questions sont : que peut apporter la cri

minologie a la justice penale ? et quels canaux de commu

nication peut-on esperer trouver entre d'une part ce que
lion appelle les criminologues et d'autre part les res

ponsables de la justice penale? Pour apporter une reponse
a ces deux interrogations, il faut sortir du pretoire.
Je vais me situer au niveau de ce qulon appelle en crimi

nologie "les systemes de justice penale" plutot que le

pretoire, au sens ou l'entendent les gens de justice. 11

s'agit d'une conception plus large du fonctionnement de
la justice penale. en tant qui institution sociale, que
l'univers clos des palais de justice.

EXPOSE

Le president R. SCREVENS - Je vousremercie, Maitre PICCA,
de cet expose dans lequel vous avez aborde l'essentiel
du probleme : les questions qui se posent au magistrat,
ce qu'il peut attendre de la criminologie et ce que la

criminologie peut attendre de lui. C'est-a-dire faire
en sorte que le magistrat profite des progres de la crimi

nologie et que le pretoire puisse en etre l'echo.

Monsieur le Professeur F. RAVEAU - Monsieur le President,
j'ai beaucoup apprecie l'expose de Maitre PICCA et je ne

voudrais pas, dans une serie de questions, faire de la

paraphrase. Je m'appelle Fran90is RAVEAU et je suis pro
fesseur a l'Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales.
Je crois qu'il est important que je situe l'origine de
rna question, que je retourne le gant et que je pose la

question de l'apport de la justice penale a la criminolo

gie, c'est-a-dire aux sciences sociales en general.
Dans l'expose de Maitre PICCA, on a l'impression que tres

souvent, cette criminologie est la servante d'une cer

taine justice penale et qulon attendait d'elle des re

cettes, des resultats concrets et pratiques, oubliant

qu'il y a une autre dimension -

que dans votre expose,
Maitre PICCA, vous avez bien souligne - et qui est peut
etre une tare aux yeux des ambassadeurs de la realite que
peuvent etre les differents acteurs de l'application de
la justice - et qui est cet element de speculation, et je
dirais meme de derealisation. 11 est certain que dans
le domaine des sciences sociales, nous considerons les
acteurs et les systemes de justice penale comme on peut
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considerer des systemes de parente, de gestions de

sante, c'est-a-dire des modeles de connaissance de so

ciete. Vous avez refere a des systemes de normes et de
valeurs qu'il s'agit de defendre, de proteger ou tout au

moins d'ameliorer. Vous avez parle du desarroi qui peut
regner chez les penalistes qui decriminalisent, qui re

criminalisent, qui penalisent. Mais pensez a cette dimen
sion d'observation du monde des sciences humaines, des
sciences sociales et de l'anthropologie en particulier
qui a, .face avos difficultes, Ie souci de vous considerer
comme des indicateurs precieux d'un changement social ac

celere. Pensez que cette dimension speculative n'est
peut-etre pas entierement negative. Je crois que la longue
duree qui est le privilege d'une science sociale specu
lative peut en fin de comp�e etre utile, comme vous l'avez
d'ailleurs souligne dans votre conclusion, ne serait-ce

que c�ntre une mise en garde de decision reactive quelque
peu precipitee.

Maitre G. PICCA - J'aurais des scrupules a entamer un di

alogue qui pourrait etre interprete comme une controverse

franco-fran�aise avec mon ami Ie professeur RAVEAU. Je
suis particulierement heureux de Ie voir aussi attentif,
et il semble, en realite, que nous ayons une vision com

mune de ces problemes. 11 a compris que pour moi - et

depuis longtemps - je ne sais jamais a quel titre je par
le: suis-je Ie criminologue ou suis-je Ie praticien de la

justice penale? 11 est evident que, me trouvant au con

fluent de cette question et voyant ce qui se passe dans
un secteur beaucoup plus vaste que celui de la justice
penale, je suis parfois embarrasse de prendre une posi
tion. Ce que j'essaie de faire c'est d'ouvrir des per
spectives, de degager les criminologues et les responsa
bles de la justice penale. Ce que je vis profondement
en tout cas, c'est la difficulte croissante des juges a

s'adapter au changement social. Or, pour reussir, cette

adaption, il faut sortir du droit. Au dela des catego
ries universitaires, Ie terme de criminologie nous fait

deja entrer dans un certain etiquetage. C'est pourquoi
je suis reconnaissant au professeur RAVEAU de parler plus
generalement des sciences sociales. Je pense que vous

etes pour la plupart des etudiants en criminologie. Or
vous savez qu'une des premieres le�ons,lorsque qu'on en

seigne la criminologie - surtout dans une faculte de
droit - c'est de souligner qu'elle participe des sciences
sociales. Cette confrontation des sciences sociales
avec les disciplines normatives auxquelles les juristes
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sont habitues, produit evidement une certaine explosion.
La criminologie est precisement une parcelle de cette

explosion. C'est de cette explosion que lIon peut attendre
un renouveau de la justice penale traditionnelle.
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Monsieur Ie Professeur Ch. DEBUYST

LE DROIT PENAL ET LES DIFFERENTES PROBLEMATIQUES
EN CRIMINOLOGIE

Le President SCREVENS - La parole est a Monsieur Ie Pro
fesseur Ch. DEBUYST de l'Universite Catholique de Louvain.
Monsieur Ie Professeur, vous pouvez donner les elements
essentiels de votre communication de fa�on a permettre
ensuite une discussion.

Monsieur Ie Professeur Ch. DEBUYST - Je vous remercie Mon
sieur Ie President et je voudrais d'abord exprimer Ie

plaisir et l'honneur que j'eprouve a participer au Cin

quantieme Anniversaire de l'Ecole des Sciences Criminolo

giques. J'avoue etre satisfait d'avoir entendu Monsieur
PICCA juste avant moi parce qu'il a dresse un tableau
d'ensemble qui me facilite la tache, pour la bonne raison

qu'il a donne une perspective qui m'est extremement utile.

Le President SCREVENS - Je vous remercie Monsieur DEBUYST
de votre expose. Pour engager la discussion, je voudrais
vous poser une question. Je la pose en tant que praticien
ou ancien praticien, puisqu'actuellement, je n'ai plus
de contact direct avec les delinquants. Vous nous dites

que Ie sujet doit etre reconnu dans son monde propre :

qu'entendez-vous exactement par la? Je pose la question
en pensant au magistrat a l'audience, au juge d'instruc
tion ou au Ministere public.

Monsieur le Professeur Ch. DEBUYST - Une transgression a
la regle a ete faite; cette transgression est le resultat

d'une histoire.
Ce n'est pas un moment, le moment a ete precede par ce

que nous avions appele � je ne dis pas necessairement mais

un certain nombre de fois- des inter-relations difficiles.
Je crois que quand nous parlons de monde propre, il s'agit
de restituer ce moment dans une histoire et celle-ci peut
etre marquee par toute une serie d'elements qui peuvent
etre des facteurs sociaux, psychopathologiques, facteurs
de tout ordre qui donnent en quelque sorte a la transgres-
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sion le sens qu'elle a pour le sujet. Des lors, le pro
bleme qui se pose est qu'on ne peut uniquement en rester

a ce que nous pourrions appeler la signification que le

delinquant donne parce qu'il y a eu transgression. 11 y
a eu probleme pose au groupe social, il y a eu victime,
il y a eu toute une serie d'elements de cet ordre. 11 y
a eu des principes importants qui ont ete transgresses.
Alors, il me semble qu'une solution a l'ensemble ne peut
etre apportee que dans la mesure ou il y a prise en con

sideration de ces differents elements, et que d'ailleurs
ce que nous pourrions appeler les consequences et l'impor
tance des consequences de l'acte par le sujet lui-meme
est alors cela. La pratique me l'enseigne : cette prise
en consideration des consequences par le sujet lui-meme
ne peut reellement exister que dans la mesure ou il per
�oit que la maniere dont on lui pose les questions est

prise en compte.

Le President SCREVENS - Et que va en conclure celui qui
va decider ?

Monsieur le Professeur Ch. DEBUYST - 11 va en conclure

qu'un principe doit etre reaffirme. Cette reaffirmation
du principe fait partie,en quelque sorte, de l'activite du

juge. 11 y a alors le type de solution qu'il importe
d'apporter aux difficultes qui ont surgi de cette trans

gression. Evidemment, la notion de punition peut inter
venir. 11 y a aussi le probleme de reparation des torts

causes a la victime a qui il importe de donner egalement
une voie qui nous parait essentielle dans la mesure ou nous

nous situons au niveau d'un trouble des inter-relations.
Ainsi on peut dire que c'est aces differents niveaux que
la decision se situe. D'abord la reaffirmation d'un prin-
cipe, ensuite la solution a apporter a toutes les diffi
cultes qui ont surgi de cette transgression ou de cette

problematique mise en cause ou mise en oeuvre par le com

portement du sujet. C'est une perspective qUi,peut-etre,
pose des problemes aux juristes. Dans rna pratique peniten
tiaire concernant les delinquants ayant commis des faits

graves, ce que j'ai per�u un tres grand nombre de fois,
c'est que les premiers contacts que nous avions avec des
detenus qui avaient ete condamnes, etaient,les premiers
temp� une reaction de tres grande agressivite, sorte de

requisitoire du detenu a l'egard de la societe et de tous

les torts dont il disait etre la victime, pas seulement du
fait du tribunal mais,d'une maniere beaucoup plus large,
de la vie qui avait ete la sienne. Dans un premier temps
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nous avions ce requisitoire axe sur une injustice subie,
perspective fallacieuse et tronquee. Ensuite, lorsque le
detenu avait vu de la part de son interlocuteur un certain

accueil, vous pouviez lui dire: "tout cela c'est peut
etre tres bien, on comprend que de ta part, il y ait une

reaction de cet orJre, mais neanmoins il y a un tort qui
a ete cause a quelqu'un. Alors qu'as-tu a dire a ce pro
pos ?".

Quand il prend conscience et est pret a faire entrer dans
son univers interieur ou mental le mal qu'il a fait, on en

arrive a une situation courante dans la pratique educative
et dans toutes les relations qui sont de type que nous

pourrions appeler dominant/domine. En realite onaccepte
les griefs qui sont faits dans la mesure ou on vous recon

nait une situation, je ne dirais pas d'egal a egal mais en

tout cas une situation de quelqu'un qui a droit au chapi
tre. C'est la raison pour laquelle je faisais une sorte

d'analogie entre les instances penales et les autres in
stances. Dans le cadre des instances qui ont pouvoir,
on constate qu'effectivement ce pouvoir est adequatement
utilise et apporte des modifications effectives dans le

comportement. Pas tellement a partir de la pe�r qui re
sulte des punitions,mais beaucoup plus a partir de ce

que nous pourrions appeler une prise en consideration de
la position qu'a l'autre.

C'est la seule chose que je voulais dire, cela ne signifie
pas que dans certains cas, lorsque les faits sont graves,
lorsque nous avons des situations de danger, on puisse
suivre la meme voie. Mais ce ne sont pas les cas graves,

qui sont malgre tout exceptionnels, qui doivent servir de

prisme a travers lequel l'ensemble du phenomene doit etre

percu. Ceci est vrai dans l'etude de la personnalite de

linquante comme dans celle de n'importe qui. Nous avons

tendance a utiliser des prismes a travers lesquels nous

voyons certaines realites que nous reinterpretons. L'homme
est essentiellement un etre qui interprete et c'est ce

qui me parait capital. C'est la-dessus que je voulais met

tre l'accent.

Monsieur le Professeur R. LEGROS - J'ai ecoute avec beau

coup d'interet la communication de Monsieur DEBUYST mais

je voudrais dire que d'une facon generale, j'ai un peu
peur des mots parce que l'on peut tout dire en termes de
mots. Vous parlez de la relation dominant-domine. Je

crois qu'il faut continuer l'analyse. Qu'est-ce qu'un
dominant et qu'est-ce qu'un domine? Un dominant peut
etre parfois domine, un domine parfois dominant. Lorsque
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dans une grande surface, des gangsters arrivent masques
et armes, qui est dominant et qui est domine? Le fait
est le meme a l'audience ou lion semble considerer que
l'accuse est toujours domine. Mais il y a des actes de la

procedure et du deroulement du proces penal ou l'accuse,
heureusement d'ailleurs, est dominant. 11 peut mentir,
l'avocat general ne le peut pas. 11 beneficie de la pres
cription, de toutes sortes de mesures, sans entrer dans
les details: droit d'appel, respect des droits de la de

fense, recours a Strasbourg. Qui est dominant dans ces

cas, le domine ?
On ne doit pas jouer sur la signification des mots en les

employant toujours a sens unique, je crois que c'est une

critique que lion est en droit de faire apres votre expo-
se a differents points de vue et pas seulement celui-la.

Monsieur GOFFIOUL - Je voudrais demander a Monsieur
DEBUYST si 11 intervention du psychologue et du psychiatre
dans le proces penal ne pourrait,non seulement tenir compte
d'aspects incapacitaires mais aussi capacitaires de la

personnalite et dans cette mesure amener une modulation de
la decision de justice en fonction d'elements capac ita ires
de compatibilite sociale qui pourraient deja etre limitees,
en tenant compte, du vecu, des frustrations, de sorte que
la sanction penale ne soit pas seulement l'application
d'un tarif ?

Monsieur Ie Professeur J. RAVEAU - Je voudrais partir d'une

phrase que j'ai relevee au passage et qui est celle-ci :

"un comportement normal est Ie comportement d'un individu res

ponsable". Je voudrais que vous fassiez une paraphrase
sur cette notion de normalite, de responsabilite. Je vous

soup�onne, pour aller plus loin et justifier la question,
de tous les perils d'un psychologisme qui evolue au sein
d'un certain nombre de valeurs et de normes, donc vous

nlavez peut-etre pas un recul suffisant. Autrement dit,
ne souhaitez-vous pas, par une conscientisation de vos cou

pables, injecter des valeurs dont vous etes vous-meme
porteur sans avoir procede a une veritable analyse anthro

pologique et relative de ces systemes de valeurs qui vous

motivent ?

Monsieur Ie Professeur D. KALOGEROPOULOS - Je me suis de
mande si pedagogiquement,il n'etait pas utile pour les
etudiants ici de prendre conscience de la place que la

justice penale a dans la division du travail social. En
ce qui concerne les institutions, ils peuvent aisement
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imaginer ces divisions du travail en se referant aux di
vers ministeres qui gerent les problemes qui se situent
dans les domaines de la structure sociale : la sante, l'ar
mee, la religion etc .... Ce sont des institutions qui
jouent leur role dans le fonctionnement societal et quand
elles ne jouent pas tres bien celui-ci, une instance tente

de rattraper tout cela. C'est l'instance de la justice
penaLe , et toutes les questions d ' Lnsecur i t.e et d' Lnf I'at.I'on
doivent etre posees dans ce contexte et il faut une vue

d'ensemble. Je me demande si en prenant en consideration
ce contexte, on ne peut pas mieux relativiser par rapport
a des choses qu'on voit sous la loupe et qu'on agrandit
en passant de l'ecole au penal.

Monsieur le Professeur Ch. DEBUYST - Je dois repondre ra

pidement a vos questions ce qui est tres difficile car il
faudrait y consacrer beaucoup plus de temps. Tout d'abord,
je dirais ceci au Professeur LEGROS : je suis tout a fait
d'accord avec lui quand il pose la question de la domi
nance. Ce qui me para it important dans une relation domi

nant-domine,c'est quIa un certain niveau elle est peu sa

tisfaisante. Quand nous avons une relation de cet ordre
elle peut l'etre dans certains secteurs, dans le domaine
de l'education par exemple,les relations ne sont pas ega
litaires. Aucune relation n'est egalitaire, mais le pro
bleme reside dans le phenomene de la relation dominant
domine lorsqu'elle aboutit a annihiler l'autre dans sa

realite. Ii est certain que dans un comportement concret

le delinquant reagit d'une maniere qui est dominante.
Je ne dirais pas dans tous les cas mais dans un certain
nombre. D'une maniere generale dans le cadre des insti
tutions judiciaires, le juge a naturellement tendance a
se comporter d'une maniere dominante. Ce qui me para it

important c'est de parvenir a ce que lIon pourrait appeler
la transmission des preoccupations propres des uns et des

autres, cela peut etre la maniere de vivre les valeurs,
pour autant qu'il n'y ait pas de positions telles que
cette transmission so it impossible. J'accorde beaucoup
d'interet a cette relation dominant-domine parce que mon

point de depart a peut-etre ete la constatation que
l'histoire est faite de dominants et de domines et de cette

autre constatation, que cette relation existe dans la plu
part de nos institutions depuis la famille jusqu'a l'uni
versite et bien sur jusqu'a la prison. Dans la plupart
de nos institutions, les positions sont inegalitaires, ce

n'est pas un reproche mais un constat quant au pouvoir
des uns et des autres. Pour ce qui est de la question de
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Monsieur GOFFIOUL, je suis tout a fait d'accord avec lui.
11 est vrai que nous avons toute une serie de secteurs

dans ces pratiques ou lIon rejoint des preoccupations de
cet ordre. Crest la raison pour laquelle il faut insister
sur le fait que le systeme penal n'est pas totalement ho

mogene. 11 est constitue de toute une serie de secteurs

et, dans un grand nombre de ceux-ci, il est certain que le

type de relation n'est pas celui qui correspondrait a ce

que lIon pourrait appeler le modele penal. Pour la troi
sieme question, je ne peux pas dire qu'elle m'embarrasse,
mais il y a des difficultes de comprehension qui sont pro
bablement rendues fatales par la rapidite avec laquelle
j'ai fait mon intervention. Quand je parle de normalite
et de responsabilite, crest en termes legaux. La normali
te par opposition a celui qui penalement est responsable.
Dans le cadre des mesures qui sont prises, il y a une

certaine image de ce qu'est la normalite. Crest l'individu
responsable qui sa it ce qu'il veut et qui fait ce qu'il
veut. Je ne me refererai pas au niveau ethnologique a une

normalite qui serait le cadre d'une valeur qu'il s'agirait
d'imposer. Quand on parle du monde propre d'un delinquant
par exemple, on pourrait egalement parler du monde propre,
specifique et du cadre de valeurs de certains sous-groupes
tel par exemple le sous-proletariat ou certains sous

groupes "deviants". Ici je ne crois pas personnellement
qu'il s'agirait de ne pas tenir compte d'un tel fait; il
faut bien sur que des regles communes une fois rencontrees

n'empechent pas l'existence des mondes et j'aurais ten

dance a dire que votre perspective, a un certain niveau,
sera it proche de la mienne. Je suis d'accord avec mon

collegue KALOGEROPOULOS qui propose une tres bonne solu
tion qui fait en sorte que le contexte soit un element
tout a fait essentiel mais, de nouveau, crest une matinee

qu'il faudrait consacrer a ce theme.

Le President SCREVENS - Je vous remercie Monsieur DEBUYST

pour toutes les explications complementaires que vous avez

donnees.
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Monsieur Ie Professeur H. GOPPINGER

LE DIAGNOSTIC CRIMINOLOGIQUE ET LA JUSTICE
PENALE

Le President R. SCREVENS (introduction)

Monsieur GOPPINGER est a la fois docteur en medecine et

docteur en droit, ce qui n'arrive pas tres souvent; il
est egalement directeur de l'Institut de Criminologie de
l'Universite de Ttibingen.

EXPOSE

Maitre Ph. QUARRE - Je suis un peu etonne - etant novice
dans ce genre de pratique -

que lion puisse faire en une

heure,a la fois l'experience psychiatrique, une exploration
criminologique poussee et Ie rapport. J'aimerais - sans

entrer dans les details -

que lion m'explique comment on

peut faire tout cela en une heure. Je suis moi-meme fort
sensible a l'aspect que nous connaissons bien en Belgique,
la rapidite tout a fait critiquable de certaines exper
tises psychiatriques ou lion s'aper�oit que les medecins
notent n'importe quoi parce qu'ils n'ont pas Ie temps de
verifier les choses. J'ai connu dans rna vie profession
nelle un certain nombre de personnes qui ont ete inter
nees sur base de dires tout a fait farfelus et non

verifies.

Monsieur Ie Professeur H. GOPPINGER - II doit s'agir ici
d'un malentendu, probablement du a un probleme de traduc
tion. Ayant fait dans rna vie, un grand nombre d'expertises
psychiatriques et criminologiques, je sais qu'une expertise
bien fondee - d'ailleurs souvent decisive a l'issue du

proces - exige beaucoup de temps et de travail tres soi

gneux. En regIe generale, j'y consacre plus de 20 heures.
Ici, par contre, il ne s'agit pas d'un rapport d'expert

differencie, mais de l'evaluation criminologique d'un

delinquant lors d'un proces. Apres un examen psychiatri
que d'une heure au maximum, Ie psychiatre est, en regIe
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generale, en mesure de poser Ie diagnostic appropr1e pour
determiner sa therapie future. Ceci est egalement possi
ble pour Ie criminologue. Apres avoir pris connaissance
du dossier, Ie magistrat ou Ie procureur - ayant une forma
tion criminologique et aussi une certaine experience - est

en mesure de juger de la personnalite du delinquant en une

heure environ de fa�on a lui permettre de prendre les deci
sions necessaires en vue des consequences juridiques.

Nous devons bien nous rendre compte quIa present, Ie magis
trat prend ses decisions intuitivement, c'est a dire sans

se fonder sur des resul�ts criminologiques empiriques.
Permettez-moi de dire encore une fois qu'en parlant d'une
heure au maximum, je ne parlais point d'une expertise dif
ferenciee, mais bien d'une evaluation criminologique
la pratique de la justice penale quotidienne.

Monsieur Ie Professeur R. LEGROS - Pour montrer quoi exac

tement ?

Monsieur Ie Professeur H. GOPPINGER - Le juriste a ainsi
la possibilite de se fa ire une idee precise de la person
nalite du delinquant dans Ie cadre de ses relations socia
les sur Ie plan criminologique et non sur Ie plan dogma
tique. II n'a donc pas besoin de se servir des theories

globales,qui ne peuvent d'ailleurs etre appliquees au cas

individuel, mais il peut prendre sa decision juridique en

se basant sur Ie diagnostic criminologique individuel.

Un intervenant - Vous basez-vous uniquement sur les decla
rations de certains accuses? Y a-t'il verification de
ces termes ?

Monsieur Ie Professeur H. GOPPINGER - Ayant fait dans rna

vie, des examens psychiatriques - et pour une partie
aussi criminologiques -

pour environ 10.000 personnes,
j'ai acquis une certaine experience. L'exploration crimi

nologique se fait de maniere analogue a l'exploration psy
chiatrique. Alors que Ie psychiatre a, en general, l'anarn
nese d'une tierce personne a sa disposition, Ie juriste
lui, peut examiner Ie dossier pour se mettre au courant de
certains faits.

Lors de l'exploration meme, on enquete sur les differentes

spheres de vie qui ont une signification criminologue.
On pose, dans la mesure du possible, des questions simples
et claires; ensuite, on analyse les reponses du delinquant.
Nous avons fait, apres cinq ans, une verification dans
37 cas. Nous avons pu constater que notre evaluation
d'alors n'etait erronee que dans un seul cas.
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Monsieur GOFFIOUL - J'aimerais vous demander a quel moment

intervient cette evaluation criminologique et quelles sont

les questions posees par Ie magistrat instructeur ?
Y a-t-il d'autres moments du processus de contra Ie social,
en cas de liberation conditionnelle par exemple, ou ce dia

gnostic criminologique intervient?

Monsieur Ie Professeur H. GOPPINGER - L'exploration crlml

nologique peut intervenir a des moments differents : d'une
part, l'aidejudiciaire peut realiser cette exploration
criminologique et la mettre a la disposition du tribunal

responsable; d'autre part, Ie procureur lui-meme - ou Ie

magistrat instructeur - peut effectuer cette exploration.
II est egalement possible que Ie magistrat Ie fasse au

cours de la procedure de jugement. De plus, il est tou

jours judicieux de faire une telle exploration avant la
liberation d'un delinquant, lorsqu'il s'agit d'un sursis
avec mise a l'epreuve et lorsque Ie delinquant est soumis
a certaines instructions imperatives ou a certaines direc
tives.

Monsieur GOFFIOUL - Comment la question est-elle posee a

l'expert ?

Monsieur Ie professeur GOPPINGER - Comme je l'ai deja dit
dans rna conference, il est impossible de demontrer dans
un tel cadre, la methode et les fondements pour l'etablis
sement d'un diagnostic. A Ttibingen, nous exigeons trois
semestres avant qu'un etudiant ne realise lui-meme une

exploration sur une personne donnee. Nos cours d'entraine
mentpourles praticiens tres experimentes (magistrats,
procureurs, psychologues, psychiatres, personnel peniten
tiaire etc.) durent trois week-end. Les participants
aces cours ont tous une grande experience professionnelle.
Le premier week-end, ils travaillent par ecrit a des cas

donnes. Le premier jour du deuxieme week-end, une veri
table exploration est faite en presence des participants
du cours.

Cette exploration est ensuite analysee et l'on elabore
un diagnostic. Le jour suivant, les participants reunis
en petits groupes, font une exploration avec analyse et

diagnostic subsequents. Entre Ie deuxieme et Ie troisieme

week-end, les participants font eux-memes des diagnostics
criminologiques dans leur propre travail professionnel.
Ces diagnosti�s sont ensuite discutes lors du troisieme
week-end. Les participants ont a leur disposition la
litterature appropriee, a savoir surtout l'ouvrage de Mon-
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sieur H. GOPPINGER : "Angewandte Kriminologie", Un guide
pour le travail pratique; Berlin, Heidelberg, New York,
Tokyo; Springer Verlag 1985. Et comme base scientifique
"Der Tater in seinen sozialen Bezlingen"; Berlin, Heidelberg,
New York, Tokyo; Springer Verlag 1983.

Je me permets d'informer les personnes interessees du fait

qulaura lieu du 1er au 6 septembre 1986, a Tlibingen, un

cours international de criminologie portant sur le theme
"la Criminologie appliquee". Pendant cette semaine, on

demontrera dans un cours de quatre apres-midi la methode,
la maniere de poser le diagnostic et pronostic ainsi que
la technique de 11 exploration.

Un intervenant - J'aimerais vous poser deux questions.
La premiere est de nous informer en quelques mots de la
fiabilite de ce type d'examen? Sur les 10.000 cas exa

mines, quel est le pourcentage d'erreurs enregistrees ?
Vous nous avez informe sur les dernieres annees mais non

sur 11 ensemble.
Ma deuxieme question porte sur les themes principaux qui

vont etre evoques au cours de cet entretien. Qu'ya-t'il
de psychologique, de sociologique et d'anthropologique ?
Et quelle est la thematique de la grille d'analyse ?

Le President R. SCREVENS - Je crois que tout 11 interet de
la question reside dans le fait que le professeur affirme

qu'il a une methode qui peut donner une serie d'elements
et au sujet de laquelle il existe les deux ouvrages cites

precedemment.
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Maitre Ph. QUARRE

LE DOSSIER DE LA PERSONNALITE DU DELINQUANT ET
LA PROCEDURE PENALE BELGE

Le President R. SCREVENS (introduction)

Maitre Philippe QUARRE est avocat au Barreau de Bruxelles
et charge d'enseignement a l'universite, notamment du cours

de procedure penale.

Maitre Ph. QUARRE (introduction)

Monsieur Ie President, mes chers collegues, mesdames, mes

demoiselles, messieurs, lorsqu'il m'arrive de prendre la

parole dans un colloque ou dans un congres criminologique
en tant que juriste, je me demande toujours si je suis

l'agneau au milieu des loups ou Ie loup dans la bergerie.
Mes maigres competences me ramenent toujours a une position
de juriste par rapport a des debats ou a des exposes dans
les developpements desquels j'ai tendance parfois a me

perdre. Lorsque lion mla demande de traiter du dossier
de personnalite, je me suis plonge dans Ie sujet, ce que
pouvait representer, contenir ou amener un dossier de

personnalite. Mais je me suis tres vite aper�u que c'etait
en realite un aspect du sujet qui avait deja fait l'objet
de nombreuses etudes.

EXPOSE

Le President R. SCREVENS - Je vous remercie Maitre QUARRE
pour ce remarquable expose que vous avez fait avec la

fougue de l'avocat. Aussi suis-je fier de mon successeur

du cours de procedure penale. L'avocat succede au magis
trat; il Ie fera non seulement avec enthousiasme mais aussi
avec Ie desir de trouver des solutions interessantes.

Monsieur Ie Professeur J. MESSINNE - Sans fougue, Monsieur
Ie President, mais a propos de la question du retard even
tuel que prendrait la procedure dans la solution proposee
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par Maitre QUARRE, je voudrais quand meme indiquer que dans
la plupart des proces penaux, il nly a pas de question de
debat sur l'imputabilite. En reprenant la formule anglo
saxone : "Dans la plupart des proces penaux, ici on plaide
coupable", aucun retard nlest envisageable, ni meme imagi
nable dans de nombreux cas. Le dossier de personnalite
peut alors parfaitement etre depose des Ie debut du proces.
Des lors, il est tout a fait clair qu'il y a de nombreux
cas ou il nly aura pas de contestation sur la responsabi
lite, ni sur l'imputabilite du fait a l'egard du prevenu.

Maitre Ph. QUARRE - II est evident que j'ai essaye de pro
poser une solution theorique qui conciliait les differents

points de vue. Je suis effectivement loin d'etre persuade
que les solutions nouvelles quelles qu'elles soient, et

meme si elles sont strictes, dans Ie cas d'un remodelage
de la procedure penale, entraineraient necessairement des
retards insurmontables.

Le President R. SCREVENS - Vous nous avez declare que pour
faire un bon dossier de personnalite, il eta it utile que
Ie delinquant en puissance soit debarrasse du probleme
de la culpabilite. Ensuite vous nous dites que pour eviter
les retards, il faut etablir les deux dossiers en meme

temps, c'est-a-dire etablir Ie dossier de personnalite
alors que 11 interesse nlest pas declare coupable.

Maitre Ph. QUARRE - Vous me faites un proces d'intention.
Je voudrais dire ceci : il est evident que dans la rigueur
des principes, Ie systeme de scission anglo-saxon est Ie

systeme qui correspond Ie mieux a la protection des inte
rets en presence. Si on demeurait sur cette position,
on en resterait aussi necessairement a l'objection actu

elle qui mentionne des retards invraisemblables et des
difficultes a atteindre les buts fixes. Clest des lors,
une solution a la beIge que je propose. Je ne dis pas
que Ie systeme de scission anglo-saxon nlest pas meilleur,
mais simplement que lion peut trouver une solution moins
bonne mais qui concilie malgre tout les interets essen

tiels. Comme Ie soulignait Monsieur MESSINNE, il y aurait
d'abord un certain nombre de cas pour lesquels Ie probleme
ne se poserait pas puisqu'il y aurait culpabilite reconnue

et aveux des Ie depart. Dans d'autres cas, la gravite
des faits necessiterait certaines investigations comple
tees par la participation de l'accuse ou du prevenu. Je
veux detruire la legende de l'obstacle insurmontable.
Je crois que lion pourrait arriver a une formule qui
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n'entrainerait pas trop de retard parce qu'un certain nom

bre des investigations necessaires auraient ete prealable
ment realisees. 11 n'y a pas de contradiction, il y a

essai de trouver une solution qui permette au moins d'arri
ver a une chose qui me parait indispensable, c'est la
scission du proces.

Maitre J. du JARDIN - On ne peut qu'etre d'accord avec

Maitre QUARRE au niveau des principes, mais je voudrais
comme lui, me referer a Monsieur BEKAERT qui fut le maitre
de nombreux d'entre nous, pour dire que la manifestation
de la verite au proces penal est aussi la manifestation
d'une verite criminologique. 11 me parait artificiel de
scinder aussi nettement le fait et l'homme et de creer
une sorte de dossier secret auquel le juge n'aurait acces

quia un moment donne et lorsque le mot code "coupable" sera it

tombe. Pour eviter des retards, je crois qu'il est indis

pensable de se preoccuper dans la recherche des elements
d'un dossier, a la fois du fait et de l'homme. 11 me

semble peu probable que le raisonnement du juge puisse
etre vicie parce qu'il serait trop informe quant a la per
sonnalite de l'inculpe.

Maitre Ph. QUARRE - Nous avons des conceptions qui sont

opposees mais la votre est evidemment respectable.

Un intervenant - La seule difficulte que j'aper�ois dans
une situation de scission se poserait dans un cas pour
lequel le juge declarerait la culpabilite et prendrait
ensuite connaissance du dossier de personnalite pour pro
noncer la peine. Mais s'il y avait appel, le juge sta

tuerait alors sur l'entierete du dossier, a la fois sur

la culpabilite et sur la personnalite.

Maitre Ph. QUARRE - Pas necessairement parce que, encore

une fois, dans la conception que je defends et qui ne

correspond pas a la fa�on de faire actuelle, il faut re

partir des principes que lion trouve dans le code judi
ciaire notamment. Ce sont les principes du proces accusa

toire civil au sens large et qui ne soulevent pas de dif

ficultes, en tout cas pour ceux qui pratiquent ce genre
de procedure. On peut parfaitement imaginer que devant
la Cour d'Appel comme devant le tribunal du fond, les
dossiers ne soient delivres que par les parties qui ont

la charge; le jugement serait prononce en faisant l'objet
d'un debat sur le fait et d'un autre sur la peine. Je
crois qu'il ne faut pas se braquer, il y a certainement
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des amenagements a trouver. Vous savez que le proces
equitable qui doit exister, n'est prevu par la Convention

europeenne que sur un seul degre de juridiction. On pour
rait meme a la limite - et ce sont des debats qui vont

plus loin que mon propos
- envisager que la procedure

d'appel so it differente; ce sont des questions qu'une com

mission aurait a se poser. Je crois que ce ne sont pas
des obstacles insurmontables, qu'il y a certainement,
si on va dans ce sens, des moyens termes a trouver et

qu'en tout cas le probleme de la procedure d'appel ne

change rien a ce que nous pouvons penser de la procedure
en premier ressort.

Un intervenant - Pourrais-je vous demander de nuancer les
notions de personne et de personnalite? La conclusion
de votre travail mentionne que le contenu souhaitable et

la fa�on de constituer ce dossier n'est en definitive

qu'une question de bon sens et de moyens. Mais que juge
t-on? C'est une personne ! A ce moment-la comment

cliver personne de personnalite? La criminologie a

une vision olistique du sujet et je ne vois pas par quel
artifice vous arrivez a fa ire une telle partition ?

Maitre Ph. QUARRE - C'est extremement simple dans le prin
cipe. Je repete que dans rna conceptio�et pour des
raisons de respect de l'individu et d'egalite des armes

dans le proces, il ne peut y avoir d'examen de la person
nalite ou de la personne,que si lIon a prealablement
decide de la culpabilite du prevenu. S'il n'a pas commis

d'infraction, dans une societe qui se dit democratique,
il a le droit d'etre entierement respecte dans sa vie

prlvee. Des lors, l'intervention criminologique dont
vous parlez ne peut, dans mon propos, s'imaginer que pour

quelqu'un que lIon considere COmme delinquant.

Monsieur TOUSSAINT - Monsieur le President, je crois qu'il
y a une equivoque dans le propos de Maitre QUARRE. Je

pense qu'il faut choisir entre le proces penal tel qu'il
existe dans nos pays (Belgique, France, ... ) et le proces
penal tel qu'il existe dans la procedure anglo-saxonne
ou il y a cesure entre "la conviction" et tIle sentencing".
Mais je pense qu'en Angleterre au moment du "sentencing",
il n'est pas question de dossier de personnalite.

11 est bon de dire que je suis chroniqueur judiciaire;
c'est donc la reflexion de quelqu'un qui va sur le terrain
et suit les proces. Le stade de la "conviction" en Angle
terre prend un temps extremement long et mobilise des
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efforts extraordinaires. Le stade du "sentencing" prend dix

minutes et il n'est pas question de temoins de moralite, ni
bien entendu de dossier de personnalite. Les choses vont

a une vitesse extraordinaire. Des lors, je crains malheu
reusement qu'il faille choisir entre deux systemes : Ie
notre ou Ie dossier de personnalite est introduit au debut
du proces et fait partie de l'ensemble de l'examen en ques
tion ou bien celui du respect total du citoyen, la philo
sophie du proces penal anglais. En Angleterre, toute per
sonne poursuivie est presumee etre "un gentleman", quelqu'un
qui a droit a tous les egards diis au "Lord maire de Londres".
Mais en cas de culpabilite, les peines prononcees par les
tribunaux correctionnels ou par les cours superieures sont

en moyenne deux fois plus importantes que chez nous et on

ne tient plus compte de la personnalite de l'interesse. Le
dossier de personnalite n'a alors plus aucune importance.

Maitre Ph. QUARRE - Je vais vous repondre tres brievement et

tres simplement. Je ne propose pas du tout de transposer
en tant que tel Ie systeme anglais chez nous. Je dis que
nous pouvons, sur base d'une idee de cesure, obtenir une

solution qui soit bonne et originale dans la fa�on de con

stituer Ie dossier par exemple. Cela va de soi, puisque
nous avons une pratique et une apprehension differente du
besoin d'individualiser les peines. Cela ne change rien a
la valeur que lion peut trouver relative ou contestable des
raisons qui me font souhaiter que lion recourre a une forme
de cesure dans Ie proces penal.

Le President R. SCREVENS - Cet expose a montre que cr1m1no

logie, droit penal et procedure penale sont suffisamment
lies dans Ie proces penal pour que lion n'oublie pas la

personne,au profit du fait. Je crois que Ie but de ces

journees est de montrer tout ce qui peut etre apporte aux

magistrats a ce sujet.
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Monsieur le Professeur C. ELIAERTS - Madame S. SNACKEN

LE JUGE FACE AU PROBLEME DES COURTES PEINES DE
PRISON

Monsieur le Professeur G. KELLENS

LA CRIMINOLOGIE, CE QU'EN DIT LE PALAIS -

REFLEXIONS A PROPOS D'UNE ENQUETE AUPRES DES
MAGISTRATS ET AVOCATS LIEGEOIS SUR LE THEME DE
L'UTILISATION DE LA CRIMINOLOGIE

Discussion en commun

Monsieur le Professeur C. ELIAERTS (introduction)

Je voudrais remercier les organisateurs pour l'aimable
invitation a participer a ce colloque : l'anniversaire
de l'Ecole des Sciences Criminologiques "Leon Cornil",
est aussi un peu notre anniversaire. En ce qui concerne

les activites d'aujourd'hui, les resultats de nos recher
ches seront presentes par Mademoiselle SNACKEN dont la
these de doctorat traitait des courtes peines de prison.
Je lui passe directement la parole. Comme convenu, nous

nous exprimerons en fran�ais; veuillez excuser nos hesi
tations.

Le president R. SCREVENS

Je vous remercie Monsieur ELIAERTS tout particulierement
de l'effort que vous faites pour parler fran�ais, de fa�on
a eviter la presence d'interpretes dont le cout est tres
eleve lorsque l'on a de longues seances comme celles d'au
jourd'hui. Mademoiselle SNACKEN vous avez la parole.
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EXPOSE

Le President R. SCREVENS

Merci beaucoup Mademoiselle SNACKEN pour cette etude et je
vous en felicite.

Le President R. SCREVENS (introduction)

Comme je l'ai rappele ce matin, Monsieur KELLENS, professeur
a l'Universite de Liege, est detenteur de la chaire FRANCQUI.
11 viendra regulierement a l'Universite pour donner une

serie de le�ons et j'ai cette fois la possibilite de le

feliciter personnellement. Monsieur KELLENS, vous partagez
les travaux avec Monsieur LEMAITRE, vous avez la parole.

Monsieur le Professeur G. KELLENS

Monsieur le President, un grand merci pour cette introduc
tion si aimable. Lorsque le President Monsieur GORTZ nous

avait annonce, il y a de longs mois, l'organisation de ce

colloque, il nous en avait precise d'emblee le sujet :

liLa Criminologie au Pretoire". L'idee premiere etait de
demander a differents centres regionaux de s'interroger
sur le probleme de la Criminologie au Pretoire, c'est-a-dire
de rechercher la maniere dont les tribunaux per90ivent et

utilisent eventuellement la criminologie dans les differen
tes regions du pays. En bon eleve, j'ai obei et exploite
l'idee, tres interessante, de l'usage de la criminologie
dans le milieu judiciaire de ma region. 11 y avait diffe
rentes manieres d'agir. Monsieur MESSINNE fera dans son

expose du theme III une replique a ce que nous faisons

aujourd'hui en analysant les faits au travers de la juris
prudence. Pour notre part nous allons travailler dans le
"dire" et voir ce que les magistrats et les avocats aime
raient et seraient prats a faire de la criminologie.

Le projet complet aurait ete de discuter les resultats de

cette recherche au sein d'un groupe de travail. Le colloque
slest organise de maniere differente mais j'ai cependant
maintenu l'idee du sujet. Vous allez voir ce que nous som

mes parvenus a realiser apres de nombreuses heures de travail.
Je vous demanderai beaucoup d'indulgence, car il a fallu
travailler dans des conditions difficiles, situer le ter

rain, choisir un groupe representatif de magistrats et

d'avocats liegeois. Nous leur avons demande de dire ce

que la criminologie signifiait pour eux et si dans leur

pratique, cette matiere repondait a quelque besoin. Je
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crois que nous y sommes parvenus partiellement. Personnel

lement, j'ai connu la fatigue du debut de la recherche;
C'est Monsieur Andre LEMAITRE qui a eu la charge de la se

conde partie du probleme et les affres de la suite de la

recherche, notamment des echeances inquietantes auxquelles
je l'avais habitue dans d'autres recherches. L'angoisse
des echeances est une experience humainement interessante.

Le President R. SCREVENS

Je vous remercie Messieurs KELLENS et LEMAITRE pour cet

expose qui demontre, d'une part qu'il reste toujours un

fosse entre les magistrats penalistes et ceux qui ont ete
amenes a faire des etudes de criminologie, et d'autre part
ce que la criminologie peut apporter aux magistrats. Mais

je pensais surtout a l'etude de la criminologie parce que
Monsieur LEMAITRE avait parle du Procureur General CONSTANT

qui estimait qu'il fallait imposer l'etude de la crimino

logie aux magistrats. 11 ne faut pas croire que c'est la
une solution toute faite parce qu'une fois nomme, le ma

gistrat ne sera pas necessairement designe pour sieger a
une chambre penale. 11 est toutefois utile de conseiller
des etudes criminologiques a ceux qui se destinent a la

magistrature. 11 y a en effet une evolution dans ce do
maine en ce sens qu'auparavant le magistrat passait fre

quemment du civil au penal. Cette evolution s'est notam

ment manifestee a la Cour de Cassation OU quelques magi
strats qui comme par hasard avaient fait des etudes de

criminologie, ont ete nettement diriges vers le penal.
A la Cour de Cassation, cela se justifiait certes moins

qu'ailleurs, mais cela permettait a des specialistes de

poursuivre leur activite dans le domaine penal.

Monsieur le Professeur F. RAVEAU - J'ai profite de la pause
pour avoir un entretien avec les premiers intervenants.
Je ne leur poserai donc pas de question mais je ne vou

drais pas que vous interpretiez cela comme de l'indiffe
rence vis-a-vis de leur excellent expose. Par contre, je
reviendrai a la deuxieme communication que je trouve assez

passionnante, parce quIa travers votre recherche, Messieurs
LEMAITRE et KELLENS, vous traitez la criminologie comme

une poudre a lessiver ou une voiture. Vous faites une

etude de marche avec des consommateurs et un produit et

vous essayez de voir comment ce produit pourrait etre
consomme. C'est une demarche tres importante et je crois

qu'elle est indispensable pour cette jeune science. Je

dirais que dans mon domaine j'ai pratique la meme methode
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et essaye d'en tirer quelque profit. Je voudrais vous

demander ceci : au niveau des attentes, vous avez dit que
l'on souhaitait que ce so it Ie criminologue en personne
qui intervienne et non les publications ou les notions

qui pourraient provenir des etudes. Dans votre recherche
avez-vous donne tous les details des questions et de la

thematique? Toutes ces notions de ce que l'on souhaite
rait que soit la criminologie ont-elles ete etudiees et

avec quels resultats? C'etait donc la premiere question.
Ensuite, dans la notion des definitions et des critiques
de la criminologie telle qu'elle est, je crois que ce qui
est sujet a resistance, ce sont les deux points bassement

pratiques. Pouvez-vous nous donner des details complemen
taires a ce niveau ?

Monsieur A. LEMAITRE - A propos de votre deuxieme question,
c'est-a-dire de la resistance que l'on trouve vis-a-vis
de la criminologie, crest son caractere incertain qui est

mis en cause. Le magistrat, face a un cas determine, se

trouve peut-etre devant une theorie generale, mais elle
ne lui donne pas une recette directement utilisable pour
pouvoir condamner ou absoudre. La criminologie est encore

per�ue comme etant uniquement defensive et ne servant

quIa trouver des excuses aux delinquants. Crest Ie prin
cipal reproche qu'on lui fait encore. En ce qui concerne

Ie probleme des attentes, nous avions laisse la question
ouverte c'est-a-dire que nous propos ions une serie d'ele
ments a propos desquels nous leur demandions un avis.
Notamment cette question : finalement ne pensez-vous pas
a autre chose lorsqu'on vous parle de criminologie ?

Crest a ce moment que notre interiocuteur evoqua Ie tra

vail pluridisciplinaire et les publications. A ce moment

la aussi, Ie magistrat ou I'avocat se rendit compte que
tout ce volet relatif a la prise de decision etait tres

important et que se trouvant devant tel ou tel juge, il

pourrait faire appel a divers renseignements et savoir
a qui il avait affaire. Je regrette que la notion d'age
n'ait pas ete presente dans Ie questionnaire car on aurait

pu etablir des profils drage, de carriere et determiner
les moments ou Ie plus grand nombre de personnes avaient
fait des etudes de criminologie ou sly etaient interes
sees. On aurait pu voir des vagues successives de diffe
rentes formes de criminologie.

Monsieur Ie Professeur G. KELLENS - II Y a toujours un pro
bleme de confiance; l'approche a ete extremement delicate
car Ie milieu judiciaire est un milieu tres reticent a
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l'enquete. Si Ie magistrat est d'accord que l'on etudie
un delinquant, il souhaite moins qu'on l'etudie lui, meme
si l'enquete porte sur des choses relativement anodines.

Cette recherche demande une approche tres prudente. Nous
avons commence par nous adresser aux chefs de corps en

leur demandant s'ils ne seraient pas opposes a ce qu'on
les questionne a propos de telle ou telle chose, avant

de nous lancer dans un questionnaire bien precis.
Ce probleme explique que nous ne nous soyons pas attaches

a recueillir des renseignements plus personnels. La dif
ficulte deontologique, que vous avez tres bien definie,
est de ne pas creer Ie probleme en essayant de l'etudier.
De meme, lorsque nous avons commence a etudier Ie pheno
mene de l'insecurite, il ne s'agissait pas de la creer
en demandant aux gens queI etait leur sentiment a ce sujet.
Dans notre cas, il ne fallait pas bruler Ie terrain en

voulant I' etudier, I' attitude d "At i l.La n
' etant pas La

meilleure en criminologie.
Je crois que votre maniere de poser Ie probleme est l'ele

ment sousjacent de notre recherche. Effectivement, outre

l'utilisation par les etudiants de ce genre d'instruments,
il y avait aussi la propagation d'une marque de fabrique,
d'un produit. 11 est vrai qu'en questionnant les gens
sur l'utilisation d'un produit, vous en assurez l'exis
tence.

Le President R. SCREVENS - Je vous remercie et j'aimerais
dire que si dans certains cas, les magistrats sont quelque
peu reticents a devoiler leur pensee, crest qu'ils ont

eux aussi ete echaudes par certaines enquetes faites il

y a quelques annees.

Monsieur Ie Professeur C. ELIAERTS - Un mot pour confirmer
les propos de Monsieur KELLENS. En Belgique, il n'y a

pas encore de tradition d'enquete des participants au sys
teme et des juges en particulier; nous aussi avons eu des
difficultes a interroger les juges correctionnels. Nous
n'avons pu interroger que la moitie des juges envisages
parce que leur chef de corps leur avait interdit de s'en
tretenir avec nous. Les difficultes sont nombreuses si
l'on aborde les domaines personnels, carrieres, journaux
Ius ... 11 faut etre tres prudent, et crest la raison

pour laquelle certaines questions n'ont pas encore ete

posees, comme nous l'expliquions a Monsieur RAVEAU. En

Belgique, ce genre de recherche ne fait que debuter.

Monsieur Ie Professeur D. KALOGEROPOULOS - Si vous Ie

permettez, je poserai tout d'abord une question concernant
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l'expose de Madame S. SNACKEN qui traitait des peines de
substitution aux courtes peines d'emprisonnement. Vous

avez cite tout a l'heure l'experience anglaise par rap
port au Community Service Order et l'experience des Pays
Bas. En France, Ie travail d'interet general a ete in
troduit par voie legislative. Le hasard a voulu que
j'assiste hier a une reunion avec Ie Garde des Sceaux
Robert BADINTER, qui faisait Ie point sur Ie travail d'in
teret general. Ce qui m'a paru important est que lIon a

atteint les quatre mille decisions.
Vous savez que Ie travail d'interet general associe l'ad

hesion du delinquant a ce qu'il a fait. II y a la, nous

Ie savons, des mecanismes qui piegent les delinquants
parce que Ie choix est limite, c'est soit la prison, soit
Ie travail d'interet general. Mais il y a innovation
dans l'engagement du delinquant. Ensuite, il y a l'utili
sation de la communaute dans une conception qui mene a
etre solidaire de ce qu'on fait pour Ie delinquant.

J'ai interviewe les quatre principaux acteurs du proces
penal dans neuf tribunaux de grande instance de la circon

scription de Paris: Ie parquetier, Ie juge, Ie juge de

l'application des peines et Ie delegue a la probation.
Au total, l'affaire est tres positive mais il faudrait

qu'il y ait un service public pour l'eventail des postes
de travail. II ne faut pas privatiser pour faire des
officines de gestion de la delinquance. Ce qui m'a paru
interessant, c'est que j'ai mene une partie de cette en

quete avec une autre personne, une dame, et que cette

partie a ete plus complete. Ce n'etait pas la premiere
fois que j'effectuais ce genre de travail, mais c'etait la

premie�e fois que je Ie faisais avec une dame. En don
nant Ie questionnaire a l'interviewe, je lui proposais
de lui lire la question ou de la lui laisser lire lui
meme. Ce systeme nous a enormement facilite la tache.

J'enregistrais en meme temps ce qui se passait, c'est
a-dire que la situation etait en quelque sorte socialisee
et que les interviewes avaient accepte que lIon enregistre
l'entretien. Je voulais vous poser une question: Y a

t'il en France, a l'Ecole de la Magistrature, un secteur

qui concerne la Criminologie? Je crois que Ie systeme
judiciaire fran�ais fonctionne de la meme fa�on qu'en
Belgique Oll il n'y a pas de juge specialise au penal des
Ie depart. Mais il y a cette "contamination" qui est a
mon sens positive, parce qu'on gere du social meme si
lIon est au civil ou au fiscal. La Criminologie a des
lors Ie merite d'inclure une dimension concernant Ie

fonctionnement societal, peut-etre utile a tous les
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magistrats. De lege ferenda, le groupe de pression que
constitue les criminologues en Belgique, ne pourrait-il
pas faire Ie necessaire pour que cette specialite entre

dans la formation des futurs magistrats ?

Madame S. SNACKEN - J'ai cite Ie Community Service Order
anglais, et les experiences aux Pays-Bas. Je n'avais
pas mentionne la France parce que je ne possedais pas
d'evaluation au moment de la these. Je crois que les
resultats que vous mentionnez ne diminuent en rien les

problemes que j'ai souleves. Sans vouloir dire que les

criminologues ont toujours un mauvais esprit, il faut
constater qu'une sanction "alternative" non appliquee
est decevante, mais qu'une alternative trop appliquee
suscite Ie septicisme.

Le Community Service Order connait une popularite toujours
croissante aupres des juristes, des victimes d'infractions
et de l'opinion publique. Je pense que c'est une sanction
interessante et qu'il faut continuer a l'etudier. Mais

je constate qu'aux Pays-Bas et en Angleterre, elle ne

fonctionne que dans la moitie des cas,comme une sanction

alternative a une peine d'emprisonnement. 11 incombe
aux criminologues de dire tres clairement ce qu'est une

sanction "<al ternat Ive'' et quel doit etre son but. Si le

Community Service Order doit remplacer la courte peine de

prison, il faut tenir compte de son application reelle.
Et on s'aper�oit que, dans nos pays voisins, elle est

aussi employee comme sanction "alternative" pour une

amende ou une probation. Le danger du "net-widening" et

de l'egalite en droit est donc reel et incite a mon avis

a beaucoup de prudence.

Monsieur Ie Professeur D. KALOGEROPOULOS - L'experience
de cette recherche m'a appris ceci : Ie Community Service

Order est mene au mieux quand il est gere comme obligation
particulier� d'un sursis avec mise a l'epreuve. 11 peut
etre gere pour son propre compte, libere de la logique de
la peine d'emprisonnement qu'il remplacerait ou d'une
logique de peines d'amendes. Je pense qu'il doit etre

gere comme une fonction propre et que le sursis avec mise

a l'epreuve est un aspect technique utile pour une bonne

gestion de cette peine qui pour moi serait autonome.
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C'est un honneur et un plaisir pour moi de prendre la pa
role a ce colloque organise pour Ie cinquantieme anniver
saire de l'Ecole des Sciences Criminologiques Leon Cornil
de l'U.L.B. Au dela de cette modeste contribution, je
voudrais temoigner, au nom de mon Universite et en mon

nom propre, de l'admiration pour l'oeuvre accomplie au

cours de ces cinquante ans et de la reconnaissance pour
l'influence benefique que l'Ecole a sur nos conceptions
criminologiques et penales.

..,If,

1. Je me suis cependant trouve devant un probleme : je ne

suis ni criminolo�ue ni penaliste. Sociologue aux etudes
dans les annees cinquante, je fus forme selon une demarche

qui prevoyait, avant la specialisation continuee depuis
Ie passage par la filiere du droit : la rencontre du Doc
teur DE GREEFF fut un des determinants de rna personnalite
intellectuelle. Le gout et la chance d'etudes philoso
phiques approfondies m'ont conduit a la chaire de droit

naturel, illustree jadis par les LEMAITRE, LECLERCQ, a
cote de mon enseignement et de rna recherche qui se derou
lent dans Ie champ de la sociologie. Mes investigations
presentes concernent l'analyse critique des valeurs socia

les dans une societe industrielle, dont Ie murissement
n'exclut plus une mutation radicale.

Si changement il y a dans Ie consensus sur les valeurs,
leur perception et leur transmission, il est clair que
les "grands principes" qui soutiennent et supportent notre

droit risquent d'etre soumis a discussion, voire amauvaise

comprehension et a soup�on. Ce phenomene touche les ac

teurs de la justice aussi bien que les justiciables.
Les pratiques se modifient, les evidences se deplacent,
les justifications deviennent vite opposees sinon contra

dictoires.
Cette mouvance peut etre illustree par Ie droit de

punir que la societe exerce a l'encontre des individus
definis cornrne delinquants. A premiere vue, et selon la
demarche stereotypee admise par un grand nombre, ce droit
est evident. Pour beaucoup de nos concitoyens, il est

clair qu'il faut retablir la peine de mort; Ie Ministre
de la Justice lui-meme ne vient-il pas de proposer des
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peines incompressibles de prison de longue duree? Se
rend-on compte de l'implication de cette position soi
disant claire? On peut meme se demander si la vision qui
la "supporte" n'est pas dangereuse pour une democratie
fondee sur les droits de l'homme. Ceux qui, juristes et

autres, s'efforcent de promouvoir ces droits fondamentaux,
continuent a affirmer que toute mesure repressive non edu
cative est a proscrire dans la logique de lapenologie
contemporaine (Congres de Criminologie 1972). N'ya-t-il
pas opposition, sinon plus, entre des pratiques soutenues

par des idees toutes faites et non critiquees, et des af

firmations, parfois courageuses, de principes abstraits,
fatalement condamnes a l'inefficacite des voeux pieux ?

On n'echappe guere a la necessite d'approfondir la re
flexion en evaluant critiquement la portee de ce que lIon
affirme et du non-dit que, parfois, on y camoufle. En

proposant quelques pistes, je me situe dans le champ du

droit; mon point de vue n'est cependant ni celui du posi
tiviste, ni celui du jusnaturaliste.

L'un et l'autre tombent trop court, si lIon peut dire,
et supportent trop aisement des evidences eminemment con

testables. Le positiviste, quelle que soit son ecole, ne

voit pas qu'il tend a evacuer le fait que la societe etant,
par postulat, superieure a la somme des individus, le
bien public surpasse les interets prives et tend a s'im
poser aux individus, ce qui risque de declencher une 10-

gique qui conduit au totalitarisme, dont les formes, jus
tifiees et surtout masquees par des ideologies dites de
droite ou de gauche, peuvent s'installer insidieusement
et conduisent au mepris de l'homme. Le jusnaturaliste
se refugie - ou est relegue - dans la sphere des affirma

tions formelles denuees de toute efficacite et donc de

plus en plus incapables de juguler la loi de la jungle
et de la violence archaique.

Mon point de vue, que lIon peut appeler doctrinal mal

gre les consonnances pejoratives du terme, consiste a
construire un savoir pour l'action ou praxis qui synthe
tise les analyses de situation fournies par les sciences
notamment humaines, et les valeurs revelees par une re
flexion metascientifique. Les conclusions que donne la
doctrine ou la praxis sont alors mises en oeuvre a travers

les regles d'un droit construit, avec ses caracteristiques
propres, notamment l'aspect de sanction.

2. 11 est difficile de trouver une definition satisfai
sante du mot "punir". En fait, il s'agit de tout un pro
cessus qui comprend l'incrimination, la poursuite,

126



11 infliction et l'execution de la peine. Ce processus
est mis en oeuvre par la societe; il s'applique a ceux que
leur comportement met en opposition avec des prescrits
definis et sanctionnes par la loi. Le bon sens insiste
sur le caractere inevitable de ces mesures penales.

Diverses sciences humaines ont cependant montre que
punir, ou infliger une peine a quelqu'un, clest lui fa ire

objectivement du mal, l'atteindre en tant qu'individu,
sujet de droits inalienables, imprescriptibles et surtout

opposables a quiconque. La sociologie, qu'elle s'appuie
sur les theories d'Emile DURKHEIM, de Talcott PARSONS ou

de Robert MERTON, indique qulune societe soumise a l'ano
mie et donc en butte a de nombreux comportements deviants,
sera tentee de retablir une necessaire cohesion en rendant
les deviants delinquants et donc soumis a son droit de

punir.
Deja a ce niveau, celui-ci pose question et n'apparait

pas si evident. Si maintenant,on accepte les exigences
de notre culture et de ses valeurs socialement admises sur

base d'une philosophie qui privilegie l'homme selon la
tradition judeo-chretienne et/ou humaniste, la problema
tique s'approfondit. Si lion admet que tout homme est

appele a s'autodeterminer, en conscience et en liberte,
comment justifier, c'est-a-dire rendre justes les privi
leges d'un pouvoir qui s'impose a lui comme s'il etait un

enfant a proteger c�ntre lui-meme, a redresser moralement
ou a eduquer? Jusqulou peut aller ce pouvoir, qu'il
so it l'expression du droit divin, de la raison ou de la
force soi-disant bien intentionnee, surtout si lion sait

que selon une logique de maitrise de plus en plus totale,
il tend a nlaccepter d'autres limites que celles qu'il se

fixe a lui-meme? En outre, une reflexion "sine ira et

studio", sans colere ni zele sentimental, nous apprend
a nous mefier des mystifications, peut-etre inconscientes
et involontaires, qui se camouflent sous les themes
de la violence legalisee : pour dire les choses en termes

moins sophistiques, la societe a-t-elle vraiment le droit

d'infliger elle-meme parce qu'elle est societe, un acte

de mise a mort qu'elle reprouve et sanctionne chez les
individus : la vieille logique de la vengeance primitive
nlest pas loin dans une societe qui admet et estime "va-
lable" de tuer un assassin. La question est done posee

et elle est incontournable, comme on dit aujourd'hui :

le droit de punir surtout si lion en fait une evidence

qui va de soi, est dangereux et pour les hommes et fina
lement pour la societe elle-meme qu'il risque de corrompre.
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3. Un tel questionnement, peut etre un peu derangeant, au

risque d'etre rejete sans autre forme de proces dans une

sorte de haussement d'epaules. Cependant s'interroger
sur le droit de punir ne signifie pas qu'on le rejette
ou qu'on ne le reconnait pas, ce qui serait stupide : la
vraie question est de degager les limites intrinseques de
ce droit. 11 faut donc verifier si ce droit remplit une

fonction necessaire dans la societe; il s'agit surtout de
montrer que cette fonction necessaire ne peut s'exercer,
sous peine de se devaluer (au sens propre de perdre sa

valeur) et meme se neantiser, que si elle respecte les
limites qui la definissent.

Le probleme ainsi pose est fort proche de la discussion
de la conception fonctionnelle de l'autorite : il l'impli
que d'ailleurs. En ce domaine, deux elements ne peuvent
etre evacues sous quelque pretexte que ce soit. D'une part
Ie fait, bien demontre par la sociologie, que tout groupe
qui reunit des individus pour atteindre un objectif col
lectif juge par eux comme superieur a la somme de leurs

objectifs individuels, connait, de fa90n explicite, for
melle et meme institutionnalisee ou, ce qui n'est pas rare,
de maniere cachee et latente, une structuration selon un

schema de commandement et d'obeissance : tout groupe a donc,
selon la theorie de Talcott PARSONS un sous-systeme poli
tique qui definit les buts collectifs et "ordonne" les

moyens, notamment humains, en fonction de ces buts.
D'autre part, la conclusion philosophique selon laquel

le il n'est pas et ne peut y avoir de pouvoir de l'homme
sur l'homme : celui-ci n'est pas un objet ou une chose

que lIon puisse maitriser ou utiliser.
On peut alors, a partir des necessites de la discussion,

seul processus de gestion et de solution des conflits si
lIon exclut comme mal la violence, montrer ou reveler l'exis
tence d'une fonction d'arbitrage, de recherche du compromis,
de generalisation, eventuellement institutionnalisee de

celui-ci, etc. Cette fonction est necessaire si le groupe
entend creer une cooperation, qui peut rester eventuellement
conflictuelle : celle-ci doit exister pour atteindre l'ob
jectif commun par une action collective qui suppose un degre
certain de cohesion. On voit immediatement que par le fait

meme, cette fonction positive, qui doit se manifester dans
la realite, se trouve cependant intrinsequement definie et

donc limitee, par les exigences de la societe et de son

objectif collectif.
Pour eviter les ambigultes du terme de pouvoir, on par

lera alors d'autorite ("auctus" latin, avec racine "aug",
que lIon retrouve dans l'expression "auteur de mes jours",
augmenter, faire autorite) et on designe par ce concept la
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fonction societaire necessaire qui fait naitre, fait croitre
et parfait la cooperation sans laquelle la societe ne peut
atteindre son objectif.

La question rebondit alors au niveau de la conception
de la societe : celle-ci est-elle aussi limitee ou bien est

elle en soi superieure, et donc totalitaire, par rapport
aux individus qu'elle rassemble et soumet. lci aussi, un

fait: la societe est superieure a la somme des individus,
mais elle n'est pas une chose, elle est structure d'action
collective, c'est-a-dire que les objectifs, comme les re
suItats collectifs s�nt, eux, superieurs a la somme des
interets individuels.

Une conception philosophique ensuite la societe ainsi
definie n'est pas et ne peut etre totalitaire, en ce sens

qu'elle determinerait souverainement les choix, la destinee,
voire l'existence des individus qui n'en seraient que les

rouages acceptes s'ils sont conformes.

Puisque la societe est une structure, elle se definit

par sa finalite qui lui donne sens et valeur. On peut de
montrer des lors que la societe est une condition necessaire,
mais non suffisante, de la realisation de l'homme (chaque
homme et tout homme) en conscience et en liberte. Sa fina
lite est de creer et de maintenir les conditions exterieures
sans lesquelles l'homme ne peut s'autodeterminer. En d'au
tres mots, la societe a pour fin de creer l'espace concret

de liberte, de cette liberte que chacun est appele a actuer.

Nous aboutissons des lors a un schema OU l'individu, qui est

un aspect de l'homme (avoir), est soumis a la societe qui
doit s'organiser pour realiser sa finalite; mais la societe

n'existe, n'a de sens et de valeur que si elle se laisse
definir par les exigences de la personne intersubjective
(etre) : cette definition se revele a travers les droits de
l'homme qui expriment la limite intrinseque de la societe.
En d'autres termes, ce schema s'articule autour du theoreme
suivant : interets individuels < bien societaire < beatitude.
Crest donc dans ses fonctions necessaires et pour realiser
sa finalite, que, dans l'ordre de l'avoir, la societe a des
droits par rapport aux individus qu'elle peut donc contrain

dre; mais dans Ie meme temps et dans l'ordre de l'etre, la
societe degenererait et se neantiserait si elle rejetait sa

limite et sa definition a travers les droits de l'homme que
toute personne peut et doit lui opposer.

4. Qu'en est-il des lors du droit de punir. De la conception
fonctionnelle que je viens d'esquisser, il suit que la mise
en oeuvre concrete donne a ceux qui la realisent competences,
droits et devoirs, definis a partir de la finalite qui donne
a la fonction signification et valeur. Ainsi la societe peut
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et doit assurer sa cohesion et son maintien sans lesquels
l'espace de liberte ne sera pas realise concretement pour
chacun. On peut traduire cela en termes d'ordre public ou

de justice generale ou de conviviabilite ou encore de rela
tions stires et confiantes. Par l'entremise de son sous

systeme d'organisation politique, la societe peut et doit

imposer aux individus des comportements; cette injonction
se traduit, a travers les techniques juridiques formelles,
dans des regles de droit sanctionnees. Le droit de punir
prend donc son sens, mais il ne peut s'evaluer quIa partir
d'une societe et d'une fonction d'autorite intrinsequement
limitees : il sera donc lui-meme intrinsequement limite.

De meme que la constitution, loi fondamentale resultant
du consensus social, definit les competences positives de
la fonction d'autorite et de son organisation (propositions
constitutives) et en proclame les limites qu'elle reconnait
sans les constituer (propositions declaratives - droits de
l'hornrne et du citoyen), ainsi les lois penales precisent
l'incrimination, la poursuite et la punition des comporte
ments deviants qui menacent l'ordre public et le bon fonc
tionnement de la societe dans Ie cadre strict de sa finalite
au service des personnes.

Nous retrouvons ici les principes traditionnels "nullurn
crimen sine lege" et "nulla poena sine lege" dont la portee
fondamentale est peut-etre emoussee dans la conscience de
nos contemporains. De meme que la Societe ne peut s'imposer
qu'aux individus et est mesuree par les exigences des per
sonnes, ainsi Ie droit penal (code penal et procedure penale)
ne peut astreindre les individus que dans Ie domaine de leur
avoir : la peine perd son sens et sa valeur si elle s'attaque
a l'etre de ceux dont on poursuit ou punit les comportements
delictuels.

Ainsi s'il apparait que la prison est criminogene et de

stabilisatrice, on doit se poser la question de la valeur des
detentions preventives ou des condamnations de longue duree
non gerees par une saine application des peines par un juge
competent. On doit s'interroger sur les aspects dysfonc
tionnels des amendes, se demander - et faire oeuvre de crea
tivite et d'imagination - si certaines peines de travail
socialement utile dans des domaines economiques non-marchands

et/ou socio-culturel ne seraient pas plus efficaces pour la
rehabilitation et la promotion hurnaine de certains, sinon
de tous les delinquants.

Certes,on sent l'influence de ces "principes" dans l'ex
cellente reforme de notre droit penal,preparee et menee a
bonne fin par Ie President LEGROS mais, on ecoute les re
flexions parfois peremptoires de certains concitoyens, de
notre intelligentsia, voire de certains juristes ou praticiens
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de la justice, est-on certain qu'ils inspirent ces discours
et fournissent des criteres de jugement surs et efficaces ?
Ceder a la tentation de les releguer dans la sphere des

affirmations abstraites d'une rare elevation de pensee, mais
sans influence sur les pratiques, nous amenerait a saper les
fondements meme de notre democratie - etat de droit, plus
surement que les actions des C.C.C., spectaculairement sou

lignees par les media : cela signifierait que nous commen�ons
a tomber dans Ie piege qu'ils nous tendent.
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EXPOSE

Monsieur Ie Professeur R. GORTZ - Monsieur, vous avez insiste
dans votre expose sur la notion de societe non totalitaire
et sur son droit de punir. Qulen est-il de la societe tota

litaire car les trois-quarts du monde vivent dans Ie cadre
d'une societe totalitaire ?

Monsieur Ie Professeur J. RAES - Je repondrais brievement

que dans le cadre d'une societe totalitaire - et clest un

des problemes majeurs dlaujourdlhui - la question ne se pose
pas: elle a Ie droit de punir, de vous aneantir, des que
souverainement elle declare que vous nletes plus conforme.
Clest seulement dans une societe non totalitaire que lIon

peut poser Ie prob1eme des Droits de l'homme par exemp1e,
d'ou 11 importance de 1utter et d'etre vigilant devant 1es
tentations du tota1itarisme.

Monsieur 1e Professeur GORTZ - Mais quel1e place reserveriez
vous dans la societe non totalitaire a la revendication li
bertaire des revolutionnaires de 1968 : Ilil est interdit
d'interdire" ?

Monsieur Ie professeur J. RAES - Je repondrais par une petite
astuce! La formule est belle mais elle pose precisement
probleme.

La liberte clest finalement ce que chacun de nous espere
pouvoir vivre. Le mot liberte a p1usieurs significations,
je nlen retiendrai ici que deux. La premiere est la liberte

politique et je citerais 1a definition de MONTESQUIEU que
lIon ne medite jamais assez : "la liberte politique est cet

etat de chose dans une societe ou aucun citoyen nla lieu de
craindre un autre citoyen". Si vous reflechissez et appro
fondissez cette definition, vous constatez qu'elle est aber
rante. Dans une societe totalitaire, la deuxieme est 1a
liberte fondamenta1e a laquelle on croit ou non, clest un

probleme philosophique; la liberte est tout simplement 1a

capacite que chaque etre humain a de s'autodeterminer au

moins une fois par rapport a une situation concrete. L'in
dividu est au moins une fois Ie sujet de son acte, de sa vie,
de son destin. Llaspiration a la 1iberte est tel1ement forte
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que l'on peut comprendre l'adage : "il est interdit d'in
terdire". II est bien entendu que lorsque vous desirez la

realiser, vous devez Ie faire ici et maintenant. II ne

suffit pas de dire que je me donne un point omega, il faut
evidemment agir. Le point omega ne donne que la direction
et la direction, c'est la liberte. Nous savons qu'il faut
un minimum d'organisation pour que cette liberte passe dans
Ie domaine du concreto L'anarchiste ou Ie libertaire qui
ne reflechit pas, risque par manque de vigilance ou peut
etre par une confiance exageree, de reintroduire subrepti
cement des gens qui, sous pretexte de retablir l'ordre,vont
instaurer un pouvoir repressif. Si vous croyez a la liberte,
vous devez admettre que vous ne pouvez y acceder que dans
une societe qui amenage cet espace de liberte, sinon cela

n'a pas de sens. Vouloir seulement etre anarchiste est dan

gereux car vous risquez d'amener une reaction qui serait pire
que la situation precedente et qui va tuer la liberte. Voila
Ie sens dans lequel je vous repondrais.

Un intervenant - Votre conception du droit de punir est a mon

avis assez traditionnelle. II y a la un element moral que
vous voulez conserver. Je ne suis pas d'accord avec votre

conception. Vous parlez de fonction du droit de punir en

tant que fonction de protection de la societe ou de protec
tion de la liberte? Vous voulez tout de meme garder ce

droit de punir dans un sens moral. Ne vaut-il pas mieux a
l'heure actuelle, developper l'idee de mesures alternatives
afin d'essayer de depasser cette conception morale de la

punition? Pourquoi punir? La fa�on dont on fait un me

lange d'elements moraux et techniques brouille les choses.
Les gens par lent de punition et ce qu'ils veulent dire
c'est que, face a un sentiment d'insecurite, ils veulent
une protection mais qu'ils ne reclament pas pour autant une

punition.

Monsieur Ie Professeur J. RAES - Je crois que vous avez rai
son de dire que la tentation permanente, c'est evidemment de
revenir au schema classique et traditionnel. Vous posez la
une question qui est beaucoup plus fondamentale et qui est

celle-ci : vous placez une morale sous-tendue qui sera it

universelle. C'est un point qu'il faudrait discuter. A

quoi sont liees les valeurs sociales necessaires dans une

societe? Vous devez vous demander quelles sont finalement
les valeurs qui. a un moment donne.inspirent et animent une

societe. C'est ce que j'aurais du developper lorsque je
dis�is qu'il ne suffisait pas simplement de clicher ce qui
existait a un certain moment, car la, vous repeteriez sim

plement ce qui existait auparavant. C'est un peu l'ennui
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des differents positivismes. Je dirais qu'un droit de punir
est une fonction des que la societe a quelque chose a rea
liser pour elle-meme ou pour d'autres.

Je crois qu'il faut sans cesse definir son attitude.
J'aimerais ajouter brievement quelques mots pour situer mon

point de vue. Lorsque je parle de positivisme pur, je vise
Ie fait que vous clichez tout, vous avalez qu'il est naturel
de punir. Pour quelle raison? Simplement�parce qu'il
y a une autorite a maintenir ou meme autre chose d'inavoue
parfois. Le jusnaturaliste va vous montrer Ie danger, ce

qui ne signifie pas qu'il y ait dans l'acte meme de faire
du droit un moment ou il faut s'interroger sur les va leurs
vehiculees par la societe. Mais il faut quIa un moment donne,
il y ait un consensus sur un certain nombre de choses comme

la valeur de la justice, la liberte et certains principes
essentiels non codifies mais admis de notre droit.
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I. INTRODUCTION

Depuis la fin du XIXe siecle, l'idee de resocialisation re

presente, par excellence, l'ideologie penale. Toutes les

grandes reformes en droit penal (protection de la jeunesse,
anormaux, probation ... ) sont animees d'un souci plus grand
d'individualisation et ce, afin de realiser une resocialisa
tion meilleure. Depuis 1975, cette resocialisation n'a pas
seulement ete vivement critiquee, mais, de plus, sa mort a

ete proclamee (1).
Ce developpement ideologique en theorie du droit penal

aura sans doute des consequences en ce qui concerne la legi
timation (pas tellement la survivance) du systeme penal.
D'un autre cote, on peut se demander jusqu'a quel point ces

evolutions peno-ideologiques sont la consequence des develop
pements internes du systeme penal ou de la structure socio

economique, dans laquelle ce systeme fonctionne.
En posant la question : comment poursuivre ce systeme

reeducatif penal? Je me limite dans le cadre de cet article

a la sante mentale penale (2). Depuis que l'ecole positi
viste a mine Ie monopole de l'ecole classique, ces mesures

de securite ont ete elaborees comme le symbole d'une poli
tique criminelle finaliste zweckmassige Kriminalpolitik),
dont Ie resultat devrait etre une reduction de la crimina
lite en appliquant une pratique penale soutenue par les

sciences empiriques.
Par opposition a la retribution classique, l'idee de

resocialisation penale et sa pratique ne s'appuyent pas seu

lement sur une approche juridique (ou plutot juridiciste)
de la criminalite. Le probleme criminel est envisage comme

un probleme social, qu'on devrait etudier comme phenomene
social, en y appliquant une serie de sciences auxiliaires

empiriques (etiologie criminelle, la psychiatrie, la sta

tistique, ... ). Le droit penal n'est rien d'autre qu'un
element de cette science sociale globale : la "gesamte Straf
rechtswissenschaften" (3), qui est un instrument ideal entre

les mains de l'Etat-Providence en croissance.
Vu ce cadre, je constate avec consternation la simpli

cite d'approche des legislateurs in spe : d'une part, il y
a la tentation d'effacer la loi de defense sociale (4),
d'autre part, dans la reforme du code penal, la loi n'a pas
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ete mise en cause ou·soumise a une recherche empirique
critique (5).

II. PERSPECTIVE HISTORIQUE

a. Introduction

Pour pouvoir comprendre la situation de crise dans son

amp1eur reelle, il est necessaire, me semble-t-il, d'etudier
la genese de la loi de defense sociale et son ideologie pe
nale. En effet, 1a litterature professionnelle juridique
se limite trop souvent a enumerer les realisations juridi
ques, comme si elles sont seulement des produits de l'esprit
des juristes, en qualite de legislateur ou legiste. Apres
un siecle de droit penal retributif, on slest aper9U que 1e
criminel est un individu qui vit dans un milieu social et

que, par consequent, la pratique penale ne peut fermer les

yeux devant les facteurs individuels et sociaux qui influ
encent la criminalite et la lutte c�ntre elle. En 1975,
presqu1un siecle plus tard, on slest aper9u de meme que la
resocialisation n1a pas donne les fruits esperes. La proble
matique de la loi de defense sociale et la resocialisation
ne se limitent pourtant pas a un taux de recidive fort haut
ou a un residu eleve de patients "intraitables" ou "insocia
bles" dans les institutions. 11 semble que la reduction des

problemes sociaux a un schema juridigue (la "juridisation"
de la question sociale dans un Etat-Providence en expansion)
ne concerne pas seulement le processus de genese, mais aussi
le processus de decomposition (la deregulation juridigue
dans la crise de l'Etat-Providence).

Car la juridisation n1est pas un processus independant
des evolutions sociales. La dejuridisation ne l'est pas
moins.

Ce qui est fondamental pour la comprehension des pheno
menes de regulation, de deregulation du droit, est l'eva
luation du role du droit comme instrument regulatoire dans
l'Etat-Providence. La crise de celui-ci est en premier
lieu une consequence d'un processus de rationalisation des
relations economiques, par lequel l'etat - acteur economique
principal - se voit force de rationaliser. La crise "fiscale
et economique" de l'etat est par consequent inseparablement
liee a la crise politique de legitimation de l'Etat-Provi
dence. En d'autres mots, la juridisation n1est pas du tout

une expression de bonne volonte de la part de l'appareil
d'Etat, mais plutot une reponse aux evolutions socio-econo-
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miques qui obligent a une plus grande rationalisation du
libre marche dans les relations sociales. Ce qui ne signifie
pas que Ie pouvoir de l'etat s'affaiblit. La tendance ac

tuelle de juridisation est surtout dirigee vers la flexibi
lite, la deregulation et la demolition de la composante
"providence" de l'etat. En d'autres mots, on privatise
toujours davantage la charge sociale des relations econo

miques, ce qui veut dire que cette charge est davantage
dominee par un but lucratif.

Jetons maintenant un regard sur la juridisation de la

question sociale.

b. L'ecole positiviste : un playdoyer pour
l'internement comme instrument d'une politique
criminelle

1. CARL STOOSS

Deja au cours de l'Ancien Regime, Ie concept de "mesures de
securite" a ete elabore avec succes dans Ie systeme penal
par KLEIN. Mais a ce moment-la, il s'agissait seulement des
mesures purement policieres de securite publique c�ntre les

vagabonds, les mendiants ... , qui formaient une deuxieme
structure de repression a cote du droit penal (6), ce qui
est frequemment intitule (dans la litterature allemande)
comme systeme a double voie (Zweispurigkeit).

Carl STOOSS (7), Ie premier, a, dans Ie cadre de l'ecole

positiviste, integre les mesures de securite, abrogees par
Ie rationalisme juridique de l'ecole classique, dans une

theorie du droit penal qui s'appuie sur une politique crimi

nelle s'interessant a la politique sociale et aux sciences

emplrlques. Dans son avant-projet (1893), il part d'une

option crimino-politique qui ne se limite pas a la theorie

classique de retribution, mais qui s'attache beaucoup au

courant utilitaire (Zweckdenken) (8).

"Kriminalpolitik ist ... die Gesamtheit der staatlichen
Massnahmen zur Verbrechensverhlitung und -Bekampfung ver

standen, die durch geeignete Gesetzgebung durch intensive

Verbrechensverfolgung (Kriminalrepression) oder durch

Vorbeugung (Kriminalprophylax, Padagogie) eingefuhrt
sind" (9).
Dans sa theorie penale, STOOSS elabore un systeme de sanc

tions correspondant a une echelle diversifiee de responsa
bilite (au lieu d'une responsabilite morale abstraite) :
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responsabilite, responsabilite limitee, irresponsabilite.
Ce regime varie de sanctions a comme point de depart la
dualite des peines et des mesures de securite (10).

A l'oppose du systeme dualiste de KLEIN, ou les mesures

de securite etaient des mesures policieres repressives dans
Ie cadre d'un systeme penal preventif, les mesures de secu
rite de STOOSS font partie d'une theorie penale subjective,
qui a comme point de depart la dangerosite de l'auteur et

qui a pour but de realiser une sanction individualisee,
dans Ie cadre d'une prevention speciale.

La notion de dangerosite et Ie concept de defense so

ciale sont anterieurs a l'ecole positiviste. Leur origine
se situe dans la realisation du projet juridique et de Ia
definition du droit de punir (11) au moment de la Revolution

fran9aise. crest a la fin du 1ge siecle que Ie droit

penal elabore une forme juridigue pour sa politique crimi

nelle. Au lieu de se limiter a un travail legislatif pure
ment rationaliste, on elargit la politique criminelle aux

facteurs sociaux ante- et postdelictum. Dans ce modele,
la notion dangerosite joue un role tout a fait fondamental.

2. VON LISZT ET PRINS

Pour VON LISZT, un penaliste extremement interessant (12)
fondateur de la dogmatique penale allemande actuelle, cette

premiere tentative est tres importante, mais reste quand
meme trop attachee au neo-classicisme. VON LISZT, en effet,
veut justement eviter que ces mesures de securite ne se

developpent comme un systeme en marge du droit penal/
La mesure de securite est, comme la peine, une sanction

individualisee c�ntre une infraction du droit, que veut

realiser un certain Zweck.
L'evolution du condamne et de son traitement peut ren

dre necessaire Ie passage d'une sanction a l'autre pour
que Ie but (resocialisation et / ou defense de la societe)
so it realise (vikariieren). C'est-a-dire un systeme des

peines paralleles.
Ainsi est esquisse Ie concept de responsabilite legale

qui forme la base du systeme des sanctions dans sa totalite.
Une fois l'infraction prouvee, l'auteur est responsable,
ce qui ne renvoie pas a la notion classique de faute et de

responsabilite, mais plutot a l'attribution de I'acte.
A ce moment-Ia, des sanctions sont d'une necessite impe
rieuse (dependantes de l'etat de l'auteur) pour garantir Ia
securite de la societe. La sanction ne depend pas de la
relation entre dol et acte-consequence, mais de criteres
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externes de caractere scientifique, c'est-a-dire de la

dangerosite de l'auteur. L'elaboration d'un systeme indi
vidualise de sanctions a base de criteres externes est
en meme temps une instrumentalisation du droit penal entre
les mains de l'Etat-Providence en croissance:

" Durch die sich allmahlich vertiefende Kenntniss der

Zwecke ... wird die Strafe objektiviert. Diese Objekti
vierung ermoglicht zunachst, schutzenswerte Interessen
zu Recht.sgiitern zu erklaren" (13).

PRINS, le pere de la notion de defense sociale, a oeuvre
activement dans le cadre de l'Union internationale de
Droit penal, pour la realisation des mesures de securite.
En Belgique, il est en quelque sorte le pere spirituel de
la loi de '30 (14)

"Mais alors que le droit penal classique s'est construit
sur la fiction du libre arbitre, Ie droit de defense so

ciale s'est developpe progressivement sur base de l'ideo

logie de la protection ( ... )
C'est sur cette base que peut alors etre introduit le

point crucial de la conception de Prins, reprise l'ailleurs
par la doctrine de l'Union internationale de Droit penal:
la notion d'etat dangereux, destinee a completer le critere
de la responsabilite comme condition de la repression"(14bis).

Le but (Zweck) de toute sanction est la realisation d'une
resocialisation. Le choix entre les diverses possibilites
de sanctions s'appuie sur des motifs rationnels de politique
criminelle qui s�nt, dans ce cas-ci, des motifs de preven
tion speciale. Les sanctions de politique criminelle

peuvent etre so it des peines d'intimidation (deterrence)
soit des mesures curatives,soit de securite, dependantes
de la situation individuelle de l'auteur (criminels d'oc
casion, criminels d'habitude corrigibles ou incorrigibles).
Toutes ces sanctions sont interchangeables. Une opposition
entre "peines" et "mesures de securite" est inexistante.

Toutes ces sanctions qui impliquent une therapie de

resocialisation ou de soins medicaux doivent etre d'une
duree (relativement ou absolument) indeterminee en vue de

repondre au but initial (15).

3. TROIS AVANT-PROJETS

Vers 1910, au sein de la lutte des ecoles penales, exis
tent trois avant-projets de droit penal qui s'interessent

141



largement a notre question: l'avant-projet suisse (1908),
l'avant-projet allemand (1909) et l'avant-projet autrichien

(1909) (16).
Dans ces avant-projets, la differentiation et l'indivi-

dualisation de toutes les sanctions dependent de la

personnalite et de la dangerosite de l'auteur, qui peu
vent transparaitre notamment a travers l'infraction com

mise. Le but de toutes les sanctions est, dans la mesure

du passible, la reinsertion du delinquant dans la societe.
La maniere de realiser ce but - peine ou mesures de
securite - n'est pas determinee par un equivalent de l'in
fraction mais par les caracteristiques subjectives de la

personnalite et de la dangerosite du delinquant (17).
De ces trois avant-projets, nous pouvons deduire le

schema suivant :

1. l'auteur n'est plus dangereux
apres l'infraction

2. l'auteur est mineur
a. neglige
b. psychopathe
c. corrigible

3. l'auteur est un psychopathe
a. anormal
b. semi-anormal
c. alcoolique

4. des criminels profession
nels ou d'habitude

5. des �riminels d'occasion

6. des criminels-nes ou

incorrigibles

7. des criminels normaux

- acquittement
- probation (en cas de

doute)

mesures de protection,
d'education, de soins

psychiques et de
correction.

mesures physiques

mesures de correction
mentale

mesures de correction
mentale

elimination ou emprison
nement pour la vie

intimidation - peine

Presque toutes les sanctions sont d'une duree (partielle
ou absolue) indeterminee.

4. LE PROJET FERRI

L'elaboration la plus consequente (de lege ferenda) des

principes de defense sociale a ete realisee par E. FERRI.
En 1919, fut fondee par le Ministre de la Justice MORTARA
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une commission pour la reforme du code penal ZANARDELLI.
La tache fut confiee a plusieurs positivistes penaux, par
mi lesquels leur president FERRI. Dans l'arrete royal (18),
Ie Ministre justifie la revision par la th�se qu� "Ie degre
de violation du droit par un crime n'est pas determine

par la mesure de la responsabilite, mais par Ie degre de

dangerosite du delinguant au regard de l'interet public".
En s'appuyant sur la theorie de la responsabilite le-

gale (supra), FERRI ne veut pas limiter l'individualisation
et la resocialisation a une application et a une execution
de la peine; il prevoit egalement des indications legis
latives afin que cette philosophie penale soit integree
dans Ie code lui-meme. Le concept 'dangerosite' est" de
termine par l'etude de la gravite et des modalites des

faits, des motifs determinants et de la personnalite de
l'auteur (art. 20). Le projet meme prevoit une enumeration
limitative de circonstances qui indiquent un degre eleve (19)
ou bas (20) de dangerosite. A l'encontre de l'arithmetique
p{nale de l'ecole classique, FERRI opte pour une individuali

sation basee sur ces criteres de dangerosite (21)
a. un element de dangerosite grave : au moins la moitie
entre Ie minimum et Ie maximum de la sanction,
b. plusieurs elements de dangerosite grave : la sanction

superieure,
c. des elements exceptionnels de dangerosite grave: la
sanction superieure,
d. un element de dangerosite faible : une sanction entre

Ie minimum et la moitie du maximum,
e. plusieurs elements de dangerosite faible Ie minimum
ou moins de 1/3,
f. plusieurs elements de dangerosite faible la sanction
inferieure ou Ie pardon,
g. en cas de combinaison d'elements de dangerosite grave
et faible : liberte du juge.

Son syst�me de sanctions repose sur deux principes
1° Les sanctions de reclusion sont d'une duree (partielle
ou absolue) indeterminee, dependant des motifs de securite

publique, de defense sociale, de traitement individuel et

de reeducation. Ce principe est valable tant pour les

peines que pour l'internement;
2° en guise de garantie, la regulation et Ie controle de
l'execution des peines ne rel�vent plus de la competence
de l'administration mais de la competence d'un juge de

l'application des peines.

Le systeme de sanctions est tres varie et contient beaucoup
de nouveautes (article 39 - 43):
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1° sanctions pour crimes de droit commun commis par des

auteurs adultes :

a. amende (22),
b. bannissement local,
c. sejour obligatoire dans une commune,
d. service civil a l'etat (23) (d'un mois a deux ans),
e. reclusion normale dans une maison de travail ou une

colonie agricole (24) (3 mois a 15 ans),
f. reclusion severe dans une institution (25) (3 a 20

ans) ou pein� de duree absolument indeterminee avec

un minimum de 10 ans,

g. reclusion perpetuelle (26).
2° sanctions pour crimes socio-politiques commis par des
auteurs adultes (27) :

a. expulsion (3 mois a 10 ans),
b. detention (28) (1 mois a 10 ans),
c. detention speciale (29) (2 mois a 10 ans ou de duree

indeterminee d'un minimum de 10 ans).
3° sanctions pour mineurs :

a. probation,
b. ecole professionnelle ou maritime,
c. maison de travail ou colonie agricole,
d. maison d'arret (minimum 1 an pour des anormaux).

4° sanctions pour des auteurs anormaux a partir de 18 ans

a. maison d'arret (30) (minimum 1 an),
b. institution d'internement (minimum 3 ans),
c. colonie speciale de travail (1 mois a 1 an).

5° des peines complementaires, qui peuvent aussi etre

prononcees comme peines principales :

a. publication speciale du jugement,
b. liberte sous caution, eventuellement conditionelle,
c. interdiction professionnelle (10 jo�rs a 2 ans),
d. interdiction touchant une fonction publique - droit

de vote :

- eLig Lb i.Ld te

- curateur

e. expulsion d'un etranger :

- temporaire (2-10 ans),
- definitive.

5. GESAMTE STRAFRECHTSWISSENSCHAITEN

temporaire (1-5 ans)
definitive.

Cette pensee de defense sociale et notre sujet d'interet
en particulier faisaient partie d'une vision plus globale,
relative a la tache du droit penal dans la structure so

ciale, et a son fonctionnement. N'est-ce pas VON L18ZT

qui disait que :"Dieselbe grosse geistige 8tromung, die
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uns die Sozialpolitik gebracht hat, hat uns auch den Be

griff der Kriminalpolitik gebracht ... Unsere moderne
strafrechtliche Schule erscheint ob Uebertragung wirtschaft-
licher und politischer Gedanken und Forderungen auf unserem

sparliches Arbeitsgebiet" (31).

La "Gesamte Strafrechtswissenschaft" est la nHlexion,
dans Le domaine du droit penal, de la socialisation du
droit (et la juridisation du social). Le droit (penal)
devient un instrument entre les mains d'un Etat neutre,
qui s'impose comme protecteur et curateur des interets
communs. Cette instrumentalisation du droit penal dans
l'Etat-Providence implique une meilleure connaissance et

une regulation des relations sociales elles-memes, alors

que la fonction du droit penal de l'Ecole classique se

limitait a garantir la liberte civile (l'Etat comme

veilleur de nuit) (32).
En partant de la, VON LISZT attribue a sa "Gesamte

Strafrechtswissenschaften" une fonction socio-politique
1. tache pedagogigue :

a. un enseignement juridico-logique en droit penal et

en procedure penale (ce qu'il appelle la science

penale au sens strict du mot),
b. enseignement practico-technique en criminalistigue.

2. tache scientifigue pour l'explication causale de :

a. la criminalite (criminologie),
b. la peine (penologie).

3. tache politigue : elaboration d'une legislation qui
lutte d'une fa�on efficace et significative c�ntre la
criminalite par l'application de peines ou de mesures

adaptees (politigue criminelle).

Une telle option, qui, pourtant, accorde une moindre

importance a la dogmatique penale et davantage d'importance
a la politique socio-criminelle, se retrouve dans la

"Sociologie criminelle" de FERRI.

C. Conclusion et critique

A la fin du XIX siecle, Ie droit penal devient la base
sur laquelle devrait etre effectuee une reforme sociale qui
supprime les causes de la criminalite. La defense sociale

joue, dans Ie cadre d'une theorie organiciste de l'Etat
et d'une methode positiviste, une fonction penale preven
tive et repressive qui realise la verite. Le seul probleme
pour supprimer definitivement Ie mal est d'ordre technico

organisationnel. La justice ideelle-normative a ete rem-
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placee par la necessite d'une pensee instrumentale,
fonctionnaliste (Zweckdenken)-

"Die richtige, d.h. die gerechte Strafe ist die notwendige
Strafe - Gerechtigkeit im Strafrecht ist die Einhaltung des
durch den Zweckgedanken erforderten Strafmasses ... Das

vollige Gebundensein der Strafgewalt durch den Zweckge
danken ist das Ideal der strafenden Gerechtigkeit" (33).

Justement par �a, la science penale, dans ses aspects
dogmatiques et de politique criminelle, obtient la tache
de reproduire et garantir les conditions sociales de
l'Etat-Providence. Au lieu d'etre une limite au pouvoir
politique (son role de protection des citoyens), Ie droit

penal est toujours plus un instrument de ce pouvoir eta

tique qui definit de plus en plus Ie contenu des conditions
sociales memes de la vie des citoyens :

"Ce qui, en realite, constitue une extension considerable du

champ d'application du droit penal - ou tout au moins de
mesures privatives ou restrictives de liberte dans un objec
tif de prophylaxie criminelle - est donc presente essen

tiellement comme un retrecissement de celui-ci, faisant

place a un regime de traitement et de protection" (33bis).

Le droit penal ne protege plus les citoyens, mais protege
les fonctions :

" Das Naturrecht strebt durch die Gerechtigkeit den Zweck

der Mittel zu rechtfertigen, das positive Recht strebt durch
die Berechtigung der Mittel die Gerechtigkeit der Zwecke

zu 'garantieren'" (34).

Cette sociologie criminelle est un instrument de l'Etat
pour lutter c�ntre la criminalite et defendre la societe.
Les aspirations scientifiques a comprendre les causes

sociales, de la criminalite, sont autant de reponses a
l'Etat-Providence en croissance, qui se voyait oblige de

socialiser les fonctions ideologiques et repressives de

l'Etat, a la fin du XIXe siecle.

D'autre part, l'approche de l'Ecole positiviste n'etait

pas exempte de risques. La dangerosite etait pour eux -

comme la criminalite - une donnee ontologique de la nature

c�ntre laquelle la societe peut se defendre par une operation
rationnelle et technocrate. Cette option est bien sur Ie
fruit d'un esprit du temps, domine par une vision d'Etat
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organiciste. Un interet reel pour les problemes du

delinquant ou l'anormal etait loin d'etre preponderant.
Car l'etude de sa subjectivite servait a eliminer la

delinquance et a defendre la societe. Cette difference

ontologique et scientifique entre criminels et non-criminels
n'est bien sur pas Ie point de depart ideal pour realiser
une resocialisation reelle.

III. LA LOI BELGE DE DEFENSE SOCIALE (1930)

a. Initiatives de lege ferenda de 1930 a 1964

Je n'ai pas l'intention d'entrer ici, dans l'histoire
concrete de cette loi de 1930 (35).

Malgre qu'elle a connu un interet international et

etait consideree comme la plus consequente realisation
de la pensee positiviste penale, elle n'est seulement

qu'un compromis d'un pouvoir legislatif tres proche de

l'Ecole neo-classique (36). D'autre part, la Belgique
avait des figures eminentes (comme PRINS, VANPERVELDE,
VERVAECK) dans Ie forum positiviste international, qui
ont su inciter a des reformes (37).

Celui qui a lu la litterature enrichissante d'auteurs
comme PRINS ou VON LISZT, est frappe par la maniere dont
l'Ecole beIge neo-classique - comme elle aime s'intituler -

depuis la premiere guerre mondiale, a limite la problema
tique socio-penale indiquee a un pur juridisme, soutenu

par une psychiatrisation medicale, elle-meme restrictive.

Le fondateur de l'Ecole de Criminologie de l'U.L.B.,
L. CORNIL, n'attire pas par hasard l'attention, dans son

discours qu'il prononce a cette occasion, sur les

anormaux (38). En depit du fait qu'il n'est pas un des

auteurs de la loi de 1930, CORNIL est, des l'entree en

vigueur de la loi, Ie juriste par excellence, qui en a

suivi de tres pres Ie fonctionnement et l'evolution (39).
Deja en 1930-1931, il publie un commentaire remarquable
sur "La loi de defense sociale a l'egard des anormaux et

des delinquants d'habitude du 9 avril 1930" (40).
En 1935, Ie Ministre de la Justice, M. SOUDAN fonda it

une "Commission chargee d'etudier la revision de la loi

du 9 avril 1930, de defense sociale a l'egard des anormaux

et des delinquants d'habitude". Fait curieux non seule-
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ment parce que la loi etait a peine entree en vigueur, mais
aussi parce que SOUDAN avait ete - en tant que rapporteur
a la chambre comme VANDERVELDE) un de ses inspirateurs (41).
Cette Commission eta it pres idee par Leon CORNIL (42), qui
publie en 1940 un rapport en collaboration avec BRAFFORT (43).
Ce rapport ne contient pas seulement un status questionis
exhaustif et des propositions de reforme jugees necessaires,
mais aussi un nouveau projet de loi (82 articles).

Le rapport CORNIL-BRAFFORT qui etait au fond une revision

neo-classique de la loi, a ete fortement critique apres la
deuxieme guerre mondiale. Au sein de l'Union BeIge et Lu

xembourgeoise de Droit Penal, FETTWEIS et VAN DEN BOSSCHE
defendaient Ie maintien de la loi de 1930, sous la condition
de quelques reformes partielles (44). A cette occasion, ils
contestent les points de depart de CORNIL et BRAFFORT.

Meme Paul CORNIL,pourtant membre de la Commission CORNIL

BRAFFORT, et secreta ire general du Ministere de la Justice,
decide, dans les annees cinquante (45),un maintien de la
Lo i .

Adolphe BRAAS, a la fois president de la deuxieme section
de la commission ministerielle chargee d'une recherche sur

la revision du code penal et du code de procedure penale et

president de la commission permanente de defense sociale

aupres du Ministere de la Justice (46), (fondee en 1956),
optait, lui aussi, pour une reforme partielle. Le texte de
cette commission permanente sera la base d'un projet de loi

qui entrera en vigueur en 1964. La loi de 1930 sera abolie,
mais ses principes fondamentaux seront quand meme repris
dans la loi de 1964.

b. Une victoire pour le positivisme penal et la

criminologie ?

II est neanmoins etonnant que la pensee de defense sociale
ne se so it pas limitee, dans sa conception, aux categories
des anormaux ou criminels psychiatriques. Elle etait plutot
une philosophie de sanction qui cherchait une reponse au

donne "criminalite" dans sa totalite et ce, a partir d'une
pensee utilitaire et socio-technocrate (Zweckdenken).
L'Ecole positiviste pretend justement avoir elimine la

distinction rationnelle de l'Ecole classique - basee sur

Ie libre arbitre et la responsabilite des normaux et anor

maux - en introduisant la responsabilite legale et des
sanctions adaptees a la dangerosite d'une personne.

La loi beIge sur la defense sociale (1930), de reputation
internationale et consideree comme derivee du projet
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FERRI (47), a neanmoins retreci le champ d'application par
l'introduction d'un systeme de sanctions dualistes (48).

Par rapport i la philosophie penale du positivisme, les
discussions parlementaires preparatoires(ou dans les com

missions successives) (49), quant a la definition juridique
de l'anormalite psychiatrique aux fins de determiner la

portee de la loi, sont une aberration. A ce moment precis,
on a laisse passer une chance unique de reduire l'importance
du droit penal repressif et ce, en faveur d'une politique
socio-criminelle, soutenue par la "gesamte Strafrechtswis
senschaft".

FERRI (50) a explicitement souligne dans son projet, que
l'individualisation et la resocialisation, dans le cadre de
l'execution de la peine, seraient une matiere relevant ex

clusivement du pouvoir judiciaire �fin que les droits de
l'individu soient garantis. De plus, cela presente un avan

tage : le pouvoir judiciaire, qui pratiquait une appli
cation individualisee de la peine, pourrait controler sa

politique i partir des donnees livrees par les sciences

empiriques et les traitements pratiques (51). Ni l'ela
boration,ni la loi elle-mem�ne portent cependant une trace

de cette discussion internationale. Dans tous les textes,
il est question d'une commission dans laquelle - a cote du
medecin et du magistrat -, on voulait, au debut, encore

nommer un membre de la province comme symbole de la securite

publique. Suite a un amendement l'avocat l'a remplace, mais
sous la condition qu'il represente non seulement, dans ce

type d'affaires, les interets du client, mais aussi ceux de

la collectivite.

c. L'interet de l'individu versus la protection de
la societe

11 est en effet remarquable que la loi de 1930 ait ete ins

piree par la defense sociale et que l'interet de l'individu
et ses garanties de droit aient ete a ce point traites a la

legere. La loi ne porte aucune trace d'une reglementation
de l'expertise. La mise en observation, possible sans l'in
tervention d'un avocat, ne peut pas etre ordonnee d'office

par les juridictions J'instruction ou de jugement.

De plus, la mise en observation, qui devrait etre la garan
tie minimum avant une decision d'internement, n'est pas
une conditio sine qua non de l'internement. On ne

s'arrete pas en si bon chemin ... les conditions de la mise
en observation liees au regime de la detention preventive
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(minimum 3 mois), sont plus strictes que celles de l'inter
nement lui-meme (tous les delits et crimes, meme sans peine
de prison).

La mesure d'internement est d'une duree relativement
indeterminee (5, 10 ou 15 ans), mais peut etre prolongee.
Sur ce point, le legislateur a judicieusement accorde la
decision en la matiere au pouvoir judiciaire, in concreto

a l'instance judiciaire qui a decide l'internement aupara
vant. Bien qu'il y ait des abus serieux, P. CORNIL souligne
la pratique de conferer aux anormaux incurables un statut

de colloque, ce qui les ecarte du controle de la commission
et du tribunal en ce qui concerne leur liberation ou leur
duree de traitement (52).

Par ailleurs, le fait que le juge ne puisse pas ordonner
l'internement avec sursis, alors que la commission peut
decider autonomement de ne pas executer la decision judi
ciaire d'internement, parait une aberration. Que le
Ministre puisse ordonner le transfert d'un condamne du

regime penitentiaire vers une institution de defense so

ciale en cas de constatation d'une anormalite au cours

de l'execution de la peine et que l'indi�idu reste interne,
meme apras I' execut Londe la condamnation pena Le , en I' ab
sence de toute intervention du juge, semble invraisemblable
dans un Etat de droit.

Le rapport CORNIL-BRAFFORT me semble a la fois un pas
en avant et un pas en arriere.

Malgre que CORNIL pretendait ne pas avoir oublie les
le90ns de PRINS (53), il Y a extremement peu de references
dans ses textes et travaux a ce grand penaliste beIge.
Quand il ecrit que "Ie legislateur a decide que, au

regard du droit penal, les partiellement responsables
a responsabilite attenuee seraient tenus pour completement
irresponsables" (54), il trahit non seulement la pensee
de PRINS, mais aussi celle de toute l'Ecole positiviste
penale (Ia responsabilite legale).

La solution qu'il propose en la matiere est fortement

inspiree de l'Ecole neo-classique. Le partiellement
responsable (55) ferait, dans son projet, l'objet d'une
cause de justification, suite a laquelle il pourrait etre

colloque (duree absolument indeterminee - statut adminis

tratif). L'irresponsable complet (56) sera it interne

pour une duree relativement indeterminee.
CORNIL trouve que l'influence de l'infraction sur la

sanction de defense sociale est trop limitee, vu que
chaque interne peut etre libere sur-Ie-champ par la
Commission ou peut demander la liberation tous les six
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mois, sans qu1une correlation avec 11 infraction soit

faite (57).
11 prevoit, dans son projet de loi, un internement de

duree relativement indeterminee, entre un minimum de six
mois et un maximum identique au maximum de la peine, a

condition que celle-ci ne soit pas inferieure a deux
ans.

D'autre part, son projet de loi elimine beaucoup de
critiques enoncees c�ntre la loi de 1930 et ameliore nota
blement le statut de 11 interne.

Le projet prevoit en effet une reglementation obliga
toire de l'expertise, ordonnee par la Chambre du conseil,
apres un debat contradictoire et l'assistance obligatoire
d'un avocat (art. 10). De plus, l'article 30 contient une

reglementation legale de l'internement avec sursis et/ou
probatoire (58). Toutes les decisions d'internement

jusqu1a 5 ans peuvent etre prononcees avec sursis, a con

dition que le tribunal formule une motivation speciale.
Seulement l'execution de cette decision sera de la compe-
tence de la Commission.

La meme preoccupation d'un pouvoir judiciaire fort et de

meilleures garanties pour l'individu se manifeste dans une

reglementation efficace d'un systeme interchangeable de

peines et de mesures de securite (vikarriieren). Le projet
part du point de vue que l'anormalite de l'individu seule
ne suffit pas; il faut qu'il y ait aussi un danger reel dfi
a son etat physique ou psychique. Si ce n1est pas le cas,
i1 sera condamne a 1a peine c1assique (59).

Dans le cas d'un condamne devenant anormal en cours de
l'execution de sa peine (art. 72), il peut etre transfere
dans un institut de defense socia1e apres une decision

judiciaire, et non plus apres une decision administrative
du Ministere de la Justice (59bis). Emprunter le chemin
contra ire est egalement possible suite a une decision

judiciaire, a condition que la peine ne soit pas encore

ecoulee et que le tribunal n'ait pas decide la 1iberte
conditionnelle (art. 73).

Le passage d'un systeme d'execution des peines a un autre

est donc reg1e ici par le pouvoir judiciaire, in casus par
le tribunal qui a prononce la condamnation au depart.
Ma1gre que les garanties de l'individu ont augmente, l'in
teret pour l'individu et sa position socio-economique est

tres limite.
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C1est pourquoi, dans Ie cadre de l'Union BeIge et Luxem

bourgeoise de Droit p�nal (1950), des voix s'�lev�rent
en faveur d'une plus grande int�gration de l'ex�cution
de la peine et du pouvoir judiciaire. Certains plaid�rent
pour une chambre sp�ciale de trois magistrats, la chambre
de d�fense sociale. D'autres �taient plus favorables a
l'id�e d'un juge d'application des peines. Quoi qu'il
en soit, c1est un des seuls textes OU la question a �t�
abord�e si clairement et si ouvertement (60).

CORNIL, P., lui-meme (61), critique, en tant que secr�
taire g�n�ral du Minist�re de la Justice, des aspects,
comme Ie manque de motivation des d�cisions prises par les

commissions, la nette diff�rence entre leurs d�cisions, la
dur�e moyenne de l'internement beaucoup plus longue que la

dur�e moyenne de la peine.
Aussi, cela n1a pas �t� suivi parce qu'aujourd'hui

encore c1est Ie Ministre de la Justice qui d�cide.

d. L'execution des sanctions et la pratique
d'internement

Un des probl�mes fondamentaux de la loi de 1930 est sans

doute l'approche juridique stricte de l'�cole n�o

classique qui a conduit a n�gliger Ie secteur de l'ex�-
cut ion de la peine. II y avait au d�part un important
�cart entre les r�formes l�gislatives, d'un c6t�, et Ie

manque de moyens dans Ie secteur p�nitentiaire et social
de l'autre c6t�. La foi accord�e a la science (psychia
trie) en tant que gu�risseur typique de l'esprit du temps,
n1est bien sur pas �trang�re a ce ph�nom�ne. De la, dans
les ann�es cinquante d�ja, des voix aigries parlaient d'une
administration totalement incomp�tente et d'une psychiatrie
impuissante (62).

Bien que, au cours des memes ann�es, au sein de

l'Union BeIge et Luxembourgeoise de Droit p�nal, certaines

personnes s'exprimaient en faveur d'une ex�cution de

l'internement dans des institutions priv�es et que cette

opinion �tait formul�e dans Ie projet, on n1en trouvait

plus aucune trace dans Ie texte d�finitif. II est regret
table qu10n n'ait pas �labor� une r�glementation afin

d'int�grer l'internement en tant que mesure de s�curit�
dans une structure priv�e, contr61�e par Ie C.P.A.S., et

dont les couts seraient a charge de II�tat.
La condamnation avec sursis, d�fendue par la commission

CORNIL-BRAFFORT, n1a pas connu un sort plus enviable:
elle n1est pas pr�vue dans la loi. Pourtant Ie projet de
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loi contenait le sursis a l'execution de l'internement.
En d'autres mots, jusqula l'heure actuelle, le tribunal
nla pas la competence pour prononcer le sursis a l'execu
tion de l'internement. D'autre part, la commission peut
autoriser la liberation sous condition, eventuellement
tout de suite. Elle recourt beaucoup a cette possibilite,
en la combinant avec la probation.

Si nous regardons les interessantes donnees statis

tiques de GOETHALS (63), nous constatons quia partir de
la nouvelle loi (1964), il Y a plus ou moins 300 interne

ments par an, ce qui constitue 1 a 2 % du groupe total des

personnes qui ont ete internees ou condamnees pour des
del its ou crimes. GOETHALS parle constamment d'une baisse
des chiffres d'internement. Ceci est peut-etre vrai,si on

les compare avec quelques sommets comme en 1965 (496 in

ternements) et en 1968 (464 internements), mais ce ne l'est

plus quand on fait la comparaison sur la base de l'appli
cation de la loi de 1930. Les donnees statistiques de la

periode 1931-1940 (64) refletent des chiffres identiques :

plus ou moins 360 personnes par an, ce qui represente
aussi 1 a 2 % du groupe total des condamnes. Dans ce cas

ci aussi, il est remarquable que seulement 7,5 % des sujets
ont ete mis definitivement en liberte, c�ntre 51 % de
liberations conditionnelles. GOETHALS releve une situation

identique apres 1965 :

"
... blijven de beslissingen tot definitieve invrijheid

stelling sterk achter. Dit brengt mee dat het aantal per
sonen dat onder de wet op het sociaal verweer gevat zit
van jaar tot jaar sterk aangroeit. Het aantal personen
dat in het stelsel van internering gevat zit, neemt van

jaar tot jaar toe, met alle gevolgen voor de kwaliteit
van de behandeling en de besluitvorming".

En d'autres mots, il se forme un residu qui sera la clien
tele permanente des instituts de defense sociale.

Done, les problemes fondamentaux qui se posent sont les
suivants :

1. le juge ne peut pas ordonner l'internement conditionnel,
ce qui limite fortement son influence sur la politique
d'execution;
2. la qualite des liberations definitives est peu elevee,
ce qui a cree un residu de clients fixes des institutions

qui se trouvent confrontees aux problemes de surpopulation
(au dois-je dire de depot);
3. l'execution de l'internement dans des instituts prives
est plutot l'exception que la regle (65).
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La recherche emplrlque, quasi inexistante, laisse presumer
que la quantite peu elevee des internements dans des insti
tuts prives ordonnes par les commissions est plutot liee a
une politique restrictive d'accueil des institutions

psychiatriques privees quia un manque de souplesse des
commissions elles-memes (66). La region de Louvain, par
exemple, est l'exception qui confirme la regIe (66bis).
Le nombre eleve d'instituts psychiatriques prives conduit
a une politique ouverte et a de nombreux internements

prives. Des recherches sur les criteres de decisions
dans les commissions sont presque inexistantes. Dne com

paraison entre les resultats des internements prives et

ceux des internements dans une institution de l'etat pour
les memes categories de personnes nla jamais ete tentee.

e. Evaluation

1. DEFENSE SOCIALE EN (TEMPS DE) CRISE

Dans Ie contexte actuel de crise economique, les developpe
ments retiennent particulierement 11 attention. D'une part,
il y a la tendance structurelle, due a la crise fiscale
et politique de l'Etat-Providence, a privatiser et a
decriminaliser. Quatre internes sur dix obtiennent ainsi

sur-Ie-champ la liberation conditionnelle. La surpopula
tion des institutions nlest pas un facteur etranger a cet

etat de faits.
D'autre part, ce meme etat contraint a une politique

d'austerite dans Ie secteur social, egalement dans Ie
secteur de la sante mentale. Des lors beaucoup d'institu
tions sont confrontees a des problemes budgetaires et

menent une politique d'accueil plus stricte :

"Bovendien kan men verwachten dat ten gevolge het tekort
aan middelen dat zich ten gevolge van de economische toe

stand sterker laat voelen, de geinterneerden als margi
nale groep zonder middelen, en frequent administratief
met R.I.Z.I.V. niet in orde, als eerste uit de boot
zullen vallen" (67).

Dne reforme efficace de la pratique d'internement implique
une revision qui ne se limite pas a une operation legis
lative purement juridique. La question de l'internement
nlest pas seulement penale mais fait egalement partie
integrante d'une politique sociale globale dans Ie domaine
de la sante mentale. II est significatif que Ie groupe
de travail des assistants sociaux flamands des commissions
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de defense sociale critique lui-meme la pratique.

"Frustrerend is het feit dat, meer dan 50 jaar na de eerste

wet, nog altijd niet de voorziene hospitalen (die beantwoor
den aan de geest van de wet) gebouwd werden .... In de in

terneringscentra is er een weinig individualistische behan
deling; Classificatie van de zieken bestaat niet. Er is te

weinig werk in deze instellingen en de bezigheidstherapie is
onvoldoende. In niet weinig gevallen is het internerings
centrum-milieu ziekermakend ...

" (68).

L'association des Maisons flamandes d'accueil definit la

question quand elle souligne la necessite, au moment d'une
revision de la loi de defense sociale, de tenir compte des
interets particuliers de nombre des internes (69). Elle

cons tate en effet l'appel croissant adresse aux maisons
d'accueil dans le domaine de l'internement, et ce, a un mo

ment ou ces dernieres ne disposent pas de moyens (infra
structure ou cadre organique) et ou les cliniques psychia
triques,qui devraient etre les lieux privilegies d'accueil
de personnes presentant des problemes psychiques ou psychia
triques,se montrent toujours plus reticentes a �ccueillir
des internes.

Leur appel en vue d'un debat public entre parties con

cernees (les commissions, les instituts psychiatriques, les
maisons d'accueil, ... ) est plus que symptomatique. Nean

moins, les initiatives de reforme sont quasi inexistantes.

Pour ces raisons, j'insiste sur le fait que:
1° la pratique d'internement penal doit faire l'objet d'une
etude de criminologie empirique approfondie;
2° les enseignements des evolutions a l'etranger doivent
etre tires.

2. EVOLUTIOl'1 A L I ETRANGER

En Italie, on a ete audacieux en matiere de reduction des

placements psychiatriques et des soins psychiatriques intra
muros (70). 11 faut neanmoins ajouter que les reformes ne

touchaient pas le systeme d'internement, puisqu'elles se

limitaient au secteur non-penal. La loi (71) interdisait
de fonder de nouvelles institutions psychiatriques, preco
nisait d'utiliser les institutions en tant que sections

psychiatriques specialisees des cliniques generales ou dry
fonder des sections neurologiques ou neuropsychiatriques.
Pour qu'il y ait placement, deux conditions cumulatives sont

necessaires :
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1. des troubles psychiques qui obligent a une intervention

therapeutique urgente;
2. que cette intervention, en raison des circonstances, ne

puisse etre realisee en dehors d'une institution.

La diminution des placements psychiatriques y a ete de pair
avec une reorganisation de la sante mentale (72). La sante

physique et mentale, l'aide sociale, forment un tout dans
les centres locaux de sante, tres autonomes au sein d'une

region de 20.000.a 80.000 habitants. Ceci est donc une

illustration d'une prise de conscience des soins psychia
triques en tant que partie indissociable d'une problematique
sociale beaucoup plus large.

Davantage interessante, dans Ie cadre de notre sujet, est,
me semble-t-il, l'evolution aux Pays-Bas, ou on a fonde, en

1960 deja une Commission des Soins de Psychopathes. Son

rapport (1967) et la note sur l'internement (terbeschikking
stelling van de Regering - T.B.R.) (73) (1970) ont abouti a
un premier projet de loi T.B.R. (1971), qui a ete lie, durant
les annees septantes, a un autre projet de loi sur les pla
cements speciaux dans les cliniques psychiatriques (wets
ontwerp Bijzondere Opnemingen in Psychiatrische Ziekenhuizen

(B.O.P.Z.)). Cette reforme des anciennes lois sur les �
chopathes n'a pas seulement suscite un debat public en tous

lieux mais a aussi stimule la creation d'un mouvement de
fous (gekkenbeweging), elle conduit a un rapport de la Com
mission VAN DIJK (rapport final du "werkgroep rechtspositie
patienten in psychiatrische ziekenhuizen" (1979)), sur les

garanties juridiques des patients.
Dans ce projet T.B.R., discute prochainement a la Chambre,

les conditions sont determinees comme suit :

1. la securite personnelle des autres ou la securite generale
des personnes ou des biens doit etre en danger;
2. un crime emportant une peine d'emprisonnement d'au moins
un an.

L'article 37c du code penal preClse que les soins doivent etre
donnes de preference dans des institutions particulieres et

que l'ensemble des frais decoulant de ces soins sont a charge
de l'etat.

Les lois sur les psychopathes (74) comportaient Ie prin
cipe d'une responsabilite partielle, ce qui impliquait une

condamnation obligatoire a une peine et a une mesure T.B.R.
Ce cumul n'etait pas seulement absurde, mais allait de plus,
a l'encontre de l'esprit de l'ecole positiviste. Le projet
actuel maintient la responsabilite partielle mais definit Ie
T.B.R. comme seule sanction possible. On y trouve aussi une
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stricte reglementation du T.B.R. conditionnelle qui doit

respecter les memes conditions que le T.B.R. normal (75).
Le T.B.R. est d'une duree determinee, qu'il est possible

de pro longer suite a une decision judiciaire, qui peut faire
l'objet d'un appel.

Grace a ce lien a la loi B.O.P.Z., on remarque la volonte
d'elaborer une reglementation globale de tous les placements
psychiatriques coercitifs (la collocation et l'internement);
les garanties juridiques externes, c'est-a-dire celles de la

procedure, ont ete nettement ameliorees. La position juridi
que interne, dans l'institution elle-meme, demeure toutefois

problematique. Lors de l'introduction du droit de plainte
des detenus (1977), les internes etaient formellement exclus.

Cependant, la Commission HAAS (1983) travaille a une regle
mentation generale des positions juridiques.

Les patients agressifs ou affectes de troubles graves ne

sont pas oublies (Sterke Gedragsgestoorde en/of Agressieve
patienten) (76).

11 est en effet indeniable qu'une forte proportion de ces

patients sont des clients du systeme penal et psychiatrique.
Dans la pratique, des echanges sont frequents. En d'autres
mots, une normalisation juridique qui ne globalise pas cette

realite fausse non seulement l'image mais n'est pas non plus
capable de reguler efficacement, a l'aide de normes, les

phenomenes reels.
Ceci vaut egalement pour la relation entre l'aide psychia

triquejudiciaireet le regime penitentiaire. Des recherches
aux Pays-Bas montrent en effet que les juges qui se mefient
du T.B.R. condamnent plus a des peines de longue duree (77).

Tant les chiffres belges (78) que neerlandais (79) refle
tant le profil du crime montrent que le recours a l'interne
ment a frequemment lieu en cas d'atteinte aux personnes ou

aux biens, avec usage de violence.
Les memes chiffres neerlandais prouvent que la duree moyen

ne de la detention (la moyenne arithmetique) des condamnes a
des peines longues represente environ la moitie de celle des
internes intra-muros.

3. CONCLUSION

La loi sur la protection de la jeunesse a ete, ces dernieres

decades, l'objet de recherches empiriques enrichissantes et

d'experiences sur le terrain. La section judiciaire et la
section sociale prevues par la loi de 1965, s�nt, dans la
realite des faits, trop connexees ; la diminution des pla
cements, un des buts de la loi, n'a pas ete realisee. Les
recherches criminologiques ont contribue a fa ire de ce theme
un point nevralgique de discussion et d'action societales.

157



Cette condition essentielle en vue d'une reforme ration
nelle de la sante mentale penale est loin d'etre realisee.
La pratique de l'internement fermera-t-elle toujours ses

yeux et ses portes devant les points d'intercogation crimi

nologiques ?
La notion de dangerosite, comme resserement juridique de

l'etude socio-criminologique de l'individu et de son milieu,
n'a pas ete utilisee en premier lieu pour lui garantir une

sante mentale meilleure. Le danger etait surtout per�u a
travers la lunette de la securite publique : Ie danger pour
l'ordre social.

Les critiques de PRINS a l'encontre d'une repression trop
faible de la justice a l'egard des delinquants professionnels
sont significatives.

A la deterioration de la sante mentale d'un individu -

et donc a un degre plus eleve de dangerosite - due a des pei
nes d'emprisonnement ou d'internement inefficaces, on se

contente de repondre par des mesures de securite davantage
rigides.

La notion de dangerosite, toujours con�ue comme une donnee

ontologique, est Ie resultat d'un processus normatif de de
finition dans lequel la juridisation a toujours joue un role
de legitimation et de mentalisation. Le pouvoir absolu de
l'ordre juridique psychiatrique ne peut etre mis en cause que
par une politique de sante mentale (80) qui est constamment

verifiee par des recherches socio-criminologiques portant sur

les points de depart et les buts. La reglementation juridi
que doit se limiter a garantir la position juridique interne
et externe des concernes.

La sante mentale devrait elle-meme relever de la compe
tence du C.P.A.S.
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1. Cf. Justitie1e Verkenningen, W.O.D.C., nummer 4/1983 : articles de
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protection de 1a jeunesse. Dans 1es actes preparatoires de la loi de
defense socia1e, on a souligne avec insistance cette relation.
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5. M. Ie Commissaire Royal LEGROS a bien compris Ie malaise dans Ie
fonctionnement des commissions et a souhaite attribuer leur competence
a un tribunal d'execution. Malgre cela, il ne traite pas Ie probleme
a fond.
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ne pense pas que nous devons envisager une large refonte du droit
actuel de la defense sociale concernant les anormaux mentaux (la
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au chapitre general de la recidive).
En effet, les critiques ont surtout porte sur Ie nombre, la qualite
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sition des personnes chargees de l'execution des decisions. Pas sur

les questions proprement juridiques.
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EXPOSE

Le president R. LEGROS - Je constate que Monsieur VERVAELE
a ete un peu rapide avec mon projet de reforme en affirmant

que je ne souhaitais aucun changement sur Ie plan juridique.
Je me permettrai de lui rappeler que, dans cet esprit de

judiciarisation, j'ai propose la suppre�sion des commissions
et leur remplacement par Ie Tribunal d'application des peines,
la suppression de toute la seconde partie de la loi concernant

les recidivistes, celIe du droit d'appel unilateral du Par

quet et celIe des Commissions de Defense sociale, ce qui n1est
tout de meme pas si mal.

Monsieur Ie Professeur L. SLACHMUYLDER - Quelle place Ie rap
port fait-il a la preoccupation des penseurs liberaux de la

premiere moitie du XXe siecle, lorsqu'ils disaient que la
fin ne justifiait pas les moyens. Vous n'ignorez pas que si
Ie droit de juger est un instrument de la vie sociale, cet

instrument a une finalite et que
- tous ces auteurs liberaux

l'ont montre - la maniere de Ie mettre en oeuvre, influence
la finalite tout entiere. Par consequent, sortons des for
mules abstraites et essayons de nous remettre constamment en

question et de donner un but a notre action.

Monsieur Ie Professeur J. VERVAELE - Dans mon expose, j'ai
voulu insister sur Ie fait que la base philosophique de l'e
cole classique etait la philosophie chretienne, c'est-a-dire
que Ie droit penal ne pouvait etre utilise dans un but exte
rieur, et que la retribution etait un but en soi. On ne

peut utiliser les delinquants pour realiser d'autres buts.
L'ecole positiviste a ete vivement critiquee a ce sujet
car son systeme technocrate a mis beaucoup de pouvoir dans
les mains de l'etat en limite les garanties de l'individu.
J'ai voulu souligner d'autre part que dans Ie projet FERRI,
on avait accorde une grande attention aux garanties de l'in
dividu, ce qui signifiait que ce projet etait base sur une

conception ontologique de la criminalite. Cependant, il
avait donne des garanties procedurielles dans Ie droit de

procedure penale qui faisait Ie contrepoids pour I'utilisa
tion du droit penal dans un systeme fonctionnaliste.
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Pour repondre a Monsieur LEGROS, j' au voulu souligner qu' e.'1

ce qui concerne I'execution de Ia peine, sa reforme etait
deja formulee dans Ie projet Ferri et a ete negligee dans
les reformes faites en 1930.

Monsieur Ie Professeur J. MESSINNE - Une des critiques que
vous formulez a l'egard de la loi de 1930 est l'interdiction

pour Ie juge de prononcer un internement avec sursis. Mais,
s'il ne peut prononcer d'internement, il peut prononcer une

sanction comme sanction avec sursis dans Ie cadre classique
des peines prevues par Ie Code penal. II ne prononcera la

mesure d'internement que dans Ie cas OU l'inculpe constitue
un danger social. Alors, dans quelle me.sure la critique que
vous formulez est-elle fondee ?

Monsieur Ie Professeur J. VERVAELE - Une fois que la per sonne

en question a ete declaree "danger social", son dossier est

presente a la Commission de Defense sociale. Cette commis

sion a ete vivement critiquee en 1930; elle l'est encore ac

tuellement d'ailleurs, car elle a Ie pouvoir de laisser la

complete liberte a un individu declare "danger social". Je

pense que c'est une aberration et que seul Ie juge devrait

engager sa responsabilite dans ces cas.

Monsieur Ie Professeur G. SCREVENS - Ce que vous venez d'ex
pliquer va a l'encontre d'une bonne pratique. Je ne vois pas
la possibilite de prononcer un internement avec sursis par-
ce que,comme l'a constate Monsieur MESSINNE, I'interesse cons

titue un "danger social". Je pense qu'il est cependant rai
sonnable d'envisager l'existence d'une commission qui puisse
liberer l'interne. C'est la un point en soi peu criticable.
Vous contestez aussi me semble-t-il, l'execution generale de
l'internement. Cette critique etait adressee depuis fort

longtemps a cette loi de 1930; a peine sortie, ou du moins
dans ses dix premieres annees d'existence, elle a rencontre
de nombreuses objections concernant son application. II faut

cependant constater que d'une fa�on generale, Ie probleme
se pose pour des lois que l'on a adoptees en Belgique.
Lorsque l'on a introduit la probation, on ne disposait
pas de systeme d'application de cette probation.

A La meme epoque, et pour la question de la j eunesse , on

avait prevu une legislation sans en envisager l'applicacion.
J(� pense que c

' est une chose sur laquelle il faut insister

parce que le pouvoir pourrait envisager la possibilite
de rectifier ce qui a ete prevu lors de la premiere inter
vention.
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Monsieur le Professeur J. VERVAELE - En ce qui concerne

la responsabilite penale, je me refererai a la Hollande

qui utilise un concept intermediaire, celui de la demi

responsabilite. En Belgique, cette notion n'existe pas.
Aux Pays-Bas, dans les cas Oll la responsabilite n'est pas
determinee, l'individu est declare demi-responsable et a

la possibilite de recourir au sursis. C'est dans ce con

texte que j'ai voulu definir cela. Je suis donc entiere
ment d'accord avec vous mais j'ai voulu porter l'attention
sur Ie fait qu'en 1930, dans la pensee juridique de l'Ecole
positiviste, on avait defini les buts de cette loi. Et, ce

qui m'etonne vraiment, c'est que durant ces annees, les buts
et leur realisation n'ont ete que tres peu controles par
des etudes empiriques qui auraient dli determiner le niveau

de resocia�isation des delinquants. Je crois que l'Ecole
Penale de Belgique et la pratique en general ne portaient
que peu d'interet aux resultats de l'application de cette

loi.

Monsieur le Professeur F. RAVAUT - Pourquoi n'accordez-vous

pas davantage d'importance a la deuxieme partie de votre

titre qui est Ie temps de crise. 11 existe une sociologie
de la crise qui, pour nous est importante parce qu'elle nous

permet de realiser comment les cultures deviennent genera
trices de systemes.

Dans votre demarche, envisagez-vous la possibilite d'une
correlation eventuelle entre un certain nombre d'indicateurs
sociologiques de crise et la production d'un certain nombre
de textes juridiques, la relation entre une production et

la cause de cette production dans un systeme culture 1 en

crise. Vous avez ete abusif en disant qu'il y avait moins

d'argent et que lIon passait d'un etat de providence a un

etat d'austerite. N'avez-vous pas fait d'analyse sociolo

gique pour trouver des indicateurs qui eventuellement n'au
raient pas de valeur de prediction mais bien de discussion
correlative.

Monsieur le Professeur J. VERVAELE - Je suis tout a fait
d'accord avec votre approche; j'ai dli me limiter dans rna

contribution et dans mon expose.
Dans les sciences criminologiques d'aujourd'hui, il existe

deja certains types d'approches qui etudient la genese des
nouvelles legislations et des normes penales en reaction a
la crise en general et la crise de l'etat en particulier.
On pourrait aussi appliquer cela a la loi de defense socia

le; le cas a ete expose precedemment par Madame Tulkens en

matiere de protection de la jeunesse.
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RESUME

La presente etude voudrait contribuer a dissoudre, en matiere de depena
lisation, une illusion d'homogeneite comparable a celie qui semble avoir

longtemps domine la conception du droit penal lui-meme.
L'heterogeneite des phenomenes de depenalisation est mise en lumiere

sur le triple plan des formes de retrait de la sanction penale, des formes
de reamenagement qui en decoulent, ainsi que des motivations et des effets

susceptibles d'accompagner un tel processus.



INTRODUCTION

De nombreuses etudes recentes se sont attachees a mettre en

lumiere l'heterogeneite croissante du droit penal, faisant

apparaitre celui-ci comme "un domaine eclate regroupant des
formes tres differentes et ayant chacune des logiques propres
qui interdisent en fait tout raisonnement en termes gene
raux" (1).

Ce phenomene s'est notamment developpe a la faveur de la

multiplication des lois penales speciales qui, comme l'a
releve la Commission pour la revision du Code penal (2),
"ont ete, pour la plupart, conc;ues en dehors des techniques
traditionnelles et sous l'influence d'exigences d'ordre eco

nomique, social ou politique, ce qui explique leur caractere
souvent heteroclite et incoherent denonce a juste titre par
les praticiens" (2).
La reconnaissance progressive de ce phenomene, qui est par
ailleurs susceptible d'aboutir de lege ferenda a des conclu

sions tres diverses, s'accompagne parfois, paradoxalement,
de la meconnaissance d'un phenomene tout a fait comparable
en matiere de ,d�penalisation. Comme si L' Ldea lLsat.Lon dont
Ie droit penal a souvent fait l'objet sous l'angle de son

homogeneite et de sa coherence, cedait la place a un idea
lisme nouveau attribuant au retrait du droit penal ou au

"non-droit" penal des qualites identiques.
La presente etude se contentera, des lors, de contribuer

a dissoudre partiellement cette illusion, en mettant en lu
miere certains aspects de l'heterogeneite de ces phenomenes,
qu'il est devenu traditionnel de regrouper sous Ie terme de

"depenalisation".
On admettra evidemment d'emblee que lIon peut donner a

ce terme des sens extremement differents (3) et que, selon
Ie sens plus ou moins large retenu, cette heterogeneite ris

que d'etre plus ou moins accentuee.
Dans la mesure ou je partirai d'une definition relative

ment large de la depenalisation, il est certain que je me

facilite la tache de confirmer mon hypothese. Ce faisant,
cependant, je me rallie a une definition assez courante

adoptee notamment par M.J. LECLERCQ (4) en Belgique et par
M.G. LEVASSEUR (5) en France. De toute fac;on, il semble que
l'adoption de definitions plus restrictives, a l'exception
de sens extremement etroits rarement utilises, soit simple-
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ment de nature a reduire l'etendue du phenomene mais non

pas a Ie remettre en question.
Je definirai ainsi la depenalisation comme Ie phenomene

generique tendant a reduire l'application de sanctions pe
nales a l'egard d'un comportement determine, cette reduction

pouvant notamment aboutir a leur suppression pure et simple
et, a la limite, a la decriminalisation de ce comportement,
comprise comme la suppression de sa qualite d'infraction pe
nale.

L'heterogeneite d'un tel phenomene se manifeste a des ni
veaux tres differents. Nous nous contenterons d'envisager
les diverses formes de retrait de la sanction penale que peut
impliquer la depenalisation ainsi que le� principales formes
de reamenagement ou les regimes de substitution auxquels la

depenalisation d'un comportement peut conduire.
En conclusion, nous mettrons en lumiere la diversite des

motivations et des effets qui peuvent accompagner ces diffe
rents phenomenes.

I. DIVERSITE DES FORMES DE RETRAIT DE LA SANCTION
PENALE

Le phenomene de depenalisation implique tout d'abord une

certaine reduction ou un certain retrait de la sanction pe
nale.

Loin d'apparaitre comme homogene, ce retrait peut lui
meme prendre des formes tres diverses quant au degre de re

trait de la peine, quant aux personnes visees, quant au

fondement du processus et enfin quant a ses modalites d'ap
plication.

1. Quant au degre de retrait de la peine, on peut distinguer
une depenalisation relative et une depenalisation absolue.

La depenalisation relative consiste dans une forme de
desescalade a l'interieur du systeme penal et implique une

reduction des peines applicables, mais non pas leur suppres
sion. Cette reduction peut se traduire par une modification
de la qualification d'une infraction et la transformation
d'un crime en delit ou d'un delit en contravention. Avant
de faire l'objet d'une depenalisation absolue en 1891, on

peut rappeler ainsi que Ie vagabondage en Belgique fit l'ob
jet d'une telle modification en 1866, ou il passa du rang
de delit a celui de simple contravention. Cette reduction

peut cependant aussi se traduire par l'adoption de peines
jugees moins severes, sans que cette modification n'affecte
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la qualification meme de l'infraction. C'est ainsi, par
exemple, qu'avant d'envisager la depenalisation absolue de
l'adultere, Ie legislateur beIge substitua en 1974 une peine
d'amende de 26 a 100 F a la peine d'emprisonnement d'un mois

a un an qui etait prevue auparavant, tout en maintenant cette

infraction dans la categorie des delits.
La depenalisation absolue, par ailleurs, peut se compren

dre de deux fa�ons differentes. Elle peut consister dans la

suppression de toute peine, tout au moins a l'egard d'un
individu determine, sans que les faits commis ne perdent leur

qualite d'infraction. Tel est Ie resultat auquel conduit

l'application de mecanismes divers tels que la transaction,
la substitution d'une amende administrative ou la suspension
simple du prononce de la condamnation. La depenalisation
absolue peut cependant aussi se comprendre, dans une pers
pective plus radicale, comme la suppression pure et simple
de la qualite d'infraction penale reconnue aux faits commis,
c'est-a-dire,ce que nous appellerons leur decriminalisation.
II convient cependant d'apercevoir que cette decriminalisa
tion reste elle-meme souvent tres relative, au sens ou,la

plupart du temps seuls certains aspects d'un comportement
s'en trouvent affectes. Les differentes propositions de
decriminalisation de l'avortement en Belgique l'illustrent
clairement. Tantot, il s'agit de decriminaliser l'avorte
ment lorsqu'il repond a certaines "indications" medicales
ou sociales, tantot il s'agit de requerir la seule volonte
de l'interessee. Souvent, lIon prevoit en outre que la
duree de la grossesse ne depasse pas un certain delai. Enfin,
d'une fa�on generale, on n'envisage de decriminaliser que
l'avortement pratique par un medecin, voire uniquement celui

qui serait pratique dans un milieu hospitalier. Jamais il
n'a ete question de decriminaliser l'avortement sous toutes

ses formes.

2. Quant aux personnes visees, on peut distinguer une

depenalisation objective et une depenalisation subjective.
La depenalisation objective consiste dans un processus

tendant a reduire ou a supprimer l'application de peines
a l'egard de certains comportements, consideres de maniere

generale et abstraite, independamment de la qualite des

personnes qui peuvent en etre l'auteur.
La depenalisation subjective consiste, d'autre part,

dans un processus tendant a reduire ou a supprimer l'appli
cation de peines a l'egard de certaines personnes, consi
derees en tant que categories ou individuellement, indepen
damment de la nature des comportements dont elles peuvent
etre l'auteur.
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Si cette distinction semble theoriquement pertinente,
il semble cependant souvent difficile de l'appliquer de
maniere tranchee, car, dans de nombreux cas, les deux

processus paraissent simultanement a l'oeuvre. La dis
tinction nlen reste pas moins utile, ne fut-ce que pour
eclairer la complexite du phenomene et Ie caractere souvent

"dominant" de l'un des deux processus.
Deux exemples permettent de l'illustrer. La decrimina

lisation de l'avortement, telle qu'elle est generalement
proposee semble avoir un caractere essentiellement "objec
tif", au sens ou l'accent est d'abord mis sur la suppression
de peines a l'egard d'un certain type de comportement, inde

pendamment de la qualite de la personne·susceptible d'en
etre l'auteur. Le fait, cependant, que lion s'accorde ge
neralement a ne proposer la decriminalisation de l'avortement
que lorsqu'il est pratique par un medecin, introduit pour
partie un critere "subjectif" dans Ie processus : Ie meme

comportement aura ou n'aura pas la qualite d'infraction pe
nale, selon que la qualite du medecin sera absente ou pre
sente dans Ie chef de la personne qui l'aura accompli.

Inversement, il para it evident que la soustraction des
mineurs du champ du droit penal repose sur un critere essen

tiellement "subjectif", au sens ou la suppression des peines
depend en principe ici de la qualite des personnes visees,
quel que so it Ie type de comportement en cause.

L'on sait cependant que, depuis 1972, certaines infrac
tions a la circulation routiere, commises par des mineurs
de 16 a 18 ans, sont passibles de sanctions penales et

l'avant-projet du Ministre GOL prevoit d'etendre ce regime
aux infractions commises volontairement, avec violences

physiques graves envers les personnes, par la meme categorie
de mineurs. Dans ce cas, lion reintroduit manifestement
un critere "objectif" de depenalisation : Ie mineur de 16
a 18 ans pourra se voir appliquer des sanctions penales ou

non, selon Ie type de comportement qu'il aura accompli.

3. Quant au fondement du processus, on peut distinguer une

depenalisation de droit (de iure) et une depenalisation de
fait (de facto).

La depenalisation de droit consiste dans Ie processus
tendant a reduire ou a supprimer la competence juridique du

systeme penal a infliger des peines a l'egard de personnes
ou de comportements determines.

Malgre Ie principe de legalite, il semble necessaire de
reconnaitre que la depenalisation de droit est susceptible
de se realiser a l'intervention non seulement du legislateur,
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mais encore des juridictions dans Ie cadre de l'interpreta
tion des normes d'incrimination et de la fixation des pei
nes, du ministere public ou de l'administration competente
dans la cadre de la poursuite des infractions, et enfin
meme de la victime ou de l'autorite publique competente
dans Ie cadre des plaintes auxquelles l'exercice de l'ac
tion publique se trouve parfois subordonne.

La depenalisation de fait consiste, par ailleurs, dans Ie

processus tendant effectivement a reduire ou a supprimer
l'application de peines, sans qu'intervienne aucune modi
fication dans la competence juridique de ce systeme ales

infliger.
On peut viser ainsi l'abandon systematique de poursuite

a l'egard de certaines infractions, qui ne modifie pas la

competence juridique du systeme penal ales reprimer, comme

l'illustre a suffisance la situation de l'avortement en

Belgique. On peut viser, a fortiori, l'absence de recher
che ou de verbalisation de certaines infractions de la part
de la police ainsi que de l'absence de plainte de la vic
time ou son desistement qui, tout en pouvant se reveler
efficaces quant a l'inapplication des peines prevues par
la loi, ne suppriment en principe pas pour autant la compe
tence du systeme penal a intervenir.

4. Quant aux modalites susceptibles d'affecter Ie processus,
on peut distinguer notamment une depenalisation automatigue
et une depenalisation facultative d'une part; une depenali
sation inconditionnelle et une depenalisation conditionnelle
d'autre part.

A. La depenalisation automatigue consiste dans Ie processus
tendant a reduire ou a supprimer l'application de peines a

l'egard de personnes ou de comportements determines, sans

laisser, juridiquement, aucun pouvoir d'appreciation quant
a l'opportunite d'y recourir. La suppression de l'incrimi
nation generale d'un comportement, de meme que la soustrac

tion de plein droit de certaines categories de personnes par
rapport au droit penal, telles que les anormaux et les mi
neurs de moins de 16 ans en Belgique, illustrent ce proces
sus.

La depenalisation facultative consiste, au contraire, a
reduire ou a supprimer l'application de peines a l'egard de

personnes ou de comportements determines, tout en laissant
a certains organes d'application de la loi, eventuellement
avec Ie consentement necessaire de l'auteur de l'infraction,
Ie soin d'apprecier l'opportunite d'une telle solution.

Le principe meme de l'opportunite des poursuites, sur un
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plan individuel, constitue une premiere illustration de ce

phenomene.
Sur un plan general, on citera,par exemple,le mecanisme

de la transaction penale pour toutes les infractions aux

quelles elle est legalement applicable, ainsi que les in
fractions aux lois et reglements sur la police du roulage
commises par des mineurs de plus de seize ans et de moins
de dix-huit ans qui, aux termes de l'article 36bis de la
loi relative a la protection de la jeunesse peuvent faire

l'objet d'un dessaisissement aux fins de requisitions de
vant Ie tribunal de la jeunesse.

B. La depenalisation a un caractere conditionnel ou incon

ditionnel selon qu'elle est soumise ou non a certaines
conditions determinees avec plus ou moins de precision
par la loi.

L'illustration la plus claire du processus de depenali
sation conditionnel reside evidemment dans l'institution

par la loi du 29 juin 1964 des conditions "probatoires"
dont Ie juge peut assortir Ie sursis a l'execution des

peines et la suspension du prononce de la condamnation.

II. DIVERSITE DES FORMES DE REAMENAGEMENT LIEES
AU RETRAIT DE LA SANCTION PENALE

Nous nous contenterons d'evoquer ici les principales
formes de reamenagement susceptibles d'intervenir lorsque
la depenalisation aboutit non pas a une simple reduction
des peines, mais a leur suppression pure et simple.
Nous nous contenterons egalement d'evoquer des formes
de reamenagement centrees sur les comportements et leurs
auteurs tout en ne perdant pas de vue que d'autres formes
de reamenagement - sans doute plus fondamentales - sont

susceptibles de se concentrer sur leur "environnement".
A cet egard, il para it possible de distinguer au moins

sept modeles differents qui ne sont d'ailleurs pas neces
sairement exclusifs les uns des autres.

1. Le reamenagement Ie plus radical dont un comportement
peut faire l'objet reside dans ce qu'on peut appeler sa

legitimation. Dans ce cas, il ne s'agit pas seulement
de soustraire un comportement determine a l'empire du
droit penal: il s'agit d'en reconnaitre la legitimite.
Si lion place cette legitimite sur un terrain sociologi
que et si on la fonde sur l'existence d'un veritable
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"consensus" social, il semble qu'un tel reamenagement
so it exceptionnel. La plupart du temps, en effet, l'idee
de legitimation est soit totalement etrangere au processus
de depenalisation, so it presente sous une forme negative :

l'absence de consensus social quant au bien-fonde d'une
incrimination para it affecter la legitimite de la repres
sion penale, mais ne se mue pas pour autant en un consen

sus relatif a la legitimite du comportement incrimine.

2. Une deuxieme forme de reamenagement plus frequente
reside dans ce qu'on peut appeler la legalisation a

part entiere d'un comportement. Ce modele implique la

pleine reconnaissance juridique de ce comportement,
c'est-a-dire, la consecration du droit de'l'accomplir,
sans impliquer pour autant la reconnaissance sociale de
sa legitimite.

Cette reconnaissance juridique peut cependant comporter
elle-meme des degres differents, selon la nature du droit

subjectif consacre.
On peut notamment distinguer la reconnaissance d'une

simple "liberte" a l'accomplissement d'un comportement,
impliquant de la part de l'Etat l'obligation de ne pas
l'entraver, et la reconnaissance d'une "creance" impli
quant le pouvoir d'exiger de la part de l'Etat les moyens
permettant l'exercice effectif de cette liberte.

Les debats relatifs au remboursement par la Securite
Sociale des frais d'avortement, dans les pays qui ont

depenalise celui-ci, illustrent parfaitement bien la por
tee de l'alternative.

3. Un troisieme modele consiste dans la dejuridicisation
d'un comportement.

Alors que le modele precedent implique en quelque sorte

une tolerance "active" du systeme juridique a l'egard du

comportement decriminalise, ce modele implique une simple
tolerance "passive" ou une attitude de "naut.raLLta" et

d'indifference a son egard . 11 semble que la decrimilli'}
lisation des relations homosexuelles privees entre adultes
consentants illustre, dans certains pays, ce type de mo

dele.

4. Une quatrieme forme de reamenagement reside dans la

reglementation du comportement decriminalise.
Ce modele consiste a substituer a la prohibition pe

nale des formes diverses d'intervention regulatrice
censees contr6ler plus efficacement un comportement que
lIon n'est pas parvenu a eliminer.

Tout en reconnaissant juridiquement le droit d'accom-
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plir ce comportement, un tel modele subordonne son

exercice a des conditions particulieres susceptibles
d'en restreindre l'ampleur et de Ie maintenir dans
certaines limites.

II va de soi cependan4 que ces conditions peuvent avoir
un caractere plus ou moins astreignant et couvrir un

eventail allant de conditions "ordinaires" proches de
celles qui sont applicables a toute activite commerciale
a des conditions" exorb itant.ea" limitant l' act Ivi t.e a
l'extreme.

Le contra Ie lie a la fixation de telles conditions peut
notamment porter sur la qualite des produits ou des ser

vices delivres et prendre la forme d'inspections admi
nistratives ou d'enregistrements prealables, COmme en

matie�e de production et de commerce pharmaceutiques.
II peut aussi se rattacher a la qualite de la personne

habilitee ales delivrer et prendre la forme d'une licence
ou d'une autorisation administrative personnalisee, comme

en matiere de vente de boissons spiritueuses. II peut
enfin avoir trait a la personne de l'usager et prendre la
forme d'une autorisation, souvent de nature medicale, a
faire usage du produit ou du service considere. Certaines

propositions de loi relatives a la depenalisation de
l'avortement en Belgique se rattachent a un tel modele.

Dans ces differents cas, Ie plus souvent l'intervention

penale se deplace : au lieu d'agir "en premier ressort",
la sanction penale n'agit qu'en dernier ressort, lorsque
les contrales requis n'ont pas ete respectes.

5. Un cinquieme modele reside dans ce qu'on peut appeler
la fiscalisation de l'approche du comportement decrimina
lise.

Ce modele ne se distingue des precedents que dans la
mesure ou il consiste dans la taxation d'une activite en

vue d'en dissuader l'accomplissement. Tantat ce modele

accompagne une depenalisation de droit, comme en matiere
de vente de boissons spiritueuses; tantat il accompagne
une simple depenalisation de fait, comme l'illustre l'at
titude frequente des Pouvoirs publics a l'egard des jeux.

6. Un sixieme modele consiste dans ce que certains ont

appele la "civilisation" du regime applicable au compor
tement decriminalise. II consiste dans la substitution
de sanctions civiles aux sanctions penales et presente
l'originalite, comme Ie modele suivant, de maintenir
une prohibition juridique a l'egard d'un tel comportement.

L'indemnisation de la victime qui accompagne une tres
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large depenalisation de fait du vol dans les grands ma

gasins, ainsi que le divorce et la pension due a titre
d'indemnite qui subsisteraient en cas de depenalisation
de droit de l'adultere, fournissent deux illustrations
d'un tel modele.

7. Un septieme type de reamenagement reside dans la sub
stitution de sanctions administratives aux sanctions

penales.
Generalement prevu dans le cadre d'une depenalisation

facultative, ce regime est illustre par le mecanisme ge
neral de la transaction, de meme que par le recours pos
sible a des amendes administratives prevu pour differen
tes infractions en matiere sociale et ecoriomique.

8. Un dernier modele reside dans la "medicalisation" du

comportement decriminalise et consiste a le traiter non

plus comme une infraction passible d'une peine, mais
comme une maladie relevant d'un "traitement".

En Belgique, ce modele s'est surtout concentre sur les

mineurs, les anormaux et les vagabonds. 11 occupe ega
lement une place importante dans les mesures probatoires
susceptibles d'accompagner la depenalisation "condition
nelle" de certaines infractions.

III. DIVERSITE DES MOTIVATIONS ET DES EFFETS
ACCOMPAGNANT CES DIFFERENTS PHENOMENES

1. Les differentes distinctions que nous avons evoquees
jusqu'ici permettent tout d'abord de comprendre la di
versite des motivations sous-jacentes au processus de

depenalisation.

A. Dans certains cas, la depenalisation reflete un

changement dans l'evaluation d'un comportement determine.
Rien n'empeche d'imaginer qu'un comportement juge autre

fois immoral ou dangereux, aux termes d'un consensus

social relativement etendu, fasse l'objet dorenavant
d'une valorisation a ce point homogene que sa depenalisa
tion absolue paraisse se justifier et s'accompagne d'une
veritable legitimation. Une telle hypothese parait ce

pendant exceptionnelle.
Cette modification d'attitude se traduira plus souvent

par la conviction que ce comportement est moins immoral
ou moins dangereux qu'on avait pu l'estimer auparavant,
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suscitant sa depenalisation relative sous la forme d'une
reduction des peines applicables, sa depenalisation facul
tative ou conditionnelle, voire sa depenalisation absolue
sous forme d'un remplacement des peines par des sanctions

exclusivement civiles ou administratives. Elle se

traduira parfois aussi par un eclatement du consensus

social dont beneficiait l'incrimination, susceptible de
susciter so it les memes effets que dans Ie cas precedent,
soit un processus de depenalisation de fait explicable
par la recherche d'un compromis social generalement
difficile et precaire. Une dejuridicisation est egalement
concevable de meme qu'une legalisation, selon Ie jeu des
forces politiques en presence et Ie degre de tolerance

qu'elles manifestent a l'egard du comportement vise.

B. Dans d'autres cas, la depenalisation reflete un

changement dans l'attitude adoptee a l'egard de personnes
determinees et se justifie par la conviction du caractere

injuste et/ou inefficace de l'usage de la sanction penale
a leur egard. Ce type de justification accompagne eV1-

demment les processus de depenalisation subjective et tend
Ie plus souvent a la medicalisation des mesures applica
bles. Dans Ie cadre du processus d'individualisation des

peines, la prise en consideration de la personnalite de

l'agent peut cependant aussi conduire a une simple depe
nalisation relative.

C. Dans une derniere categorie d'hypotheses enfin, la

depenalisation reflete des considerations plus instrumen

tales, liees au caractere cofiteux, inefficace et/ou cri

minogene de la repression penale en certaines matieres,
sans affecter necessairement les jugements de valeur por
tes sur les comportements eux-memes, ni les attitudes
a adopter a l'egard de leurs auteurs.

Ce type de consideration tend a justifier la plupart du

temps la depenalisation absolue de certains comportements.
Les regimes de remplacement sont susceptibles de varier
selon les domaines consideres, mais oscillent Ie plus
souvent entre une dejuridicisation sous certains aspects
et un regime de fiscalisation, de reglementation et de
substitution de sanctions administratives sous d'autres

aspects. Des combinaisons variables entre ces derniers

regimes sont egalement frequentes.

2. La diversite des effets accompagnant Ie processus de

depenalisation est tout aussi manifeste. On se contentera

de l'envisager en termes de "controle social".
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A. Quant a l'extension du contra Ie social sur les compor
tements individuels, la depenalisation peut aboutir a
des resultats totalement differents selon Ie type de rea

menagement consacre.
S'il para it evident que la dejuridicisation complete

d'un comportement reduit ce contra Ie au maximum, des

regimes tels que la reglementation ou la medicalisation
tendent au contraire a l'accroitre parfois considerable
ment. Les autres regimes n'ont pas necessairement une

incidence sur ce plan, bien qu'ils puissent en avoir
sur Ie plan de l'efficacite du contra Ie social mis en

oeuvre.

B. Quant a la nature du contra Ie social, la depenalisa
tion peut engendrer des consequences egalement tres dif
ferentes.

A extension egale, si lIon ne retient que les modeles

impliquant une attitude "negative" a l'egard du comporte
ment depenalise, les deux formes les plus asymetriques de
contrale social paraissent resider dans la medicalisation
et la fiscalisation (6).

Le premier modele para it en effet Ie plus individualise,
Ie plus stigmatisant - quelles que soient les intentions
de ceux qui Ie mettent en oeuvre - et Ie plus restrictif
de liberte; Ie second modele parait au contraire Ie plus
indifferent a la personnalite de l'agent, Ie moins infa
mant dans ses effets sociaux et Ie moins restrict if de
liberte.

c. Quant aux agents appeles a intervenir dans Ie cadre
de ces differents regimes ainsi qu'aux garanties en

tourant leur intervention, les differences sont egale
ment manifestes.

Alors que certaines formes de depenalisation comme la
substitution de sanctions civiles aux sanctions penales
implique une substitution des juridictions civiles aux

juridictions repressives assurant a l'auteur des faits
une protection au moins comparable (7), d'autres formes
de depenalisation comme la substitution de sanctions

administratives, la reglementation, la fiscalisation et

la medicalisation font intervenir dans une mesure et

selon des modalites variables, des instances non juri
dictionnelles qui sont susceptibles de ne pas comporter
les memes garanties.
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CONCLUSION

En conclusion, si l'hypothese d'une depenalisation ou,
tout simplement, d'une non-penalisation, doit, nous

semble-t-il, etre plus que jamais presente dans tout de
bat de politique criminelle, a l'heure OU la repenalisa
tion est davantage a l'ordre du jour, il para it tout

aussi essentiel de debattre tant des differentes formes

que ce processus peut revetir, que des raisons qui pour
raient justifier l'adoption de l'une d'entre elles et

des consequences qui pourraient en resulter.
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NOTES

1. P. LASCOUMES, "Sanction des fautes ou gestion des illegalismes : l'he
terogeneisation du droit �enal. Un exemple, la repression de la fraude
fiscale", Revue'interdisc1plinaire d'etudes juridigues, nO 10, 1983, p. 132.

2. Rapport sur les principales orientations de la reforme, Bruxelles, 1979,
p. 35.

3. A ce sujet, cf. notamment M. VAN DE KERCHOVE, "Reflexions analytiques
sur les concepts de depenalisation de de decriminalisation", Revue inter

disciplinaire d'etudes juridigues, nO 12, 1984, p. 46 et_suiv. Les deve

loppements qui suivent s'inspirent largement de cet article.

4. J. LECLERCQ, "Variations sur Ie theme penalLsat.i.on et depenaHaat.Lon'",
R.D.P., 1978, p. 807, note 3.

�. G. LEVASSEUR, �e probleme de depenalisation, in Archives de politigue
criminelle, nO 6, 1983, p. 56.

6. Pour plus de developpements, cf. notamment notre etude Medicalisation
et fiscalisation du droit penal : deux versions asvrnetriaues de la depe
nalisation, in Deviance et societe, 1981, vol. 5, nO 1, p. 1-23.

7. On peut soutenir, par contre, qu'il n'en va necessairement de meme pour
la protection des interets d'autrui.
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EXPOSE

Un intervenant - Dans la gamme des modalites de reamena

gement, situez-vous les mesures de conciliation en dehors
du systeme penal et juridique ?

Monsieur Ie Professeur M. VAN DE KERCHOVE - 11 faut voir
a quelles mesures de conciliation vous vous referez et si

vous y pensez de maniere abstraite ou en fonction des re
formes effectivement intervenues chez nous par exemple.

Un intervenant - Je pense aux experiences qui ont ete
faites aux Etats-Unis.

Monsieur Ie Professeur M. VAN DE KERCHOVE - Je crois que
votre question est tout a fait pertinente et, a premiere
vue, elle revele une lacune dans les modeles que j'ai
evoques, il y a un instant. J'ai dit, de maniere pruden
te, que je n'avais aucune pretention d'exhaustivite dans
l'enumeration de ces differents modeles; ils sont deja
nombreux, mais je crois qu'effectivement, il y en a

d'autres. Le modele de la conciliation pourrait evidem
ment se rattacher partiellement a des mesures particu
lieres de nature administrative, mais il faut encore voir

dans quel contexte ces tentatives de conciliation ont ete
effectuees. Elles peuvent tres bien se placer sur un

terrain judiciaire plus classique; encore faut-il voir

quels sont les types d'agents auxquels on fait appel
dans cette procedure de conciliation. Je dirais qu'effec
tivement, c'est un modele supplementaire auquel on peut
songer et que je n'ai pas evoque. 11 en est d'autres
d'ailleurs. Pour rna part, d'une maniere un peu rapide
peut-etre, j'ai rattache par exemple, un modele psycho
logique ou educatif au modele medical�car c'est essentiel
lement sous cette forme que celui-ci s'est concretise
chez nous. En matiere de protection de la jeunesse
par exemple, on constate que des mesures definies comme

educatives, ce qui suppose toute une ouverture sur Ie
secteur psychologique,ont ete assez largement medicali
sees. II est evident qu'il est neanmoins possible de

distinguer en soi ces differents modeles.
En conclusion, Ie modele conciliateur auquel vous vous
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referez parait etre un modele supplementaire et vous

avez tout a fait raison de l'evoquer.

Un intervenant - Vous nous avez presente la medicalisation
et la psychiatrisation.

Je crois qu'il faut avoir le courage de les evoquer comme

des formes assez hypocrites de depenalisation. 11 y a la
un mouvement d'idees qui rejette la psychiatrisation comme

une nouvelle constitution de stigmates etc ... Peut-etre
en arrivera-t on a l'esprit de la prise en charge psychia
trique ou psychologique de l'individu. Crest peut-etre
parfaitement respectueux de la personnalite. Cependant,
dans l'esprit du public, les psychiatres ne sont en fait

qu'une nouvelle forme de controle social. 11 faut essayer
de destigmatiser cette nouvelle fa�on d'etre qui, tout

en etant honnete, n'est pas le ref let de ce qui se passe.
Crest dramatiquement la confirmation de cela, mais je
crois que l'on va trop loin en rejetant systematiquement
une approche qui, je le crois, peut etre tres efficace.

Monsieur le Professeur M. VAN DE KERCHOVE - Je m'empresse
de dire que je n'ai rien rejete et que vous depassez mes

paroles.
Effectivement, j'ai cite ce modele parmi ceux auxquels on

peut songer a priori et auxquels, dans la realite, on a

eu systematiquement recours en certaines matieres.
Vous soulignez qu'on peut imaginer une approche medicale

tout a fait respectueuse de l'individu lui-meme; je ne le
conteste pas. Mais il faudrait se pencher sur le mode
de fonctionnement institutionnel de la psychiatrie.
Sans developper le moindre prejuge a cet egard, on peut
tout de meme constater - et vous le reconnaissez vous-

meme - qu'en termes sociaux, ce caractere stigmatisant
continue a se rattacher a une telle intervention. Vous
me demandez comment il serait possible de reduire ce

stigmate? Je crois qu'il y a la un element dont on peut
difficilement se defaire en ce sens qu'il existe certaines

parentes entre les mesures penales et les mesures psychia
triques, en particulier par le biais des mesures de
traitement force. On peut songer a ce niveau, a la dimen

sion privative de liberte. Tant que l'on envisage l'inter
vention psychiatrique dans le cadre d'un traitement for

ce, le probleme se posera toujours dans les memes termes.

Je vois difficilement la fa�on dont l'interesse percevrait
cette mesure et par consequent comment au niveau social,
cette forme d'intervention essentiellement institutionnelle
et contraignante pourrait aboutir a d'autres resultats en
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terme de stigmatisation a l'heure actuelle. Je crois par
contre qu'une consultation psychiatrique a, en dehors de
tout contexte institutionnel et sans que cette interven
tion ne se fonde sur une mesure a caractere restrict if de

liberte, un caractere suffisamment personnel pour qu'une
telle stigmatisation n'existe pas. Dans l'autre cas, je
vois difficilement la possibilite dry echapper radicale

mentj on peut evidemment envisager une autre image de la

psychiatrie se diffusant dans Ie corps social. Ce n'est

pas Ie plus important. Ce qui est ici en question,
crest ce que presuppose effectivement cette mesure.
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INTRODUCTION

La theme de "La Criminologie au Pret.o ire" ma incite a
reflechir plus particulierement sur les fonctions du Mi
nistere public, c.-a-d. de celui a qui incombe la deci
sion de poursuivre ou de ne pas poursuivre les delinquants.

Que fait-il avant d'exercer l'action publique dans Ie

pretoire? Quelle est sa mission au pretoire? Que fait
il quand il en est sorti, la cause etant jugee?

Mon propos est de suivre l'action de cette sorte d'eclu
sier du syteme penal, qui en amont ou en aval du pretoire,
essaye de reagir adequatement au courant criminel.

Tient-il compte des enseignements que les sciences cri
minelles peuvent lui apporter ?

II n'est evidemment point besoin de rappeler ici quelles
sont legalement et organiquement ses fonctions. Elles ont

ete maintes fois definies par les plus hautes autorites

judiciaires du pays (1).
Je me limiterai done a rappeler certains principes qui

guident 1mperativement son action.

I. DES PRINCIPES QUI GUIDENT L'ACTION DU MINISTERE
PUBLIC

a. Le principe de legalite

II Y a tout d'abord Ie principe de legalite qui "exige que
so it mis en jugement toute personne ... a charge de laquelle
existent des indices graves d'infraction" (2).

Ce principe constitue la "raison d'etre sociale" (3) du

systeme penal et apporte de surcroit une garantie de securite

juridique aux citoyens qui peuvent ainsi connaitre et prevoir
les sanctions et les condamnations attachees aux comporte
ments illicites (4).

On peut meme dire qu'au niveau de ce principe Ie pouvoir
judiciaire n'a pas Ie choix, parce qu'il "represente et sert

la Nation toute entiere et non certaines de ses fractions et

qu'il ne peut donc que conformer son attitude a ce que la
Nation prescrit dans ses lois et ou'jl aDpartient a elle
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seule de modifier ou d'adopter a une evolution" (5).

L'application rigoureuse de ce principe entrainerait cepen
dant une surcharge su systeme penal, au detriment de la
bonne administration de la justice, au detriment aussi des
victimes et des inculpes eux-memes.

11 n'est donc pas possible, ni meme souhaitable de pour
suivre dans tous les cas. Le Ministere public doit faire
une selection dans la masse des affaires qui lui sont sou

mises, choisir parmi l'ensemble des faits dont il a connais

sance, les cas qui meritent d'etre poursuivis dans l'inte
ret de la societe, mais egalement dans l'interet des indi
vidus. Le droit penal a en effet, au dela de sa raison
d'etre sociale, une "raison d'etre individuelle" (6).

Si Ie Ministere public doit assurer sans concession le

respect de la loi, il doit aussi se preoccuper de l'amen
dement et de la reinsertion sociale de ceux qui n'ont pas
pu etre ecartes de la delinquance.

C'est a ce niveau que l'action du Ministere public ac

quiert sa vraie dimension, apportant ainsi un dementi a
ceux qui contestaient sa necessite pour les motifs que "son
existence se fonde sur une conception de l'action penale
formelle et rigide qui ne s'accorde pas avec la nouvelle

conception de la fonction penale" (7).

b. Le principe d'egalite

Le principe de la legalite, dans la mesure ou il a pour
objet de garantir l'application uniforme de la loi penale,
implique un autre principe, celui de l'egalite, en vertu

duquel le meme delit merite la meme sanction, a conditions

egales de realisation.

L'application de ce principe ne peut toutefois pas se

concevoir trop strictement, du moment que lIon passe du
fait a l'homme (8). 11 assignerait trop de limites a une

administration rationnelle de la justice (9). II prohi
berait meme toute diversification dans l'application de
la loi, notamment dans Ie sens de l'individualisation.

L'egalite dans le traitement du delinquant est d'ailleurs
un leurre.

Comme Ie disait Anatole FRANCE "si la loi defend aux ri
ches comme aux pauvres de dormir sous les ponts, n'est-ce
pas seulement ces derniers qui seront tentes de Ie faire
et donc d'etre poursuivis ? L'egalite devant la loi n'exis
te pas" (10) !

On ne peut donc plus penser a une egalite abstraite, de

principe, dont la stricte application ferait du juge, et
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avant lui, du Ministere public, "les bouches de la loi",
selon la formule de MONTESQUIEU.

Aussi bien Ie droit repressif devait-il evoluer et cette

evolution "allait etre marquee par Ie recul de l'egalite,
con9ue comme un imperatif strict et abstrait, au profit
des techniques d'individualisation judiciaire, dont Ie
but est precisement d'approcher, sinon d'atteindre, une

egalite plus concrete et plus efficace, qui se preoccupe
moins de repartir arithmetiquement la repression que de

garantir a chacun des chances egales de reinsertion (11).
Le principe d'egalite a donc ete redefini, reactualise,

dans un sens plus concret qui concerne moins les justicia
bles que les delinquants, Ie legislateur sletant efforce
"de preferer progressivement une egalite de chances de
resocialisation au traditionnel souci d'egalite dans la

repression" (12).
Dans la mesure ou "juger n1est pas une operation mathe

matique dont les elements ne se trouvent que dans Ie droit
ecrit" (13), l'exercice du droit de poursuite ne peut pas
etre un automatisme qui conduirait a "une politique crimi
nelle depersonnalisee que les progres de la science, l'ex
perience et notre conscience sociale condamnent" (14); qui
donnerait a l'institution du Ministere public "un carac

tere peu humain, Ie transformant en un instrument de vin
dicte sociale" (ibidem).

Comme Ie juge, mais avec la specificite de ses fonctions,
Ie Ministere public doit au contra ire etre un agent de la
vie du droit "un balancier ... a la recherche de l'harmonie
entre l'interet general et les interets particuliers" (15).

On ne peut donc reduire Ie Ministere public a etre un

"agent automatique de repression", une "machine de pour
suite", "Ie prototype de la force repressive •.. , ce n1est

l�pour Ie juriste qui connait la vie d'un magistrat de

parquet, qu1un aspect fragmentaire et deforme de son

role" (16).
L'action du Ministere public, marquee certes par les con

traintes du droit, doit etre ouverte a d'autres preoccupa
tions, relatives notamment a l'homme delinquant, a ses

besoins, a la societe dans la mesure ou elle est Ie creuset
de la delinquance.

II peut d'autant moins y etre indifferent qu1en presence
de la transformation acceleree de la societe, la justice
est aujourd'hui contestee, cette contestation faisant partie
d'un mouvement assez general de revision des valeurs.

Le Ministere public sa it aussi que Ie droit penal est sans

doute "la discipline juridique la plus sensible aux divers
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mouvements de l'evolution sociale", que "l'element sub

jectif y est preponderant", qu'il est "apprecie en fonc
tion de valeurs, d'une morale, d'une politique" (17).

Le Ministere public doit ainsi se garder d'une certaine
forme d'empirisme qui privilegerait l'experience du moment,
par rapport a des donnees rationnelles ou scientifiques,
et deboucherait sur une action peu coherente, qui, en toute

hypothese n'engloberait jamais la totalite du reel. 11
faut au Ministere public un certain sens de la synthese.
11 doit degager l'essentiel des situations multiples et

complexes qu'il est amene a rencontrer.
11 doit prendre un peu de hauteur par rapport a la masse

des faits qu'il gere.
11 ne lui est d'ailleurs pas possible d'exercer syste

matiquement son droit de poursuite. 11 do it. choisir, peser
le pour et le c�ntre en fonction des necessites de l'inte
ret general et des exigences d'une bonne administration de
la justice.

11 doit eviter ce reproche que dans l'esprit des lois

MONTESQUIEU adressait au legislateur : "Ils se sont jetes
dans les details; ils ont donne dans les cas particuliers,
ce qui montre un esprit etroit, qui ne voit les choses que
par parties, et n'embrasse rien dans une vue generale".

La justice n'est donc pas uniquement vouee a l'applica
tion des lois (18); le systeme penal ne peut se borner a

donner passivement une reponse automatique a un stimulus
externe de delinquance (19).

La vocation de la justice est beaucoup plus large.
Comme Ie juge, Ie Ministere public doit participer de

maniere continue a une veritable creation du droit (20),
veillant, dans les strictes limites de ses fonctions - qui
ne sont pas celles du legislateur - a l'adaptation du droit
aux exigences sociales.

Suivant la theorie de POPITZ, "une societe en mesure de
deceler toute deviance ruinerait simultanement la valeur
de ses normes" et "la fonction protectrice de la norme n'a
de vigueur (c'est-a-dire n'est efficace) que si elle reste

Li.m.l.t.ee " (21).
Un contrale efficace du phenomene criminel exige donc une

"negligence volontaire" a l'egard de la criminalite mineure,
ainsi qu'une "forme de sanctionnement informelle et flexible

du Ministere public, tandis que la criminalite grave reste

du domaine des tribunaux" (22).
Par ailleurs il faut constater que le champ d'action du

Ministere public tend a s'elargir de plus en plus, au fur et

a mesure que la notion d'interet general se developpe (23).
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"Defenseur nature 1 des interets collectifs" (24) ses pre
occupations vont bien au dela de la surveillance de l'exe
cution des lois et des decisions de justice, pour atteindre
des problemes d'ordre social, psychologique, economique,
etc ...

Le phenomene criminel entre ainsi dans Ie champ de son

analyse qui devient, par la force des choses, criminologi
que.

c. Le principe d'opportunite

Clest de la confrontation entre les contraintes legales,
les raisons d'etre, sociales et individuelles, du systeme
penal et un souci constant d'efficacite que nait Ie prin
cipe d'opportunite.

Celui-ci caracterise tout particulierement l'action du

Ministere public et en constitue meme la pierre angulai
re (25).

Si tous les proces-verbaux, plaintes et denonciations
doivent etre transmis au Ministere public, s'il n'appartient
pas aux polices de decider de dresser ou non proces-verbal
d'un fait susceptible de constituer une infraction, Ie Mi
nistere public, responsable de la bonne administration de
la justice, apprecie s'il y a lieu ou non de mettre l'action

publique en mouvement.

II s'abstient d'agir. non seulement quand les faits ne

sont pas constitutifs d'infractions, c'est-a-dire quand il nly
a pas de base legale aux poursuites, mais aussi quand se

trouvant en presence d'une infraction suffisamment etablie,
il estime neanmoins inopportun de poursuivre.

Si, en vertu du principe de legalite, la poursuite est la
voie naturelle qui devrait etre suivie lorsqu'une infraction

parait etablie, il est particulierement instruct if de savoir

pour quelles raisons Ie Ministere public ne poursuit pas
dans un certain nombre de cas.

Ces raisons sont multiples.
Le Ministere public tient compte a la fois d'imperatifs

sociaux et de problemes individuels.
La moindre raison nlest certes pas la conviction que la

mise en route d'une procedure penale peut, par ses conse

quences sociales, etre plus grave que la sanction legale
elle-meme (26).

.

"II veille a la realisation d'une justice qui soit egale
pour tous, mais constamment confrontee avec les realistes

concretes, il est conscient de la necessite de rester atten

tif a l'aspect particulier de chaque espece".
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C'est au niveau de ce pouvoir d'appreciation considerable
mais aussi tempere par l'obligation qu'il a de mener l'ac
tion publique a sa fin normale, qui est la defense de la
societe c�ntre la criminalite (27), que l'action du Minis
tere public s'est surtout transformee. C'est aussi dans
ce domaine de l'opportunite des poursuites qu'elle est

trop souvent incomprise par l'opinion publique.
liEn presence d'une enquete, le Ministere public a tendan

ce a prendre de plus en plus une vue non seulement juridi
que mais humaine. Juridiquement il devrait se contenter

d'apprecier les elements de droit et les preuves, classer
ou poursuivre. 11 franchit cette limite deja quand il

apprecie l'opportunite des poursuites ... le droit d'appre
cier ... l'opportunite des poursuites a donne plus de sou

plesse encore a son role. Et puis peu a peu s'est instaure

l'usage de "l'intervention" du parquet, admonestant, con

sultant, conciliant, invitant a desinteresser mais aussi a

payer" (28).

L'application du principe de l'opportunite des poursuites,
qui se manifeste essentiellement hors du pretoire, notam

ment dans les classements sans-suite, apparait ainsi d'une

importance considerable (29).
Le taux des classements sans-suite n'est donc pas seulement

revelateur d'un indice d'impunite; il donne aussi des rensei

gnements interessants quant aux criteres de la selection faite

par le Ministere public dans un lieu donne et durant une pe
riode determinee (30).

Sans doute Ie sans-suite est-il aussi Ie premier moyen

d'autoregulation des parquets, en presence de l'augmenta
tion du nombre des affaires penales dont ils sont les uniques
recepteurs.

Le Ministere public doit ainsi maintenir un certain equi
libre entre les affaires entrant dans le systeme penal et les
affaires jugees. C'est le probleme de l'arriere judiciaire.

Mais le sans-suite n'est pas seulement necessaire. 11 est

aussi souhaitable pour des raisons qui ne sont pas simplement
organiques (31) :

Raison negative! eviter les inconvenients de l'exercice
de la poursuite, quand ses effets sont plus importants que
son utilite ou ses avantages.
Raison positive : lorsque le sans-suite sert mieux les ob

jectifs du systeme penal que la poursuite.

Le principe d'opportunite ne trouve sa vraie expression que
dans les cas OU "des raisons empruntees aux fins memes du
droit penal sont prises en consideration, pour decider la

poursuite ou la non-poursuite, et non des raisons ou consi-
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derations etrangeres a l'ordre social - en ce compris Ie
reclassement social du delinquant -, au bien social, a la
notion de justice, ou a l'ordre public" (32).

Toutes autres considerations feraient degenerer Ie prin
cipe de l'opportunite, en creant des risques d'arbitraire,
de partialite, d'inegalite (33).

Dire que l'accusation est libre d'apprecier I'opportunite
de la mise en mouvement des poursuites ne signifie donc pas

qu'elle peut se placer hors du domaine de la legalite (34).

II apparait finalement que les principes de legalite, d'ega
lite et d'opportunite, a premiere vue antinomiques, sont

complementaires (35).
Le souci de la stricte legalite s'accommode en effet bien

de la flexibilite que Ie principe d'opportunite donne a la
reaction sociale au crime, permettant une sorte de strategie
de poursuites selectives, des lors qu'il n'est pas possible
ni souhaitable de poursuivre tous les delinquants connus.

Le principe d'egalite est egalement servi par Ie principe
d'opportunite qui "peut eviter l'injustice resultant d'une

application automatique et impersonnelle de la loi" (36).
Le classement sans-suite d'un grand nombre de dossiers ne

fait donc pas preuve d'une "depenalisation du droit", mais
illustre au contraire Ie fonctionnement pragmatique du sys
teme penal, confronte aux necessites conjoncturelles et

locales, a l'evolution des sciences sociales et aux modi
fications de la politique criminelle (37), une politique
criminelle "trop longtemps confondue avec l'action penale
et penitentiaire" et qui doit etre per�ue aujourd'hui comme

"l'ensemble des procedes et des techniques employees pour
reagir contre Ie crime" (38), une politique criminelle qui
doit etre perpetuellement en etat de regeneration, des lors

qu'il s'agit de reagir de maniere ponctuelle en fonction
des necessites casuelles de l'interet general (39).

"Le pragmatisme prend ainsi de plus en plus de valeur en

matiere judiciaire dans la mesure ou Ie droit cesse d'etre
un art, pour devenir une science, pas simplement une science

d'exegese, mais une veritable science sociologique s'ap
puyant beaucoup plus sur l'experimentation, sur la nature

des choses, que sur des principes, des donnees theoriques
ou des textes" (40).
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II. LA POLITIQUE CRIMINELLE DU MINISTERE PUBLIC

Une organisation rationnelle de la lutte c�ntre Ie phenomene
criminel, dans Ie but de Ie prevenir et de Ie contenir, im

plique une action raisonnee et concertee.
Le Ministere public occupe dans ce qu'il est convenu d'ap

peler la politique criminelle, une place centrale: "c'est
vraiment lui qui mene Ie jeu". C'est a lui de repondre en

premier lieu au defi que lui lance Ie crime. C'est lui qui,
avant toute intervention du juge, est en mesure d'influencer
et de modeler de fa�on determinante Ia structure et l'en
vergure de la criminalite apparente, parce qu'il decide si

une affaire sera classee ou remise aux mains du juge (41).
Par la nature de ses fonctions, Ie Ministere public est

"l'element de coordination entre Ie pouvoir judiciaire et

Ie pouvoir executif, dans toute la mesure OU l'intervention
de ceIui-ci s'impose pour que I'exercice du pouvoir judi
ciaire se manifeste dans Ia realite sociale et pour que
l'administration de la justice, largement comprise, so it
efficacement et pleinement assuree ( .•. ). Le large pouvoir
d'appreciation dont dispose Ie Ministere public lui permet
d'exercer une influence sur la politique criminelle et il
n'a jamais manque de Ie faire ( ... ). Institutionnellement

responsable de la fin a laquelle tend I'action penale, c'est
Ie souci de perfection de l'administration de la justice
qui Ie guide" (42).

Les juges attendent d'etre saisis. C'est donc Ie parquet
qui definit, aussi bien negativement que positivement, Ie

champ d'activites du juge penal, dont la politique crimi
nelle se developpe dans les limites de la politique des

poursuites du Ministere public (43).

Cette politique n'a pas qu'une perspective scientifique;
elle a surtout une perspective strategique (44) et elle
devient dans ces perspectives Ie lieu de rencontre de la
science penale et des sciences criminelles (45).

Le Ministere public subit ainsi les effets de deux at

tractions, l'une tenant a I'autorite de la loi et des
valeurs sociales qui lui sont sous-jacentes, l'autre te

nant a la perception concrete de ces va leurs dans la
societe d'aujourd'hui.

II ressent en consequence la tension, voire Ie conflit,
existant entre la loi et la conscience sociale (46).

S'il ne tient compte que des contraintes juridiques,
son action Ie met en marge de la vie sociale. S'il ne

tient compte que de l'etat et des mutations de Ia con

science sociale, il peut se mettre lui-meme en marge
de la loi.
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Le Professeur LEVASSEUR parle egalement d'un double effet

gravitationnel : "L'influence du milieu politique, econo

mique et social d'une part, celle des nouvelles conceptions
inspirant la politique criminelle a la suite des progres
de la criminologie et de la penologie d'autre part, se

sont combinees, exer�ant l'une et l'autre une action reci

proque" (47).
On peut y voir aussi "une feconde tension issue des

exigences diverses, sinon contradictoires, de la justice
criminelle : d'une part garantir la securite des personnes
par le respect des lois existantes, d'autre part tenir

compte d'une evolution sociale tres rap ide" (48).
L'action du Ministere public n'est donc pas seulement

determinee par des parametres juridiques. D'autres para
metres interviennent, parfois d'ordre organique - les

moyens sont-ils suffisants pour reagir au phenomene cri
minel ? - mais egalement d'ordre conjoncturel, social et

individuel.

On peut citer lCl, a titre d'exemple, en France, le rap
port ARPAILLANGE de 1973, dont l'objectif etait de faire
traiter dans des delais convenables la masse des procedures
penales, en tenant compte des facteurs criminologiques,
par ex., la population a 1a peripherie des grands centres

urbains ..• l'evolution brutale des idees et des moeurs

dans des secteurs essentie1s de 1a vie socia1e. "11 sem

ble que 11augmentation de 1a de1inquance doive continuer
au moins un certain temps encore, a traduire toute 1a
difficu1te des etres humains a s'adapter mora1ement et

materie11ement, aux nouvelles conditions de leur existence"
y ecrivait-on.

L'action du Ministere public ne se realise donc pas
dans un vide sociologique (49). 11 y a necessairement de
sa part une ouverture aux sciences crimine11es, encoura

gee d'ail1eurs par plusieurs lois, inspirees directement

par l'eco1e positiviste : nous pensons aux lois sur 1a
condamnation et liberation conditionne11es, sur 1a pro
tection de 1a jeunesse, de defense socia1e ou concernant

la suspension, 1e sursis et 1a probation (50).
La politique crimine11e du Ministere public "osci11ant"

necessairement entre deux poles, la protection de 1a

societe et la resocia1isation du de1inquant (51), 1e
met en demeure de penser et de reagir crimino1ogiquement.

H. BECKAERT a toutefois denonce le viei11issement de

notre systeme penal qui dans l'optique d'une orientation

scientifique de la lutte c�ntre la criminalite, n'est
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plus l'expression juridique de la realite socia Ie et de
la verite criminologique (52).

III. LA NECESSITE D'UNE OUVERTURE A LA CRIMINO
LOGIE

L'evolution des sciences de l'homme a oblige Ie magistrat
a etre ouvert, attentif aux multiples problemes poses
par la criminalite.

"11 faut", ecrivait NUVOLONE, "adapter la prevention a
la connaissance ... des differents et possibles facteurs
de la criminalite". Si cette attention, cette ouverture,
devait faire defaut, i1 y a risque "d'actes arbitraires
contre la liberte individuelle sans connaissance de
cause et, par consequent,sans obtenir des resultats ap
preciables de politique criminelle" (53).

La criminologie slest revelee particulierement utile

par son objectif propedeutique; les informations qu'elle
fournit peuvent en effet etre utilisees par ceux-la
meme qui ont mission de prevenir et de reprimer la
criminalite.

En penetrant profondement Ie systeme penal, la crimino

logie allait aussi en bouleverser l'aspect, en changer la

mission (54), obligeant Ie magistrat a s'interesser aux

conditions du passage a l'acte, aux facteurs sociologiques
et individuels de variations de la delinquance, et a ce qui
constitue la branche la plus nouvelle de la criminologie,
celIe qui etudie Ie fonctionnement meme de la justice
penale, en tant qu'expression de la reaction sociale (55).

Au dela du simple constat, clinique ou sociologique, du

phenomene criminel, la criminologie permet d'analyser
les exigences penales de notre temps, et de construire,
pour les satisfaire, une nouvelle politique criminelle (56).

Tout cela tend a donner a l'action du Ministere public
une dimension criminologique Ie tirant hors de l'ignorance
de la realite penale contemporaine, Ie sortant d'une

professionalisation juridique qui l'isolait de la societe.

Lorsque, par exemple, Ie concept de dangerosite prend
Ie pas sur celui de la culpabilite, Ie juge penal, et

avant lui Ie Ministere public, doivent s'inspirer des
finalites sociales et politiques qui president aux insti
tutions et aux mecanismes de regulation sociale au sein
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desquels ces concepts prennent place (57).
L'evolution du concept de responsabilite operant un

glissement du pouvoir de punir a l'instauration d'un
droit de traiter socialement et medicalement Ie delinquant,
exige une analyse plus fine et plus eclairee du phenomene
criminel.

II est ainsi devenu indispensable que Ie Ministere

public connaisse les tensions existant entre les facteurs
sociaux et individuels de la criminalite.

II faut insister ici sur Ie fait que cette sensibilisa
tion aux apports de la criminologie a provoque une impor
tante modification du centre de gravite du systeme penal,
les faits n'etant pris en consideration que comme element
revelateur d'une situation problematique. Ceci est par
ticulierement frappant a l'egard des mineurs, dont la

personnalite vient au premier plan des preoccupations (58).

IV. LA CONNAISSANCE QUE LE MINISTERE PUBLIC A
DU PHENOMENE CRIMINEL

a. La connaissance globale

Recepteur du phenomene criminel apparent, Ie Ministere pu
blic ne peut donner une dimension criminologique a son

action que s'il a une connaissance globale suffisante
du phenomene.

L'elaboration et l'application d'un programme efficace
et coherent de prevention et de repression du crime

passent necessairement par cette connaissance, qui porte
sur l'ampleur, les formes, les caracteristiques, les
variations et les causes de ce phenomene (59).

"Le Ministere public ne pourrait, dans les matieres
ou il est seul competent pour exercer l'action publique,
remplir pleinement sa mission legale et assumer les res

ponsabilites qui lui sont propres, sans avoir une vue glo
bale de l'ensemble de la criminalite, au sens large de ce

terme, dans son ressort" (60).
Cette connaissance peut etre apportee par la statisti

que, dont Ie but est essentiellement de fournir les moyens
d'une meilleure analyse de la criminalite apparente, non

pas seulement dans son aspect global mais aussi dans son

mouvement general, dans ses rythmes, ses variations en

fonction de ses variables traditionnels, personnels (age,
sexe) ou sociaux (facteurs economiques et culturels).
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Le Ministere public doit pouvoir cons tater l'evolution
de la criminalite apparente, de la criminalite grave, de
la criminalite impunie, voir ou elle se concentre et se

dire par exemple qu'elle est imputable en partie aux

facteurs criminogenes qui resultent de l'urbanisation
anarchique ou de l'insuffisance des moyens dont la police
judiciaire et les polices communales disposent (61).

Avant Ie pretoire, la criminologie sociologique s'impose
donc au Ministere public.

Les sources statistiques dont Ie Ministere public peut
disposer sont aussi variees que de va leurs inegales (62).
Les publications de l'Institut national de statistiques
ne donnent qu'une image sommaire de la criminalite jugee
avec de plus un important decalage dans Ie temps.

N'est-il pas de plus paradoxal que ce n'est que lorsque
tout est "joue". que Ie systeme penal consent a donner
des renseignements significatifs sur sa clientele (63) ?

Le Ministere public doit donc pouvoir disposer d'infor
mations plus completes et plus standardisees. II y est

aide par les statistiques des activites des parquets,
celles, par exemple, du parquet du Procureur du Roi de

Bruxelles; et depuis 1984 par les statistiques annuelles
de la gendarmerie; et aussi par les publications du
Centre national de Criminologie consacrees aux fluctua
tions de la criminalite en Belgique (64).

Ceci nous amene a revenir sur l'importance que revet
une analyse correcte des classements sans-suite.

Le Ministere public doit etre particulierement atten

tif a l'evolution non seulement, en chiffres absolus du
nombre des affaires qu'il traite, mais aussi a la propor
tion des affaires qu'il classe sans suite par rapport
a la criminalite apparente.

"Criminologiquement les "sans-suite" constituent l'une
des principales "ecluses" par lesquelles on descend du
niveau de la criminalite apparente a celui de la crimina
lite legale. Le phenomene de cet abaissement est d'autant
plus interessant a etudier,qu'une difference de tendances

oppose les deux criminalites, Ie taux de la premiere
augmente, tandis que Ie taux de la seconde reste relative
ment constant. Tout cela peut etre l'indice d'une situa

tion critique lorsque, par exemple, la proportion des

classements sans suite pour charges insuffisantes ou pour
"auteur inconnu" augmente par rapport aux classements

"poursuites inopportunes" (65).
On a ainsi pu constater en France un curieux chasse

croise entre les motifs des classements sans-suite,
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malgre une relative constance du nombre annuel des sans

suite.
En Belgique, il yeut, il y a une trentaine d'annees

une interessante polemique entre Ie Procureur du Roi de
Bruxelles et l'I.N.S., a propos de l'analyse du taux des
sans-suite et des enseignements qu'on pensait pouvoir
en tirer quant a l'importance de la criminalite impunie,
d'oll l'attention particuliere qui a ete exigee des membres
du parquet quant aux motifs des classements sans-suite (66).

Les progres de l'informatique permettent aujourd'hui
d'acceder a des traitements statistiques nettement plus
rap ides et fiables, et notamment de rechercher les mecanis
mes sociaux des abandons de poursuites (67).

II est evident que Ie Ministere public doit porter de

l'interet a ce type de recherche evaluative qui peut
l'eclairer mieux sur l'efficience (au sens economique du

terme) de son action.

b. L'amelioration de l'information

Aux fins de pouvoir disposer d'une documentation nationale
de police criminelle valable,dont la gestion incombe en

vertu de l'A.R. du 14 octobre 1966 au commissariat general
de la police judiciaire, et de pouvoir la faire exploiter
utilement, les procureurs generaux pres les cours d'appel
ont pris des mesures assurant une alimentation du bureau
central de documentation avec plus de precision et d'uni

formite, en faisant, par exemple, utiliser par tous les
services de police et de gendarmerie des formulaires uni
formes quant au signalement des faits delictueux et en

assurant depuis Ie 1er fevrier 1983 l'echange systematique
des formulaires uniformes entre la police judiciaire et

la gendarmerie; en ameliorant la documentation, centrali
see dans des bureaux regionaux et mise en permanence a la

disposition de tout service de police et de gendarmerie;
en faisant etablir des notes de synthese permettant
d'avoir une vue d'ensemble sur les formes de criminalite

specifiques a telle ou telle region.
Sans doute cette documentation a-t-elle surtout un

objectif policier, des lors qu'elle favorise l'identifi
cation et la decouverte de delinquants,mais elle a un

effet second, qui est loin d'etre negligeable: elle per
met d'avoir une information criminologique sur Ie pheno
mene criminel.

C'est ce que la gendarmerie realise depuis quelques
annees, par une nouvelle approche statistique du pheno
mene criminel, en comptabilisant les infractions
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enregistrees a partir des formu1aires unifotmes et en ten

tant de mesurer l'efficacite des divers services de police
par l'etablissement d'un taux d'elucidation (global, par
infraction, etc.) (68).

II n'est pas contestable que les statistiques policieres
constituent un meilleur moyen que les statistiques judiciaires,
pour eva1uer Ie phenomene de la criminalite connue.

Encore ne s'agit-il en realite que d'un indicateur des ac

tivites de la police et de la gendarmerie, la criminalite
inconnue echappant a cette analyse.

Crest devenu un truisme de dire que nos statistiques ne

peuvent donner une image complete et exacte du phenomene
criminel.

La prise de conscience de l'inadequation du systeme sta

tistique en vigueur a incite Ie Centre National de Crimi

nologie, dirige par M. Raymond SCREVENS, President de la
Cour de Cassation et Professeur a l'U.L.B., de constituer
un groupe de travail dont l'objectif est de proposer au

Ministre de la Justice un remodelage du syteme, par l'ela
boration de statistiques restituant a differents niveaux,
les faits constitutifs d'infraction, les personnes soup
�onnees, poursuivies, condamnees. II s'agirait d"'une

statistique integree", les donnees de police formant la
base de cette nouvelle statistique, ces donnees etant

completees au fur et a mesure que l'affaire progresse dans
Ie circuit penal.

Cette statistique integree permettrait l'ana1yse complete
de 1a trajectoire d'une infraction ou d'un delinquant dans
notre systeme penal. Elle permettrait une meilleure connais

sance de la criminalite apparente, de la criminalite eluci

dee, des condamnes, des personnes acquittees, des clas

sements sans suite, de la recidive, du temps ecoule entre

la sortie et la nouvelle entree dans Ie circuit penal, etc.

nal, etc ...

Tout cela rend absolument necessaire la mise en place
d'un syteme informatique de traitement des donnees crimi

nologiques.

c. Reactions de l'opinion publique

Dans Ie domaine de la connaissance du phenomene criminel,
Ie Ministere public ne peut negliger les reactions de

l'opinion publique.
"Quelque changeante et influen�able que soit par ailleurs

l'opinion publique et,bien qu'elle reagisse plus volontiers
de maniere emotive qu'en fonction d'options rationnelles,
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on ne peut meconnaitre son inquietude face au developpement
de la criminalite" (69).

"Les tribunaux appliquant la loi, celle-ci vaut surtout

en fonction du consentement general" (70).
Comme l'ecrivait Ie Procureur General CORNIL dans sa

preface des Novelles : "Dans l'etat actuel du developpe
ment de l'intelligence de l'individu, un systeme de re

pression ne donne des effets utiles et durables que pour
autant que la masse en reconnaisse la necessite et con

sente des lors a concourir a son application".
II est donc indispensable que Ie Ministere public so it

attentif a l'etat de la conscience sociale. II sait que
l'opinion publique demande au juge d'affirmer par ses

arrets un certain ordre moral" (71). II sait aussi que

"lorsque l'appareil judiciaire n'apparait plus comme 11 inter

prete agree par la population pour dire Ie droit, (alors)
l'ordre social lui-meme est en peril" (ibidem).

L'exercice de l'action publique, determine par cette reven

dication sociale, mais la determinant aussi dans une cer

taine mesure, est ainsi marque par une certaine arnbiguite.
Le Ministere public ne peut pas non plus negliger l'impact

quia dans la presse ecrite la presentation des faits cri
minels (72).

11 doit aussi se rendre compte que "11 influence exercee

par l'opinion publique peut etre indesirable, lorsqu'elle
empeche d'individualiser la peine" (73).

Le probleme est tres precisement de pouvoir mesurer a

temps Ie clivage qu'il peut y avoir entre la loi et

l'opinion publique, la loi devant, pour etre efficace,
etre soutenue, sous-tendue par un consensus de l'opinion
publique.

Si Ie Ministere public ne peut donc etre inattentif a

l'opinion publique, il ne doit pas pour autant adapter
sa reaction aux etats d'ame de celle-ci.

En definitive, il faut raison garder. On ne peut espe
rer resoudre simplement la crise de la justice penale,
l'oeil fixe sur le barometre de l'opinion publique.
On risquerait d'enteriner les fausses consciences ideolo

giques sans rien resoudre. N'a-t-on pas ecrit que
"l'opinion publique n'existe pas. Elle nlest que la

moyenne apparente et factice nee d'une impression ou d'une
investigation trop superficielle" (74) ?
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d. La necessaire connaissance de l'individu

S'il est clair que pour elaborer un programme de prevention
du crime, il faut en connaitre les formes, les caracteres
et les causes, de meme pour determiner les methodes du
traitement des delinquants, pour les diversifier selon les

particularites de chaque cas, il est necessaire de savoir

quels sont les traits dominants de leur personnalite et

comment cette personnalite se structure et evolue (75).
L'evolution du droit penal et l'adhesion de notre legis

lateur aux institutions nouvelles de la defense sociale
ont d'ailleurs ete rendu possible par les travaux d'obser
vation clinique des delinquants accomplis notamment par
Louis VERVAECK dans les services d'anthropologie peniten
tiaire des 1920 (76).

11 est donc banal de repeter apres TARDE qu'il ne s'agit
plus de proportionner la peine au mal materiel qui a ete

commis, mais de l'approprier a la nature de la perversite
de l'agent, a sa virtualite criminelle (77).

Une condition prealable d'une judicieuse diversification
du traitement penal est donc d'etre particulierement atten

tif aux aspects hurnains de chaque dossier, ce a quoi
notre justice semble etre encore trop peu sensible (78).
Jules MESSINNE a, a cet egard, signale un arret recent
decretant a propos d'une demande d'enquete de personnalite
que "ces theories (criminologiques) inspirees par la

generosite mais toutes irrealistes, sont socialement

dangereuses en ce qu'elles assignent l'amendement du

coupable comme but fondamental du droit penal" (79) !

La personnalisation de la sanction, qui constitue un

principe fondarnental de politique criminelle, ne permet
plus de faire "fi de tous les acquis des sciences hu
maines sur la dynarnique des conduites deviantes" (80).

Cette personnalisation, concept qui va au dela de

l'individualisation, suppose "la prise en consideration
des valeurs vecues par toutes les personnes impliquees
dans l'infraction" (ibidem).

La declaration de culpabilite, a laquelle le juge est

convie, necessite done deux demarches, marquees par
leur heterogeneite, "l'une plus attentive a la reconsti
tution des faits au regard des definitions de la loi,
l'autre davantage criminologique, plus soucieuse d'ela
borer dans les limites legales un traitement psychologi
quement et socialement approprie" (81).

Cette demarche criminologique fut deja institutionna

lisee, par ex. par la loi du 15 mai 1912 sur la protec-
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tion de l'enfance, et par celle du 9 avril 1930 de defense
sociale.

Ainsi naissait le dossier de personnalite (82) comportant

un examen medico-psychologique et social, cle de voute
de la criminologie clinique, debouchant sur un diagnostic
criminologique dont le but est de preciser l'etat dange
reux du sujet, c'est-a-dire sa capacite criminelle, son

degre d'inadaptation sociale, puis sur un pronostic social

s'exprimant en termes d'hypothese sur le comportement
ulterieur et enfin a partir d'une synthese, non pas
statique mais dynamique de la personnalite, sur un pro
gramme de traitement, dont le but est d'orienter dans
un sens favorable le developpement ulterieur du sujet (83).

Faut-il insister sur "la complexite particuliere de

l'enquete sociale, la prudence indispensable dans l'appre
ciation des resultats obtenus, l'autocritique severe a

laquelle doit se soumettre l'enqueteur" ? (84).
11 ne peut evidemment etre question de faire proceder

a une enquete de personnalite dans toutes les affaires
soumises aux tribunaux.

Les avis sont partages quant aux criteres qui doivent
servir de base a la determination des infractions et

des delinquants qui justifient le recours a une enquete
sociale.

Une fois encore crest au Ministere public qu'il incombe
de preparer Ie terrain pour la juridiction du fond (85).

e. L'expertise psychiatrique

Dans le cadre des preoccupations "cliniques" du magistrat,
on ne peut eviter de parler de l'expertise psychiatrique
dont la place devient de plus en plus importante dans
le proces penal, en amont de celui-ci mais aussi en

aval, dans le cadre des activites des commissions de
defense sociale (86).

Nous ne pouvons cependant qu'effleurer quelques-unes
des questions qui se posent, celles-ci meritant a elles
seules une etude complete.

La premiere difficulte reside dans la circonstance

que l'intervention du psychiatre se situe au niveau de
l'evaluation de la responsabilite. Or, celui-ci ne

tient pas a se laisser enfermer dans un cadre, qui
d'ailleurs ne releve pas de sa competence.

11 lui faut pouvoir sortir de ce cadre, pour envisager
l'avenir du delinquant, ses possibilites, ses chances
de reinsertion sociale, pour poser un diagnostic.
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C'est ce que permet la mission elargie actuellement confiee
au psychiatre. 11 en vient meme a revendiquer la fonction
de therapeute (87) !

D'ou de nouvelles difficultes : est-il possible de sub
stituer a des mesures judiciaires fondees sur des jugements
de valeur, une prise en charge therapeutique fondee sur

des criteres pretendument scientifiques (88) ?

Si les questions posees au psychiatre perdent de la neutra

lite inherente a l'expertise judiciaire, "elles transferent

(aussi) le noeud et les enjeux du proces penal hors de

la sphere du droit" ... on peut y deceler le risque d 'une
derivation du cours de la justice penale (89).

11 resulte de tout cela - et nous nous limiterons a cette

reflexion -

que le Ministere public doit etre particuliere
ment vigilant, connaitre "les incertitudes, la subjecti
vite, la dependance partielle des appreciations formulees

par l'expert psychiatre par rapport a son mandant, et

l'attraction permanente qu'exercent les consequences juri
diques previsibles de l'expertise sur ses conclusions" (90).

La solution de cette difficulte majeure reside-t-elle
dans l'instauration d'un systeme d'expertise contradic
toire? L'intervention de deux experts en ferait de
veritables "conseillers techniques", non plus du juge,
mais du Ministere public d'une part, de la defense
d'autre part, completant ainsi sur un plan technique
le role du Ministere public et celui du conseil de

l'inculpe. Quant au juge, celui-ci ne serait plus tente
d'etre "le duplicateur docile de solutions apparemment
irrefutables, mais contraint d'exercer la fonction qui
est, apres tout, la sienne, juger dans l'inconfort d'une
certaine incertitude" (ibidem).

Cette solution obligerait le Ministere public d'etre
mieux forme a la psychiatrie qu'il ne l'est actuellement.

Remarquons enfin que l'expertise psychiatrique n'inter
vient pas seulement dans Ie cadre de la loi de defense
sociale. On y a egalement recours en matiere de proba
tion, de protection de la jeunesse, de liberation condi

tionnelle, de reintegration dans Ie droit de conduire
un vehicule, etc •.. (91).

Tout cela multiplie d'autant les occasions de confron
tations entre le magistrat et le psychiatre.

On peut se demander ici s'il est justifie de se focaliser
autant sur l'analyse individuelle, au depens d'une evalua
tion de l'environnement social de la personne (92) ?
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v. L'ACTION CONCRETE DU MINISTERE PUBLIC EN AMONT
DU PRETOIRE

Apres avoir enumere ce a quoi le Ministere public doit
etre attentif, les donnees dont il doit pouvoir disposer
et ce qulen consequence il doit faire, lion peut se

demander ce qu'il en est en realite, a tous les moments

ou l'action du Ministere public se manifeste, clest-a
dire dans le pretoire, mais egalement avant et apres.

a. Avant le pretoire

A defaut d'une enquete, qui serait a faire dans chaque
parquet, les observations qui suivent ne peuvent pas
etre exhaustives. Elles se limiteront a rassembler une

serie d'exemples, de cas ou l'action du Ministere public
doit etre marquee par des preoccupations criminologiques.

11 faut relever en premier lieu 11 importance que revet
11 information du Procureur du Roi, par rapport a l'in
struction preparatoire. Le Ministere public sa it et doit
savoir que le choix de l'une ou l'autre voie nlest pas
indifferent quant aux effets de son action.

Pouvant percevoir les variations de la delinquance,
le Ministere public est a meme de mieux coordonner son

action, grace notarnrnent a son organisation hierarchique.
Par des instructions appropriees aux circonstances,
l'autorite judiciaire a la faculte d'orienter les acti
vites des parquets ainsi que celles de la police chargee
de rechercher les infractions et leurs auteurs.

De la sorte,l'action des organes de recherches et de

poursuites peut etre adaptee aux realites sociales (93).
La reaction a la delinquance acquiert par la voie de

l'information du Procureur du Roi une grande souplesse
lui permettant de mieux tenir compte de preoccupations
tres diverses, sociologiques, anthropologiques, con

joncturelles, etc ...

L'acceleration du traitement des affaires, par rapport
a la lenteur des instructions, la possibilite de classer

sans-suite, ne sont pas les seules avantages de ce mode

d'action.

La loi et la pratique permettent encore au Ministere public
de moduler son action. Les moyens dont il dispose sont en

effet nornbreux; citons entre autres, l'avertissement contro-
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Ie en matiere reglementaire (de roulage par ex.), Ia

transaction, applicable en principe a tous les delits,
la perception immediate (94), etc ...

La seule raison d'etre de ces mesures n'est pas de

desencombrer les juridictions penales. Elles constituent
aussi des moyens efficaces de dissuasion, puisqu'elles
peuvent amener Ie contrevenant a se mettre en regIe avec

la loi, sans autre inconvenient.
De plus, "il s'agit d'un assouplissement de la politique

de repression dans Ie souci tant de la prevention que de
la repression" (95).

Dans Ie cadre des informations qu'il dirige, Ie Minis
tere public doit tres tot etre preoccupe de la dimension
humaine de l'action penale qu'il exerce.

Cette preoccupation doit etre presentee des la mise

en mouvement de l'action publique. Les sequelles de
notre formation classique nous ont accoutumes a n'envisa

ger la reintegration du delinquant qu'apres l'acte du

juge et lorsque se trouve determinee la gravite de la

peine ou la nature de la mesure de surete (96).
C'est dans cette perspective qu'est nee la pratique

de la probation pretorienne, devan�ant et tra�ant la
voie de la loi du 29 juin 1964 (97). Cette probation
pretorienne est toujours appliquee aujourd'hui, dans
une mesure evidemment moindre, la loi ayant apporte tout

un systeme structure auquel il sera recouru en priorite.
Mais la loi du 29 juin 1964 ne s'oppose pas a ce que Ie
Ministere public pratique, comme aux Etats-Unis, une

"pre-trial probation", organisant la participation de

l'inculpe a des programmes de socialisation, des Ie
debut des poursuites, avec possibilite de classement
sans -suite (98).

La loi de protection de la jeunesse de 1965 avait

egalement ete precedee par des initiatives pretoriennes
dues a une action clairvoyante et hardie de certains

parquets en tete desquels il y avait Ie parquet de

Bruxelles, sous la direction de son Procureur du Roi,
M. Raymond CHARLES "qui a organise, en recourant au

service social du parquet et a des sections de police
specialisees dans la protection des mineurs, une verita

ble assistance educative pilote, appelee a suppleer
aux lacunes et a la rigidite de la decheance paternelle" (99).

Dans Ie cadre de notre propos, il est significatif de

constater que les lois qui ont ameliore en grande mesure,

Ia legislation penale ont precisement trouve leur origine
dans des initiatives du Ministere public (100).

208



Le parquet a ega1ement 1e souci de rassemb1er 1es elements

qui constitueront 1e dossier medico-psycho1ogique et

social, s'evertuant ainsi a ec1airer par anticipation
la personnalite d'un prevenu, avant meme que Ie juge se

so it prononce sur l'imputabilite pena1e des faits delic
tueux a leur auteur (101).

Repetons-le, Ie Ministere public n'agit pas dans un vide

sociologique. II ne s'enferme pas dans un cadre juri
dique etroit; il n'est pas Ie prototype de 1a force

repressive, ni une machine a poursuite.
Relevons a cet egard la collaboration qui existe entre

1es parquets et un certain nombre d'organisations d'aide
socia1e, te1les que les bureaux d'alcooliques anonymes,
les centres d'hygiene mentale, les maisons d'accueil (102).

Dans cette meme optique, signa10ns incidemment les
contacts qui se sont etablis avec la presse.

Le souci d'eviter que l'opinion publique ne soit
alertee a tort, le souci de mettre en garde Ie citoyen
c�ntre certaines formes d'agissements delictueux,
ont amene les procureurs du Roi a communiquer des ren

seignements a la presse, meme au sujet d'instructions

preparatoires en cours, et quoiqu'elles soient en prin
cipe couvertes par le secret (103).

Les multiples possibilites dont le Ministere public
dispose, exigent, dans un souci de legalite et d·egalite
d'une coherence dans l'action, d_'ou la necessite d'une

certaine specialisation des magistrats de parquet, pour
traiter les dossiers relevant de tel ou tel type de

delinquance (par ex. en matiere criminelle, de stupe
fiant, de delits economiques, de roulage, de fraude
fiscale, de protection de la jeunesse, ou la specia
lisation est d'ailleurs reg lee par la loi meme -

article 8 du 8 avril 1965, etc ... ).
D'ou aussi une coordination, qui est assuree par les

procureurs generaux pres les cours d'appel.
11 est evident qu'une des conditions essentie1les

d'une bonne administration de la justice reside dans
son equilibre, dans son harmonie.

La politique criminelle peut etre differente d'un

parquet general a l'autre, en raison de variables propres
a chaque ressort de cour d'appe1. 11 est neanmoins
necessaire d'assurer une certaine unite dans la diversite.
C'est 1a vocation du college des procureurs generaux, or

gane de concertation (104), dont l'existence est precise
ment liee, comme le faisait judicieusement observer Ie
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Procureur General MATTHIJS, a la necessite de coordonner
l'action du Ministere public, face aux problemes multiples
issus de l'evolution et du bouleversement de la situation

economique, sociale et demographique, lies a l'apparition
de facteurs criminogenes nouveaux (105). Ceci nous place
une fois de plus au coeur de notre question.

b. La justice dans Ie pretoire

Quand Ie Ministere public a decide de poursuivre, il faut
se rendre compte que ses preoccupations criminologiques
ne peuvent plus se situer au premier plan. II doit en

effet avant tout assurer la 'charge de la preuve et il ne

peut �tre question d'etre moins exigeant quant a la mani
festation de la verite, pour Ie motif qu'il serait anime
de bonnes dispositions criminologiques a l'egard de l'in

culpe.
Cela etant, la verite dont il recherche la manifestation,

est egalement, comme l'ecrivait Ie Procureur General

BEKAERT, une "verite criminologique" (106).
L'acte infractionnel ne peut etre isole de son contexte

psychologique et social; la reaction sociale a cet acte,
s'exprimant cette fois dans Ie pretoire, n'est pas qu'une
reaction juridique.

En requerant l'application de la loi, Ie Ministere public
ne vise pas seulement a faire respecter strictement les

principes de legalite et d'egalite. Son objectif est aussi

que Ie juge puisse individualiser au mieux la sentence,
tout en sauvegardant les interets de la societe, ce qui
n'est evidemment pas incompatible.

Reinsertion sociale, etat dangereux, interets de la so

ciete, tout cela constitue des parametres criminologiques
qui definissent son action.

Le Ministere public est ainsi amene a se soucier tout

particulierement d'une bonne information du juge pour que
celui-ci puisse donner a sa decision une motivation suffi
sante du point de vue criminologique (107).

La loi prescrit d'ailleurs dans certains cas une telle

motivation, par exemple en ce qui concerne la suspension
du prononce et Ie sursis (articles 3 et 8 de la loi du 29

juin 1964) (108).
Dans la mesure ou un jugement doit etre considere d'un

point de vue pragmatjque et constructif, il incombe au

Ministere public, qui saisit Ie tribunal, d'apporter les
elements qui peuvent servir a cette construction. "Le

juge d'un proces penal ne doit pas se contenter d'appli
quer simplement la loi a l'affaire dont il a a connaitre.
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11 doit tenir compte des besoins de la societe. Le juge
doit connaitre les enseignements de la psychologie et de
la sociologie moderne et leur incidence sur le droit

penal" (109).
Le Hi.n ist.ere public do it , dans cette perspective, non

seulement informer le juge quant aux besoins de protec
tion de la societe,mais egalement lui apporter des crite
res et des analyses d'experience, a partir desquels il
est possible de mieux evaluer la personnalite de l'accuse,
ses chances de readaptation sociale, attenuant d'autant
la part d'arbitraire dans la sentence (ibidem, 110).

11 s'agit d'informations cliniques et sociologiques qui
permettront au juge de "traiter le delinquant, c'est-a-dire
d'ameliorer ses tendances reactionnelles, de perfectionner
ses aptitudes, de renouveler ses motivations et de modifier
ses attitudes ...

" (111). Ce plan ideal de traitement
n'est realisable que si la contribution criminologique du
Ministere public est suffisante.

Cette contribution ne peut etre seulement ponctuelle.
Les requisitions du Ministere public doivent en effet s'in
serer dans une politique criminelle coherente, de maniere
a contribuer a une meilleure uniformite de la jurisprudence,
et partant, apporter plus de securite dans l'administration
de la justice.

Des lors que les juges peuvent cons tater que les poursuites
sont exercees par le parquet, avec coherence - c'est-a-dire

qu'il y a une politique de poursuites assuree par exemple
au sein des sections specialisees du parquet, ils auront

eux-memes tendance a uniformiser leur jurisprudence reali
sant ainsi mieux l'imperatif d'egalite dans l'administration
de la justice (112), tout en ameliorant son efficacite.

Tout cela, c'est-a-dire ce qui precede le pretoire et ce

qui s'y passe, permet de dementir cette observation faite en

1963 par Manuel LOPEZ REY, pour qui "la conception actuelle
de la procedure criminelle constitue encore une negation du

progres criminologique et des exigences penales d'aujourd'
hui" (113).

c. En aval du pretoire

Les debats sont clos, la justice a ete rendue, le pretoire
s'est vide.

La tache du Ministere public n'en est pas pour autant

terminee, et ses preoccupations criminologiques ne peuvent
evidemment pas etre absentes de la phase dite de l'execu
tion de la sentence.

211



"Si la peine doit contribuer a la reintroduction ou a la

reacclimatation des detenus dans la societe, comment la jus
tice peut-elle prescrire a des hommes, qu'elle ne connait

pas, un traitement dont elle ignore les effets ?" (114).
"Fa ire de bonnes lois, bien les appliquer dans la tache

judiciaire est une chose, mais executer la sentence est

bien plus important, car crest dans la phase de l'execu
tion que la politique criminelle re�oit son contenu

reel" (115).
11 faut donc des recherches evaluatives quant aux effets

de la peine et des divers traitements. Le Ministere public
faillirait a sa mission d'interet general, s'il estimait

que ces problemes ne relevent plus de lui, des lors que la
sentence est mise a execution! 11 doit au contra ire pou
voir mesurer les effets et les prolongements des decisions

juridictionnelles.
Le Ministere public reste donc implique dans les problemes

d'execution.
Citons, a titre d'exemple, l'avis qui lui est demande par

Ie Ministere de la Justice, en matiere de liberation condi

tionnelle, lorsque doit etre resolue la contradiction entre

l'execution d'une peine privative de liberte et la necessi
te d'un apprentissage a la liberte.

Dans la formulation de ses avis, Ie Ministere public ne peut,
par exemple, ignorer la contribution scientifique du Centre

National de Criminologie a la problematique de la liberation

conditionnelle (116).
Lorsqu'il s'agit de remedier aux consequences d'une con

damnation qui pourraient ne pas repondre aux necpssites
d'une saine repression, Ie Ministere public peut aussi pro
poser d'office une mesure de grace.

"Cette voie a parfois ete suivie pour faire l'experience
de certains amenagements de la peine, favorables aux condam
nes et preparer ainsi une reforme legislative. La loi du
14 decembre 1947 qui a elargi et assoupli l'application de
la condamnation avec sursis est intervenue apres l'epreuve
d'une telle application, realisee par l'effet de mesures

de graces individuelles" (117).

L'execution des peines d'amende constitue egalement un exem

pIe de preoccupation criminologique. Le role du Ministere

public y est important, malgre Ie fait qu'il s'agit d'une

question qui releve de l'administration de l'enregistre
ment et des domaines. Dans Ie souci d'eviter l'execution
de l'emprisonnement subsidiaire, Ie Ministere public or

donne des enquetes de police sur les biens, les ressources,
les charges du condamne. 11 l'invite a payer, propose des
modalites d'apurement par des versements mensuels (118).
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Signalons encore dans le domaine de la loi de defense

sociale, la faculte quIa le Ministere public de faire re

integrer un interne libere a l'essai, non pas seulement si
une nouvelle infraction est commise, mais egalement si
l'etat mental de l'interesse libere a l'essai revele un

danger social, ou si son comportement en general recele
un tel danger, sans que cela doive necessairement se tra

duire par des faits precis.
Cela appelle, de la part du Ministere public, une atten

tion, une vigilance, non pas seulement policiere mais aussi

criminologique.
Vis-a-vis des recedivistes et des delinquants d'habitude,

mis a la disposition du gouvernement, par application de
cette meme loi de defense sociale, le Procureur General

pres la Cour drappel, dans le ressort de laquelle siege
la juridiction qui a prononce une mise a la disposition du

gouvernement, peut etre amene a faire recueillir, en appli
cation de l'article 26 de cette loi, toutes les informations

qu'il estime necessaire pour prendre, le cas echeant, des

requisitions relevant les dits delinquants, des effets de
cette M.D.G. Il s'agit en pratique des avis de l'Office
de Readaptation Sociale sous la tutelle de qui le requerant
etait place, de l'Administration penitentiaire - Service
des cas individuels, ainsi que de la police locale.

Signalons pour termine� le role joue par le Ministere

public dans la procedure en rehabilitation, dont l'impor
tance est evidente au niveau de la resocialisation des
condamnes (119).

CONCLUSIONS

Arrive au terme de cette analyse, il apparait que ce qui
caracterise l'office du Ministere public est la continuite
de son action, en amont et en aval du pretoire, au niveau

individuel, celui des poursuites exercees c�ntre un de

linquant determine, mais aussi dans Ie cadre plus large de
la lutte c�ntre la delinquance en general.

Le legislateur ayant defini une certaine politique cri

minelle, ne peut, a lui seul la faire aboutir.
Le Ministere public occupe a cet egard une place privi

legiee, ou il est amene a prendre des options multiples.
Sur les "chemins de la repression", - crest le titre

d'un ouvrage remarquable de Mme DELMAS-MARTY (120) -, il
ressent des tensions, voire des contraintes, de diverses
natures, dont il doit tenir compte, non pas pour suivre
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une ligne droite - la realite est trop complexe - mais

pour tracer Ie meilleur itineraire, permettant a la

justice d'etre rendue au-dela de tous les obstacles.
Sur cet itineraire, il rencontre aujourd'hui encore

les reticences du systeme penal aux innovations de la

politique criminelle et de la criminologie, que relevait
Denis SZABO: "Pendant longtemps, (le pouvoir judiciaire)
fut impenetrable a l'apport de la criminologie, etant
issu, sociologiquement parlant, des milieux les plus
traditionnels de la societe" (121).

Crest ce que constatait encore recemment f. RINGELHEM
dans l'avant-propos d'un important ouvrage collect if de
l'U.L.B. consacre a la justice penale, "Punir, mon beau
souci" : "Le juriste ne s'interesse pas assez aux travaux

de criminologie"; il ajoutait : "La fragmentation de la

recherche, l'emiettement du savoir, la juxtaposition de
connaissances et de pratiques complementaires, concur

rentes et qui souvent s'ignorent, font obstacle a une

vision d'ensemble du phenomene criminel et de ses

implications sociales, economiques, politiques et ideo

logiques" (122).
Un vide existe encore entre les theoriciens desireux

de renfermer la realite dans un systeme et la realite

qui s'obstine a ne pas sly laisser enfermer.
II importe, ecrivait Manuel LOPEZ-REY de se degager

d'une "conception purement technique des codes penaux
consideres comme un systeme pouvant fonctionner partout
comme une piece d'horlogerie juridique" ... II s'agit
"de rendre effective une protection sociale et indivi

duelle, en suivant des considerations qui depassent Ie
cadre juridique" (123).

D'oll la necessite d'une formation criminologique, d'une
curiosite pour ce qui est la racine scientifique de la

politique criminelle, permettant ainsi au droit penal de

"remplir plus efficacement sa haute mission sociale" (124).
Dans ses "reflexions sur la lutte contre la criminalite

grave" (125) Ie Procureur General VAN HONSTE faisait

judicieusement observer que "tant la recherche des fac
teurs criminogenes generaux et specifiques, a laquelle
doit tendre l'action preventive d'une police moderne,
que l'execution de ses missions repressives face aux

formes contemporaines de la criminalite, supposent une

formation poussee".
Et au-deLa de cette formation, il faut une attention

de tous les jours a l'evolution du phenomene criminel.
Le Ministere public est idealement place pour constater

l'existence de "domaines critiques". Place en premiere
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ligne, il est conscient de l'efficacite relative des

moyens traditionnels dont dispose l'appareil judiciaire;
il sa it aussi que la solution qui serait celle de pour
suites a outrance ne resoudra pas les problemes.

11 arrive aussi que le souci qu'il a d'individualiser
au mieux son action, occulte dans une certaine mesure

les objectifs plus generaux de justice.
Un exces de personnalisation provoque une fragmentation

de son action, pouvant faire perdre a celle-ci de sa

valeur d'exemplarite.
Une vue d'ensemble est donc indispensable, ainsi qu'une

coordination au niveau de l'action.

Le Ministere public a egalement la conscience aigue que
l'interdependance des diverses composantes du systeme
penal est un des principes de base d'une politique cri
minelle moderne (126).

"On ne peut rendre justice, en se desinteressant de ceux

qui amenent l'accuse (la police) et de ceux qui en dis

posent (les penitenciers) ( ... )
La police, la cour, la prison ne se voyaient

assigner, ni par la loi, ni par les habitudes et regle
ments administratifs, des objectifs socialement coherents.
11 en resultait la situation bien connue du conflit entre

les objectifs des uns et ceux des autres. Le policier
arretait, le magistrat condamnait et le geolier gardait.
Personne ne semblait se soucier de l'effet de son action
sur l'ensemble du systeme judiciaire, voire sur l'ensemble
du systeme social" (127).

Une fois de plus le Ministere public est le mieux place
pour tenir compte de la necessite d'une integration des

objectifs des differents sous-systemes et pour y contri
buer.

L'heterogeneite des deux demarches de la justice penale
a laquelle le Ministere public est associe, l'une atten

tive a la manifestation de la verite, l'autre davantage
criminologique, parce que plus soucieuse d'elaborer, dans
les limites legales, un traitement approprie du point
de vue psychologique et social, ne justifie pas qu'il
y ait une cesure dans le fonctionnement du systeme.

Le Ministere public ne peut, cornrne le rappelait le
Professeur VERHAEGEN, privilegier une seule de ces

fonctions : "faire soit de l'une, soit de l'autre l'axe
meme de l'intervention penale, n'accordant a l'autre
qu'un role accessoire". 11 y voyait un risque de reduc

tion, voire d ' alteration du systeme·: "La subordination
ainsi etablie entre deux fonctions distinctes, relevant

215



d'ordres differents, presente un risque certain pour
l'administration meme de la justicepenale ... La ou il
cede a l'idee que le probleme criminel se trouve suffisam
ment resolu, des lors qu'un individu a pu etre identifie,
declare coupable et puni, le legislateur (ou le juge)
s'illusionne sur le role de la justice penale dans la
realisation d'une politique generale de prevention du
crime et ne voit pas qu'une telle justice n'occupe,en
definitive,qu'un creneau tres limite, tres modeste, par
fois meme derisoire dans l'ensemble d'une politique
criminelle.

Pla9ant a l'inverse la fonction essentielle, sinon
exclusive de l'intervention penale dans le "traitement"
du condamne ou dans les procedures conciliatoires, il

risque de meme de reduire le phenomene criminel a un

simple probleme d'adaptation sociale ou de reduire
l'intervention penale a un reglement de situations
conflictuelles" (128).

Le magistrat doit egalement etre attentif au courant

de criminologie critique, laquelle porte ses reflex ions
non seulement sur l'origine sociale de la loi penale
mais sur le sens meme de l'action repressive.

"11 s'agit,d'une certaine maniere,de reprendre l'etude
de l'esprit des lois, la ou MONTESQUIEU l'avait laissee,
et d'y ajouter la perspective criminologique" (129),
sans aller necessairement jusqu'a proner l'abolition du

systeme penal, comme Ie fait HULSMAN (130) !

S'il est vrai que "Ie developpement des sciences crimino

logiques a fait apparaitre la realite humaine et sociale
sous un jour moins abstrait, et la necessite de collabo
rer a la politique criminelle, pour que celle-ci soit

plus realiste, plus humaine et plus efficace, ...

elles ont neanmoins rapidement admis ..• qu'il existe un

terrain juridique ou elles n'ont precisement rien a faire,
parce qu'elles y sont incompetentes" (131). Au colloque
qui s'est tenu a Liege en mai 1985, sur Ie theme des
droits de la defense en matiere penale, l'observation a

ete faite que de toutes les disciplines juridiques, Ie
droit penal est celIe qui a ete la plus "colonisee" par
les sciences humaines.

Les preoccupations criminologiques ne doivent toutefois

pas absorber, voire etouffer la demarche juridique, au

risque de faire devier la justice penale de sa fonction
de reaction controlee a l'egard du phenomene criminel.

Le criminologue-chercheur souhaite d'ailleurs lui

meme, "garder une distance critique par rapport au sys
teme de normes" (132).
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L'ouverture a la criminologie ne peut pas etre l'occa
sion d'''une rupture du sens de la justice penale" (133),
ni d'un "retrecissement du champ des prerogatives du

pouvoir judiciaire" (134).
S'il est necessaire d'envisager le phenomene criminel

dans ses multiples dimensions, encore faut-il ne pas se

laisser submerger par les preoccupations extra-juridiques.
"Le but du droit penal est avant tout politique en t;:e

sens qu'il vise a proteger certaines valeurs fondamentales

qui sont indispensables a la survie et au progres de la

personne et de la societe" (135).
Mme DELMAS-MARTY faisait observer judicieusement que

sur "les chemins de la repression" (136), le juge n'a pas
a dire la morale au criminel ou au legislateur; qu'il
doit juger en fonction a la fois du droit - c'est le

principe de legalite -

, de l'avenir - la reduction de
l'etat dangereux -, et du passe - en fonction de la gra
vite de l'acte.

Le Ministere public rencontre ces memes preoccupations
avant et apres le juge; il ne peut privilegier les unes

par rapport aux autres.

11 doit a chaque moment peser les interets en presence
et, en appliquant la loi avec souplesse et discernement,
maintenir un bien difficile et fragile equilibre (137).

L'entree de la criminologie dans le pretoire a singu
lierement enrichi sa tache. Elle ne l'a pas simplifiee.
Elle le contraint a une observation critique permanente
des tensions rapprochant, sans les confondre, le droit
et le fait, la science penale et les sciences criminolo
giques, la solution des cas individuels et celle du

phenomene criminel global.
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EXPOSE

Le President R. LEGROS - Monsieur DU JARDIN, vous avez

comme toujours parle avec une bien agreable et bien im

pressionnante clarte. Vos propos ont ete aussi convain

quants que convaincus. Je crois que tous les universi
taires criminologues ici presents ne peuvent qu'etre
ravis par ce que vous avez dit.
11 Y a cependant un domaine que vous n'avez pas aborde et

qui est celui des relations entre les chercheurs et le
Ministere public. Permettez-moi de vous demander si dans
la perspective de votre expose, on peut penser que dans
ce domaine, une aurore se dresse a l'horizon ?

Maitre J. DU JARDIN - Vos mots trop aimables annon9aient
bien sur une question difficile. Nous pouvons et nous

devons d'ailleurs esperer un avenir ou il y aura des
ouvertures beaucoup plus nombreuses qu'actuellement.
D'ou doivent venir ces ouvertures? Je faisais, il y a

un instant, la reflex ion que le chercheur criminologue
souhaite garder une certaine distance critique par rap
port au systeme normatif. Des lors, je suis tente de
vous renvoyer la question, en vous demandant si je pour
rais imaginer que le chercheur criminologue ne veuille

plus laisser cette distance critique entre le systeme
judiciaire et la recherche. Au plan de mes activites au

sein des parquets de premiere instance ou de la Cour

drappel, les contacts avec les milieux extra-juridiques
augmentaient; je l'ai constate en preparant ce rapport,
me rappelant mes dernieres annees a la Cour drappel,
faites de contacts avec le Centre National de Criminolo

gie, avec la gendarmerie et la police judiciaire. Je me

suis rendu compte de la necessite pour un fonctionnement
efficace de la justice, de revoir certaines methodes,
crest a dire d'integrer dans les problemes de parquet et

de politique criminelle des solutions extra-juridiques
comme par exemple une reforme de la statistique ou des

systemes informatises. 11 y a la une ouverture qui
s'impose a nous et crest pour cela que j'avais utilise
la formule de "magistrat ouvert", voire contraint de

s'ouvrir, meme s'il n'a pas toujours eu cette ouverture.
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Si Ie rapport du Professeur MESSINNE avait ete publie,
vous auriez lu cette decision d'une Cour d'appel, mefi
ante a l'egard des theories criminologiques considerees
comme dangereuses et defavorables a l'application de
la justice! Pour notre part, il est evident qu'une
ouverture est souhaitee. Va-t'-elle se realiser ?

Un intervenant - Cela vient a propos pourrais-je dire
Votre defense du Ministere public est tres brillante
et c'est avec beaucoup d'humilite que je voudrais sou

mettre ceci a votre reflex ion : je viens de terminer une

recherche dans 9 tribunaux de grande instance relevant
de la circonscription de la Cour d'appel de Paris.

J'ai donc tente de travailler avec une certaine coherence
et note - c'est ce que je soumettais a votre attention -

que Ie Ministere public dans la gestion des trois prin
cipes que vous avez evoques n'a pas tout a fait l'esprit
cartesien que nous avons cru sentir a travers votre

expose.
Voila pourquoi : Ie travail d'interet general dans la loi

s'echelonne de 40 a 240 heures; lorsque je prends la
fourchette au niveau du Parquet de Paris, j'ai entre 60
et 120 heures; quand je prends la fourchette a Auxerre
- qui depend aussi de la circonscription de la Cour d'appel
de Paris - cela va entre 120 et 180 heures. J'ai inter

roge a ce sujet, les quatre acteurs principaux que sont

Ie parquetier, Ie juge de decision, Ie juge d'application
des peines et Ie delegue a la probation. Apres avoir ecoute
Ie juge d'application des peines, j'ai demande au parque
tier de m'expliquer ces inegalites au sein de villes
relevant des memes circonscriptions. II m'a repondu
que j'etais entre dans la logique ergonomique de la

peine que lui suggerait Ie juge d'application des

peines.
La composante que je suggere donc elle est celIe de la socio

logie des organisations dans lesquelles Ie parquetier
ne doit pas seulement gerer ce qui lui vient de l'exte-
rieur, mais aussi les forces en presence au niveau de

l'organisation du tribunal. En France, au niveau legis-
latif, Ie juge peut imposer Ie travail d'interet general,
peine principale ou Ie travail d'interet general, condi-
tion particuliere de sursis avec mise a l'epreuve.
Or, dans Ie cas de la peine principale, c'est Ie Parque
tier qui gere les incidents a l'execution, et tout de

suite; tandis que dans Ie sursis avec mise a l'epreuve,
c'est surtout Ie juge d'application des peines.
J'ai note que dans certains tribunaux, il n'existait que
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les peines principales; je remontai alors au juge d'appli
cation des peines ensuite au juge de decision et enfin au

parquetier.

Maitre J. DU JARDIN - 11 est evident que le portrait que
j'ai donne du Ministere public est un portrait ideal vers

lequel on devrait tendre et que la realite n'est pas
celle-la. Je suis entierement d'accord avec vous lors

que vous dites que le Ministere public n'a pas simplement
a gerer mais aussi a subir les contraintes du contexte

dans lequel il opere. Vous serez d'accord avec moi pour
penser que rendre la justice a Bordeaux n'est pas neces
sairement rendre la justice a Brest. Crest precisement
dans le fait que cette justice est rendue differement,
que se situe l'interet de cette analyse qui, dans un

contexte determine va faire apparaitre les causes et

les sources de ces differences dp lieux en lieux.
Cette approche du chercheur criminologue, qui vient

eclairer l'action du Ministere public et des juges va

sensibiliser telle ou telle juridiction sur ce qui
l'ecarte de sa norme. On percevra ainsi les differences
et peut-etre leurs causes. On pourra ainsi rectifier
ce qui pourrait etre, a ce moment-la une source d'inequi
te ou constater que ces differences se justifient par
des raisons sociales, economiques ou conjoncturelles.
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Juger le fait avant de juger l'homme

J. VERHAEGEN
u.c.t,



 



"D'oil encore necessite absolue pour un ordre social

quelconque de se diriger d'apres des principes et
non d'apres les reactions de justice spontanees des
masses, fussent-elles des masses intellectuelles."

Etienne DE GREEFF (1)

le PARTIE. - CRIMINOLOGIE ET CONTESTATIONS DE LA
DEMARCHE PENALE

On connait la formule par laquelle maints penalistes ont

pretendu exprimer la distance prise par Ie droit penal mo

derne a l'endroit des conceptions perimees de la justice
criminelle : "On juge non plus des infractions mais des
hommes qui ont commis des infractions."

L'expression n'est certainement pas exempte d'ambiguites
et plusieurs discours criminologiques contemporains n'ont
pas manque de denoncer le caractere reducteur de tout

systeme faisant de "l'homme qui commet une infraction" le

"lieu" et la raison d'etre de la reaction sociale a la

delinquance.
La critique criminologique, severe et le plus souvent

pertinente, n'a pas davantage hesite a mettre en cause le

systeme penal lui-meme presente comme lie plus ou moins
fatalement a la vision reductrice et deformee de l'inculpe
et de son comportement.

Particulierement representatif de cette analyse, le re
cent et excellent ouvrage de notre collegue et ami, le

professeur Christian DEBUYST, ne peut manquer d'attirer
l'attention tant par la penetration de son analyse de la
connaissance que le systeme penal a ou pretend avoir du

delinquant et de son acte que par les conclusions qu'il
estime devoir en tirer a l'endroit du systeme lui-meme et

de son aptitude - ou de son inaptitude - a resoudre les

problemes lies a l'acte transgresseur (2).
Parce qu'une telle reflexion est importante - et fruc

tueuse la poursuite du dialogue entre criminologues et

penalistes -, nous voudrions dans ces quelques lignes eten
dre l'analyse a ces conclusions memes et examiner dans

quelle mesure elles ne recouvriraient pas un autre type de
reduction affectant cette fois la vision de la demarche

penale et ses possibilites reelles.
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Une connaissance tres particuliere de l'acte
delictueux et de son auteur ?

C'est certainement Ie merite de la psychologie sociale trai
tant des jugements portes sur la transgression et Ie trans

gresseur d'avoir mis en cause la gualite de la connaissance

que Ie legislateur, Ie juge, les parties et Ie public pre
tendent en avoir.

II etait assurement urgent de faire Ie releve et de

s'inquieter des gauchissements que peut imprimer a l'image
du delinquant et de son comportement l'interposition de ce

que lIon a justement appele une "grille de lecture" : la

grille "qui s'impose en raison de l'utilite sociale qu'elle
presente pour Ie groupe social et qui exclut de ce fait les
"elements" qui n'entrent pas dans cette perspective" (3).

Grille par laquelle les traits appartenant a l'auteur
d'une transgression seront automatiquement tries et selec
tionnes, donnant du transgresseur reel, ou suppose tel, un

profil suffisamment type pour justifier "rationnellement"

l'application de mesures penales de neutralisation ou de
"traitement".

Filtrage simplificateur assurement qui a Ie pouvoir de
"securiser" Ie juge et ceux qui se raillent au jugement, en

"localisant" etroitement sur la tete d'une ou plusieurs
personnes les responsabilites qui en decoulent. Processus

qui ne manque pas d'obliterer au passage toutes les autres

donnees du probleme, depuis les traits positifs eventuels
du transgresseur ou de son acte, jusqu'au role peut-etre
decisif de causes collaterales ou plus lointaines du phe
nomene criminel.

La critique est assurement salutaire qui met ainsi en

lumiere cet aspect trop souvent neglige de Ja demarche

penale : l'inscription du transgresseur dans une structure

preetablie, sa reduction a un stereotype deliberement hos
tile a nos "valeurs", processus qui assurement aide bien
a faire passer pour rationnelle et adequate la banale re
action emotionnelle de defense et de rejet que suscite en

chacun de nous ce qui porte ou risque de porter atteinte
a l'univers de nos valeurs.

Une demarche necessairement reductrice ?

La mise en lumiere de ces mecanismes reducteurs doit-elle

pour autant justifier la mise en cause du principe meme de
la demarche penale? Une demarche dont la fonction essen

tielle serait finalement d'isoler un coupable afin de Ie
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neutraliser ou de Ie traiter, ignorant tout ce qui chez Ie

transgresseur comme dans Ie fait ne concorderait pas avec

cette image d' "agression" (4) et estompant les responsa
bilites plus significatives impliquees dans Ie phenomene
criminel, celles notamment de "l'environnement" (5) ?

Une demarche qui, s'inscrivant parfaitement dans la
defense d'une certaine structure, d'une certaine reparti
tion des roles et statuts au sein d'une societe, officiali
sera it en quelque sorte "Ie pouvoir des uns sur les autres

en vue de maintenir" cette vue precon�ue (6) ?
Ou les "valeurs" appelees a l'appui du jugement ne se

raient utilisees que "dans Ie cadre d'un rapport de for-

ces" (7) pour devenir l'instrument d'un veritable aveuglement
emotionnel, ou meme l'effort de distancjement et Ie recul

permis par l'incrimination legale et la procedure judiciaire
resteraient necessairement ambigu (8), des lors que ces

"articulations" se situent aut�ur de la definition des inter
dits et de l'utilisation des sanctions.

Bref, un systeme penal enferme dans son incapacite "peut
etre irremediable" (9) a "considerer la delinquance comme

enjeu dans une relation et non plus seulement comme trans

gression" (10) ...

Si pareilles notations traduisaient effectivement la con

ception que se fait Ie criminologue de la demarche penale,
il y aurait peut-etre lieu d'evoquer a son propos la perti
nente remarque de SARLINS, citee par Chr. DEBUYST : "Pour
evaluer une theorie, il faudrait tenir compte de l'ignorance
qu'elle impose autant que de la connaissance qu'elle pro

pose".
Sans doute, l'analyse doit-elle etre gratifiee d'une

plus exacte connaissance d'un systeme penal trop enclin a

deformer la realite, a filtrer les donnees, a ne retenir

que les seuls elements susceptibles de fonder les respon
sabilites penales conformement a une vision particuliere
et precon�ue de la delinquance, et aux interets qui sous

tendent cette vision.

II n'est pas certain, en revanche, que sous cette mise
en cause pertinente de la fa�on dont il est trop souvent

use du jugement penal et du systeme dans son ensemble, ne

se profile une vision tronquee de ce systeme, de ses ob

jectifs - somme toute limites - mais aussi des ressources

reelles que recele chacune des demarches qui Ie composent.
Tout se passe en effet comme si ces analyses ne tenaient

compte ni du role finalement tres limite Imparti au juge
ment penal dans une politique generale de prevention de la

delinquance (11), ni de l'etendue du concept de condamna

tion, trop facilement reduit a la "mise a part" du condamne
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par le juge et la societe, ni de la portee reelle du proces
sus d' "attribution" (de res?onsabilite) lie au jugement
declaratif de culpabilite, ni de l'importance de la desig
nation (abstraite pour le legislateur penal, concrete pour le

juge) d'un certain nombre de comportements interdits et des
conditions generales et speciales de leur justification
objective, designation independante de toute reference a
la personne du transgresseur et du sens qu'il a pu donner a

la transgression ... Telles sont du moins les questions
que nous nous permettrons d'aborder.

Le jugement de condamnation, une "mise a part"
du coupable ?

11 n'est certes ?as nle, meme par les criminologues, que le

jugement de condamnation puisse conduire a autre chose

quIa l'enfermement du condamne ou a une reduction de son sta

tut. Si, pour reprendre les termes du Rapport du Conseil
de l'Europe sur la decriminalisation et ceux du Conseil
suedois pour la prevention du crime, "faire des ennuis" au

transgresseur constitue l'essentiel de la "peine" prononcee
et appliquee, rien n'empeche le juge de donner a ces ennuis
une toute autre forme, rien ne lui interdit de se limiter
au simple avertissement, voire a la seule declaration de

culpabilite, en tenant compte aussi largement qu'il est

possible,des caracteristiques specifiques du cas juge, y
compris des responsabilites preponderantes de "l'environne
ment".

11 reste, et lIon ne saurait davantage le nier, que le

prononce de la condamnation, non moins que les autres de
marches faisant partie du systeme penal, peut subir les
aleas des reductions, simplifications et deformations obser
vees et analysees par le psychologue social et par les ju
ristes eux-memes (12). Parlant de cet indiscutable pouvoir
qu'ont les juges de prononcer une condamnation appropriee
et nuancee ne prel'lant pas la forme d'une "mise a part" du

condamne, le professeur DEBUYST n'en retorque pas moins :

"Tout se passe comme si le systeme lui-meme occulte cette

real i te et refuse d '
en fai n:- son image de marque" (13).

Sera-t-il permis de se demander, a cet endroit deja, si
le reproche doit en etre fait a l'instrument que constitue
la peine prononcee et appliquee ou a l'usage que les hommes
sont tentes d'en faire ?
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La declaration de culpabilite, une occultation des

problemes de la criminalite ?

La declaration de culpabilite qui, dans le jugement de con

damnation, precede le prononce de la peine resulte en fait
de deux appreciations distinctes : elle est a la fois con

statation de l'existence d'un fait humain reprouve par la
loi penale et mise de ce fait au compte d'un inculpe.

C'est de toute evidence cette "mise au compte" de l'in

culpe que vise Chr. DEBUYST lorsqu'il note que tIle fait de

parler d'infraction nous inscrit dans un processus d'attri
bution" (14), processus attributif qui non seulement se pre
terait bien aux diverses "lectures" particulieres de la

transgression,mais serait de toute fa�on incapable de
rendre compte adequatement du phenomene criminel : il parait
absurde de s'en prendre a la seule personne du transgresseur,
la ou le comportement critique est surtout revelateur
"des problemes conflictuels qui se po sent au groupe social"

(15) .

A la verite, l'imputation penale d'un crime a l'inculpe
repond a une tout autre pretention que celle de regler le

phenomene criminel. Les regles generales et speciales qui
regissent cette imputabilite penale ont un caractere essen

tiellement limitatif : l'inculpe qui a agi sciens et volens
aut accipiens est reconnu coupable non quia, sed solum si. ..

De telles regles qui conduisent a exonerer les incapables,
a exclure la responsabilite sans faute et a limiter stric
tement la responsabilite non intentionnelle visent fonda
mentalement a eviter qu'un fait,meme indiscutablement in

justifiable et presentant un certain lien avec telle per
sonne,ne so it mjs au compte de cette derniere de fa�on tout

a fait deraisonnable.

Certes, on ne saurait nier que l'aspect "attributif" de
la declaration de culpabilite se prete au moins autant que
les autres demarches penales aux interpretations selectives
et deformantes des hommes qui jugent. A cet egard, l'amal
game que realise habituellement la "declaration de culpa
bilite" entre la reconnaissance d'un acte objectivement
punissable et son imputabilite subjective a l'agent ne

manque sans doute pas de jouer un role important dans ce

que lIon a pu appeler "la pollution reciproque du jugement
du fait et du jugement de l'homme" (16).

" Phenomene qui s'exacerbera et pour-
ra atteindre des proportions insupporta
bles s'il subit en outre l'effet pervers
de l'image valorisante ou du stereotype
devalorisant de l'agent. A la limite, la
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confusion des evaluations peut aller jus
quIa reduire l'homme juge a l'unique di
mension de "celui par qui le crime est

arrive" - en depit de l'existence eviden
te de causes de non-imputabilite, voire
d'une justification objective - ou, a

l'inverse, jusqu'a occulter une crimi
nalite flagrante derriere les merites plus
ou moins fondes reconnus a la personnalite
de l' agent." (17)

Ainsi, de limitatif qu'il est essentiellement, 1e principe
penal de "l'attribution", sous l'effet de differentes gril
les de lecture, peut se faire extensif de la responsabilite
penale et servir de caution aux jugements les plus emotifs
et les moins rationnels. Mais de tels abus, faut-il le dire,
ne sauraient occulter la valeur du principe lui-meme : des
lors qu'il s'agit exclusivement de determiner si un fait

objectivement injustifiable peut etre impute penalement a
son ou ses auteurs materiels, sans pretendre contribuer par
la au reglement du probleme ouvert par la transgression et

sans prejuger davantage du sort a reserver au coupable, il
serait sans doute heureux que la critique criminologique,
evitant de se tromper de cible (18) prenne davantage en

compte les regles generales et speciales de droit penal
limitant cette imputabilite penale et dont la meconnais

sance, aux termes de rapports recents (rapport sur la de
criminalisation du Comite europeen pour les problemes cri

minels, Strasbourg, 1980 et rapport de l'I.S.I.S.C. sur la

philosophie de la justice criminelle, Syracuse 1982) n'in
tervient pas pour une part negligeable dans 1e phenomene
universe1lement deplore de 1a surpena1isation (19).

La d�signation des cOIDPortements punissables et

des limites objectives de leur justification : un

filtrage tres particulier ?

A l'endroit de ce qu'i1 appelle le "clichage de certains

comportements comme transgressions ou infractions" (20),
Chr. DEBUYST ne manque pas de relever, avec beaucoup de per
tinence, 1es fi1trages et deformations dont cette autre
demarche peut faire l'objet de 1a part du 1egis1ateur et

du juge. La conclusion qu'il en tire peut neanmoins sus

citer quelques interrogations dans 1a mesure OU e11e semble

denoncer comme "reducteur" et particu1ierement propre a
mettre 1a justice penale au service de politiques particu
lieres, Ie processus meme de criminalisation consistant a
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definir abstraitement des comportements punissables, sans

reference a la personne du sujet ni a la signification
concrete qu'il peut donner a son acte.

Certaines notations font expressement grief a la demarche

d'ignorer que "la transgression est toujours vecue plus ou

moins nettement comme reponse a une agression dont la res

ponsabilite se situe dans l'autre camp" (21) et au "passage
par la loi" de constituer une des etapes de l'organisation
de zones de legalite et d'illegalite telles que les posi
tions hierarchiques soient protegees (22), OU la reference
aux valeurs fondamentales elle-meme ne serait qu'un appui
prestigieux apporte a des choix interesses (23). Dans pa
reille optique, la penalisation comme tel Ie s'inscrirait na

turellement dans une "politique semantique de violence" (24).
Aussi bien, Ie grief n'est-il pas aussi definitif que sem

blent Ie suggerer ces citations. Ailleurs, il sera con-

cede que la penalisation, c'es-a-dire la fixation generale
et prealable de seuils entre l'interdit et l'autorise et

entre l'interdit et Ie punissable "peut sans doute apparaitre
comme une fatalite ou comme une necessite dans la gestion
de l'ordre et du pouvoir" (25). Plus significatifs encore,
les passages OU l'auteur, ayant insiste sur l'importance
de sens a decouvrir dans un comportement transgresseur, ne

nie pas l'importance que peut revetir une evaluation objec
tive dudit comportement: "(ceci) ne veut pas dire que (Ie
delinquant) ait eu raison d'agir comme il l'a fait, ni que
sa reaction ne fut pas demesuree" (26) et encore:

"
...

Sans doute, cette reaction (problematique-pour Ie groupe
social) fut-elle inadequate .. !' (27).

L'interrogation portera donc plut6t sur Ie peu de place
accorde par Ie discours criminologique a cette phase speci
fique et peut-etre fondamentale de la demarche penale,
phase ou se trouvent des ignes l'acte habituellement reprou
ve ainsi que les conditions et limites de sa justification
objective, demarche precedant celIe de l'evaluation des res

ponsabilites et du sens a donner a la transgression.

Une fois de plus, il n'est pas et ne peut etre nie que
l'operation consistant a "incriminer" des actes au moins
dans quelques circonstances determinees, en raison de cer

tains de leurs effets nefastes et previsibles, se prete
admirablement aux filtrages et deformations du legislateur
et des interpretes de la loi.

Mais il est tout aussi probable que les gauchissements
discernables chez quiconque est charge de designer et qua
lifier l'acte interdit restent tres comparables aux defor
mations qui affectent la vision du transgresseur lui-meme :
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les filtrages sly retrouvent vraisemblablement identiques,
alterant cette fois l'image de la victime, de son comporte
ment et de sa personnalite de maniere a l'integrer dans quel
que structure preetablie, confirmant par la Ie transgresseur
dans ses a prior is et donnant un sens a la transgression.
Nous accordera-t-on que la "prise de distance" a l'endroit
de cette derniere vision ne presente ni plus de difficulte,
ni moins d'importance quia l'endroit des images que peuvent
se forger les faiseurs de lois et les juges ?

Aussi bien, les courants criminologiques qui semblent se

desinteresser de ce niveau de la demarche penale ne se ren

dent peut-etre pas suffisamment compte que par cette mecon

naissance, ils se coupent du seul processus controlable per
mettant a l'homme,par dela ses visions plus ou moins sub

jectives, de retrouver (avec plus ou moins de difficulte)
Ie repere et les bornes de l'acte lesionnel "demesure" donc

inacceptable, non seulement dans Ie comportement du citoyen
"deviant" mais encore dans les decisions et jugements que
peuvent suggerer la "sauvegarde d'un regime".

Tel est bien l'effet reflexe (28), trop souvent minimise,
d'un droit si facilement et hativement condamne a nletre

que Ie simple instrument de systemes politiques et sociaux.

Slapparentant par plus d'un aspect au contentieux de

legalite du droit administratif, sans cesser de constituer
la partie la plus fondamentale peut-etre de la discipline
penale, Ie droit de la justification, avec ses regles gene
rales et ses conditions formelles, reste en effet Ie plus
capable -

pourvu que les determinations se retrouvent chez
ceux qui ont a l'appliquer - de "prendre distance" et au

nom de la simple "coherence logique", en slappuyant sur les

regles premieres, les regles-valeurs que Ie regime slest
donnees, de designer la reaction injustifiable jusque dans
les visions deformees, selectives et abusivement privile
giantes du regime en place : Tu patere legem guam ipse
feciste.

Que les grilles de lecture les plus grossierement defor
mantes soient trop souvent assumees et reprises docile
ment par ceux-Ia memes qui ont re9U mission de dire ce

droit pose, a nlen point douter, un probleme grave. Mais
ce probleme est peut-etre moins celui du droit penal que
celui de ses interpretes et de leur formation.

Aussi,lorsque notre collegue criminologue conclut de

fa90n assez peremptoire que "le mouvement de prise de
distance qui est ou devrait etre Ie propre de l'attitude
scientifique ( ... ) se heurte peut-etre a une limite qui
sera celIe de la sauvegarde du sujet, du groupe ou de la
societe telle qu'elle existe et telle qu'elle se repro-
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duit" (29). lorsque plus radicalement encore il estime que
"la conception du droit penal cons Ldere comme pr'ot.eqeant; le

citoyen contre tout exces sans distinction de statut ne

resiste pas a l'examen; ... cette notion d'exces constitue
une elaboration abstraite qui correspond mal au role que
le droit penal joue €ffectivement· ...

" (30), nous dirons

que l'analyse met opportunement l'accent sur les difficul
tes reelles - d'ordre politique et psychologique surtout -

de la mise en oeuvre du droit objectif, mais que la consta

tation de ces difficultes devrait conduire l'observateur a
en scruter davantage la nature, non a meconnaitre les res

sources propres du droit, encore moins l'importance de

l'operation (prealable a l'admission de la responsabilite
comme a la recherche des significations subjectives de la

transgression) qui consiste a appliquer rigoureusement les
criteres objectifs de l'injustifiable (31).

Comme le notait avec justesse �e regrette Etienne DE
GREEFF en tr�itant de l'ambiguite de la notion de justice
" cela ne veut pas dire gu'il faille s'abstenir de ;uger.
Cela signifie uniquement qu'on ne saurait le faire avec

trop de prudence, afin d'echapper pour autant que cela soit

possible, aux deformations egocentriques ...

" (32).

lIe PARTIE. - UN COMPORTEMENT OBJECTIVEMENT
INJUSTIFIABLE

Reduit a sa plus simple expression, le concept de fait

qualifie infraction renvoie au comportement que la loi

penale interdit en raison des consequences dommageables
insuffisamment justifiees que ce comportement cause, risque
de causer ou est cense causer.

Si la loi ne frappe pas de sanction penale, tant s'en
faut, tous les comportements "indesirables" - sans pour
autant les justifier -, il reste qu'un acte normalement

penalise peut etre legalement justifie (autorise ou comman

de) dans certaines circonstances et a certaines conditions.
Ces circonstances justificatives de l'acte norma1ement

interdit peuvent etre prevues et definies avec plus ou

moins de precision par les textes eux-memes. 11 suffit

d'evoquer la reglementation a laquel1e reste soumis l'acte
chirurgica1 ou 1e decernement du mandat d'arret.

La ou 1a 10i ne peut tout prevoir, ne peut tout reg1ementer,
la ou elle laisse au sujet le plus large pouvoir discre
tionnaire pour decider et accomplir l'acte 1esionnel des-
tine a servir un objectif desirable, encore cet acte devra
t-i1 repondre a certaines conditions e1ementaires, reperes
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indispensables de legalite pour l'agent et son juge dans les

situations de "necessite" les plus cruciales.

Parmi ces conditions elementaires figurent, il est a peine
besoin de le rappeler, l'utilite de l'acte a l'endroit de

l'objectif poursuivi et la limitation - au strict neces
saire - de son "coilt".

Mais l'adequation et donc la justification de l'acte ne

dependent pas seulement de cette condition. Elles supposent
encore que la lesion meme utile, meme strictement reduite
a l'indispensabl� ne l'emporte pas en gravite sur l'impor
tance de l'objectif poursuivi.

C'est de toute evidence au niveau de cette derniere con

dition, de cette "mise en balance" des enjeux de l'acte
lesionnel (33), autrement dit, de la proportion entre l'ef
fet positif que l'on peut en attendre et des effets domma

geables, indirects ou collateraux qu'il risque d'entrainer,
que peuvent surgir pour le legislateur et le juge comme pour
le justiciable les difficultes les plus grandes.

Difficultes liees sans doute a la necessite de disposer
d'une echelle de valeurs commune et univoque pour s'assurer
de la proportion - ou mieux, de l'absence de disproportion -

entre le service escompte et Ie sacrifice (previsible)
qu'il risque de coilte. Non seuJement, les parties au con

flit peuvent ne point communier a la meme ideologie, a la
meme conception des valeurs prioritaires, mais la compa
raison peut encore se heurter a cette fatalite que les va

leurs ne sont jamais, dans toutes les circonstances, affec
tees au meme degre ou de la meme maniere. Ainsi, la

sauvegarde d'une valeur peut commander l'atteinte - accep
table - portee a une valeur plus importante dans l'abstrait.

Encore ne faudrait-iJ pas exagerer l'importance de
l'obstacle. L'ob�ervalion attentive des conflits et de
leur reglement suffit a demontrer qu'un nombre considerable

d'oppositions presentees comme ideologiques et fondamentales
se situent en fait a un niveau moins eleve : les premisses
ne sont ni contestables, ni contestees mais les choix pre
sentent avec elles une discordance parfois grossiere, ne

demandant meme aucune verification particuliere pour etre
censuree ou evitee ... (34).

L'apport de la psychologie sociale

Le principal ecueil pourrait bien et plus silrement surgir
sur Ie plan psychologique, sur le plan de l'appreciation
forcement subjective que peuvent avoir des enjeux de l'ac
tion les individus eux-memes non seulement lorsqu'ils se
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retrouvent au coeur du conflit mais plus generalement encore,
ainsi qu'il a ete rappele plus haut, lorsqu'une "grille de
lecture" aboutit a survaloriser ou devaloriser l'un des en

jeux.
C'est peut-etre depuis les proces des criminels de guerre

apres le dernier conflit mondial que lIon a pu scientifi

quement verifier l'aptitude de personnes ne presentant
aucun probleme particulier d'adaptation sociale, au derneurant
saines et "normales", a realiser ou en tout cas approuver des
faits les moins admissibles. Du meme coup, etait mis en

evidence dans le processus des choix criminels,le jeu des
facteurs psychologiques, phenomenes d'occultation ou, pour
reprendre l'expression d'Etienne DE GREEFF, d' "anesthesie
des consciences", mecanismes capables de fausser radicale
ment chez les personnes les plus averties, l'operation de
mise en balance des enjeux, capables de survaloriser l'un
dans des proportions exorbitantes et pouvant deprecier
l'autre jusqu'a obliteration totale.

Les recherches poursuivies en ce domaine (et qui oublie
rait les fameux tests de Stanley MILGRAM ?) ont ainsi montre

que des facteurs tels que l'enthousiasme scientifique, un

objectif edifiant et la caution de superieurs hierarchiques
pouvaient pousser le chercheur moyen a certaines demarches
aboutissant a evacuer quasi totalement l'autre enjeu de
l'intervention scientifique, a savoir la personne meme du

sujet de l'experience (35).
11 est a peine besoin de signaler que le phenomene se

retrouve avec la meme ampleur et la meme acuite dans d'autres
domaines, celui du maintien de l'ordre et de la securite

nationale, par exemple.
Les quelques proces qui suivirent les tragiques evenements

d'Algerie ont montre que certaines pratiques - dont l'effi
cacite dans la recherche du renseignement est d'ailleurs
indeniable - ne sont nullement l'apanage des services poli
ciers d'Etats totalitaires. C'est notamment sous l'invoca
tion du salut de la France et de l'Occident que cent offi
ciers sort is de Saint-Cyr accepterent de torturer. Des 1957,
P.-H. SIMON dans son courageux livret "Contre la torture"
avait evoque le spectacle consternant de ce jeune gar�on
algerien soumis a la torture, une nuit durant, d�vant deux
officiers et de cet aumonier catholique approuvant le sup
plice d'une femme, dans le meme "interet superieur"

En Belgique, le proces des para-commandos qui se deroula
en 1972 devant le Conseil de guerre de Liege devait demon
trer de 1a meme fa�on que la torture pouvait etre exercee

pratiquement sans limite par de braves miliciens de chez
nous et sous le contrale de grades, notamment d'un co�ant
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de compagnie dont ses superieurs tinrent a temoigner a
l'audience qu'il s'agissait d'un officier de premiere valeur

qui avait toute leur confiance. Et il nly a aucune raison,
a cet egard, de mettre leur parole en doute (36).

L'admirable rapport sur "la banalite du mal" de la phi
losophe Hanna ARENDT, analysant Ie proces d'EICHMANN a

Jerusalem, en meme temps qu'il rejetait l'image du criminel
monstrueux presentee par Ie Ministere public, confirmait ce

qu'allaient corroborer les conclusions de MILGRAM, a savoir

que les crimes d'EICHMANN pour etre monstrueux n'etaient pas
pour autant Ie fait d'un monstre. Tel qu'il a pu etre ob
serve et scientifiquement verifie, Ie phenomene avait depuis
longtemps ete signale par des cliniciens et des juristes :

"Clest au nom de la liberte, de la justice et de la morale,
et meme de l'amour du prochain, ecrit E. DE GREEFF, que lion
commet Ie plus de crimes sur la terre." (37). "II nlest
aucun acte, notait Charles DE VISSCHER, que l'homme d'Etat
ne cherche a justifier par Ie bien supreme de l'Etat dont
il a la garde ...

" (38).
Hesitera-t-on a dire que sous l'eclairage de telles donnees,

la demarche penale consistant a prendre distance a l'endroit
des incriminations et des justifications spontanees, et a

appliquer rigoureusement les criteres elementaires de l'ob
jectivement injustifiable, avant meme de s'interroger sur

les responsabilites individuelles et avant de rechercher la

signification de la transgression, est susceptible d'acque
rir une autre dimension, une autre valeur ?

Des seuils aisernent reconnaissables et infran
chissables

Si les situations conflictuelles et les solutions biaisees,
abusives et criminelles qui leur sont reservees par des

gens de bonne foi ne constituent certainement pas un pheno
mene nouveau - elles ont l'age de l'humanite -, on pourra
en revanche considerer comme relativement neuve,la prise de
conscience que certains responsables en ont eu apres Ie
second conflit mondial. Prise de conscience fugitive,
certes, mais qui aura au moins laisse quelques traces dans
la legislation.

Pour pallier les aleas du reglement des conflits les plus
cruciaux, pour pallier la difficulte parfois insurmontable
dans laquelle peut se trouver l'individu face au redoutable
devoir de "prendre distance", de peser correctement les en

jeux de son action et d'y conformer ses choix, il fallait

que Ie droit fasse l'apport de ses techniques de concreti

sation, de praticabilite les plus eprouvees. Tel est Ie
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role du droit reglementaire avec ses incriminations "pre
ventives" ponctuelles et sa "defense anticipee" des valeurs.
Telle est la ratio du droit dit de type "integral", avec

ses interdictions absolues, qui ne connaissent pas d'excep
tions, qui echappent meme a la condition de la reciprocite.
C'est a ce prix que le minimum a respecter dans la pire des
circonstances pouvait etre assure d'un maximum de protection
efficace (39).

"La ou le jugement facilement vacille, et

ou l'essentiel pourtant doit etre sauve quel
que so it le prix, meme considerable de
l'interet concurrent, les sauvegardes de
l'avenir reclament sans doute ces regles
qui ne connaissent pas d'alternative, qui
s'imposent avec la force d'un seuil tran

chant prealablement a toute pesee et a
tout choix, se fixent dans les reflexes
de l'agent, fut-il de simple execution,
et l'arretent devant l'humainement injus
tifiable." (40)

Des homrnes attaches a la coherence du droit

Avec les regles aidant l'homme a designer et a reconnaitre
dans le pire des conflits les limites de l'objectivement
acceptable, le droit penal epuise sans doute ses ultimes
ressources et atteint ses dernieres frontieres.

De telles regles soumises non moins que les autres aux

"grilles de lecture" fournies par telle reaction emotion
nelle ou telle structure privilegiante, restent de peu de
secours sans une volonte determinee de les mettre en oeuvre.

A cet egard, il n'est pas absolument certain que de nos

jours, les Cours et l'Universite aident suffisamment ceux

qu'elles informent et forment a "prendre distance" par
rapport aces "biais qui deforment les vues" (41), a depas
ser, suivant l'exacte expression de Christian DEBUYST, la

perspective deformante "de la sauvegarde du sujet, du groupe
ou de la societe telle qu'elle existe et telle qu'elle se

reproduit" (42). Grandes encore sont les inhibitions qui
empechent de voir dans telle decision administrative, telle
intervention militaire, telle experience scientifique ...

ou telle decision judiciaire une "transgression" aussi

injustifiable que le forfait du malfaiteur de profession.
Dans son ouvrage "de la Politique pure", Bertrand DE

JOUVENEL a denomme "belles oasis de l'Histoire" les temps
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ou la violence est reduite "a un pourcentage infime de cri

minalite vulgaire". Mais, precise-t-il, ces actes qui en

principe ne sont oses que dans des ruelles obscures peuvent
aussi se commettre en grand sur Ie forum avec lettres de

marque. flees lett res de marque ne peuvent etre decernees

que si des hommes honorables cautionnent des conduites
atroces : bien pis s'ils s'en font a eux-memes un devoir

et un merite."
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EXPOSE

Le President R. LEGROS - En donnant la parole a Monsieur

VERHAEGEN, j'etais sur que nous aurions un expose marque
par la sagesse, Ie calme, l'assurance, la bonne foi,
l'ideal et Ie haut niveau moral. Nous n'avons pas ete

de�us. L'attention avec laquelle vous avez ete suivi

prouve que l'auditoire a considere votre expose comme une

des pieces maitresses de ce colloque et au nom de tous, je
vous remercie tres vivement.

Monsieur Ie Professeur H. SCHULER-SPRINGORUM - J'aimerais
seulement vous poser une question qui concerne la derniere

phase de l'attribution de l'imputabilite ou de la culpa
bilite. II est bien connu que pour cette phase, on peut
parler d'une stigmatisation qui a donne naissance a la
theorie du labeling. Ma question est la suivante : Ie

stigmate n'est pas seulement inevitable mais peut etre
aussi a l'intention de la peine historiquement parlant.
N'est-ce pas Ie cas pour la peine qui, au vu de l'histoire
est imposee ainsi afin de stigmatiser Ie mal fait, hors Ie
criminel. Juger Ie fait avant de juger l'homme, les deux

ensemble, font de l'homme Ie malfaiteur, Ie criminel. Si
on accepte qu'inevitablement, la stigmatisation soit liee a

toute attribution de culpabilite, je me demande s'il n'est
pas possible de prof iter de tout ce que l'on sa it des

consequences nuisibles de ce processus de stigmatisation ?
Pourquoi ne considererait-on pas la meme structure au

positif, parce que la stigmatisation existe comme phenomene
socio-psychologique? Par exemple, au niveau de la famille,
Ie pere dira : "tu vas devenir un bon medecin". A l'ecole,
chacun sa it que la position de premier de classe est une

position difficile a perdre. Le systeme judiciaire a la
chance d'emprunter la stigmatisation comme element positif
de l'action judiciaire; Ie juge pourrait determiner l'acte
delictueux mais douter du caractere criminel de l'individu
et par consequent imposer Ie sursis a la place de la prison.
Au niveau du traitement institutionnel, on pourrait
developper d'autres exemples comme celui de l'officier de

police lors du premier interrogatoire d'un delinquant
juvenile. Si c'etait possible, cette idee pourrait recon
cilier la sanction avec la prevention de la recidive.
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Monsieur Ie Professeur J. VERHAEGEN - Je suis d'accord avec

vous Monsieur SCHULER-SPRINGORUM, en disant qu'il y a une

part de stigmatisation dans la simple declaration de

culpabilite. Je crois qu'elle est voulue a condition

qu'elle ne depasse pas les bornes que nous nous sommes assi

gnees. Ne pas faire plus de mal que de bien, lorsque cela
nlest pas necessaire. Parmi les propositions de la commis
sion de revision du code penal, je crois que l'idee a ete

reprise par Monsieur Ie Commissaire Royal. Nous avons

imagine une peine, entre guillemets,qui consisterait en une

simple declaration de culpabilite sans prononce d'autres
sanctions. Nous avions meme ete plus loin, pour eviter les
effets d'une certaine stigmatisation qui subsisterait et

qui serait contre-indiquee. Nous avions imagine - nous

exposant aux critiques de certains specialistes - l'attri
but ion au juge de la faculte de prononcer la declaration
de culpabilite sans inscription au casier judiciaire, Ie
cas echeant. Je vous retourne la question: i1 m'a semble
reconnaitre la meme philosophie dans Ie paragraphe 35 du
code penal allemand de 1975, qui, apres avoir defini d'une
maniere extremement precise les conditions de la necessite

justificative au paragraphe 34,a prevu une autre mesure

consistant en une declaration de culpabilite sans prononce
de peine' ou, en tout cas, une excuse absolutoire. L'article
35 prevoit qulun etat de necessite mal regIe par l'agent,
ne repondant pas aux conditions objectives de cette ne
cessite justificative, pourrait malgre tout valoir au pre
venu une exemption de peine. Je me demande si la philoso
phie nlest pas la meme : utiliser l'expression de "ce que
vous avez fait nlest pas correct mais ne reclame pas pour
autant une stigmatisation personnel Ie •.. ". Voila l'etape
de notre reflexion, qui nlest certainement pas achevee sur

ce point.
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INTRODUCTION

Un prevenu plaidait un jour devant la 13e chambre de la
cour dtappel de Bruxelles qutil eta it pleinement conscient
de la gravite des faits quton lui reprochait, mais qutil
offrait de prouver par une enquete de personnalite qutil
stetait amende pendant sa detention preventive; il ajou
tait en termes de conclusions "qutil sera it juge inequi
tablement si la cour lui infligeait une peine superieure
a quatre ou meme trois annees dtemprisonnement effectif".
Dans un arret inedit du 21 decembre 1971, 1a cour rejeta
ces conclusions en ces termes :

"Attendu que la peine reste legalement et

doit rester la justification premiere du
droit penal, parce qutil est essentiel a
ltordre public et, par consequent, a la
securite publique, que "la peine, suite

logique et fatale du delit, presente le
caractere desagreable que les legistes de
tous les temps ont voulu lui attribuer.
11 faut qutelle so it juste et ponderee
mais il faut qutelle existe. Ctest une

tradition de morale dont on retrouve la
trace dans les plus anciens ecrits (BRAAS,
"A propos des mesures de sfirete", J.T.,
15 octobre 1950);

--

Qutil est dtailleurs evident que la
meconnaissance de la portee de la peine
par le prononce de sanctions sans rapport
avec la gravite des faits commis et la
conduite de leur auteur dans le passe
constituerait un camouflet pour ceux qui,
respectueux des droits dtautrui, stab
stiennent de recourir a la delinquance
pour sdtisfaire leurs passions ou pour
remedier a leurs difficultes materielles;

Qutil se justifie ainsi que ltamende
ment du coupable ne fasse pas disparaitre
la culpabilite ni meme nten reduise le

degre et que, stil convient que le juge
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repress if se soucie de l'amendement du

coupable, ce ne peut etre que dans la me

sure ou sa mission legale le lui permet."

Au demeurant, le prevenu ne demandait pas davantage; mais
on observera que la fonction que cet arret assigne a la

peine est etonnamment conforme a la doctrine de ROSSI au

debut de XIXe siecle, pour qui "la peine proprement dite
est la souffrance que le pouvoir social inflige a l'auteur
d'un del Lt; legal" (1); le juge l'appliquera avec human i t.e ,

certes, mais avec vigueur (2).
A l'appui de sa demande d'enquete de personnalite, le

prevenu citait,en conclusion, des auteurs contemporains
eminents - Raymond CHARLES, Jean CONSTANT, Jacques MATTHYS,
Jean GRAVEN, Robert VOUIN ...

- et se referait aux travaux

du Conseil de l'Europe et de differents congres inter
nationaux. La cour la rejeta cependant :

"(Attendu) que ces theories, certaines in

spirees par la generosite mais toutes ir

realistes, sont socialement dangereuses en

ce qu'elles assignent l'amendement du cou

pable comme but fondamental du droit pe
nal (3); qu'elles reduisent ainsi la peine
au role accessoire quand elles ne pronent
pas son abandon pur et simple."

La peine a done un double but : punir le condamne - et non

pas tendre a son amendement - et rendre justice aux hon
netes gens; toute doctrine qui affecterait l'un ou l'autre
de ces buts est socialement dangereuse : la criminologie
ne peut done pas entrer au pretoire. Le choix est ici,
manifestement, ideologique.

Elle y entre pourtant lorsque la loi elle-meme conduit
le juge a y recourir, soit explicitement, soit implicite
ment : le juge peut-il encore, des lors, assigner la pein,
ou a l'infraction, la fonction qu'il croit etre la bonne?

Mais la criminologie entre aussi au pretoire lorsque la loi

ne contraint pas le juge a y recourir : quels s�nt, alors,
ses choix? C'est ce que nous nous proposons d'esquisser
brievement dans cette etude.
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I. LA LOI EXPLICITE

1. Defense sociale

Notre loi du 9 avril 1930 a l'egard des anormaux et des

delinquants d'habitude, modifiee par 1a loi du 1er juillet
1964, impose au juge, pour ordonner la mise en observation
de l'inculpe ou son internement, de verifier s'il est en

etat de demence ou dans un etat grave de desequilibre men

tal ou de debilite mentale Ie rendant incapable du controle
de ses actions. Cela, deja, contraint Ie juge a recourir
a des disciplines non strictement juridiques. Mais la

jurisprudence va plus loin : Ie juge qui cons tate cet etat

mental peut, selon l'article 7 de la loi, ordonner l'inter
nement; jl dispose donc d'un pouvoir d'appreciation qu'il
exercera "en fonction du danger social que constitue l'in
culpe", et il ne prononcera la mesure que si la defense de
la societe l'exige (4). II justifiera sa decision, par
exemple, par la consideration que l'inculpe, "se trouvant

toujours dans Ie meme etat qu'au moment des faits, continue
a constituer un danger social, puisque la possibilite sub
siste qu'il commettra des faits semblables aussitot qu'il
se trouvera dans une situation analogue a celIe OU il se

trouvait quand il a commis les faits" (5). Apprecier non

seulement l'etat mental d'un prevenu, mais meme Ie danger
social qu'il peut representer, n'est-ce pas quitter un

domaine purement juridique pour entrer dans ceux de la

psychologie, de la medecine, de la "dangerosite" ? ...

La meme loi prevoit que Ie juge peut mettre les recidi
vistes a la disposition du gouvernement pour un terme

qu'il fixe et qui prend cours a l'expiration de la peine t6).
En ce cas, il doit indiquer de maniere concrete et preclsc
les raisons pour lesquelles il estime devoir user de cette

faculte, sans pouvoir se borner a constater que les con

ditions legales sont remplies (7) : la cour de cassation,
qui a casse des decisions ,qui avaient meconnu cette exi

gence, impose donc bien au juge de preciser les elements,
propres a la personnalite du condamne, qui Ie conduisent
a prononcer la mesure a son egard. Par exemple : "il est

a craindre que, lors de sa mise en liberte, Ie prevenu
constituera un grave danger social et qu'en raison de sa

tendance persistante a la delinquance il existe aussi un

danger de nouvelle recidive, de sorte qu'une mise a la

disposition du gouvernement s'impose tant dans l'interet
de la societe que du prevenu lui-meme" (8).
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2. Detention preventive

D'elements propres a la personnalite, il est aussi question,
dans la loi du 20 avril 1874 relative a la detention pre
ventive telle qu'elle a ete modifiee par celIe du 13 mars

1973, comme condition de la delivrance ou de la confirmation
d'un mandat d'arret. Celui-ci doit en effet preciser "les
circonstances graves et exceptionnelles interessant la se
curite publique, qui motivent l'arrestation, en indiquant
les elements propres a la cause ou a la personnalite de

l'inculpe" (9); on songe, ici aussi, a l'appreciation de la

"dangerosite" de l'inculpe.
On connait l'abondante jurisprudence qui s'est develop

pee a propos de ces conditions legales et Ie commentaire

qu'en a fait M. Ie Procureur general KRINGS dans une recente
mercuriale (10); bornons-nous a relever ici quelques exem

pIes de motivations que la cour supreme a juges conformes
a la loi : la necessite d'empecher la reiteration des

faits (11), Ie scandale que produirait la mise en liberte (12),
l'etat d'esprit dangereux de l'inculpe (13), Ie milieu

particulier ou se deroulent les faits et l'exploitation de
la prostitution de l'epouse (14), Ie mepris complet de la

personne humaine et des proprietes (15) ... Considerations
necessairement criminologiques!

3. Suspension du prononce et sursis

Le juge qui, constatant que Ie prevenu reunit les conditions

prevues par la loi du 29 juin 1964, decide de Ie faire bene
ficier de la suspension du prononce de la condamnation, doit

specif�er les raisons qui la justifient en l'espece (16).
Ici encore, les motifs tiendront a des considerations
d'ordre criminologique, specialement si la mesure est as

sortie de conditions probatoires. Certaines decisions, dans
un but d'individualisation extreme, ont meme parfois verse
dans l'exces : ainsi, la cour d'appel de Bruxelles reforma
t-elle Ie 27 juin 1970 (17) un jugement qui avait suspendu
Ie prononce sous la condition probatoire que Ie prevenu
devait "ne pas chercher a rencontrer sa femme, sous quelque
pretexte que ce soit", car cette condition etait incompa
tible avec l'article 8 de la convention europeenne de sau

vegarde des droits de l'homme qui garantit Ie droit au

respect de la vie familiale et donc conjugale. De meme,
Ie sursis doit etre motive par des raisons precises, outre

les conditions que la loi met a son octroi; ces raisons
tiennent Ie plus souvent en ce que Ie juge espere l'amen
dement du condamne (18). Cette seule consideration
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- criminologique, faut-il le souligner - suffit a justifier
sa decision: le juge ne doit pas, en effet, donner les
raisons qui fondent son espoir (19).

4. Circonstances attenuantes

L'utilisation des circonstances attenuantes pour contra

ventionnaliser un delit ou pour correctionnaliser un crime
conduit parfois le juge, qul doit preciser les circonstan
ces attenuantes qu'il vise, a recourir a la criminologie.
Ainsi, il y a quelques annees, le tribunal correctionnel
de Liege, saisi d'une poursuite de chef de vol a lletalage
dans un grand magasin, estima que, compte tenu de la veri
table ten�ation que la victime avait exercee sur la pre
venue, la sanction que meritait celle-ci ne devait pas
exceder une peine de police et que des lors l'action pu
blique etait prescrite (20). Certes, une telle motivation
n1est guere frequente et, en llespece, le jugement a ete
reforme par la cour d'appel; mais on notera qu'ici encore,

la loi introduit la criminologie au pretoire.

II. LA LOI IMPLICITE

Mais il arrive aussi que le legislateur ne so it pas ex

plicite. Tel est le cas, par exemple, de certaines infrac
tions a contenu ouvert, comme lloutrage public aux moeurs,
mais aussi d'infractions definies de maniere precise par
la loi mais dont le juge peut estimer qu1elles sont - ou

ne sont pas
- etablies en fonction de criteres qu'il appre

cie. Tel est aussi le cas, par exemple, en matiere de de
lit collectif.

1. Outrage public aux moeurs

On sait qu1une jurisprudence ancienne, en France et en

Belgique, reconnaissait traditionnellement que lloeuvre
d'art echappait a l'application des dispositions relatives
a lloutrage public aux moeurs (21), et que des decisions

plus recentes ont remis cette regle en question (22); on

sa it aussi que de nombreuses decisions ont fait appel a
d'autres notions, d'autres criteres d'application du carac

tere eventuellement attentatoire aux moeurs d'une image (23):
la moralite du sujet traite, la portee educative et
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moralisatrice d'un film, ou le but d'exciter le spectateur
et "d'eveiller son gout et son desir de debauche" (24),
voire le but de lucre (25), et surtout le scandale (26);
en particulier, un arret d'acquittement de la cour de
Bruxelles (27) a decide:

"Attendu que les cours et tribunaux, qui
representent l'opinion publique, doivent
dans l'appreciation du concept de la

pudeur publique tenir compte de l'evolu
tion de ce concept et s'efforcer de de

gager le sentiment collectif de la pudeur
a l'epoque et dans la region ou les faits
se situent;

Attendu que si la publication des

images incriminees est de nature a creer
ou a entretenir un deplorable relachement
des moeurs, il existe neanmoins un doute

quant au point de savoir si ces images
ont provoque la reprobation et l'indi

gnation de la majorite des habitants;
qu'on ne peut en consequence, compte tenu des

elements produits aux debats, affirmer
avec certitude qu'elles sont contra ires
aux bonnes moeurs."

Le simple scandale ne suffit done pas: il faut, pour qu'une
condamnation soit prononcee, que les images aient seanda
lise lila majorite des habitants", ce qu10n ne pourrait sa

voir qu'au moyen d'une enquete soeiologique ...

Mais la cour de Bruxelles rendit le 27 avril 1971 (28)
un arret plus audacieux et qui retiendra davantage notre

attention :

"Attendu qu'il est evident que l'opinion
generale en matiere de moralite sexuelle
n'a cesse d'evoluer dans le sens de la
r8duction des contraintes sociales, par
ticulierement durant ces dernieres annees,
marquees par une vague sinon meme un de
ferlement d'erotisme debordant Ie cadre
des activites artistiques et celles dites
intellectuelles pour envahir tout le do
maine de la publicite commerciale;

Qu'il demeure cependant certain que
la generalite des citoyens estime cause

de scandale et par consequent contraire
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aux bonnes moeurs la representation par
l'image de scenes erotiques realistes de
vant des spectateurs mineurs de moins de
18 ans;

Que s'il y a lieu de se rejoulr de
l'absence de toute censure des que Ie pu
blic est compose de personnes agees de

plus de 16 ans, il n'en resulte pas pour
autant que les organisateurs de spectacles
n'aient plus a se soucier, des que cette

condition d'age est respectee, de la mora

lite des images qu'ils projettent, en par
ticulier si le public comporte des specta
teurs ages de 16 a 18 ans;

Que le sentiment general de la pudeur
est blesse lorsque sont projetees devant
de tels mineurs des images qui represen
tent des etreintes charnelles entre un

homme et une femme nus, encore que l'on
n'aper90ive que la moitie superieure de
leurs corps, ou encore le deshabillage
jusqu'au bas ventre inclusivement d'une
femme par son ament."

A lire cet arret, le scandale ne reside donc plus dans le

spectacle lui-meme ou dans l'effet qu'il peut produire sur

le spectateur ou sur l'opinion publique, mais dans la pre
sence de mineurs de 18 ans. La cour n'en donne pas la

raison, mais on peut la supposer : elle estime sans doute

que ces mineurs sont plus fragiles, plus influen9ables que
leurs aines. Importe peu que cette hypothese soit ou non

fondee : nous en retiendrons que la cour fait ici dependre
l'existence d'une infraction, d'un element psychologique
suppose chez un certain type de spectateurs, - c'est-a-dire
d'un element qui ressortit aux disciplines criminologiques.

2. Escroquerie

Dans une poursuite du chef d'escroquerie et d'emission de

cheques sans provision sous le couvert d'une carte de

cheques, le tribunal correctionnel de Bruxelles, dans un

jugement du 2 mars 1971 (29), refusa de considerer qu'il
y avait escroquerie au prejudice de la banque :

"Attendu que le Credit Communal de Bel

gique, suivant l'exemple d'organismes ban
caires du secteur prive, a cede a la
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"commercialisation" en instaurant un sys
teme de credit non controle, sur lequel
elle fonde sa publicite et dont elle avait
necessairement evalue et accepte le risque,
en maniere telle que le recours a ce sys
teme par les clients qu'elle agree ne

pourrait, a son egard, constituer une

manoeuvre frauduleuse susceptible de de

jouer ses previsions et, partant, d'abuser
sa confiance et sa credulite."

Bref, la banque avait induit son client en tentation, de
sorte qu'elle ne pouvait pas se pretendre escroquee.
Induire en tentation par la "commercialisation" : n'est-ce

pas raisonner comme le tribunalcorrectionnel de Liege en

matiere de vol a l'etalage? Et cette decision ne fait
elle pas penser a la jurisprudence ancienne selon laquelle
il n'y a pas escroquerie si les manoeuvres frauduleuses
ne sont pas de nature a tromper la prudence du commun des
hommes (30)? A l'oppose de cette doctrine aujourd'hui
abandonnee, le tribunal correctionnel de Charleroi con

damna comme escroc, le 14 juin 1977 (31), l'exploitant
d'un bar et ses serveuses qui avaient depouille systemati
quement un consommateur jusqu'a epuisement de son carnet

de cheques en lui faisant payer soixante six bouteil1es de

champagne en une meme nuit :

"Attendu que le dol special doit etre ap
precie en fonction de la situation des pre
venus tandis que l'element materiel doit
l'etre du point de vue du prejudicie;

Attendu que la personnalite meme de la

victime, nature primitive et simple, at

teinte de debilite mentale diminuant tres
nettement sa capacite de gestion raison
nable de ses biens, selon l'attestation du

neuropsychiatre Delmotte, et incapable
d'utiliser normalement un carnet de cheques,
ne pouvait echapper aux prevenus;"

et quant aux manoeuvres frauduleuses :

"Que sont significatifs l'ambiance, l'envi
ronnement du bar 'Les Arcades', conjugues
aux artifices, a la simulation d'interet ou

de sentiments."
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On souscrit sans reserve a cette motivation, mais on obser
vera que l'infraction - pourtant definie de maniere precise
par la loi - est appreciee par Ie juge en fonction de la

psychologie de la victime, c'est-a-dire selon un critere
d'ordre criminologique.

3. Association de malfaiteurs

Des prevenus contestant avoir constitue l'association de
malfaiteurs qu'on leur reprochait parmi d'autres infraction�,
au motif que leur groupe, au demeurant peu nombreux, n'avait
aucun caractere de permanence ni d'organisation hierarchique,
la cour d'appel de Bruxelles repondit Ie 20 mai 1976 (32) :

"Qu'il existe certains criteres de cette

organisation, par exemple une hierarchie,
la distribution prealable des roles, la

specialisation de certains prevenus, la
reunion de tous ces criteres n'etant pas
indispensable cependant, une association
de malfaiteurs pouvant parfaitement exis

ter sans hierarchie etablie, ce qui est

meme une caracteristique moderne des bandes
de malfaiteurs."

Consideration eminemment criminologique, de laquelle la
cour fait donc dependre l'existence de l'infraction.

4. Infractions facultatives

Le legislateur permet parfois au juge de ne pas prononcer
de peine pour l'infraction qu'il definit; tel est Ie cas,

par exemple, pour certaines banqueroutes simples (33), et

pour l'alinea 2 de l'article 165 du code forestier aux

termes duquel quiconque, sans motif legitime, sera trouve
dans les bois et les forets, hors des routes et chemins

ordinaires, n'etant pas porteur d'in�truments vises a

l'alinea 1er (34), pourra, suivant les circonstances,
etre condamne a une amende de 2 francs. II ressort de ce

texte, dit la cour de cassation (35), que Ie juge dispose
d '

un pouvoir d ' appreciation quant. a I' application de La

peine (36). Comment en fait-il usage, sinon en estimant

qu'une peine serait en l'espece plus nuisible qu'utile '?
Encore que la cour supreme ne parait pas lui imposer de
motivation particuliere, du moins lorsqu'll acquitte (37),
si Ie juge s'expliquait. il donnerait a sa decision ce que
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le professeur Robert LEGROS a appele Ie motif crimino

logigue (38).

5. Delit collectif

Le meme auteur, dans une note publiee en 1961 (39), obser
vait deja que le veritable fondement du delit collectif
n'est pas l'unite d'intention comme le decident souvent les

juridictions de fond, ni le concours ideal institue par
l'article 65 du code penal comme l'enonce souvent la cour

de cassation, mais l'inutilite de prononcer autant de peines
qu'il y a d'infractions qui composent un seul fait penal,
une seule sequence criminelle : fondement criminologique,
donc. La cour supreme est entree dans cette analyse le 12
decembre 1978 (40) en rappelant que le juge du fond apprecie
en fait, et, des lors, souverainement, si les diverses in
fractions qui sont reprochees a un prevenu "sont liees
entre elles par la poursuite d'un but unique et par sa rea

lisation, et constituent dans cette accept ion un seul fait,
a savoir un comportement complexe, de sorte qu'il y a lieu

d'appliquer notamment la regle consacree par l'article 65
du code penal". C'est donc sous l'angle criminologique que
le juge etudiera le "comportement complexe du prevenu" pour
decider s'il constitue ou non un delit collectif ou un con

cours materiel, et si une seule peine ou plusieurs seront

prononcees.
Certes, cette explication pourtant convaincante - et

interessante pour notre propos : la criminologie au pre
toire - rencontre parfois quelque resistance. Ainsi, sur

l'appel d'un jugement qui avait justifie un del it collectif

par l' "unite de comportement delictueux", la cour de
Bruxelles confirma la solution mais critiqua le motif (41) :

"(Attendu) que si cette formule 'unite de
comportement delictueux' semble etre de

plus en plus frequemment utilisee, il
n'en demeure pas moins qu'elle n'a aucune

justification legale, qu'elle ne trouve

aucun appui dans les principes generaux
et, enfin, que dans la mesure OU une

unite de peine parait souhaitable, il
n'est point necessaire de recourir a
cette notion nouvelle, laquelle est

dangereuse parce qu'elle est a ce point
large qu'elle permettrait dans n'importe
quel cas d'ecarter l'application des dis

positions legales en matiere de concours

materiel d'infractioTlC:."
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Sa justification legale, la cour de cassation la voit dans
l'article 65 du code penal; et n'est-ce pas un principe
general de droit penal, dont l'article 65 ferait application
qu'il ne faut pas prononcer de peine inutile, car une peine
inutile est une peine injuste? Enfin, rejeter la solution
nouvelle comme dangereuse, c'est rejeter la criminologie
hors du pretoire en lui pretant les memes defauts que ceux

que lui pretait la meme juridiction en 1971 a propos d'une
demande d'enquete de personnalite, avec le choix ideolo

gique qu'une telle decision revele.

III. ET EN L'ABSENCE DE LOI ?

La loi peut donc, explicitement ou implicitement, conduire
le juge a user de notions criminologiques, parfois presque
malgre lui. C'est tant6t le legislateur qui, convaincu de
l'utilite des decouvertes scientifiques apportees par les

disciplines non juridiques - medecine, psychologie, socio

logie ...
- en impose l' app l i.cat ioi. aex cours et tribunaux

en matiere de defense sociale, de sursis, de suspension du

prononce, de circonstances attenuantes; et tant6t c'est le

juge lui-meme qui, pour preciser le contenu d'une infrac
tion non-expressement definie par la loi, ou pour verifier
si une definition, une peine ou une regle trouvent a s'appli
quer, recourt, sans peut-etre s'en rendre toujours compte,
a une criminologie dont parfois meme il conteste le bien
fonde. Mais, dans l'un et l'autre cas, il n'a pas pris
clairement, proprio motu, le parti d'y fa ire appel. Son
choix ideologique n'apparait que quand, a propos d'une

regle, il rejette comme dangereuses les notions qui ne sont

pas purement juridiques. En revanche, son choix sera plus
net lorsqu'aucune disposition legale ne l'influence a cet

egard, c'est-a-dire lorsqu'il est libre de toute contrainte

legale. Et tel est Ie cas, notamment, lorsqu'il entend

acquitter pour un motif criminologique ou lorsqu'il motive
la peine.

1. Le motif criminologique

En dehors des infractions facultatives, il peut arriver que
le juge dise,expressement, que la peine ne doit pas etre

prononcee. Revenons, une fois encore, sur le jugement du

tribunal correctionnel de Liege (42) : avant de contraven

tionnaliser le vol a l'etalage, il avait decide - ce qui
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est au demeurant contradictoire et qui justifiait plutot
un acquittement pur et simple :

"Attendu que les vols a l'etalage dans les

magasins organises en libre service sont

la consequence ineluctable, et d'ailleurs

prevue dans les charges d'exploitation, de
ce genre de commerce ou les publicites
tapageuses et les tentations multiples
scientifiquement etalees forment pour les
consommateurs une provocation constante a
acheter bien au-dela, soit de leurs be

soins, so it de leurs possibilites d'achat;
Attendu que ce genre d'infraction ne

denote generalement pas dans le chef de
leur auteur une mentalite ou une attitude

qui meriterait d'etre sanctionnee penale
ment;

Attendu qu'en l'espece, le prejudice
est peu important et les faits commis trop
anciens pour qu'une sanction judiciaire
soit de nature a amender le delinquant ....

La tentative deliberement et scientifiquement organisee par
la "victime", la faible importance, voire l' absence complete
de prejudice puisque le vol fait partie des charges d'ex

ploitation, le peu de danger social que representent et le
fait et l'agent, l'inutilite de la peine: voici que la

criminologie entre au pretoire au galop, le juge l'y appelle
parce qu'il y croit, parce qu'il y adhere, en developpant
des considerations qui font penser a celles qu'enoncait le
tribunal de Bruxelles en matiere d'escroquerie; son choix
est fait: une sanction judiciaire qui n'est pas de nature

a amender le delinquant doit etre evitee - meme au prix
d'une violation de la lo�

2. La motivation de la peine

Les cours et tribunaux fixent librement, souverainement,
sans avoir a s'en expliquer dans l'etat actuel de notre

droit, le taux de la peine lorsque la loi la determine par
l'indication d'un maximum et d'un minimum: pas de senten

cing en droit belge, du moins pour l'instant. La cour de
Bruxelles l'a rappele avec force dans un arret du 5 octo

bre 1966 (43), repondant aux conclusions d'une prevenue qui
lui demandait, si la circonstance de recidive etait retenue,
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d'indiquer "expressement la mesure dans laquelle elle a

entendu aggraver la peine qu'elle aurait infligee en l'ab
sence de recidive", et qui ajoutait "qu'a defaut de ce

faire, les droits de la defense ne seraient pas respectes"

"Attendu qu'il ne resulte d'aucune dispo
sition legale que le juge - lorsque la loi
determine la peine par l'indication d'un
minimum et d'un maximum - so it tenu de jus
tifier le taux de la peine infligee par
l'indication des circonstances de droit ou

de fait qui l'ont amene a depasser le mini
mum legal et - encore moins - a preciser
l'aggravation de la peine, par rapport a
ce minimum, que l'une ou l'autre de ces

circonstances lui ont paru meriter;
Que lion aper�oit pas en quoi l'absence

de ces precisions pourrait violer les
droits de la defense."

Bref, le juge ne doit motiver la peine que lorsqu'il la fixe
a un montant inferieur au minimum - en visant les circon
stances attenuantes - ou superieur au maximum - en se bor
nant alors a cons tater legalement l'existence d'une circon
stance aggravante prevue par la loi, un concours materiel
ou l'etat de recidive legale; et encore cette motivation
ne sort-elle pas (44) de considerations purement juridiques.

Telle est la regle. Et pourtant, les decisions sont

nombreuses qui expliquent au condamne la gravite de la
sanction prononcee, anticipant en cela les travaux du

legislateur (45). Quelques exemples significatifs :

- Liege, 21 novembre 1967 (46), dans une affaire d'homicide

par imprudence : "si la cour prend en consideration la
situation familiale du prevenu, ses difficultes actuelles,
sa bonne moralite, elle doit cependant, avant tout, tenir

compte non seulement de la fa�on proprement scandaleuse
de se conduire du prevenu le jour des faits, mais encore des

consequences tragiques de l'accident dont il est seul res

ponsable et qui a cause la mort de trois personnes dont
deux jeunes enfants et occasionne des blessures graves a
deux autres victimes". Meme si le comportement infraction
nel est ainsi privilegie, dans la mesure de la peine, par
rapport au comportement habituel du prevenu, c'est l'en
semble d'une personnalite que le juge apprecie : demarche

criminologique.
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- Bruxelles, 26 juin 1980 (47), dans une poursuite du chef
de recel de criminels et d'aide a l'evasion de detenus

I�ttendu que les peines prononcees en pre
mlere instance sont certes, dans une ma

tiere touchant d'aussi pres l'ordre public,
d'une particuliere indulgence mais qu'elles
doivent cependant etre confirmees;

que pour V ... , il Y a lieu de tenir

compte de ce que, malgre les coups de tete
successifs auxquels elle s'est livree, elle

parait avoir manque d'energie et est en

l'espece,entree dans la voie de la delin

quance plus par faiblesse que par perver
site;

que pour C ... aussi et bien que la cour

ait Ie sentiment qu'il n'a dit qu'une par
tie de la verite, il y a lieu de tenir

compte de ce qu'il n'a pas agi par esprit
de lucre mais par une sorte de conviction

politique irrationnelle mais desinteressee

qui lui fera toujours preferer son expe
rience et ses solutions a l'experience et

aux solutions de la loi."

La recherce de la motivation du comportement du delinquant
comme moyen de mesurer la peine: methode d'individualisa
tion de la sanction a l'oppose des affirmations de l'arret
que nous citions en commen�ant ces observations.

- Bruxelles, 14 novembre 1984 (48) a propos d'une peine
d'un an d'emprisonnement avec sursis et de 150.000 F.
d'amende pour fraude fiscale : "les peines appliquees au

prevenu Y ... sont �egales et restent,bien qu'indulgentes,
judicieusement appreciees eu egard a la circonstance qu'il
n'a pas cree 1a fraude (49) et parait n'en avoir tire qu'un
profit personnel plus reduit que ce que l'on aurait pu
craindre a premiere vue". Le jugement dont appel (50)
avait soigneusement pese le comportement de chacun

"Attendu que dans la determination des

peines a appliquer, Ie tribunal doit te

nir compte des roles respectifs des preve
nus :

1° Y ••. : dirigeant de l'entreprise, orga
nisateur methodique et reflechi de la
fraude qu'il n'a cependant pas con�ue a

l'origine et dont le but essentiel
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etait de reinjecter les produits de la
fraude dans sa societe;

2° V.B ... : homme de confiance du premier
et rouage essentiel de la fraude par ses

fonctions de dirigeant du secteur des
ventes et des representants (51);

3° F ... : employe, commis au bas de
l'echelle de la fraude, au comptoir
mais a la caisse noire (52);

4° B ... : employee de haut niveau, a la
tete de la comptabilite et seul sus

ceptible de permettre la couverture

des fraudes constatees et donnant a
cette comptabilite toutes les apparen
ces de la regularite;

5° S ... : agent exterieur apportant une

aide indispensable au bon aboutissement
de la f�aude mais n'y puisant aucun

avantage (53);
que pour les deuxieme, troisieme et qua
trieme prevenus, il y a lieu, en outre, de
tenir compte du caractere limite des pro
fits qu'ils ont realises ainsi que de leur

qualite d'employes de l'entreprise suscep
tible de restreindre, dans une certaine

mesure , leur libre arbitre, sans cependant
constituer une cause d'excuse absolutoire."

MIne B ... , quatrieme prevenue - la comptable, -, condamnee a

trois mois d'emprisonnement et 10.860 F. d'amende, fit

appel; la cour estima que cette peine etait "beaucoup trop
severe" compte tenu du fait que Mme B ... n'avait pas tire
de profit direct de la fraude "a laquelle elle n'a accepte
de collaborer que pour ne pas perdre sa situation", et lui
a accorde la suspension du prononce qu'elle sollicitait

parce que "cette mesure sera favorable a son reclassement".
Appreciation fort differente de celle du tribunal : mais
on soulignera que l'une et l'autre juridictions ont, ici

aussi, longuement motive les peines prononcees - alors que
la loi ne les y invitait pas

-

par l'analyse du comporte
ment des prevenus dans un souci evident d'individualisa
tion raisonnee.

On pourrait multiplier les exemples : la condamnation du
chef d'escroquerie motivee par la consideration que
"11 att L tude du prevenu et 1 e fait qu

I il n
I
a meme pas t.ente

de rembourser quoi que ce soit a sa victime ne sont pas de
nature a faire esperer son amendernent" (54); ou celle qui
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releve "qu'il s'agit d'un avortement a la demande pratique
par un medecin, dont les honoraires et frais ont ete de
4.650 F., somme qui, pour une mineure de moins de 16 ans,

est loin d'etre derisoire" (55) ... Dans tous les cas ou
Ie juge prend Ie parti d'expliquer la sanction qu'il pro
nonce, ses propos reviennent a la mesure par rapport a ce

qu'il estime etre la gravite du fait ou la personnalite du

condamne, l'une eclairant l'autre.

CONCLUSION

La criminologie est done entree au pretoire. Peut-etre

plus que ce qu'on pouvait penser a premiere vue. Mais,
pourrait-on dire, discretement et de maniere imparfaite.
Soit que Ie legislateur y ait pousse Ie juge, non sans

parfois quelques reticences de la part de celui-ci; soit que
Ie juge, soucieux de faire comprendre. et donc de faire
mieux admettre, la peine qu'il prononce, s'explique sur son

degre de clemence ou de severite. Sans doute fait-jl
souvent de la criminologie sans Ie savoir, sans meme y pen
ser : au demeurant, n'est-il pas raisonable de motiver la

peine, meme si la loi ne l'exige pas?
Mais lorsqu'il s'agit d'appliquer consciemment, sciem

ment, des notions criminologiques, l'affaire prend un autre

aspect. Le juge, alors, les rejette comme dangereuses ou

les accueille avec enthousiasme, selon l'ideologie de la

peine a laquelle il adhere. Ainsi se verifie une fois de

plus la constatation que Ie droit penal est en crise et que
cette crise est ideologique. Car l'ideologie actuelle du
droit penal n'est plus celIe qui a preside a l'elaboration
du code de 1867, particulierement au point de vue du fonde
ment de la peine. En ce qui concerne les infractions clas

siques, en effet, la sanction a perdu sa signification
moralisatrice et exemplaire et certains se demandent meme,
a l'heure actuelle, si la valeur de resocialisation qu'on
lui prete n'est pas un echec. Au contraire, chacun s'accor
de a ce que l'exemple et la punition redeviennent les fon
dements de la repression dans les legislations particu-
Li.eres •••

Qu'on me permette,pour terminer,cette question: si l'on
definit la criminologie clinique par "l'approche multi

disciplinaire du cas individuel" pour "apprecier Ie delin

quant etudie afin de formuler une hypothese sur sa conduite
ulterieure et d'elaborer un traitement pour supprimer son

etat dangereux" (56), pourquoi redouter que son application
puisse nuire a la societe ?
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EXPOSE

Monsieur Ie Professeur R. GORTZ - J'ai ressenti un peu de

frayeur au debut de l'expose de Monsieur MESSINNE, lorsque
;'ai entendu poser la question de savoir si la criminologie
rouvait entrer au pretoire, annulant ainsi les efforts que
nous avions faits pour organiser ce colloque. Mais, sur

Ie mode plaisant et humoriste de son maitre, Ie Professeur
LEGROS, il nous a prouve Ie contra ire et notamment que la
loi conduit Ie juge a la pratique de la criminologie. Nous

pouvons constater des lors que Ie juge fait de la crimino

logie comme Monsieur JOURDAIN faisait de la prose. Cela
nous reconcilie done avec Ie theme de notre colloque et je
remercie tres vivement Monsieur MESSINNE de l'avoir souligne
si brillamment.

Madame TSISOURA - Au debut de votre expose, Monsieur

MESSINNE, vous avez mentionne une decision de la Cour

d'Appel de Bruxelles qui attribuait a la peine une valeur
de defense sociale, une valeur normative et une valeur in
timidante mais pas une valeur de resocialisation. Ce qui
m'a etonne aussi, c'est que parmi les sources que la Cour

d'Appel de Bruxelles a invoquees, se trouvaient egalement
des documents du Conseil de l'Europe. J'en suis surprise
parce qu'a oresent, toutes les resolutions du Conseil de

l'Europe se referent a la peine comme moyen d'assurer la
securite et la defense sociale, mais d'un autre cote aussi
d'assurer la reintegration sociale du delinquant. Je suis
tres curieuse de savoir quel est Ie document que la Cour

d'Appel a invoque dans ce cas.

Monsieur Ie Professeur J. MESSINNE - Ce n'etait pas la Cour

d'Appel qui invoquait ces documents mais Ie prevenu. II
faisait etat des travaux du Conseil de l'Europe pour
justifier une demande d'enquete de personnalite. Ces

travaux de Bruxelles du Conseil de l'Europe, pour cet arret
inedit de la Cour d'Appel,sont socialement dangereux.
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Monsieur le president, chers collegues et participants,

Comme vous le savez, il y a deux types de conclusions dans
les reunions scientifiques : la conlusion du genre kalei

doscope, la reflexion critique sur les textes, et la pre
paration de savants commentaires, distribuant blames et

louanges.
A chacun selon ses merites! Des inimities tenaces re

sultent de cette demarche aupres des collegues. Je vous

epargne donc cet exercice.
Je me rallie a une autre demarche plus perilleuse, celle

de la mise en perspective des travaux illustres par quel
ques references aux textes dont j'ai pu avoir connaissance.
Je vous demande d'avance de me pardonner cette vue a vol

d'oiseau, comme l'arbitraire qui transparait dans mes choix
et mes jugements.
Le theme general d'abord : criminologie appliquee au pre
toire ou a n'importe quel champ de la justice. Rappelons
que le sujet est bien dans la tradition belge et surtout

de cette maison ou lion a jamais voulu separer l'observation
des faits de l'exposition des normes. Ge qui distingue ce

pays d'outrequevrain, clest l'attention toujours fixee aux

faits et une certaine mefiance a l'egard des discours qui
laissent echapper cette reference au reel. 11 est impor
tan� d'evaluer et d'apprecier tout ordre par rapport aux

faits. Les conferences de ce matin rappellent a l'ancien
louvaniste, les echos des cours de l'illustre Jean DABIN
et du venere Jacques LECLERCQ. Leur dialogue sur le fait
et sur le droit se poursuivaient tout au long de nos de
bats. Gette preoccupation se maintenait egalement comme

un fil rouge, dans les ecrits de celui qui, a donne son nom

a cette ecole. Elle se retrouve dans l'oeuvre de ce col

legue tres cher qui est Paul CORNIL : seul vivant de cette

tradition illustre. Qu'il me soit permis de lui rendre

hommage (1).

Faisant un pas en arrlere et jetant un regard a l'histoire
contemporaine, celle-ci ne saurait etre ignoree quia notre

propre peril. Gomme dit le dicton : en ignorant, on est

condamne a repeter les mesaventures de l'histoire!
Les problemes persistent, changent de nom, changent un peu
de perspective. Fondamentalement, vous conviendrez avec

moi, qu'il ne changent pas de nature. On pourrait dire en
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gros qu'avant 1960, ou releve une tendance de fond qui
transparait dans les textes de ce colloque. De quoi s'agit-il

Avant cette date, Ie grand theme dominant des debats s'in
titulait "determinisme ou libre arbitre". C'est autour de
ce pole que les confrontations s'operaient. L'opposition
DURKHEIM-TARDE, par exemple, s'explique dans cette per
spective.

Aujourd'hui, on Ie designe differemment; mais ne s'agit
il pas du meme probleme fondamental concernant la nature

de l'acte criminel? Celui-ci est-ilIa consequence de
determinants divers, d'ordre sociologique ou biologique
plus traditionnellement, politique et psychologique, plus
recemmenl? Ou bien l'homme demeure, malgre tout, un ci

toyen responsable, devant affronter ses juges et non pas
ses therapeutes ?

Le deuxieme probleme persistant, concerne la difficulte que
pose le jugement binaire du juriste, en face de l'hetero
geneite de la criminalite ou du fait criminel. Celui qui
doit legiferer, qui doit appliquer la loi, il faut bien

qu'il l'applique a partir d'un jugement binaire. 11 doit
determiner la culpabilite de l'individu.

Ensuite, il doit imposer telle ou telle sanction. 11 ne

peut sortir de ce dilemne malgre tous les artifices concer

nant Ia responsabilite attenuee ou des mesures de surete.
Par ailleurs, dans la perspective scientifique, de la

psychiatrie a la sociologie, on passe Ie plus clair de son

temps a nous demontrer que Ie fait criminel, la criminali
te est une notion heterogene et que Ie jugement binaire ne

s'y applique pas ou pose de tres graves problemes d'appli
cation et d'interpretation. C'etait la un deuxieme fil

rouge a travers nos debats. C'est la foi dans l'harmoni
sation, dans la compatibilite de ses principes et de ces

dilemmes qui rend possible, d'une maniere ou d'une autre,
un modus vivendi. Cette foi, caracteristique du crimino

logue, le djstingue d'un sociologue ou d'un psychologue;
il est oblige de se situer par rapport au droit penal.

Si on conteste cette relation obligee - et cela n'est

pas du tout illegitime - on s'inscrit dans une autre tradition

que celIe de la criminologie. On laisse a la derive la

justice penale et l'appareil penal, a l'instar d'une
superstructure qui a perdu ses fondements, qui a rompu ses

amarres. La relation ressemble a la recherche de la qua
drature du cercle entre Ie discours scientifique et Ie dis-
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cours penal. Cette impossible recherche jalonne pourtant
l'histoire de la criminologie.

La loi beIge de defense sociale, si remarquablement ana

lysee par Monsieur VERVAELE et bip.n d'autres communications
illustrent cette recherche de la quadrature du cercle. La

legislation des mineurs en est un exemple flagrant. Mon

collegue Jean TREPANIER a montre les modifications sur

venues dans ce domaine depuis quelques decennies; la sou

verainete de la regIe de droit fut, tour a tour recusee et

retablie. Les vicissitudes du modele medical que Ie Docteur
CORDIER et son equipe ont abordees, indiquent egalement ces

transformations et ces difficultes dans l'ordre de l'harmo
nisation.

Ce rappel historique nous permet de voir la permanence et

Ie changement dans nos discours, malgre les modifications
de vocabulaire. Cependant, apres 1965, la revolution
culturelle a frappe de plein fouet les sciences sociales
et les sciences humaines, des deux cotes de l'Atlantique.
Cette revolution s'exprime en une seule expression: "la
mise en cause". Ce sont des mises en cause systematiques
de la langue penale, de la signification de l'acte, du

pouvoir de celui qui qualifie l'ordre juste. Cette contes

tation pose implicitement Ie probleme de la legitimite du

pouvoir, quel qu'il soit, a decider. Tout Ie discours de
Christian DEBUYST et son dialogue amical,mais sans com

plaisance avec Jacques VERHAEGEN tourne aut�ur de ce pro
bleme. Le discours criminologique s'est renouvelle a

partir de ces contestations. Le mot et les choses n'avaient

plus le meme sens. Les parametres de l'ordre culturel

ont ete tous remis en cause et furent contestes.

Qui est Ie criminel, qu'est-ce que la criminalite, quel est

Ie probleme de l'heterogeneite des faits cirminels ?
Ces definitions, pour beaucoup de personnes et pas des

moindres, sont loin d'etre evidentes. II faut reconstruire

l'objet. La definition n'est pas dans la realite, elle
est dans Ie regard de l'observateur. On retrouve dans Ie
texte de Christian DEBUYST la reference aux theories de
certains psychologues sociaux, la theorie des attributs.

II y a toute une serie de reflexions et d'observations
qui suggerent qu'il faut mettre fin a cette contradiction
entre la realite et l'aspiration a d'autres valeurs. En
refusant l'adhesion sans critique aux regles du droit

penal concernant la mise en cause de la realit� criminelle,
cela peut conduire a la suppression de cette contradiction,
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en supprimant la realite ...

11 y a, ensuite, mise en cause des regles de droit et

clest la que nous avons la decriminalisation dont Messieurs

RAES, VAN DE KERCHOVE et d'autres ont parle avec beaucoup
d'autorite. La theorie de l'etiquettage, proche de la pen
see de ces auteurs, me fait parfois penser a une sorte de

gare de triage; des trains sortent et rentrent, changent
de rails mais restent evidemment toujours sur les rails et

dans la gare, car il est bien difficile d'inventer un

autre empatement pour les wagons de chemin de fer!
On pousse, on repousse donc les wagons et les trains

qui changent bien de rails, mais demeurent les memes! Je
vous rappelle cela parce que ceux qui se livrent a de tels
exercices sont des personnes ferrees en droit, en philo
sophie et bien souvent on ne realise pas que lion ne pousse
que des mots et que la realite est fort difficile a pousser,
a changer. Ceci pour illustrer mon propos: la plupart des

problemes soi-disant depenalises reapparaissent sous forme
de problemes sociaux ou de sante mentale. Des que vous

changez les regles du jeu dans ce domaine-la, vous les re

trouvez du cote penal.

11 sera donc tres interessant pour quelqu'un de sortir des
locaux universitaires, d'aller visiter des institutions

belges, canadiennes ou fran�aises et de voir comment, en

changeant le nom, la denomi�ation ou l'etiquette de telle
ou telle institution, on retrouve helas toujours la meme
realite. Cette anecdote illustre le meme probleme : lors
d'un symposium international a Montreal, eclate la bombe
de la crise du modele medical. Un de nos collogues, le

psychiatre Bruno CORMIER, pionnier canadien du modele me

dical, a lutte depuis les annees 50 pour imposer un minimum
de soins psychiatriques dans l'institution penale. Assis en

face de lui, un fonctionnaire rubicond du service peniten
tier qui slest empare du nouveau concept du "just desert"
decrete la fin de l'ere du modele medical. Voyez le mal
entendu : pour l'un (CORMIER) cette ere avait a peine
commence et pour l'autre, elle etait deja discreditee et

terminee. Les tenants du neo-classicisme soulignaient
combien 11 intervention medicale etait encore plus terro

risante, plus debilitante, et plus avilissante que l'inter
vention judiciaire. Retour donc aux cases de depart :

acte-responsabilite-peine-retour a la societe. Clest une

anecdote que chacun d'entre nous peut completer dans son

propre champ d'experience.
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Madame TULKENS et Messieurs TREPANIER, SCHULER-SPRINGORUM,
VERVAELE et PICCA ont montre a quel point la sensibilite
a change a l'egard de la justification, la legitimation de
l'intervention, qui furent morales d'abord, juridiques
ensuite et politiques finalement. Ces differentes mises
en cause nous amenent a l'epoque tout a fait contemporaine.
Les deboires des previsions n'encouragent pas a la pros
pective. On cherche toujours l'alpha, la pierre philoso
phale du statut social. On pretend le trouver dans le

proletariat, dans la jeunesse, dans le tiers monde, et

maintenant dans les femmes. J'avoue humblement que je ne

m'y risquerai pas.

Je vous ferai part cependant rapidement de quelques re
flexions a titre de viatique, pour nous tous qui travail
lons sur les chantiers de la criminologie et de la justice
dans les differentes parties du monde.

Tout d'abord ce qui me para it extremement important et j'en
ai eu la confirmation ici, c'est l'interet capital de
l'etude du sens, de la signification, de la justice. J'en
tends par etude, l'application de la methode "logico-expe
rimentale" (PARETO) a l'analyse de phenomenes sociaux.
Pour moi, etude et recherche ne sont pas separables de cette

demarche. Le critique de certains exces du positivisme ne

dispense pas de la necessite de decouvrir et d'analyser
la realite.

L'importance du sujet ne doit pas etre sous-estimee; celle
de la realite qui s'impose au sujet, qui est au-dehors de
lui non plus! 11 est indispensable que l'on puisse voir
clair au-dedans comme au-dehors de la conscience - grace
a des rapports remarquables comme ceux de Monsieur VAN DE
KERCHOVE et de Monsieur RAES ce matin - afin d'etablir des

categories,des criteres pour determiner les contradictions
internes.

Mais il faut entreprendre des recherches. 11 faut com

prendre exactement ce qui se passe dans la tete d'un ma

gistrat, d'un legislateur, d'un intervenant quelconque
lorsqu'il utilise sa discretion pour intervenir ou non

d'une fa�on curative, educative ou punitive. Mais on n'en
sait rien. Je vous soumets respectueusement qu'il existe,
en psychologie sociale, des techniques tout a fait adequates
qu'il suffit d'appliquer, d'adapter a notre champ. Depuis
50-60 ans, des articles parus dans des revues, comme par
exemple la revue americaine "Social and experimental Psy
chology", publient des recherches extremement sophistiquees
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sur toutes sortes de sujets touchant au jugement moral.
J'estime que ces recherches-la ont trop tarde a etre

appliquees sur notre champ. Elles devraient l'etre pour
que Ie debat sorte des cadres philosophiques et se deroule
dans un contexte logico-experimental.

Un autre chapitre tout aussi important concerne l'etude de
la capacite du systeme penal a integrer les apports de la

criminologie au pretoire. Nos derniers conferenciers,
Messieurs MESSINNE, DU JARDIN, KELLENS et ses collaborateurs,
Madame SNACKEN, Maitres QUARRE et PICGA en ont montre les

possibilites et les limites. Mais qu'arrive-t-il dans
d'autres secteurs de justice criminelle? La criminologie
sly i;1sere-t-elle concretement ou encore, constitue-t-elle
vraiment un apport interessant et utile ?

Si j'etais un grand stratege, si j'avais a allouer mes

troupes pour une grande strategie, clest sur ces deux vas

tes problemes que je concentrerai Ie Meilleur de mes forces.
Clest finalement a ces propos qu'il va falloir faire la
demonstration de la pertinence et de l'utilite de la cri

minologie. Sinon, selon Ie mot d'un illustre penaliste
fran�ais, la criminologie demeure un mot obscene.

La troisieme tache est l'etude des changements des seuils
de tolerance de l'opinion publique, de la societe a propos
des conduites deviantes et criminelles. Si l'opinion pu
blique nlest pas capable de comprendre Ie but de nos re

cherches et l'a-propos de nos demonstrations, notre crimi

nologie demeurera invendable. Les gens auront des ecailles
sur les yeux et se boucheront les oreilles. Ils n'enten
dront pas, ils ne comprendront pas. Le clivage entre Ie

criminologue-chercheur et les praticiens de champ penal
continuera a se creuser. Messieurs SCREVENS et LEGROS ont

beaucoup insiste a ce propos; l'Avocat General PICCA ega
lement. Ces etudes du seuil de tolerance doivent etre
faites systematiquement, les sondages ne suffisent pas. Je

songe ici,a des etudes beaucoup plus affinees pour per
mettre au legislateur d'evaluer les limites de la tolerance.
Une remarque, en passant sur les priorites ou les modes ac

tuelles. L'histoire peut tout discrediter comme elle peut
tout confirmer; elle est une arme a double tranchant dans
nos debats sur les politiques penales. Je n'ai evidemment
rien c�ntre l'histoire.

Vous comprenez cependant que j'estime que clest de la
desertion devant les taches qui nous attendent comme

intellectuels et comme chercheurs que de se plonger en si

grand nombre dans les etudes historiques. Si la crimino-
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logie a une fonction morale, les personnes qui souffrent

par le fait qu'elles soient criminelles ou victimes, c'est
cela qui ames yeux justifie l'importance accordee a des
etudes scientifiques. A Montreal, nous sommes tres sen

sibles a ce probleme. Notre discipline ne doit pas de
venir une science esoterique, ni anecdotique.

Enfin, il reste l'attention a l'experience d'autres cultures.

L'expose de notre collegue SCHULER-SPRINGORUM est, je pense,
un exercice exemplaire de ce que peut retenir un observa
teur perspicace, un esprit critique aux'aguets se depla-
�ant sur les cinq continents de l'examen des faits. La
methode comparatiste eclaircit l'etude des legislations,
des mesures d'intervention, des definitions et des recher
ches pour elucider le phenomene de la justice et de la cri
minalite. Je plaide ici "pro domo", etant moi-meme un

comparatiste. Je pense que la criminologie comparee devrait
etre de plus en plus un chapitre integrant de la reflexion

criminologique. J'accepte evidemment toute l'importance
de la critique historique et de la critique scientifique
dans la demarche comparatiste. 11 ne s'agit pas de trans

planter des organes de poisson rouge dans un etre humain!

Je voudrais faire enfin un plaldoyer pour ameliorer la for
mation du criminologue, l'enseignement et la recherche

criminologiques. Nous avons besoin non seulement de spe
cialistes, de juristes, de medecins, de soignants qui aient

quelques notions de notre discipline. Ce jubile doit etre
une occasion de saluer nos collegues des facultes de Droit

pour les remercier d'abriter des cours de criminologie dans
cette maison. 11 faut etre conscient de la necessite que
notre discipline demeure egalement une discipline d'infor
mation. 11 ne devrait pas y avoir des juges penaux, d'in
tervenants psycho-sociaux qui n'auraient pas eu de formation

criminologique et je pense que dans beaucoup d'exposes, ce

fait est apparu avec evidence.

En conclusion, insistons sur la necessite de developper une

strategie de reforme penale en etroite liaison avec le de

veloppement des recherches criminologiques. Ceux d'entre
vous - et il y en a plusieurs dans la salle - qui connaissent
notre experience quebecoise, savent que dans ce pays neuf
ou nous etions moins oberes par les traditions et les struc

tures que dans les vieux pays d'Europe, nous avons mene

notre reflexion dans la perspective d'une conception strate

gique de changement social, institutionnel et pratique en

partant de la recherche scientifique et du role de l'intel
lectuel critique et libre au service du progres social.
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Monsieur Ie President, chers collegues, on ne peut terminer
sans remercier tous les orateurs, les presidents, les res

ponsables de theme, les intervenants, Ie comite d'organisa
tion et l'Universite soeur neerlandophone dont c'est egale
ment Ie jubile, sans oublier notre President a qui finale
ment revient tout l'organisation de ce colloque. Permettez
moi cette fois de vous inviter a aDplaudir Ie Docteur GORTZ,
President de l'Ecole des Sciences Criminologiques et nous

tous a la maniere russe ...

Monsieur Ie President R. GORTZ

Et comme Monsieur KROUTCHEV, je vais m'applaudir moi-meme

puisqu'il s'agit d'une tradition russe. Au moment ou ce

congres s'acheve, se termine dans la joie, au nom du comi
te organisateur, je voudrais remercier tous les acteurs

que Monsieur SZABO a l'instant vient de citer; les presi
dents de theme notamment et chacun des orateurs qui,avec
quel brio,ont occupe la tribune. Je voudrais avoir une

mention particuliere pour Monsieur SZABO qui vient de r-cn

cretiser si intelligemment et si brillarn�LhL les resultats
de nos travaux avec des comparaisons par exemple ferro
vieres qui permettent a chacun des criminologues, de temps
en temps, de se prendre pour un chef de gare. Je voudrais

egalement remercier le public qui fut particulierement
fidele, interrogateur,attentif et qui confirme en quelque
sorte Ie choix que nous avons fait de proceder a la comme
mo�ation de la fondation de l'Ecple des ScIences Criminolo

giques. Alors merci a tous et a toutes, bien sur, et

rendez-vous dans 50 ans, dans Ie troisieme millenaire,
mais avec une autre equipe que la notre.
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NOTE

1. N.D.R. Monsieur Paul CORNIL est decede en decembre 1985
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L'organisation materielle du Colloque a ete grandement
facilite par l'aide apportee par

L'Universite Libre de Bruxelles
Le Ministere de la Justice
Le Ministere de l'Emploi et du Travail
Le Ministere de l'Education Nationale
Le Ministere du Budget
Le Ministere des Affaires Sociales de la Communaute Fran�aise
La Commission Fran�aise de la Culture de l'Agglomeration de

Bruxelles
Le Fonds National de la Recherche Scientifique
Le Commissariat General aux Relations Internationales de la

Communaute Fran�aise de Belgique
La Loterie Nationale
L'Oeuvre Nationale de l'Enfance
La BBL

L'An-Hyp
Les Etablissements Bruylant
Les Editions Swinnen

a qui Ie Comite organisateur du Colloque exprime sa vive
reconnaissance.
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